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1 Philosophie magazine, Hors-série : Vivre et penser comme un arbre 2 

Puisons notre inspiration dans la nature pour évoluer ensemble. Comme « l'arbre, qui est un vivant 

convivial et symbolise les vertus de la symbiose et de la collaboration »1 et « La forêt est bien plus que 

l’addition des plantes et champignons qui la composent. C’est une véritable société, faite de solidarités, 

de coopérations et d’échanges mutuellement avantageux. » Suzanne Simard 

“A single tree cannot make a forest” African proverb. 
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Résumé  

Les enjeux environnementaux et sociétaux actuels nécessitent une approche innovante et 

interdisciplinaire. Les Espaces d’Innovation (EIs) ont un rôle majeur à jouer en unissant leurs forces 

pour accompagner les transitions territoriales. La croissance rapide des EIs soulève des défis majeurs 

en termes de durabilité et de valeur ajoutée souvent difficile à appréhender du fait de leur dispersion 

et de leur duplication. Leur émergence récente engendre de nombreuses difficultés de gestion 

administratives, juridiques et financières. Cependant, leurs diversités, tant en termes d'acteurs, de 

contextes, de démarches, d'objectifs, de compétences que de terrains d’expérimentations, offrent un 

potentiel considérable pour favoriser les interactions et les collaborations entre des expertises variées 

favorisant ainsi l’innovation pluridisciplinaire. Ils permettent le développement d’approches 

réplicables dans d’autres territoires.  

Cette thèse vise à démontrer que la mise en place d'un réseau d'EIs peut faciliter leurs activités en 

mutualisant certaines d’entre elles et en exploitant leurs complémentarités. L’objectif est également 

de mettre en lumière leurs potentiels pour favoriser un développement territorial durable et résilient. 

Pour cela, trois revues de la littérature ont été réalisées (sur les EIs, les réseaux inter-organisationnels 

et les dynamiques territoriales) et ont permis d'identifier des méthodologies et des démarches 

éprouvées, mais également des verrous à lever. Le manque d’outils opérationnels facilitant la création 

d’un réseau d'organisations « atypiques » et l’évaluation d’impacts a conduit à la proposition d'une 

démarche spécifique pour mettre en réseau des EIs et évaluer les impacts sur le territoire. Cette 

dernière vise à créer les conditions pour un fonctionnement optimal des EIs, en s'appuyant sur des 

outils opérationnels développés grâce à l’approche de recherche « Design Based Research ». Cela 

comprend notamment une analyse du contexte et du fonctionnement des EIs ainsi que de leurs 

impacts sur le développement d’un territoire. De plus, des mécanismes d'animation et de suivi des 

dynamiques mises en place sont également proposés. Une méthode d'évaluation d'impacts, reposant 

sur un portfolio d'indicateurs et un processus de sélection impliquant les parties prenantes, permet de 

vérifier l’efficacité de nos propositions sur l'évolution et les impacts du réseau.  

Ces contributions ont pu être expérimentées dans le cadre de deux projets financés par des PIA 

(Plans d’Investissements d’Avenir), le premier porté par l’association « DHDA » qui facilite la création 

d’un réseau d’EIs de typologies variées au service de l’écosystème forêt/bois et le second porté par 

l’Université de Lorraine « SIRIUS » qui vise à en développer un, composé d’EIs avec des typologies 

plutôt similaires et ce afin de développer une dynamique d’innovation entre les académiques et la 

société civile. Ces expérimentations ont permis de les éprouver et de les améliorer. 

Les contributions principales de cette thèse sont donc au nombre de trois : une démarche de mise 

en réseau, une boîte à outils opérationnels et un processus d'évaluation d'impacts. 
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Abstract 

Current environmental and societal challenges demand an innovative and interdisciplinary approach. 

Innovation Labs (ILs) play a crucial role in combining forces for territorial transitions. The rapid growth 

of ILs raises significant challenges in terms of sustainability and added value, often difficult to grasp 

due to their dispersion and duplication. Their recent emergence generates numerous administrative, 

legal, and financial management difficulties. However, their diversity, in terms of actors, contexts, 

approaches, objectives, skills, and experimental grounds, offers considerable potential to foster 

interactions and collaborations among varied expertise, thereby promoting multidisciplinary 

innovation. They enable the development of replicable approaches in other territories. 

This thesis aims to demonstrate that establishing a network of ILs can facilitate their activities by 

pooling certain activities and exploiting their complementarities. The objective is also to highlight their 

potential to promote sustainable and resilient territorial development. 

To achieve this, three literature reviews were conducted (on ILs, inter-organizational networks, and 

territorial dynamics) to identify proven methodologies and approaches, as well as barriers to 

overcome. The lack of operational tools to facilitate the creation of a network of "atypical" 

organizations and impact assessment led to the proposal of a specific approach to network ILs and 

evaluate impacts on the territory. This approach aims to create optimal operating conditions for ILs, 

relying on operational tools developed through the "Design Based Research" approach. This includes 

an analysis of the context and functioning of ILs, as well as their impacts on territorial development. 

Furthermore, mechanisms for animating and monitoring the dynamics implemented are also 

proposed. An impact assessment method, based on a portfolio of indicators and a stakeholder-

involved selection process, verifies the effectiveness of our proposals on the network's evolution and 

impacts. 

These contributions have been tested in two projects: the first led by the "DHDA" association, which 

facilitates the creation of a network of ILs of various typologies serving the forest/wood ecosystem, 

and the second led by the University of Lorraine "SIRIUS," which aims to develop a network of ILs with 

rather similar typologies to foster an innovation dynamic between academic and civil society. These 

experiments allowed for testing and improving them. 

The main contributions of this thesis are threefold: a networking approach, an operational toolbox, 

and an impact assessment process. 
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Par t i e  I  :  I n t r oduc t i o n  g énér a l e  

I. Contexte de recherche 

La thèse intitulée « Apport d’un référentiel d’indicateurs d’impacts territoriaux pour faciliter la mise 

en réseau des espaces d’innovation et proposition de scénarios » s’est déroulée au sein du laboratoire 

ERPI, dans le cadre du Lorraine Smart Cities Living Lab (LSCLL)(Guidat et al., 2011). Une approche 

d’observation-participante a été suivie pour élaborer des contributions réplicables grâce à deux cas 

d’applications. Le premier est le projet de développement territorial lauréat national PIA-TI, Des 

Hommes et Des Arbres (DHDA), débuté en 2018 et prévu a minima jusqu’en 2029. Le second est un 

projet de l’Université de Lorraine PIA-3, Stratégie d’Innovation pour le Renforcement des Interactions 

entre Université et Société (SIRIUS), débuté en 2021 et prévu a minima jusqu’en 2029. Ces projets 

complémentaires ont constitué des terrains d’expérimentation en conditions réelles, pour développer 

les contributions de cette thèse, ce qui a permis de les consolider afin de les rendre génériques et 

réplicables.  

I.1 Présentation du laboratoire ERPI et des recherches inspirantes pour notre 

travail 

Le Laboratoire ERPI (Équipe de Recherche sur les Processus Innovatifs) est un laboratoire de 

l’Université de Lorraine, spécialisé dans la discipline du Génie des Systèmes Industriels. Ses recherches 

sont pluridisciplinaires et il développe des méthodes systémiques d’ingénierie de l’innovation.  

Nos travaux s’inscrivent dans la lignée de nombreuses recherches réalisées depuis 2009 autour de 

problématiques relatives aux espaces collaboratifs d’innovation et de l’évaluation multicritère de leurs 

impacts sur les territoires (cf. Figure 1). 

Plus spécifiquement, cette thèse reprend les travaux de Laurent Dupont (2009), Nathalie Skiba 

(2014), Jonathan Lacroix (2020), Ferney Osorio (2021), Maxence Arnould (2021) et Lorena Delgado 

(2022) comme base de référence à la fois en termes de définitions mais aussi et surtout en termes de 

méthodologies et d’outils. En effet, ces travaux traitent des espaces d’innovation, des dynamiques 

collaboratives et en définissent les caractéristiques clés. (Dupont, 2012) soutient que les piliers 

essentiels pour des environnements collaboratifs sont la participation des utilisateurs finaux, 

l'implication de multiples parties prenantes et que les collaborations nécessitent des comportements 

et attitudes particuliers. (Osorio, 2021) se concentre sur l’importance de l’intention stratégique pour 

développer et faire perdurer ces structures tout en présentant les rôles et les compétences clés (Osorio 

et al., 2024). (Delgado Cadena, 2022) analyse, quant à elle, ces espaces dans les universités et fourni 

un cadre de définition et d’évaluation du degré de maturité de ces environnements. Cette étude 

fournit également des bonnes pratiques et des recommandations pour favoriser le développement de 

ces lieux. Enfin, les travaux de (Skiba, 2014; Lacroix, 2020; Arnould, 2021) servent de base pour 

comprendre le rôle de l’approche Living Lab dans les interactions multi-parties prenantes (partenariat 

public-privé-population) sur un territoire. (Arnould, 2021) montre également toute la pertinence de 

cette approche au sein d’un écosystème naturel et territorial comme celui de la forêt. 

Cette étude est également complétée par les travaux de (Moya Sedan, 2021) qui se concentrent sur 

la définition d’indicateurs pour évaluer la capacité à collaborer des entreprises. En effet, du fait de la 
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jeunesse du concept d’espace d’innovation, très peu de méthodes de mise en réseau existent. Nous 

décidons donc de nous appuyer sur un sujet très développé et approfondi dans la littérature : l’analyse 

des réseaux inter-organisationnels et d’innovation. D’autres travaux du laboratoire plus anciens sont 

utilisés tels que ceux de (Achelhi, 2007) qui traitent du processus d’émergence d’un réseau coopératif.  

Enfin, pour répondre à l’objectif de la thèse qui est de définir les impacts de ces espaces d’innovation 

sur le territoire, il est également important de comprendre la notion de territoire. Pour cela, nous nous 

appuyons sur les travaux de (Kasmi et al., 2022) qui abordent le rôle de ces lieux dans le cadre de 

l’économie circulaire. 

I.2 Présentation du projet Des Hommes et Des Arbres (DHDA) 

DHDA 1  constitue l’un des 24 lauréats nationaux du programme français PIA – Programme 

d’Investissement d’Avenir action « Territoire d’innovation » (PIA-TI). Il a été lancé en avril 2019 et 

durera jusqu’en 2029. 

Ce projet est porté par 99 acteurs territoriaux (organisations et citoyens) publics et privés : comme 

le Laboratoire ERPI, l’INRAE (Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et 

l’Environnement) ou encore la communauté d’agglomération d’Épinal et la métropole du Grand Nancy. 

Il a pour ambition de développer la région Sud Lorraine en favorisant l’innovation avec les usagers de 

la forêt, du bois et des arbres. Cette région est très riche en forêts et en bois, ainsi qu’en acteur de la 

recherche et de la formation.  

L’ensemble des acteurs impliqués dans cette initiative partagent la vision commune selon laquelle 

les arbres représentent un atout essentiel pour le développement des territoires, tant du point de vue 

de la durabilité que sur le plan économique. De plus, ces arbres occupent divers environnements, que 

 
1 https://www.deshommesetdesarbres.org/  
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ce soit en milieu urbain, rural, forestier ou industriel. La nature nous offre une ressource précieuse et 

renouvelable, contribuant notamment au stockage du carbone et au rafraîchissement des villes. Il est 

important d’approfondir nos connaissances pour les préserver et les utiliser de manière durable. Par 

conséquent, il est essentiel de valoriser les services qu’ils nous rendent en démontrant qu’ils sont 

source de bien-vivre, d’innovation, de prospérité, d’économie et de transformation écologique. 

C’est avec cette mission commune que le projet Des Hommes et Des Arbres a vu le jour. Pour 

soutenir et faire perdurer cette ambition, une association a été créée le 27 janvier 2020 nommée « 

Des Hommes et Des Arbres, les racines de demain ». Elle a pour vocation de faciliter 

l’accompagnement de nouveaux projets d’innovation en lien avec l’intégration de l’arbre dans nos 

territoires. Pour cela, elle met en relation des porteurs de projets avec des organisations ayant les 

ressources nécessaires à leur développement. Sa force réside dans son réseau d’acteurs éclectiques, 

composé de financeurs, d’industriels, d’académiques, de collectivités et d’associations. L’association 

DHDA accompagne des projets allant de l’industrie du bois (1ère, 2nd ou 3ème transformation), à la 

sensibilisation du grand public, en passant par la gestion forestière. 

Ce projet est né dans le secteur géographique « Sud Lorrain » qui possède une grande variété 

d’espèces d’arbres. On y dénombre environ 800 000 hectares de forêts. De fait, la filière bois est très 

développée et dispose d’une chaîne complète de production et de transformation (allant de la gestion 

des forêts à la troisième transformation du bois). Elle est composée d’organisations 

interprofessionnelles, pôles de compétitivité, groupes leaders de la construction bois, PME et start-up 

de l'ameublement, ainsi que de nombreux organismes de soutien.  

Cependant, ces dernières années, cet écosystème est confronté à de nombreux enjeux, notamment 

le réchauffement climatique, qui a entrainé l’abattage de nombreux hectares de forêts à cause des 

scolytes. Avec ces menaces qui impactent l’économie territoriale, il est impératif de renforcer la 

résilience des territoires à la fois sur le plan forestier et économique. Le projet DHDA a l’ambition 

d’accélérer l’innovation en ce sens. 

La région doit aussi faire face à des problématiques d’aménagement du territoire, elle doit donc 

s’engager dans une transformation de son système productif et industriel en harmonie avec les 

équilibres naturels, les industriels et les attentes des citoyens. Pour cela, les approches de types Living 

Labs sont mises en place dans ce projet et au sein de la filière (Enjolras et al., 2021). 

Les acteurs impliqués dans le projet DHDA mènent des actions locales, réparties selon 5 axes 

stratégiques :  

• Valoriser les services rendus par les arbres.  

• Favoriser des écosystèmes arborés durables et résilients  

• Accélérer l'innovation dans une filière forêt-bois durable et performante. 

• Utiliser le bois et les matériaux naturels pour le cadre de vie et le bien-être. 

• Mobiliser et intégrer les citoyens et les utilisateurs dans un réseau local d'innovation par le 

biais de la fabrique augmentée structurée en deux axes, un concernant la médiation et le 

second nommé Fabrique de l’innovation ouverte qui est un réseau d’espaces d’innovation. 

Nos travaux s’inscrivent dans le cinquième axe de ce projet. Ce cinquième axe a pour objectif de 

développer l’innovation ouverte avec les usagers de la forêt, du bois et des arbres, à travers un réseau 

d’espaces d’innovation sur le territoire sud lorrain et de développer la médiation atour des enjeux de 

la ressources bois et de la forêt. 
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I.3 Présentation du projet SIRIUS 

Ce programme est lauréat des appels « Grandes universités de recherche » et du Programme France 

2030. L’ambition de ce projet est de faire rayonner le site Lorrain à l’échelle du territoire Français. Il 

vise à accroître l’impact social et économique de Lorraine Université d’Excellence (LUE) sur et avec 

ses territoires. Pour cela, un partenariat entre huit acteurs du territoire a été mis en place : Université 

de Lorraine, INRIA, CNRS, CHRU Nancy, INRAE, INSERM, GeorgiaTech Europe et AgroParisTech. Il a 

débuté en 2021 et devrait se terminer en 2029. 

Pour répondre à l’enjeu d’élargissement de la stratégie d’innovation du site lorrain, le projet se 

décompose en quatre volets : 360 Booster, Deep Change Lab, Strategic communication et 4SH Booster.  

Le volet 360 Booster soutient le développement économique en favorisant les projets de 

coopération entreprises et universitaires, en répondant à des problématiques technique ou 

scientifique d’une entreprise et en facilitant les expérimentions d’innovations technologique, sociale 

et organisationnelle. 

Le volet Deep Change Lab a pour objectif de développer l’innovation au sein des organisations 

publiques en stimulant une culture organisationnelle propice à l’innovation et à l’amélioration des 

interactions avec les acteurs du territoire. 

Le volet Strategic Communication vise à accroitre la notoriété du site lorrain et de ses domaines 

phares et de mieux valoriser son offre de service. 

Le volet 4SH Booster a pour objectif de développer les lieux de coopérations entre université, 

entreprises, collectivités, citoyens et de faciliter les apports de l’expertise des chercheurs. Pour 

l’atteindre, la création d’un réseau de    espaces d’innovation a été initié. Il devra faciliter les 

coopérations entre entreprises, collectivités et citoyens.  

Ce dernier volet alimente les réflexions et les démarches suivies lors de nos travaux. 

II. Périmètre de recherche et problématique associée  

Notre société est actuellement confrontée à des enjeux environnementaux et sociaux majeurs qui 

sont intrinsèquement interconnectés. Pour faire face efficacement à ces défis complexes, des 

approches holistique et interdisciplinaire sont nécessaires, transcendant les limites traditionnelles 

pour élaborer des solutions innovantes et initier des changements (Turku, Jokinen and Jokinen, 2022). 

Cette démarche implique de réinventer nos modes de production, de mobilité, d'agriculture, 

d'infrastructure et d'alimentation, dans le but de préserver notre planète et de promouvoir le bien-

être social (Zivkovic, 2018; ONU, 2020; Sala et al., 2020; Bronson, Devkota and Nguyen, 2021; 

Comission Européenne, 2021; Coffay, Coenen and Tveterås, 2022; Turku, Jokinen and Jokinen, 2022; 

Kok et al., 2023; Trivellas et al., 2023).  

L'innovation occupe une place centrale dans les stratégies gouvernementales et européennes 

(France 2030 ; Horizon Europe for 2021-2027), à double titre : elle vise à stimuler la compétitivité 

économique tout en répondant aux objectifs de développement durable des Nations Unies (Coffay, 

Coenen and Tveterås, 2022). Les innovations radicales et interdisciplinaires sont les clés pour sortir des 

sentiers battus et s’éloigner au maximum de toutes les techniques actuelles qui ont contribué à la 
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surconsommation des ressources naturelles et à la pollution de notre environnement, qu'il s'agisse de 

l'air, du sol ou de l'eau. De nombreux projets nationaux et européens, soutenus par des appels à projets 

innovants (European Commission Calls for Proposals, 2023 ; French National Research Agency Calls for 

Projects, 2023), sont en cours pour renforcer les synergies entre les acteurs au sein d'un territoire et 

favoriser l'innovation (ex : PIA-TI ; PIA-3).  

La collaboration entre les différentes composantes d'un système d'innovation se révèle être un 

élément essentiel dans la réussite des stratégies d'innovation (Brummer et al., 2011). En effet, les 

réseaux permettent d'atteindre des résultats et des compétences bien plus considérables que ceux qui 

seraient réalisables individuellement (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993; Garbade, 2014). 

De plus en plus d'appels à projets et de stratégies territoriales s'orientent vers la création 

d'interactions entre les acteurs, encourageant ainsi des partenariats divers (public-privé PPP; entre 

acteurs privés, public-privé-population ou PPPP) fructueux ((Dupont, Morel, et Guidat, 2015; Grand 

Est, 2017; Arnould, 2021; Région Normandie, 2022; Agence nationale de la recherche, 2023; Parlement 

Européen, 2024) ; Horizon Europe 20302). Ces démarches favorisent l'implication de tous les acteurs 

concernés par ces enjeux et permettent ainsi d'exploiter une vaste diversité de perspectives, 

d'opinions, de connaissances et de compétences, provenant de domaines variés. Ainsi, elles facilitent 

le développement d'innovations en mesure de répondre aux exigences environnementales, 

économiques, technologiques et sociales (Parlement Européen, 2024). Ces dynamiques sont 

supportées par l’approche Livin  Lab qui est à la fois une démarche et une philosophie. Cette 

philosophie vise à considérer les usagers comme des parties prenantes d’un projet pour favoriser des 

collaborations de types PPPP. Elle se met en place grâce à des méthodes et outils de co-création, de la 

recherche-action et grâce à la formalisation de résultats selon le concept d’Objet Intermédiaire de 

Conception Contextualisant et Communiquant (OICCC) (Skiba, 2014; Lacroix, 2020; Arnould, 2021). Les 

OICCC servent généralement à construire des représentations partagées pour formaliser, capitaliser et 

restituer les résultats de l'innovation. Ils s’apparentent aux objets intermédiaires utilisés en conception 

comme présentés par (Boujut and Blanco, 2003; Skiba et al., 2012). Ils formalisent l’analyse résultante 

d’une étape pour devenir le point de départ de celle d’après (Lacroix, 2020). Leur nature est variée et 

s'adapte aux différentes phases du processus d'innovation, ainsi qu'à l'environnement spécifique. Ils 

permettent ainsi d'enrichir progressivement les connaissances et de créer un socle commun de savoir, 

entre tous les participants d’une approche Living Lab (Lacroix, 2020). 

Les enjeux actuels sont de plus en plus interconnectés ce qui accentue leurs complexités et exige une 

approche systémique et interdisciplinaire, voire transdisciplinaire, en produisant de nouvelles 

connaissances au-delà des disciplines (McCrory et al., 2022). Ils nécessitent donc de développer des 

collaborations sur le long terme (Hilbolling et al., 2022), souvent facilitée par des appels à projets 

spécifiques. Il est donc impératif de soutenir des projets ambitieux visant à développer des 

collaborations territoriales ou l’innovation collaborative (Sénateur Husson, 2023), car celles-ci sont des 

leviers pour l'essor des régions et la résolution des enjeux locaux (Gouvernement Français, 2023). 

Les espaces d’innovation (EIs) sont devenus des dispositifs clés dans cette dynamique, en servant de 

plateformes d'expérimentation pluridisciplinaire qui impliquent les parties prenantes de la société 

dans des problèmes complexes du monde réel (Kok et al., 2023). L'expérimentation joue un rôle 

important dans le processus d'innovation, devenant un concept clé dans la gouvernance des 

transitions vers la durabilité (von Wirth et al., 2018). Les EIs jouent un rôle central en tant 

qu’intermédiaires d’innovation (Osorio, 2021) stimulant la créativité et l’innovation (Lewis and 

Moultrie, 2005; Magadley and Birdi, 2009; Memon et al., 2018; Osorio, 2021) tout en favorisant 

l’expérimentation pour répondre à ces enjeux (von Wirth et al., 2018; Kok et al., 2023; Merino-

 
2 https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_23_3931 - consulté le 20 octobre 2023 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_23_3931
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Barbancho et al., 2023; Schiuma et Santarsiero, 2023). Ils offrent une opportunité précieuse pour 

soutenir la transformation des territoires vers des objectifs de durabilité. Ils existent sous diverses 

formes et typologies.  

Le laboratoire ERPI étudie les espaces d’innovation depuis 2006 et a démontré leur potentiel sur 

différents aspects. Ils facilitent la création des Partenariats Public-Privé-Population (Dupont, 2009). Ces 

lieux permettent de supporter l’in énierie urbaine en favorisant les interactions entre les différents 

acteurs partageant un même territoire urbain. D’autres travaux étudient un type d’espaces 

d’innovation, « les living labs » qui sont des EIs implémentant l’approche Living Lab. Ces travaux 

permettent de les définir, de les tester et de les développer auprès d’acteurs variés (Skiba, 2014; 

Lacroix, 2020; Arnould, 2021). D’autres recherches définissent les FabLabs (Morel et Le Roux, 2016). 

Plus récemment, les travaux de thèse de (Osorio, 2021; Delgado Cadena, 2022) présentent des 

démarches de gestion des EIs et les étapes nécessaires pour créer et évaluer la maturité de leur 

intention stratégique et de leur fonctionnement. En parallèle, des études démontrent la capacité des 

espaces d’innovation à soutenir des dynamiques territoriales, telles que l’économie circulaire 

(Prendeville et al., 2017; Weber et Heidelmann, 2019; Engez et al., 2021; Cuomo, 2022; Kasmi et al., 

2022). Ce qui montre tout leur potentiel à pouvoir s’inté rer au territoire.  

En ce qui concerne la littérature scientifique, de nombreuses études développent des méthodes de 

gestion de ces espaces (Gey et al., 2013; Nyström et al., 2014; Osorio et al., 2019; Klooker et Hölzle, 

2023). Malgré la croissance du nombre de publications sur les impacts territoriaux, peu abordent les 

méthodes d’évaluation d’impacts de ces différents types de lieux d’innovation (Mérindol et al., 2018; 

Bronson et al., 2021; Beaudoin et al., 2022; Kok et al., 2023; Schiuma and Santarsiero, 2023), alors que 

la croissance exponentielle du nombre de lieux sur les territoires soulève de nouveaux défis. La 

concurrence s'intensifie, conduisant à des échecs, des fermetures et des difficultés à attirer un public 

(Bhan Ahuja, 2019; Ondiek and Moturi, 2019; Wells, 2022). De plus, les modèles économiques de ces 

nouveaux lieux ne sont pas encore stables et auto-suffisants (Mérindol et al., 2018; Santos, Murmura 

and Bravi, 2018), car ils dépendent souvent de financements divers, du fait de leurs activités 

diversifiées (You et al., 2020). Pour assurer leur pérennité, il est impératif d’identifier les facteurs de 

succès, en analysant leurs résultats et leurs impacts (Berberi et al., 2023).  

La tendance actuelle est à la complémentarité des expertises et champs d’intervention des acteurs 

territoriaux (Mortara et Parisot, 2016; Prendeville et al., 2017; Kasmi et al., 2022; Memon et al., 2022), 

plutôt qu'à une compétition stérile. Les EIs ne doivent plus être en concurrence les uns avec les autres, 

mais plutôt collaborer et partager leurs ressources (Memon et al., 2018; Scholl, de Kraker and Dijk, 

2022). Les synergies possibles résultant de la multiplication de ces lieux doivent être exploitées pour 

diffuser des compétences, des connaissances et des résultats d’expérimentation, afin d’éviter que le 

territoire ne se retrouve avec une multitude d'offres de soutien à l’innovation rendant difficile leur 

différenciation (Memon et al., 2022; Schiuma and Santarsiero, 2023).  

Au début des années 2000, les EIs étaient très souvent des environnements intégrés à des structures 

(institutions, entreprises…) et strictement réservés aux acteurs de ces organisations (Lewis and 

Moultrie, 2005). Pour ces auteurs, ils permettaient d’accompagner le changement de comportement 

et d’accroître la créativité au sein de ces structures. Cependant, au fil des années ils se sont ouverts 

et sont devenus des organisations autonomes composées d’un écosystème d’acteurs diversifiés et 

d’une intention stratégique forte (Morel et al., 2018; Osorio et al., 2018a; Osorio, 2021). Ils sont 

maintenant accessibles à tous, qu'ils proviennent du secteur privé, public ou de la société civile. Leur 

mission est de démocratiser l'innovation de produits, de services ou organisationnelles. 

L'objectif de cette thèse est donc de propulser ces lieux vers une nouvelle phase de leur évolution, 

où ils se transforment en véritables écosystèmes d'acteurs et d’organisations, interconnectés à 
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l'échelle d'un territoire (cf. Figure 2). En favorisant leur collaboration au sein d'un réseau, nous 

espérons ainsi dynamiser l'innovation à l'échelle territoriale, tout en renforçant leur visibilité et leur 

reconnaissance auprès des autres acteurs locaux. Nous anticipons que ces travaux permettront 

d'accroître leur durée de fonctionnement (Bhan Ahuja, 2019; Ondiek and Moturi, 2019; Wells, 2022) 

et susciteront un intérêt renouvelé de la part des acteurs territoriaux pour supporter des projets ou 

programmes locaux. Nous cherchons également à apporter les outils pour évaluer leurs impacts, leurs 

succès (Berberi et al., 2023) et ainsi pouvoir démontrer leur potentiel à grande échelle.  

 

Cette thèse prend place au sein des problématiques majeures suivantes :  

• Développer des solutions innovantes interdisciplinaires répondant à des enjeux complexes 

tout en prenant en compte les ressources actuelles disponibles. 

• Augmenter la durabilité de ces nouveaux espaces et optimiser leurs impacts sur les 

territoires (aussi bien au niveau environnemental, économique et social). 

• Renforcer le potentiel de ces EIs pour soutenir des projets ou programmes de 

transformation territoriale.  

La problématique de recherche générale est : Quels sont les méthodes et outils qui facilitent 

l'intégration des espaces d'innovation dans un territoire tout en leur permettant de perdurer et de 

générer une valeur ajoutée sur ce dernier ? 

…vers plusieurs environnements interconnectés (futur) 

Inspiré de (Turku et al 2022 ; Scholl et al 2022) 

Innovation lab inside 
the firm

Des environnements intégrés et fermés 

démontrés par  oultrie        …  

(Lewis & Moultrie, 2005; Moultrie et al., 

2007) 

…vers des environnements ouverts et multi 

parties prenantes        … 

(Morel et al., 2018; Osorio et al., 2019 ; F. Osorio 

2021) 

Shared/open 
innovation labs

Citizens

Companies Industry

Academic 
Communities

Partner 1

Partner 2
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Figure 2 : Proposition d'évolution pour les espaces d'innovation  
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Pour répondre à cette question complexe, nous proposons de travailler avec l’hypothèse qu’un 

réseau de collaboration permettrait aux espaces d’innovation de se développer, de perdurer et 

d’optimiser leurs impacts et d’apporter de la valeur ajoutée à leur territoire. Une telle collaboration 

leur faciliterait l’accès à des ressources manquantes, le développement d'innovations combinant 

plusieurs disciplines, la rencontre d'acteurs encore plus divers, l'intégration à des dynamiques à 

l'échelle d'un territoire, ou encore elle favoriserait les interactions entre décideurs publics, 

scientifiques, industriels et citoyens pour diffuser la connaissance (Callon et al., 2001; Dupont, 2009). 

Nous supposons que cela leur permettrait de développer une plus grande valeur ajoutée, ce qui les 

différencierait, améliorerait leur offre de services et prolongerait leur durée de vie. De plus, une telle 

collaboration faciliterait leur intégration dans des dynamiques territoriales souhaitées telles que 

l'économie circulaire ou le développement durable (Engez et al., 2021; Kasmi et al., 2022; Kok et al., 

2023; Schiuma et Santarsiero, 2023), leur permettant ainsi de supporter des projets ambitieux avec 

un accès à divers acteurs et terrains d’expérimentations. Répartis sur l'ensemble du territoire, ces 

espaces peuvent donner accès à des environnements d'expérimentation possédant différentes 

caractéristiques et mobilisant des acteurs complémentaires. Ils mettent en œuvre de nouvelles 

démarches, méthodes et solutions, offrant ainsi un fort potentiel de transformation pour nos sociétés 

(Marron, 2022). Cependant, (Kok et al., 2023) montrent qu’il est très compliqué de réunir assez de 

force pour avoir une capacité de transformation suffisante pour impacter nos organisations et 

stratégies actuelles. Dans ce contexte, un réseau d'espaces d'innovation complémentaires pourrait 

être la clé pour amplifier leur influence sur les instances territoriales, en leur permettant de dupliquer 

ou répliquer leurs méthodes et ainsi d'accélérer la transformation des territoires. 

Nous proposons, pour vérifier cette hypothèse, de construire une démarche de création d’un réseau 

d’espaces d’innovation et de développer un dispositif d’évaluation permettant d’analyser les impacts 

et le fonctionnement de ce dernier. 

Nous nous inspirons des recherches sur les réseaux inter-organisationnels et les collaborations, en 

y ajoutant nos contributions. En effet, de nombreux auteurs se sont intéressés aux différents types de 

réseaux existants (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993; K. G. Provan et Kenis, 2007; Ojasalo, 2008) et 

sur les démarches pour les mettre en place (Riemer and Klein, 2008; Alt et al., 2015; Sandford, 2022). 

Cependant, il existe encore quelques manques que nous devons combler, comme le déficit de 

démarches permettant de suivre l’évolution et les impacts territoriaux d’un réseau (Blackburn, Ritala 

and Keränen, 2022). À notre connaissance, aucune démarche dynamique permettant de faire cette 

analyse n’a été développée. Un dispositif doit être développé en prenant en compte les aspects de 

fonctionnement et d’impacts de ce réseau sur ses membres et sur son territoire. C’est le sens des 

travaux que nous développons pour suivre l'évolution d'un réseau, en prenant en compte les niveaux 

micro, méso et macro.  

En conclusion, cette thèse s'inscrit dans un contexte où l'innovation interdisciplinaire et les espaces 

d'innovation sont des leviers essentiels pour répondre aux défis complexes qui pèsent sur notre 

société. L'exploration de la collaboration entre ces espaces d'innovation offre, selon nous, une 

perspective prometteuse pour renforcer leur rôle dans la transformation innovante et durable de nos 

territoires. 

La problématique de recherche générale et l’hypothèse établie dans ce contexte génèrent plusieurs 

questions :  

1.  omment mettre en place un réseau d’EIs adapté à l’écosystème étudié ? 

2.  omment suivre la qualité et les impacts sur le territoire du réseau d’EIs ?  
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Les verrous associés à ces questions et les hypothèses pour y répondre sont : 

Verrou 1 : L’analyse du fonctionnement actuel d’un EI permet-elle d’identifier des scénarios potentiels 

de mise en réseau ? 

H1. Les espaces d'innovation peuvent être considérés comme des organisations (grâce à la définition 

d'une organisation de (Parsons, 1964; Schein, 1970)). Nous faisons l'hypothèse que nous pouvons nous 

inspirer des réseaux inter-organisationnels. 

Verrou 2 : Nous notons l’absence dans la littérature de catégorisations des initiatives à l’origine de la 

création d’un réseau, alors qu’elles ont très certainement un impact sur la structure et les niveaux 

d’interactions du réseau créé. 

H2. Des travaux montrent l’importance de prendre en compte les expériences des membres dans de 

précédentes relations/collaborations pour faciliter la création de nouvelles interactions (Mattessich et 

Monsey, 1992; Y. Kim et Lee, 2003; Pertuz et al., 2021; Ramli et Senin, 2021). Les espaces d’innovation 

ont des expériences dans les modes de collaborations. Nous faisons l’hypothèse qu’un mode de 

fonctionnement proche de leurs expériences collaboratives facilitera leur implication. De plus, nous 

pensons que l’analyse des initiatives permettra l’identification de structures de réseau adaptées. 

Verrou 3 : Il n’existe aucun cadre permettant de montrer le potentiel des espaces d’innovation dans le 

support des dynamiques territoriales et donc dans le développement d’un territoire. 

H3. Les espaces d’innovation, présents dans un même périmètre, supportent chacun à leur niveau des 

dynamiques territoriales, les structurer en réseau leur permettrait de les supporter davantage, 

contribuant ainsi au développement territorial. 

Verrou 4 : Peu d’approches longitudinales existent pour suivre l’évolution d’un réseau inter-

organisationnel dans son ensemble (Blackburn, Ritala and Keränen, 2022). Aucune démarche n’existe 

pour sélectionner les indicateurs pertinents permettant d’analyser un réseau d’espaces d’innovation 

en lien avec leurs parties prenantes. 

H4. Le développement d’un dispositif suivant l’évolution des interactions, dans un réseau sur un 

territoire, nécessite la combinaison d’indicateurs analysant différents niveaux d’impacts (micro : sur 

les EIs, méso : au niveau du fonctionnement du réseau, macro : sur le territoire). 

Pour vérifier les 3 premières hypothèses, trois revues de littérature sont conduites pour identifier des 

outils et méthodologies nécessaires pour la construction de nos contributions. Une démarche 

composée de grilles d’analyse et d’un référentiel d’indicateurs a été créée, permettant de mettre en 

place et suivre l’évolution du réseau. Nous vérifions la quatrième hypothèse en comparant 

l’implémentation de la démarche sur deux cas d'application (DHDA et SIRIUS).  

III. Démarche de recherche 

III.1 Positionnement épistémologique 

Comme nous l’avons déjà souligné précédemment, ces travaux ont pour finalité d’apporter les 

méthodes et outils permettant de répondre à des problématiques de la société actuelle. L’objectif de 

la thèse est de produire des résultats pouvant contribuer à la littérature scientifique et ainsi être 

réutilisés, réappliqués et réadaptés à d’autres contextes. Pour ce faire, nos résultats sont produits 

grâce à des allers-retours entre la littérature, l’observation et l’application dans des environnements 
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réels, nos travaux s’intègrent donc au paradigme épistémologique du constructivisme. Le 

constructivisme est une théorie qui met l’accent sur le fait que la construction des connaissances ne 

vient pas seulement de prises d’informations passives mais également de l’action (Piaget, 1964; Kerzil, 

2009). C’est cette mise en action qui permet de les contextualiser et ainsi de les rendre plus robustes. 

Ce processus de construction des connaissances implique une réflexion critique, une résolution de 

problèmes et des interactions sociales (Piaget, 1964). Ce paradigme est donc très en lien avec 

l’épistémologie de l’interdisciplinarité (Moigne, 2003). 

Nos travaux sont à l’intersection de plusieurs disciplines. Comme l’ont souligné (Cohendet, Kirman 

and Zimmermann, 2003), le concept de réseau fait interagir des chercheurs de différents domaines : 

des sociologues, des économistes, des spécialistes de la théorie des graphes et de la théorie des jeux 

et aussi des physiciens et des biologistes. Nous considérons les connaissances, les concepts et les outils 

développés dans les disciplines de l’ingénierie pour créer des outils réplicables, l’économie pour 

analyser les résultats et les modèles d’affaires en lien avec les réseaux, l’environnement qui permet de 

considérer le contexte et les impacts et la sociologie car un réseau est animé avant tout par des 

interactions sociales (Powell, 1990). Trois approches permettent de travailler avec plusieurs 

disciplines3 :  

• La pluridisciplinarité implique une collaboration utilisant des compétences juxtaposées 

plutôt qu'intégrées.  

• L'interdisciplinarité, quant à elle, englobe une collaboration intégrant une diversité de 

compétences.  

• La transdisciplinarité qui se manifeste soit par une collaboration où l'intégration de 

compétences est si significative que l'origine des éléments se perd, soit par une collaboration 

entre des chercheurs et des non-académiques qui permet d’intégrer des connaissances dans 

la société et réciproquement (Lüdeke-Freund et al., 2021)3. 

Dans nos travaux, nous considérons que nous suivons une approche pluridisciplinaire pour proposer 

des contributions considérant les dimensions clés pour la mise en place d’un réseau (ingénierie, 

économique, environnementale, managériale et sociologie). Ces disciplines permettent d’éclairer la 

notion de réseau avec différentes perspectives. 

Nous supposons également qu’un réseau d’EIs peut faciliter les approches interdisciplinaires, 

cependant ce n’est pas l’objet de notre recherche, nous ne vérifierons pas cette supposition. Nous 

considérons donc la définition de l’interdisciplinarité tel que définie ci-dessus. Lorsque nous utilisons 

solutions ou enjeux interdisciplinaires cela signifie que ce sont des solutions qui émergent d’approches 

interdisciplinaires ou que ce sont des enjeux qui nécessitent ces approches pour être traités. De plus, 

les espaces d’innovation en réseau peuvent être analysés à plusieurs niveaux. Au niveau micro, pour 

pouvoir analyser l’impact du réseau sur les espaces d’innovation. Au niveau méso, pour suivre 

l’évolution et le fonctionnement et pour finir, au niveau macro pour analyser les impacts de cette 

dynamique sur les territoires. L’objectif est donc de considérer l’objet « espace d’innovation » de façon 

systémique car il peut faciliter des changements globaux (da Silva Junior et Emmendoerfer, 2023). Ces 

travaux s’inscrivent donc dans l’approche holistique qui favorisent la pensée systémique et les 

concepts d'interdisciplinarité et de transdisciplinarité (Barros de Mendonça, 2019) Cette approche 

holistique a été définie pour la première fois en 1926 par Jan Smuts. Il l’a définie comme « the whole 

is more than the sum of its parts. The entire universe was based on an innate tendency for stable wholes 

to form from parts » (Gatherer, 2010; Barros de Mendonça, 2019). L’holisme est une approche qui 

permet de prendre en compte toutes les interactions, souvent complexes, d’un objet avec son 

 
3 https://ciret-transdisciplinarity.org/transdisciplinarity.php consulté le 1 juin 2024 

https://ciret-transdisciplinarity.org/transdisciplinarity.php
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environnement. Ces objets sont souvent appelés systèmes du fait du grand nombre de paramètres et 

de disciplines à prendre en compte (Morin et Le Moigne, 2003). Ces différentes approches sont 

pertinentes car les espaces d’innovation sont vus comme des systèmes (Schuurman et al., 2016).  

III.2 Méthodologie de recherche 

Notre positionnement épistémologique, nous conduit à suivre la démarche proposée par (F. Wang 

et Hannafin, 2005), intitulé Design Based Research (DBR) en anglais et recherche orientée par la 

conception en français. D’autres appellations existent telles que Design Science Research (Peffers et 

al., 2007) ou Design Action Research (Tansley, Kirk and Fisher, 2014). En effet, elle permet de produire 

des contributions pratiques, opérationnelles et réplicables. Elle permet d’associer la pratique et la 

théorie, et s’apparente donc à de la recherche-action. Cependant, elle permet aussi de développer des 

artefacts concrets, de les tester et de les améliorer, grâce à différentes méthodes, afin de les rendre 

génériques et réplicables (T. Anderson et al 2012). Cette démarche aborde des problèmes théoriques 

et pratiques, du monde réel, en créant n’importe quels types d’artefacts (Memon, Meyer and Tunio, 

2022). Elle est itérative et peut être reproduite autant de fois que nécessaire afin de créer les artefacts 

les plus adaptés à un contexte particulier tout en étant réplicable. Elle est accompagnée de l’approche 

Living Lab qui soutient la mise en place de démarche collaborative, de type recherche-action et qui a 

déjà été éprouvée avec différents prismes (Dupont et al., 2014; Skiba, 2014; Dupont, Morel, et Guidat, 

2015; Lacroix, 2020; Arnould, 2021). Dans ces travaux, nous l’appliquons à une échelle territoriale 

puisqu’elle a déjà montré sa pertinence dans la réalisation de projets locaux intégrant différents 

acteurs (Dupont, 2009; Arnould, 2021). 

La pertinence de l'approche DBR pour notre problématique de recherche réside dans son alignement 

avec notre objectif de concevoir des solutions répondant aux défis territoriaux, en tenant compte des 

réalités locales et des avancées les plus récentes de la recherche. En effet, la première phase étant 

l’analyse de la littérature, elle permet d’identifier des méthodes et des démarches déjà éprouvées dans 

d’autres domaines pour ensuite, être ajustées à notre contexte. Puis, elles sont testées sur des cas 

concrets afin de vérifier si elles répondent bien aux enjeux posés. Ces aller-retour entre théorie et 

pratique permettent de développer des contributions réplicables.  

La thèse porte sur deux dimensions principales : les réseaux d’espaces d’innovations et les 

évaluations d’impacts territoriaux. Deux applications distinctes de la démarche DBR sont donc 

développées. 

Première application : formaliser les réseaux d’espaces d’innovation. La première phase, est une 

analyse de la littérature scientifique en lien avec la notion d’espaces d’innovation. Cette première 

revue permet d’identifier les recherches actuelles sur ce sujet et également les manques. En 

l’occurrence, cette dernière révèle que les réseaux d’espaces d’innovation semblent des impensés 

pour le monde académique. Une seconde revue de littérature sur les réseaux inter-organisationnels 

est alors réalisée, portant notamment sur les démarches et méthodes utilisées dans ce cadre. La 

seconde phase est l’adaptation de ces éléments à notre objet d’étude et leurs applications sur nos 

deux terrains d’application. Cette phase permet d’identifier les éléments qui nécessitent d’être 

améliorés pour être plus efficaces, et génériques pour pouvoir s’appliquer à d’autres contextes. La 

dernière phase consiste au développement d’une posture réflexive pour porter un regard critique sur 

nos résultats. 

Seconde application : évaluation de l’impact territorial des réseaux d’espaces d’innovation. La 

première phase est la réalisation d’une revue de littérature en deux temps : sur les méthodes 

d’évaluations d’impacts territoriaux puis sur un rapprochement de ces notions au concept d’espace 
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d’innovation. Cela permet d’adapter différentes méthodes et d’identifier les aspects clés à analyser. 

La seconde étape est la création d’une méthode permettant de faciliter l’évaluation des impacts du 

réseau d’EIs sur un territoire, en y incluant une dimension temporelle et évolutive. L’application de la 

méthode est ensuite réalisée sur les deux cas présentés précédemment. Enfin, une dernière phase 

d’ajustement et d’amélioration est conduite. 

Chaque application terrain se déroule en deux phases. Dans un premier temps, une approche 

déductive est adoptée en testant des enseignements de la littérature sur le cas d’application. La 

seconde phase est inductive et met en lumière des éléments spécifiques au terrain analysé. Afin de 

recueillir les données de manière rigoureuse, les applications terrain suivront le cadre méthodologique 

des études de cas tel que proposé par Yin (2018). Cette approche permet de tirer parti de plusieurs cas 

d’application, en facilitant une analyse préliminaire individuelle des cas puis en comparant les 

différents résultats. 

IV. Contributions 

Nos contributions émergent d'un contexte territorial spécifique, mais visent à être répliquées dans 

d'autres territoires souhaitant promouvoir l'innovation en favorisant la collaboration entre les EIs. 

Elles prétendent à permettre à des acteurs territoriaux de comprendre et d’optimiser « l’utilisation » 

des EIs tout en s’appuyant sur leur multiplication. Dans cette optique, notre ambition est de structurer 

les interactions sur le terrain en mettant en place une démarche et une boîte à outils reproductible et 

adaptable, développées et soutenues par l'approche Living Lab. 

Ces travaux permettent d’identifier des manques dans la littérature sur les potentialités offertes par 

la mise en réseau des espaces d’innovation d’un territoire et de l’évaluation de leurs impacts sur ce 

dernier. Grâce à la démarche DBR, notre contribution principale réside dans notre Démarche de mise 

en réseau d’EIs composée de 5 étapes et représentée à l’aide de la méthode Structured Analysis and 

Design Technique (SADT) (Jaulent & IGL Technology, 1989). 

Afin d’assurer le caractère opérationnel de la démarche proposée, des outils concrets sont 

développés : une grille d’analyse des initiatives à l’origine de la création d’un réseau, une grille de 

sélection des espaces d’innovation, une grille d’analyse de fonctionnement des espaces d’innovation, 

une grille de définition des rôles et des activités pour l’animation du réseau (ateliers de co-construction 

ou encore des propositions d’événements communs). L’élaboration de ces outils s’inspire de 

l’approche Living Lab en matérialisant des OICCCs à chaque étape de notre démarche de mise en 

réseau.  

De plus, une revue de littérature a permis de concevoir un portfolio d’indicateurs pour suivre 

l’évolution du réseau d’espaces d’innovation créé. Ces indicateurs permettent d’analyser son 

fonctionnement, ses impacts sur les espaces d’innovation et sur le territoire. Étant donné que ce 

portfolio comprend un grand nombre d'indicateurs (85), une méthode est élaborée pour faciliter la 

sélection des plus pertinents en considérant les parties prenantes concernées. 
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V. Structure de la thèse 

La structure de cette thèse est conçue de manière que les lecteurs puissent comprendre l'origine des 

analyses et l’élaboration des contributions. 

La structure du manuscrit de thèse a pour objectif de refléter la démarche de recherche orientée 

par la conception (Design Based Research, DBR) utilisée pour développer ces travaux (cf. Figure 3). 

Pour se situer dans les quatre étapes DBR, des symboles (étape 1 : état de l’art , étape 2 : 

contributions , étape 3 : implémentations , étape 4 : analyse critique et amélioration ) sont 

utilisés. 

 

Selon (Romme and Holmström, 2023) la conception d’outils impactant la pratique de l’innovation 

nécessite de : 

• Montrer que les outils disponibles sont susceptibles d'être inefficaces ou incomplets. 

• Formuler une motivation de résolution de problème et une question de recherche pour 

l'étude. 

• Mettre en œuvre de manière cohérente la question de recherche. 

• D’utiliser des méthodes et des critères de recherche établis pour tester l'outil. 

• Tenir des analyses détaillées pour développer et tester l'outil de manière itérative.  

La première partie a présenté le positionnement de la thèse et la démarche mise en place. 

La deuxième partie présente le contexte et le niveau de recherche actuelle sur les trois concepts. 

Elle permet de mettre en évidence les manques et également les caractéristiques clés à prendre en 

compte. Elle correspond à la phase d’analyse de notre démarche DBR. Le chapitre 1 présente les 

spécificités des espaces d’innovation, leurs différences de fonctionnement et les difficultés auxquelles 

ils sont confrontés. Une typologie des espaces d’innovation est proposée afin de comprendre les 

différents objectifs qu’ils peuvent poursuivre. Les enjeux en lien avec cette thématique sont exposés. 

Le chapitre 2 concerne les réseaux inter-organisationnels. Cette partie permet d’identifier toutes les 

bonnes pratiques et démarches à suivre pour créer un réseau fonctionnel. Pour conclure le chapitre, 

nous rapprochons les caractéristiques des réseaux aux espaces d’innovation. Le chapitre 3 présente 

ce qu’est un territoire, un territoire local et une dynamique territoriale. Les différents moyens 
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d’évaluer des impacts territoriaux sont identifiés, puis les espaces d’innovation sont rapprochés des 

dynamiques territoriales auxquelles ils participent afin de montrer leur valeur ajoutée sur la base d’un 

portfolio d’indicateurs d’impacts. 

La troisième partie permet de présenter la levée des verrous. Elle correspond à la phase de 

conception de notre démarche DBR qui permet l’élaboration de nos contributions. Le chapitre 4 

présente la contribution principale de la thèse, la démarche pour mettre en réseau les espaces 

d’innovation. Le chapitre 5 développe les différents dispositifs pour opérationnaliser les étapes de la 

démarche de mise en réseau. Dans le chapitre 6, nous développons les moyens d’évaluer le 

fonctionnement et les impacts territoriaux. 

La quatrième partie montre l’implémentation des contributions sur deux cas d’application. 

La cinquième partie est la conclusion avec une discussion autour de nos résultats, des limites et des 

perspectives pour notre recherche. Cette dernière correspondra à la phase réflexive, prise de recul, 

propre à une recherche-intervention. 

La Figure 4 résume notre démarche de recherche. 
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Par t i e  I I  :  É tat  de  l ’ a r t   

Introduction de la partie II :  

Cette partie vise à définir les trois concepts principaux utilisés dans ces travaux de recherche, à savoir 

les espaces d’innovation, les réseaux et les dynamiques territoriales. Du fait de leur complexité, ces 

concepts se définissent de multiples manières dans la littérature. Il s’avère donc nécessaire de les 

définir afin de comprendre avec quel prisme nous allons les utiliser. Les contributions intermédiaires, 

élaborées dans chaque chapitre, sont mises en évidence dans les conclusions des chapitres respectifs. 

Le chapitre 1 donne un aperçu des tendances et enjeux autour des espaces d’innovation. Le concept 

étant utilisé dans des domaines très variés, tels que l’industrie, l’entrepreneuriat, la recherche ou la 

pédagogie, une typologie de ces différents lieux est développée. Les éléments clés pour comprendre 

leur fonctionnement et leurs problématiques pour perdurer sur un territoire sont identifiés. 

Le chapitre 2 aborde la notion de réseau et plus spécifiquement celle de réseau inter-

organisationnel. Il a pour objectif d’identifier les bonnes pratiques et facteurs de succès de ce type de 

dynamique. Pour cela, nous analysons les facteurs déclenchants et les initiatives à l’origine de ces 

réseaux ainsi que les différents types existants. Cette première lecture nous permet de poser la 

définition d’un réseau. Ensuite, nous étudions les mécanismes permettant de le créer et de suivre son 

évolution. Puis, les concepts d’espace d’innovation et de réseau sont mis en relation afin d’identifier 

des points de vigilances et des hypothèses de travail. 

Le chapitre 3 vise à définir la notion de dynamiques territoriales en partant de celle du territoire (et 

de territoire local) en mettant en évidence sa complexité. Ce chapitre étudie les actions qui ont un 

pouvoir de transformation du territoire et identifie les méthodes pour suivre l’évolution et évaluer les 

impacts territoriaux de ces actions. De plus, nous examinons le rôle des espaces d'innovation dans ces 

dynamiques, ainsi que les enjeux liés à leur ancrage dans un territoire local.  

Cette partie II récapitulée dans la Figure 5 permet d’identifier les différents verrous et questions de 

recherche sur lesquels nous devons travailler pour mettre en place un réseau d’espaces d’innovation 

optimisant ses impacts. 
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Chapitre 1 : Les espaces d’innovation  :  objectifs et typologies 

Structure du chapitre 1 : 

Ce chapitre vise à explorer les dernières tendances et définitions sur le concept d’espaces 

d’innovation grâce à une revue de littérature. 

Une introduction présente rapidement le contexte et les enjeux en lien avec les espaces d’innovation 

(EIs), dans une première section. Puis, une seconde aborde le contexte plus large dans lequel les 

espaces d'innovation opèrent définissant ainsi la notion d’écosystème d’innovation. Dans une 

troisième section, nous explorons le rôle particulier des espaces d’innovation dans l’écosystème. S’en 

suivent une définition et une typologie d’espaces d'innovation dans une quatrième section qui clarifie 

ce qu'est un espace d'innovation et examine les différentes formes qu'ils peuvent prendre. Puis leur 

fonctionnement est analysé, dans une cinquième section, afin de comprendre leurs particularités et 

impacts potentiels sur un territoire. Enfin, la section six explore les défis et les enjeux qui les entourent. 

Ceci conduit à une meilleure compréhension des tendances et enjeux autour de ces lieux. À partir de 

cette première recherche, nous élaborons la définition d’un espace d’innovation retenue pour la suite 

de nos travaux. 

I. Introduction 

Les EIs sont connus sous un très grand nombre d’appellations : espace d’innovation, laboratoire 

d’innovation, living lab, fab lab, makerspace, hackerspace, espace de coworking, tiers-lieu, social 

lab/social innovation lab, creative space, open lab, co-design platform, living lab urbain (Urban Living 

lab), living lab territorial, laboratoire d’innovation publique, learning lab, techshop, transition lab, 

transformative lab/rooms, real-world lab, change lab, city lab, design lab, governance lab, impact lab, 

policy lab, reality lab, etc., et beaucoup d’autres encore (Edwards-Schachter, 2019). Afin de réaliser 

une revue de littérature exploratoire fidèle à la littérature sur le sujet, nous avons sélectionné les 

synonymes d’espaces d’innovation utilisés dans de précédentes revues de littérature systématiques 

(Osorio, 2021; Kasmi et al., 2022) (”Inno* space” OR “Inno* lab*” OR “living lab” OR “fab lab” OR 

“fablab” OR “fablabs” OR “makerspace” OR “hackerspace” OR “coworking space” OR “third place” OR 

“social lab” OR “creative space” OR “open lab” OR “co-design platform”). La base de données Web of 

Science, a permis de mettre en avant leur diversité, leur mode de fonctionnement et leur popularité 

sur les territoires. Depuis 2006, le nombre d’EIs connaît une forte croissance en France (Janin, 

Pecqueur and Raphaël, 2013) et dans le monde : 

• De 10 à plus de 2000 fablabs en 2022, dans le monde (selon Fab Foundation) 

• De 19 en 2006 à plus de 424 Living Labs en 2022, dans le monde (selon ENoLL) 

 

Cet essor se fait également ressentir dans l’augmentation, presque exponentielle, du nombre de 

publications scientifiques sur les EIs, dans la base de données Web of Science, 5028 résultats en 

décembre 2023 (cf. Figure 6) (Morel, Dupont and Boudarel, 2018; Memon, Meyer and Tunio, 2022). 

La première publication sur ces EIs date de 1973, intitulée « Open Lab for Introductory Astronomy ». 

Au cours des cinq dernières années, la croissance du nombre de publications est importante comparée 

au rythme mondial, comme le montre la Figure 6. 

 



Partie II 

 31 

Une analyse des espaces d’innovation et des articles scientifiques montre la diversité des rôles joués 

par ces lieux. En effet, ils sont en relation avec un grand nombre de champs disciplinaires : l’agriculture 

(Bronson et al., 2021; Trivellas et al., 2023; Yousefi and Ewert, 2023), l’éducation (Callaghan and 

Herselman, 2015), le médical (Béjean, Picard and Bréda, 2021), pour développer les territoires 

(Fasshauer et al., 2020; da Silva Junior et Emmendoerfer, 2023; Kok et al., 2023), le prototypage 

(Prendeville et al., 2017), le recyclage (Roux-Marchand et al., 2020), la transformation numérique 

(Santarsiero, Schiuma and Carlucci, 2022), l’énergie (Dupont, Mastelic, et al., 2019), l’aménagement 

urbain (Dupont et al., 2014; Cerreta, Elefante and La Rocca, 2020) et les systèmes alimentaires (Kok et 

al., 2023). Cette diversité de thématiques traitées par et dans des espaces d’innovation est 

incontestablement un point fort pour répondre aux enjeux actuels, car notre société est confrontée à 

des enjeux interconnectés complexes. Toutes les disciplines sont impactées. Par exemple, les 

changements réalisés dans le domaine économique pourront avoir également des répercussions 

sociales et environnementales. Une vision large, systémique, permettra d’anticiper ces impacts. 

Les espaces d'innovation, selon (Osorio, 2021), sont des organisations fonctionnant de manière 

diverse : ils bénéficient de sources de financement variées et sont dotés d'une équipe de gestion aux 

rôles différenciés. Certains sont à l’intérieur d’une organisation déjà existante (entreprises, 

universités…)(Moultrie et al., 2007; Magadley and Birdi, 2009; McGann et al., 2018; Delgado Cadena, 

2022) et d’autres sont des structures indépendantes accessibles à tous les acteurs d’un territoire 

(Santos, Murmura and Bravi, 2018; Zivkovic, 2018; Osorio, 2021). 

Ces variations rendent la définition de ce concept complexe. Elle doit être suffisamment générale 

pour englober tous les types de rôles assumés par ces lieux, tout en évitant d'inclure n'importe quel 

type d'organisation. Cependant, ces EIs partagent tous la capacité de faciliter le processus créatif et 

l’innovation (Magadley and Birdi, 2009; Gey et al., 2013; Schiuma and Santarsiero, 2023). Ils sont des 

terrains d’expérimentation grandeur nature (von Wirth et al., 2018; Arnould, 2021; Bergmann et al., 

2021; Scholl et al., 2022). De plus, ils favorisent les interactions entre un large panel d’acteurs. Cette 

diversité d’acteurs les traversant leur permet de jouer un rôle important dans le développement et 

l’accessibilité de l’innovation au sein des territoires. Nombre d’EIs se sont initialement construits en 

s’appuyant sur le concept de triple hélice qui est l’approche classique de l’innovation (université, 

industrie, gouvernement) (Chesbrough et al., 2006; Carayannis et Campbell, 2010). À la suite des 
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premiers constats sur ces innovations et au développement des Living Labs, le concept de quadruple 

hélice a émergé pour intégrer les citoyens dans le processus d’innovation. Cependant, l’environnement 

naturel a souvent été négligé, ce qui a conduit au concept de quintuple hélice, qui le considère dans 

les innovations (Carayannis et al., 2012; Provenzano et al., 2018; J. L. Shi et Chen, 2022; Merino-

Barbancho et al., 2023). 

Le développement des EIs prend de l’ampleur, il devient primordial pour les politiques, les 

collectivités et/ou les régions de les comprendre afin d’optimiser leur valeur ajoutée et donc leurs 

impacts sur leurs territoires. De plus en plus d’auteurs montrent leur potentiel de transformation des 

territoires (Coffay et al., 2022; Marron, 2022; Scholl et al., 2022; Berberi et al., 2023; da Silva Junior et 

Emmendoerfer, 2023; Kok et al., 2023). Cependant, il manque encore des méthodes pour évaluer leurs 

impacts territoriaux (Beaudoin et al., 2022; Kok et al., 2023).  

Le grand nombre d’espaces d’innovation présents donne l’impression que leur offre est fragmentée, 

dispersée ou/et dupliquée (Memon, Meyer and Tunio, 2022). Afin que tous ces lieux perdurent, pour 

garder toute leur richesse, il devient nécessaire de développer des complémentarités. Cela permettra 

ainsi de réduire la compétition. Il faut donc une méthode pour suivre ces relations afin de comprendre 

si elles sont satisfaisantes ou si elles ont encore besoin d’être améliorées. De nombreuses stratégies 

ou appel à projets visent à soutenir ce type de dynamiques, comme les stratégies européennes4, 

internationales5 ou territoriales6. De plus, des projets émergent et ont cet objectif en ligne de mire : 

les plateformes de co-conception en archipel dans le cadre du projet PIA-3 Territoire d'innovation-Des 

Hommes et Des Arbres (DHDA), les réseaux d’EIs dans une université (PIA-3 SIRIUS et Université de 

Nantes7), les tiers-lieux sud 54 (TACTIS, 2021) et le réseau tiers-lieux Grand Est8. Ce sont ces derniers 

projets, à échelle locale, qui nous intéressent le plus. 

II. L’écosystème d’innovation  

II.1 Types d’innovation  

L'innovation, selon (Schumpeter, 1939), se manifeste par une nouvelle combinaison de matériaux et 

de forces, surgissant de manière discontinue et créant de nouveaux biens, de nouvelles méthodes de 

production, l'ouverture de marchés inexplorés, l'acquisition de sources de matières premières ou de 

produits semi-finis inédits, voire la création de nouvelles structures organisationnelles. L’innovation 

correspond à la première introduction d’une nouveauté dans la sphère économique (Schumpeter, 

1939). Elle peut se révéler aussi bien de manière radicale que progressive et englober des produits, 

des processus ou des services, dans diverses organisations. Cette dynamique de l'innovation peut être 

constatée à différents niveaux, que ce soit au niveau d'un projet, des équipes dirigeantes d'un 

département, voire à l'échelle individuelle (Dooley and O’Sullivan, 2000; Barros de Mendonça, 2019). 

 Les formes de l’innovation sont multiples :  

• L'innovation sociale répond à des besoins sociaux ou transforme les modes de relations entre 

acteurs (Anderson, Curtis and Wittig, 2014). 

 
4 https://culture.ec.europa.eu/calls/call-for-innovation-labs - consulté en juin 2024 
5 https://fabfoundation.org/getting-started/  ; https://enoll.org/ - consulté en juin 2024 
6https://aides-

territoires.beta.gouv.fr/aides/?integration=&targeted_audiences=&perimeter=&text=Fablab&apply_before=&action=search-filter   ; 
https://tierslieuxgrandest.org/ - consulté en juin 2024 

7 https://espacesnum.univ-nantes.fr/groupe.php?grpid=4 - consulté en juin 2024 
8 https://tierslieuxgrandest.org/ - consulté en juin 2024 

https://culture.ec.europa.eu/calls/call-for-innovation-labs
https://fabfoundation.org/getting-started/
https://enoll.org/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/?integration=&targeted_audiences=&perimeter=&text=Fablab&apply_before=&action=search-filter
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/?integration=&targeted_audiences=&perimeter=&text=Fablab&apply_before=&action=search-filter
https://tierslieuxgrandest.org/
https://espacesnum.univ-nantes.fr/groupe.php?grpid=4
https://tierslieuxgrandest.org/
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• L'innovation de produits ou de services (Bocquet and Dubouloz, 2016; Iso 56002, 2019). 

• L'innovation organisationnelle ou des processus, des procédés, des modèles, ou des 

méthodes (Bocquet and Dubouloz, 2016; Iso 56002, 2019) 

Diverses approches sont utilisées pour la développer. L'innovation fermée, aussi appelée innovation 

interne ou propriétaire, désigne un modèle où une organisation développe en interne de nouveaux 

idées, produits ou technologies en tirant principalement parti de ses ressources internes, compétences 

et expertises (Chesbrough, Vanhaverbeke and West, 2006). À l'opposé, celle ouverte (Chesbrough, 

Vanhaverbeke and West, 2006; Steiner, 2018) combine des ressources internes et externes 

ponctuellement, recherchant les compétences nécessaires dans son écosystème pour des projets 

spécifiques. L'innovation collaborative, quant à elle, repose sur des relations à long terme entre deux 

ou plusieurs entreprises (Moya Sedan, 2021). Les entreprises pratiquant l'innovation collaborative sont 

engagées dans un processus d'innovation commun (Bitzer and Bijman, 2015). 

Un consensus a été trouvé dans la littérature autour d’un processus d’innovation en cinq étapes clés 

de base : identifier des opportunités, créer des concepts et les valider, développer des solutions et les 

déployer (Iso 56002, 2019). Pour faciliter ce processus itératif et non linéaire, diverses ressources sont 

à disposition, notamment des financements, des normes et des acteurs accompagnant le 

développement de l'innovation. 

II.2 Accompagnement des projets d’innovation (AAP, AMI…)  

Les projets d'innovation bénéficient souvent du soutien de financeurs publics ou privés. Les 

financements publics se matérialisent sous la forme d'appels à projets, d'appels d'offres ou d'appels à 

manifestation d'intérêts. Les sources de financement peuvent être locales (collectivités, communautés 

d'agglomération) ou plus globales (universités, gouvernement, ADEME). En revanche, les financements 

privés proviennent de business Angels et d'acteurs privés. La principale différence réside dans le fait 

que les acteurs publics adoptent une perspective à long terme, tandis que les acteurs privés visent des 

rendements élevés à court terme9. L'élaboration de dossiers de présentation de projets est essentielle 

et complexe pour obtenir ces financements, avec des contraintes et des résultats variables selon le 

type de financement ou d'acteurs impliqués. De plus, cette multitude d’acteurs soutenant l’innovation 

peut générer une perte de lisibilité (Gay, 2017). 

II.3 Acteurs d’innovation  

L'écosystème de l'innovation repose sur une multitude d'acteurs clés qui favorisent son 

développement. Parmi eux figurent notamment les universités, les centres de recherche, les pôles de 

R&D d'entreprise, les intermédiaires d'innovation (incubateurs, accélérateurs) et les institutions 

gouvernementales. 

Il existe plusieurs types d’intermédiaires d’innovation, chacun apportant des compétences 

spécifiques. (Van Lente et al., 2003) proposent 3 types d’intermédiaires d’innovation :  

• Les intermédiaires « durs » qui se concentrent sur le transfert de technologies et de 

connaissances techniques, à l'image des parcs scientifiques ou des districts d'innovation. 

 
9 https://www.l-expert-comptable.com/a/531484-capital-risque-business-angels-comment-s-y-
retrouver.html#:~:text=Il%20existe%20des%20diff%C3%A9rences%20notables,seconds%20sont%20des%20personnes%20physiques - 
consulté en juin 2024 

https://www.l-expert-comptable.com/a/531484-capital-risque-business-angels-comment-s-y-retrouver.html#:~:text=Il%20existe%20des%20diff%C3%A9rences%20notables,seconds%20sont%20des%20personnes%20physiques
https://www.l-expert-comptable.com/a/531484-capital-risque-business-angels-comment-s-y-retrouver.html#:~:text=Il%20existe%20des%20diff%C3%A9rences%20notables,seconds%20sont%20des%20personnes%20physiques
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• Les intermédiaires « mous » qui soutiennent le développement de stratégies commerciales, 

de connaissances et de compétences, comme les chambres de commerce, les incubateurs 

ou les accélérateurs. Ils sont aussi appelés supports à l’entrepreneuriat. 

• Les intermédiaires systémiques qui aident à gérer des projets innovants complexes, à aligner 

les acteurs, à créer des conditions propices à l'apprentissage, comme les pôles de 

compétitivité, forums thématiques, chaire industrielle (association de chercheurs et 

industriels). 

Tandis que (Mastelic, Sahakian and Bonazzi, 2015) proposent une vision composée de quatre types 

d’intermédiaires :  

• Les consultants en innovation qui fournissent des services d'innovation, en s'appuyant sur 

des sources de connaissances internes, pour résoudre des problèmes ou des demandes 

d'innovation spécifiques. 

• Les négociants en innovation qui examinent un grand nombre d'idées et d'innovations 

externes et y donnent accès, en s'appuyant sur une plate-forme de spécialistes de 

l'innovation, afin de faciliter l'identification de solutions scientifiques et commerciales 

potentielles. 

• Les incubateurs de l'innovation qui facilitent les échanges internes d'idées et de 

connaissances entre les entreprises cherchant à mener des activités scientifiques, 

technologiques ou commerciales. Ces acteurs se rapprochent des intermédiaires « mous » 

présentés précédemment. 

• Les médiateurs de l'innovation qui fournissent des infrastructures pour faciliter l'utilisation 

d'idées et de connaissances externes provenant d'utilisateurs, d'entrepreneurs, d'instituts 

de R&D pour les entreprises établies qui cherchent à mener des activités scientifiques, 

technologiques et commerciales.  

Une grande variété d’intermédiaires existe et joue un rôle essentiel dans la prospection, le 

diagnostic, la gestion des connaissances, la validation, l'accréditation, la surveillance des 

réglementations, la protection et la commercialisation des résultats de l'innovation (Howells, 2006). 

En fonction de la spécialité d’un espace d’innovation, ils sont capables de réaliser ces activités et 

peuvent donc être vus comme ces intermédiaires (Osorio, 2021). 

Les espaces d'innovation constituent un élément distinct de cet écosystème, caractérisés par leur 

flexibilité et leur ouverture. Ces espaces peuvent évoluer au fil du temps, passant d'une catégorie 

d'intermédiaires d'innovation à une autre (Mastelic, Sahakian and Bonazzi, 2015). Ils se distinguent par 

leur capacité à favoriser la collaboration entre des acteurs aux compétences et aux disciplines variées, 

en donnant accès à une vaste communauté d'intervenants et à des environnements d’expérimentation 

en conditions réelles, ce qui stimule la participation des utilisateurs finaux (Lewis et Moultrie, 2005; 

Dupont, 2009; Memon et al., 2018; Osorio, 2021; Coffay et al., 2022; Schiuma et Santarsiero, 2023). 

Cette polyvalence fait des espaces d'innovation des organisations clés et des lieux centraux pour le 

développement des territoires. 

À retenir sur l’écosystème d’innovation 

o L’innovation peut être de trois types : sociale, de produit ou de service et organisationnelle. 

o L’innovation est supportée par des appels à projet ou des appels à manifestations d’intérêts ou 
par des investisseurs privés. 

o L’écosystème d’innovation est composé de nombreux acteurs et les financements sont issus de 
sources diverses ce qui fait de ce dernier un environnement complexe. 
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III. L’espace d’innovation un lieu qui se démarque dans les 

écosystèmes d’innovation  

III.1 Rôles des espaces d’innovation  

Les espaces d'innovation remplissent divers rôles en mobilisant des ressources technologiques et 

méthodologiques pour identifier, concevoir, prototyper, tester, valider et mettre en œuvre de 

nouvelles solutions pour résoudre des problèmes (Osorio, 2021). Ces espaces travaillent 

principalement sur trois aspects essentiels : la stimulation de la créativité, la présence d'une équipe 

facilitant les interactions et l'animation du lieu, ainsi que la mise à disposition de technologies pour le 

prototypage (Moultrie et al., 2007; Magadley and Birdi, 2009; Gey et al., 2013). 

Plusieurs chercheurs ont identifié huit objectifs fonctionnels pour ces EIs, à savoir stimuler la 

créativité, diffuser des connaissances, incuber des entreprises, créer un réseau, mettre à disposition 

des ressources, agir comme intermédiaires de processus, mener des activités de recherche et 

développement, ainsi que réaliser des études de marché (Memon et Meyer, 2017; J. L. Shi et Chen, 

2022). Dans les organisations, cela prend le rôle d’animateur, de catalyseur, de connecteur et 

d’explorateur (Grall, 2022). 

Avec une compréhension plus claire des rôles des espaces d'innovation, nous explorons maintenant 

les différentes thématiques d'application auxquelles ces espaces peuvent contribuer. 

III.2 Intention stratégique de ces lieux  

Chaque espace d'innovation aborde une thématique centrale qui lui permet de fédérer une 

communauté d'intérêt ou de pratique (Dupont, Gabriel, Camargo, and Guidat, 2017; Morel et al., 

2018). Cette thématique joue un rôle dans la définition de l'intention stratégique du lieu et sa raison 

d'être. L'intention stratégique se construit progressivement en trouvant un but, en changeant de 

perspective, en mettant l'accent sur le contexte et en construisant la cohérence (Osorio, 2021). Elle 

s'appuie sur la définition de cinq dimensions importantes : l’approche écosystémique pour créer un 

sentiment d'appartenance des usagers aux EIs ; Le contexte du monde réel pour permettre aux parties 

prenantes de comprendre comment les autres perçoivent certains contextes ; l’innovation centrée sur 

l'utilisateur pour l’impliquer dans le processus d’innovation en lui permettant de tester, évaluer, 

contribuer et co-créer ; la culture et la communauté pour construire une identité et développer une 

communauté d'utilisateurs ou de partenaires engagés et motivés par l’EI ; la durée de vie de l’EI  pour 

comprendre le type d’objectif que l’EI vise. 

Les participants de ces espaces proviennent de divers horizons et se réunissent autour d’une 

intention stratégique (Osorio et al., 2018a; Ondiek et Moturi, 2019). Elle peut être considérée comme 

l'ambition, un objectif pas forcément rationnel qui permet de rassembler et orienter une communauté 

dans une même direction, vers un même désir (Hamel and Prahalad, 2005; Osorio, 2021). Cette 

identité permet de différencier les EIs et d’impliquer un certain nombre d’acteurs issus d’horizons très 

variés (politique publique, entreprise, particulier). La richesse des EIs réside dans leur large 

communauté d’acteurs posant ainsi la problématique récurrente de la capitalisation de l'ensemble de 

ces compétences.  

Les objectifs et missions des EIs varient en fonction de leur intention stratégique. Ces espaces 

peuvent faciliter le processus d'innovation pour tous les types d'innovation (Schiuma and Santarsiero, 

2023), qu'il s'agisse d'innovations classiques (produits, services, organisationnelles) (Osorio, 2021) ou 
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de nouvelles formes d'innovation telles que les innovations territoriales, urbaines et sociales. 

L’innovation territoriale (Moulaert et Sekia, 2003; Marron, 2022) répond à un intérêt local à partir de 

ressources locales et est diffusée dans son territoire. L’innovation urbaine (Dupont, 2009; Lacroix, 

2020) se concentre sur les pratiques de projets d’aménagement urbain. L'innovation sociale (Dias and 

Partidário, 2019; Rayna and Striukova, 2019; Wascher et al., 2019) se caractérise par l'émergence de 

nouvelles modalités d'interactions sociales, marquant le début de pratiques novatrices tout en visant 

la promotion de l'inclusion sociale et la résolution des défis sociétaux. Elle favorise la collaboration 

entre des acteurs qui, habituellement, ne sont pas enclins à interagir ensemble, dans le contexte d'un 

projet spécifique. 

Les EIs occupent une place significative dans le paysage de l'innovation contemporaine, apportant 

une contribution essentielle à divers domaines. Ils peuvent être intégrés ou non à des organisations 

existantes pour stimuler la créativité de leurs collaborateurs ou opérer de manière indépendante avec 

la volonté de transformer les processus des institutions actuelles (Lewis et Moultrie, 2005; Magadley 

et Birdi, 2009; Kok et al., 2023). 

 Les EIs publics jouent un rôle dans la promotion de l'innovation au sein des organisations publiques, 

des collectivités et des politiques publiques (Puttick et al., 2014; Silva Junior et Emmendoerfer, 2023). 

Leur force réside dans leur capacité à rassembler des communautés diversifiées d'acteurs (Giangreco 

et al., 2014), à mettre à disposition des outils de co-création et d'approche centrée sur l'utilisateur, 

ainsi qu'à absorber les risques associés à l'innovation (Acevedo and Dassen, 2016). De plus, ils guident 

le processus complet de développement de nouvelles politiques en identifiant les problèmes, en 

générant des solutions créatives, en les testant à travers des prototypes ou des technologies 

immersives, en élaborant des plans d'action, en sélectionnant les solutions optimales, et en finissant 

par leur mise en œuvre à grande échelle, suivie d'une évaluation (McGann, Blomkamp and Lewis, 

2018). En raison de leur fort ancrage dans leur contexte local, ils établissent des relations significatives 

avec diverses communautés, ce qui, à son tour, favorise l'innovation. Cependant, pour maximiser leur 

impact dans ce domaine, il est essentiel de comprendre plus en détail leurs interactions avec leur 

environnement local (Bloom and Faulkner, 2016). 

Certains de ces lieux, grâce à la stimulation de la créativité, permettent de trouver une seconde vie 

à des espaces abandonnés (Cerreta, Elefante and La Rocca, 2020). Cette démarche contribue à 

revitaliser des quartiers ou des villes en engageant les citoyens dans des processus de réflexion et en 

diffusant des connaissances (Bartelt et al., 2020). Par ailleurs, ils peuvent mettre en place des initiatives 

pour renforcer les liens sociaux ou revitaliser des zones rurales en organisant des activités de 

médiation, de sensibilisation et d'ateliers de réparation, tout en exploitant et en proposant des 

ressources locales (Fasshauer et Zadra-veil, 2020; Levy-waitz, 2021; Tyl et Allais, 2021). Ces démarches 

peuvent en outre, favoriser le développement de l’économie circulaire (Prendeville et al., 2017; Rizzo 

et al., 2017; Engez et al., 2021; Coskun et al., 2022; Kasmi et al., 2022).  

Les espaces d'innovation, en tant que hubs/réseaux d'acteurs diversifiés et dotés de méthodologies 

de créativité et d'innovation, sont propices au développement de projets entrepreneuriaux (Mortara 

and Parisot, 2016; Rodrigues and Franco, 2018; Fang and Slaper, 2022). Ils peuvent jouer un rôle clé 

en facilitant l'accès à des technologies avancées et coûteuses pour les entrepreneurs, agissant comme 

des fournisseurs de ressources et facilitant la production en petite série, la distribution ou le 

prototypage (Kovács, 2016; Mortara and Parisot, 2016; Byard et al., 2019; Cuomo, 2022). Grâce à leur 

ancrage territorial, ils peuvent contribuer à réinventer les chaînes de production, les rendant moins 

linéaires et plus adaptées aux besoins locaux et aux ressources disponibles, notamment à travers des 

micro-usines de proximité (Besson, 2017). Cette forme de production distribuée pourrait révolutionner 
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les flux (passant du « PITO » (Product In Trash Out) au « DIDO » (Data In Data Out)) 10 et contribuer à 

accroître l'autosuffisance des villes dans le cadre du concept de « Fab City ». Des logiciels tels 

qu'Opendesk et PROFIL, utilisés dans les espaces d'innovation, permettent de partager des fichiers et 

des plans plutôt que des biens matériels. 

Ces EIs jouent un rôle majeur dans l'expérimentation de solutions dans des contextes 

réels/représentatifs, qu'ils soient reproduits (virtuels) ou authentiques (réels) (Ståhlbröst, 2012; 

Dupont, Morel, et Guidat, 2015; Arnould, 2021; Scholl et al., 2022). Les résultats de ces différentes 

expérimentations génèrent des connaissances qui peuvent être diffusées vers d'autres territoires 

locaux (Bergmann et al., 2021; Turku, Jokinen and Jokinen, 2022; Savarit, Pillon and Louis, 2023), que 

ce soit par le biais de formations, de rapports, d'échanges de bonnes pratiques ou d'ateliers (Memon 

and Meyer, 2017; Scholl et al., 2022).  

En conclusion, les espaces d'innovation ont un réel potentiel pour transformer des territoires (Coffay 

et al., 2022; Holmén et al., 2022; Marron, 2022; Santarsiero et al., 2022; Afacan, 2023; Kok et al., 2023; 

Schiuma et Santarsiero, 2023) ou favoriser les transitions durables (Bulkeley et al., 2017; Kant et Kanda, 

2019). Le chapitre 3 vient approfondir ces conclusions. Leur diversité de missions les positionne comme 

des acteurs clés dans des domaines allant de la recherche académique à l'entrepreneuriat, en passant 

par l'innovation sociétale et technologique. Leurs activités peuvent être regroupées en quatre 

catégories distinctes : une première axée sur la création et la diffusion de connaissances, une 

entrepreneuriale orientée vers les aspects commerciaux et économiques, une sociétale visant à 

promouvoir des innovations en phase avec les besoins de la société et l'environnement, et enfin, une 

catégorie technologique axée sur la fabrication de produits et l'utilisation d'équipements de qualité 

professionnelle. Dans la partie suivante, une typologie d’espaces d’innovation a été développée à 

partir de ces 4 missions. 

À retenir sur les caractéristiques des espaces d’innovation 

o Un espace d’innovation peut avoir plusieurs rôles et peut répondre à des objectifs très différents. 

o Chaque espace d’innovation est défini par son identité, sa gouvernance, son intention 
stratégique, ses objectifs et son contexte, ce qui les rend uniques et adaptés à leurs spécificités 
locales. 

o Les espaces d’innovation jouent un rôle important dans la transformation des territoires grâce à 
l’inté ration de nombreux acteurs et à l’expérimentation. 

 

IV. Définitions et typologies des espaces d’innovation  

Comme présenté précédemment, les espaces d’innovation peuvent avoir des objectifs très 

différents. Ce qui entraine une multitude de définitions (Morel, Dupont and Boudarel, 2018).  Ces lieux 

sont des réseaux d'acteurs réunis dans le but de faciliter l'innovation à travers des processus de 

création, de prototypage, de validation et de tests dans un environnement réel/représentatif 

(Del Vecchio et al., 2017; Ondiek et Moturi, 2019). 

Les EIs étant connus sous un très grand nombre d’appellations, nous avons choisi pour ces travaux 

le terme générique d’espace d’innovation. Ce terme comme nous l’entendons se traduit en anglais par 

« innovation labs » qui est un terme couramment utilisé dans la littérature (Memon and Meyer, 2017; 

 
10 Cela signifie favoriser le réemploi de matériaux pour la production locale et offrir des réponses plus adaptées aux besoins des citoyens. 

Au delà des matériaux et des produits, les données (information, savoir-faires, design, code) deviennent la matière première de transmission 
entre les Fab Cities. RFF : https://rfflabs.fr/blog/cclab/villes_numeriques_inclusives/ ; https://www.makery.info/2017/05/09/la-fab-city-
grand-paris-et-son-terreau-tres-fertile-pour-une-ville-resiliente/ Consulté le : 10/01/2023 

https://www.makery.info/2017/05/09/la-fab-city-grand-paris-et-son-terreau-tres-fertile-pour-une-ville-resiliente/
https://www.makery.info/2017/05/09/la-fab-city-grand-paris-et-son-terreau-tres-fertile-pour-une-ville-resiliente/
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Osorio, 2021; Schiuma and Santarsiero, 2023). Dans nos travaux, le terme d’espaces d’innovation est 

utilisé car c’est un terme générique qui permet d’englober l’ensemble de ces appellations (Gay and 

Szostak, 2020; Grall, 2022). Il existe également d’autres appellations génériques comme : plateforme 

d’innovation (Lameta and Luisi, 2023). 

Un tableau récapitulatif des typologies des espaces d'innovation et de leurs objectifs peut être utile 

(cf. Tableau 1). La diversité de ces espaces doit être mieux comprise, pour cela une typologie peut être 

utilisée et créée en différenciant le secteur/contexte, la fonction/l’objectif, les acteurs 

principaux/participants ou encore les processus/démarches ou activités réalisés (Mcphee et al., 2021). 

Elle permet de comprendre les différents rôles et fonctions. (Schiuma and Santarsiero, 2023) 

proposent de les trier en sept typologies : laboratoires de travail, de fabrication, d'innovation pilotés 

par l'entreprise, laboratoires dirigés par des investisseurs, laboratoires publics, universitaires ou living 

lab. Tandis que (Memon et al., 2018) catégorisent les espaces d’innovation selon les services qu’ils 

proposent : les laboratoires de processus ou de services, de production de produits physiques pour 

des entreprises, de conseil, les espaces de co-working, les incubateurs d’entreprises, les coordinateurs 

de réseaux, les living labs, les laboratoires de fabrication qui fournissent des outils d’ingénierie et de 

fabrication à tous les publics et pour finir les laboratoires de recherche et développement. (Zivkovic, 

2018), quant à lui, présente cinq types de lieux : les laboratoires d'innovation sociale, les living labs, les 

living labs urbains, les laboratoires de transition urbaine et les laboratoires d'innovation du secteur 

public. Afin de moins segmenter ces différents lieux, nous proposons de les trier selon leurs missions, 

dans la lignée des travaux de (Delgado Cadena, 2022) qui le propose pour les EIs universitaires, selon 

une mission académique et entrepreneuriale, ou encore comme (Fasshauer, 2020) qui différencie les 

living labs selon leurs objectifs : orienté recherche, innovation sociale, réseau local ou business. Les 

missions que nous retenons pour la suite de nos recherches, comme énoncé dans la partie précédente, 

sont : une mission entrepreneuriale qui a pour objectif de développer plutôt économiquement le 

territoire (créer de l’emploi, des startups etc.), une mission production de connaissance qui concerne 

les lieux qui développent des connaissances d’actions ou académiques, qui proposent des formations 

et qui favorisent l’expérimentation, une mission technologique ou de production qui sont les lieux qui 

conçoivent des produits, fabriquent des objets physiques et pour finir, une mission sociétale pour les 

lieux qui sont orientés vers les transitions écologiques, énergétiques et qui répondent aux besoins et 

problématiques de la société. Nous proposons d’attribuer un niveau pour chaque mission afin de trier 

les EIs (les grilles d’analyse permettant d’évaluer les missions sont présentées dans le chapitre 5 et 

l’annexe 2 montre les évaluations de chaque typologie). Le Tableau 1 présente la description de chaque 

typologie d’EI. La Figure 7 présente l’ensemble des EIs. 

Tableau 1 : Typologies des espaces d'innovation (source : notre recherche) 

Typologies 
Espaces 

d’innovation 
Description 

 

Urban Living 
Lab 

(Rural Living 
Lab) 

o Innover en matière de gouvernance et de planification 
urbaines pour trouver des solutions innovantes aux 
défis sociétaux, économiques et environnementaux 
d’une zone urbaine (Bulkeley et al., 2017).  

o Expérimenter pour être capable de répondre aux 
agendas urgents de la politique urbaine en matière de 
durabilité et de gouvernance climatique (Bulkeley et 
al., 2017; Scholl et al., 2022). 

o Être ancré sur leur territoire pour faciliter la mise en 
place de dynamiques telles que l’économie circulaire 
(Engez, Leminen and Aarikka-Stenroos, 2021). 

o Améliorer la qualité de vie des citoyens par les 
citoyens, créer et optimiser des produits et services 
locaux, créer des opportunités économiques, favoriser 
l’émergence de nouvelles méthodes de planification 
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urbaine et reconnecter les institutions politiques avec 
les expériences et les besoins de la vie urbaine (Zara 

et al., 2016). 
o Ces lieux existent de façon similaire dans les zones 

rurales (Soini et al., 2023). 

 

Living Lab 
Territorial 

(LLT)/ 
Laboratoire 
d’innovation 
territoriale 

o Être au service de projets spécifiques innovants entre 
des acteurs locaux pour le développement territorial 
(Marron, 2022). 

o Favoriser le projet de développement territorial et de 
construction des territoires projets (Marron, 2022). 

o Appliquer intégralement l'approche LL à un territoire 
et à ses citoyens, à son modèle de gouvernance et à 
ses plans stratégiques pour l'avenir (Marron, 2022).  

o Accorder peu d’attachement à la localisation et à 
l’architecture de leur entité physique pour favoriser 
des interactions entre des acteurs d’un même 
territoire, entre des territoires à différentes échelles 
(relation verticale) et entre des territoires à une même 
échelle (relation horizontale) (Marron, 2022). 

o Proposer de nouvelles méthodes de travail et 
accompagner le changement à travers des projets 
dédiés.  

o Expérimenter pour faciliter l'émergence et la mise en 
place de projets d'innovation publique répondant à 
des enjeux territoriaux, à l'initiative d'agents de 
terrain11. 

 

Living lab 

o Mettre en place une méthodologie de recherche 
centrée sur l'utilisateur pour détecter, prototyper, 
valider et affiner des solutions complexes dans des 
contextes réels multiples et évolutifs (Eriksson et al., 
2006).  

o Impliquer les usagers dans les phases de conception et 
de test pour qu’ils deviennent acteurs et contributeurs 
(Morel, Dupont and Boudarel, 2018). 

 

Learning lab 
(Laboratoire 
d’apprentiss

age) 

o Réfléchir et apprendre grâce à un groupe d’individus, 
un processus (Gómez Zermeño et Alemán de la Garza, 
2021) et un lieu qui favorise l’apprentissage, 
l’expérimentation et l’innovation pédagogique12. 

 

Fablab 

o Suivre les principes de la charte éditée par le MIT13 
(Morel, Dupont and Boudarel, 2018).  

o Être ouvert au grand public ou partiellement pour une 
communauté spécifique13 (Morel, Dupont and 
Boudarel, 2018).  

o Mobiliser des bidouilleurs ou des bricoleurs issus du 
grand public ou de type entrepreneurial  (Morel, 
Dupont and Boudarel, 2018).  

o Orienter vers les technologiques, puisqu’ils doivent 
avoir : imprimante 3D, découpeuse laser, découpe 
vinyle, CNC (machine-outil à commande numérique). 

 
11  https://www.modernisation.gouv.fr/diffuser-linnovation-publique/les-laboratoires-dinnovation-publique/quest-ce-

quun-laboratoire. Consulté le 21/08/2023 
12 https://www.learninglab-network.com/quest-ce-quun-learninglab/ Consulté le 21/08/2023 
13 https://fabfoundation.org/getting-started/ Consulté le 21/08/2023 
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Makerspace 

o Dédier aux « Makers » ou bricoleurs technologiques 
(Morel, Dupont and Boudarel, 2018).  

o Favoriser les échanges collectifs des savoirs et savoir-
faire (Morel, Dupont and Boudarel, 2018). 

o Être orienté sur le faire pour développer le bricolage 
(Morel, Dupont and Boudarel, 2018). 

o Avoir des équipements professionnels qui vont 
jusqu’au travail du métal et du bois (Jensen et al., 2016) 

 

Hackerspace 

o Attirer des passionnés d’hacking et de technologies 
numériques pour qu’ils se rencontrent et partagent 
leurs connaissances (Morel, Dupont and Boudarel, 
2018).  

o Faire cohabiter aussi bien des experts en technologies 
numériques que des novices ayant acquis des 
connaissances sur le « tas » par essais- erreur (Morel, 
Dupont and Boudarel, 2018). 

o Favoriser le bidouillage (Morel, Dupont and Boudarel, 
2018). 

 

Eco-villages 

o Être un lieu d’expérimentations et de vie pour 
développer des innovations, des produits répondant à 
des objectifs d’autonomie, d’autosuffisance.  

o Faire interagir des publics différents pour favoriser le 
partage de leurs connaissances et compétences. 

o Être connecté à la nature14. 

 

Tiers lieux 
d’innovation 

o Être un espace physique qui développe le faire 
ensemble. 

o Créer du lien social, de l’émancipation et des initiatives 
collectives. 

o Rendre accessible le numérique partout sur le 
territoire. 

o Avoir sa spécificité, son fonctionnement, son mode de 
financement, sa communauté.  

o Permettre les rencontres informelles, les interactions 
sociales, favoriser la créativité et les projets collectifs.  

o Créer, former, apprendre, faire ensemble, fabriquer et 
participer. 15 

 

Laboratoire 
d’innovation 

publique 
 

o Permettre de concevoir et tester de nouvelles formes 
d'action publique.  

o Faire travailler ensemble les différents acteurs des 
politiques publiques au-delà des silos administratifs 
existants.  

o Être dédié uniquement aux agents publics pour 
favoriser les interactions entre silos administratifs. 

o Être interne à une institution publique. 
o Capitaliser les initiatives des agents publics16.  

 
14 https://ecovillagesfrance.org/category/presentations/ Consulté le 21/08/2023 
15 https://tierslieux.anct.gouv.fr/fr/accueil/ Consulté le 21/08/2023 
16 Https://www.modernisation.gouv.fr/diffuser-linnovation-publique/les-laboratoires-dinnovation-publique - consulté en 

juin 2024 
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Espace 
d’innovation 
responsable  

o Favoriser uniquement des projets d’innovations 
orientés durabilités (Coffay, Coenen and Tveterås, 
2022). 

o Être ouvert à tous les acteurs d’un territoire (Coffay, 
Coenen and Tveterås, 2022). 

o S’appuyer sur les démarches living labs (Coffay, 
Coenen and Tveterås, 2022).  

En outre, ces espaces sont souvent ancrés dans leurs communautés locales et cherchent à résoudre 

des problèmes réels (Lewis and Moultrie, 2005; Almirall et al., 2012) spécifiques aux territoires où ils 

opèrent. Les « living labs » et « urban living labs », par exemple, ont pour mission de co-créer des 

solutions innovantes en collaboration avec les citoyens et les acteurs locaux pour améliorer la qualité 

de vie dans les villes et les régions (von Wirth et al., 2018). De plus, ces espaces d'innovation diffusent 

des connaissances et des compétences en offrant des opportunités d'apprentissage et de formation 

(Memon and Meyer, 2017) , contribuant ainsi à renforcer la capacité d'innovation des territoires. Ils 

doivent être des environnements neutres, c’est-à-dire dans lesquels tous les acteurs ont la même 

importance dans les réflexions et décisions. Toutes ces missions favorisent le développement 

économique, social et culturel des régions tout en renforçant leur résilience face aux défis 

contemporains. Leur assimilation à des intermédiaires d’innovation leur permet de jouer un rôle dans 

les transitions durables (Bulkeley et al., 2017; Kant et Kanda, 2019; Kok et al., 2023). 

Chaque EI est « orienté vers un but » puisqu’il a une intention stratégique sous-jacente (Osorio, 

2021). Il peut être considéré comme une organisation à part entière. En effet, les EIs sont constitués 

d’équipes se répartissant des rôles bien définis (Osorio et al., 2024). Les rôles de facilitateur ou 
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d’animateur par exemple, sont ceux qui font vivre le lieu. Ils ont été identifiés dans de précédents 

travaux de thèse (Osorio, 2021) et sont présentés dans la partie V.1.  

À retenir sur la définition et les typolo ies d’EIs 

o Un espace d’innovation se résume comme étant : une communauté active d’utilisateurs, des 
conditions réelles d’expérimentation, une participation active de multiples parties prenantes, 
une approche mêlant des méthodes de recherche multiples et un processus de co-création 
(Fasshauer et Zadra-veil, 2020).  

o Il se définit grâce à cinq éléments : un environnement physique, une dimension d’ouverture, une 
dimension de facilitation du processus d’innovation, des résultats innovants et une dimension 
technologique. 

o La définition retenue pour la suite de nos travaux est : un espace d’innovation est un 
environnement physique qui est neutre pour tous les utilisateurs, stimulant la créativité et 
permettant de créer des conditions réelles d’expérimentation. Il est ouvert à un large panel 
d’acteurs et favorise l’émergence de communautés en développant des lo iques d’appartenance 
et de confiance. Il est vu comme un intermédiaire d’innovation car les membres de l’équipe 
d’animation du lieu ont les compétences pour faciliter les étapes du processus d’innovation pour 
développer des innovations variées (organisationnelles, sociales, de produits, de service). Pour 
finir, ces lieux sont composés d’équipements permettant de faciliter la créativité et l’innovation 
grâce à des technologies high-tech et/ou low-tech (post-its, feutres, carton, tableaux blancs). 

o Les EIs peuvent avoir quatre missions : entrepreneuriale, production de connaissances, 
technologique et sociétale. 

 

V. Fonctionnement des espaces d’innovation  

Les espaces d’innovation sont des structures complexes à gérer en raison de la diversité de leurs 

participants et de leurs activités. Ces dernières peuvent être stratégiques liées à la gestion financière 

et opérationnelle (Schiuma and Santarsiero, 2023), de types prestations de services, de création d’une 

communauté d’utilisateurs, de construction d’un environnement neutre et ouvert et pour finir, de 

facilitation du processus d’innovation permettant d’accompagner un porteur de projet d’innovation 

(Moultrie et al., 2007; Guzmán et al., 2015; Osorio, 2021; Klooker and Hölzle, 2023) en fournissant des 

méthodes et des outils appropriés. Tous ces éléments peuvent entraîner des défis pour leur pérennité 

(Mastelic et al., 2015; Ondiek and Moturi, 2019; Wells, 2022). (Marron, 2022) mentionne que l’espace 

d’innovation prend la forme d’un réseau d’acteurs et est donc concerné par 10 actions : coordonner 

un groupe de participants ; établir et favoriser l’émergence de relations étroites ; transmettre et 

diffuser des informations au sein des réseaux ; guider et soutenir les activités et la pérennité de l’EI 

pour augmenter le niveau de confiance afin de renforcer la collaboration et de promouvoir les 

objectifs ; offrir des ressources tangibles et intangibles pour l’utilisation de l’EI ; intégrer des 

connaissances hétérogènes, des idées de développement, des technologies ou des produits, services, 

processus ou technologies ; apporter les connaissances, la compréhension et les opinions des usagers ; 

collaborer de manière intensive avec tous les acteurs pour développer de nouveaux produits, services, 

processus ou technologie ; tester l’innovation dans les environnements réels des usagers ; permettre 

aux usagers de co-concevoir un service, un produit ou un processus avec les équipes de recherche et 

développement des entreprises. Pour pouvoir réaliser toutes ces activités, une équipe aux 

compétences variées est nécessaire, ainsi qu’un modèle d’affaires et des moyens pour suivre 

l’évolution de la structure. 

 



Partie II 

 43 

V.1 Les rôles présents dans les espaces d’innovation  

Les espaces d’innovation sont des structures complexes qui rendent accessible un grand nombre 

d’équipements, de compétences et de méthodes à un public varié. Du fait de leur dimension 

d’ouverture forte, ces lieux sont confrontés à des enjeux de gestion et problématiques juridiques 

nouvelles. La non-exécution des activités correspondant aux rôles proposés par (Osorio et al., 2024)  

au sein d'un lieu d'innovation peut compromettre sa performance globale (Osorio et al., 2024), ce qui 

peut rendre difficile l'atteinte de ses objectifs et donc compromettre sa durabilité (Rayna et Striukova, 

2019). Si la composition de l’équipe n’est pas adaptée, le lieu peut ne pas perdurer (Schiuma and 

Santarsiero, 2023). 

Plusieurs auteurs se sont penchés sur les activités nécessaires au fonctionnement d’un EI (Nyström 

et al., 2014; Osorio, 2021; Osorio et al., 2024). Les EIs étant considérés comme des intermédiaires 

d’innovation, (Osorio, 2021; Osorio et al., 2024) se sont inspirés des rôles utilisés dans le cadre du 

développement de l’innovation. Ils proposent donc, grâce à une revue de littérature et à des cas 

d’étude, des rôles et des compétences nécessaires au bon fonctionnement de ces espaces. Il préconise 

également un outil permettant, lors de la création de l’espace d’innovation, de constituer une équipe 

adaptée à la stratégie visée par le lieu. 

Quatre rôles principaux sont retenus (Osorio, 2021; Osorio et al., 2024): facilitateur, maker, 

visionnaire et manager. Chacune de ces personnes doit avoir des compétences spécifiques : 

• D’un facilitateur qui possède des compétences en médiation, modération, participation. Il 

est en contact avec des acteurs très diversifiés et doit être capable de les faire interagir (Gey, 

Meyer and Thieme, 2013). 

• D’un maker qui possède des compétences plutôt méthodologiques, techniques et de travail 

interdisciplinaire. 

• D’un visionnaire qui est capable d’identifier des opportunités, de faire du réseautage, de 

communiquer et d’avoir l’esprit d’entreprise.  

• D’un manager qui gère les projets, organise et évalue le fonctionnement de l’EI. 

Afin d’avoir une vision plus précise, nous reprenons les différentes compétences associées à chaque 

rôle en annexe 3. 

Les espaces d’innovation étant vus comme un réseau d’acteurs (Leminen et al., 2016; Del Vecchio et 

al., 2017; Hossain et al., 2019; Cantù et al., 2021; Marron, 2022; Pruvot et al., 2022), ces compétences 

pourront être comparées avec celles nécessaires au fonctionnement d’un réseau. Nous montrons dans 

la partie V.2.1 du chapitre 5 page 214, comment ces différents rôles pourront être mobilisés dans un 

contexte de création d’un réseau d’espaces d’innovation. 

V.2 Modèle d’affaires / économique  

Les espaces d'innovation se trouvent confrontés à une problématique, à savoir leur durabilité 

financière, un défi complexe qui nécessite une réflexion approfondie sur leurs modèles d'affaires pour 

assurer leur pérennité (Menichinelli, 2011; Santos, Murmura and Bravi, 2018; Fasshauer, 2020). Ces 

derniers reposent très souvent sur des financements ponctuels issus de privés, d’appels à projets ou 

d’appels à manifestation d’intérêts (Mérindol et al., 2016; Fasshauer, 2020). Ils sont donc contraints 

de composer avec diverses sources de financement (Mérindol et al., 2016; Osorio, 2021). C’est pour 

cette raison qu’ils sont souvent gérés et animés par des bénévoles. Cependant, s’appuyer sur ce type 
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d’acteurs ne facilite pas leur fonctionnement (Hooli, Jauhiainen and Lähde, 2016). Développer une 

structure stable est donc une priorité. Ces espaces ayant de multiples fonctions (la formation, la 

location, la prestation de services, la fabrication, le prototypage, l'accompagnement et 

l’expérimentation) engendrent une diversité de modèles de revenus (Mérindol et al., 2016; Burbridge, 

2017; Fasshauer, 2020; Coffay et al., 2022) :  

 Le modèle de location et de prestation de services : De nombreux espaces, tels que les 

fablabs et les makerspaces, fonctionnent en facturant des frais d'adhésion ou de location 

d'équipements et/ou d’infrastructure. Ils peuvent également proposer des services de 

formation payants, généralement sous forme d'ateliers ou de cours. (Santos, Murmura and 

Bravi, 2018) ; 

 Le modèle de financement public et universitaire : Certains espaces d'innovation, en 

particulier les living labs et les urban living labs, obtiennent une part significative de leur 

financement grâce à des subventions publiques ou à des partenariats avec des institutions 

académiques (Mérindol et al., 2016). Ils jouent souvent un rôle clé dans la recherche et 

l'innovation locale ; 

 Le modèle de collaboration avec l'industrie : Les espaces d'innovation peuvent établir des 

partenariats avec des entreprises privées pour développer des projets conjoints. Ces 

entreprises peuvent financer des projets de recherche et de développement ou utiliser 

l'infrastructure de l'espace pour prototyper de nouvelles idées ; 

 Le modèle de la communauté et de l'engagement : Certains tiers-lieux se concentrent sur la 

construction d'une communauté solide. Ils offrent souvent un accès gratuit ou à faible coût 

à leur espace physique, mais encouragent la participation bénévole des membres et 

génèrent des revenus grâce à des événements, des programmes de formation et des services 

de coworking ; 

 Le modèle hybride : De nombreux espaces combinent plusieurs de ces modèles pour 

diversifier leurs sources de revenus. Par exemple, un fablab peut proposer des services 

payants de prototypage rapide tout en recevant des subventions pour des projets de 

recherche en collaboration avec des universités. 

D’autres modèles existent, (Menichinelli, 2011) : 

▸ Le modèle « Facilitateur », qui offre des services à d'autres espaces d'innovation, comme la 

maintenance ou l'approvisionnement. 

▸ Le modèle de l'éducation, qui propose des formations dispensées par des experts ou facilite 

l'apprentissage entre pairs. 

▸ Le modèle de l'incubateur, qui fournit une infrastructure aux entrepreneurs pour les aider à 

transformer leurs idées en entreprises durables. 

▸ Le modèle « répliqué/en réseau », qui offre un produit, un service ou un programme 

d'études fonctionnant grâce à l'infrastructure, au personnel et à l'expertise d'un Fab Lab 

local. 

Il est important de noter que la durabilité financière de ces espaces peut varier en fonction de leur 

modèle d’affaires et de leur capacité à attirer une communauté active. Certains espaces parviennent 

à devenir autosuffisants, tandis que d'autres dépendent davantage du soutien financier externe. Dans 

la suite de nos travaux, nous considérerons ces différences au niveau de leur fonctionnement. La 

recherche sur les modèles d’affaires de ces lieux atypiques montre que la flexibilité et l'adaptabilité 

sont essentielles pour réussir à long terme (Coffay, Coenen and Tveterås, 2022), car les besoins de la 
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communauté et les opportunités de financement évoluent avec le temps. Le développement d'un 

modèle d'affaires pour un espace d'innovation repose sur quatre aspects interconnectés (Mérindol et 

al., 2018) : 

• Le modèle de revenus, qui détermine les prix et la tarification des services offerts par 

l'espace. 

• Le modèle de services, qui identifie les clients et usagers cibles ainsi que les types d'activités 

proposés. 

• Le modèle d'opérations, qui évalue les coûts des opérations, tels que la main-d'œuvre et les 

matières premières. 

• Le modèle de financement, qui recense les sources de financement, qui peuvent être 

diverses, qu'elles soient publiques ou privées (Fasshauer, 2020) et prennent différentes 

formes, notamment les appels à projets, les subventions, les appels d'offres, les fonds privés 

et les fonds interrégionaux. La combinaison de ces différentes sources de financement peut 

entraîner des défis de stabilité pour ces structures. 

Certains espaces d'innovation fonctionnent selon des modèles à but lucratif, tandis que d'autres 

poursuivent des objectifs non lucratifs (Memon et al., 2018). La collaboration entre ces espaces, ayant 

des objectifs parfois divergents, peut donc être complexe à réaliser. Pour concevoir des modèles 

économiques adaptés, les auteurs recommandent l'utilisation de cadre (Mastelic, Sahakian and 

Bonazzi, 2015; You et al., 2020). Si le « Business Model canevas » d’(Osterwalder and Pigneur, 2011) 

peut être utilisé pour les espaces d'innovation, la prise en compte de la triple voire quintuple hélice (J. 

L. Shi et Chen, 2022; Merino-Barbancho et al., 2023), fait qu’ils peuvent aussi tirer parti d'un modèle 

plus large, comme proposé par (You et al., 2020), comprenant trois niveaux complémentaires : le 

modèle d'affaires économique, le modèle d'affaires pour le cycle de vie environnemental et le modèle 

d'affaires social. 

Pour renforcer leur stabilité financière, les espaces d'innovation peuvent envisager la mutualisation 

d'activités comme la veille d'appels à projets ou l'exploration de l'économie circulaire entre différents 

espaces d'innovation pour réduire les coûts et optimiser l’utilisation des ressources (Kasmi et al., 2022). 

Cependant, il est essentiel de noter que la convergence d'objectifs peut être un défi, en particulier 

lorsque certains ont des objectifs lucratifs tandis que d'autres poursuivent des objectifs non lucratifs. 

La gestion de ces différences est donc importante pour assurer une collaboration efficace entre ces 

espaces. De plus, afin de faciliter le quotidien des lieux présents sur un même territoire, une équipe 

de gestionnaires d’EIs pourrait être mutualisée. 

V.3 Analyse du fonctionnement des espaces d’innovation  

Du fait de leurs activités très variées, les espaces d’innovation sont des structures 

pluridimensionnelles. De nombreux auteurs développent différents moyens de les analyser. (Osorio et 

al., 2018) ont réalisé une revue de littérature dans le but de développer un modèle permettant 

d'évaluer l'efficacité d'un espace d'innovation en relation avec son intention stratégique. Pour cela, ils 

comparent les cadres de (Moultrie et al 2007 ; Dupont 2009 ; Gey, 2013 ; Schuurman, 2013 ; 

Veeckman, 2013, Pesch, 2014 ; Kallio, 2015, Klooker 2015). Sur cette base, nous comparons d’autres 

cadres d’analyses (Mulder et al., 2007; Kovács, 2016; Zacklad et al., 2021; Delgado Cadena, 2022; 

Klooker and Hölzle, 2023; Schiuma and Santarsiero, 2023) pour ne pas être orienté uniquement vers 

l’intention stratégique (cf. Tableau 2). Parmi toutes les dimensions identifiées dans la littérature deux 

méritent d’être définies. La dimension émotionnelle « fait référence à l'interaction et au sentiment de 

communauté qui doivent exister dans un espace d'innovation, ainsi qu'à la motivation personnelle qui 
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relie les utilisateurs à cet espace »(Delgado Cadena, 2022). La dimension sociale qui considère le 

contexte de l’EI, « en reconnaissant l'influence sociale et culturelle sur son fonctionnement. Elle 

souligne l'importance de l'environnement social et géographique dans la création de relations » 

(Delgado Cadena, 2022). 

Tableau 2 : Méthodes d'évaluation des espaces d'innovation (source : notre recherche) 

Références 
Méthode 
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Caractéristiques 
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Schiuma et 
al., 2023 

Simplement 
des catégories 
conceptuelles 
pour analyser 

un EI 

o Conception de 
l'espace, 
infrastructure 
matérielle et 
immatérielle 

o Buts et objectifs, 
dynamique de 
gestion, services 
fournis, 
performance et 
évaluation 

X  X X X X X   

Kovács, K. 
(2016) 

Mulder et 
al., (2007) 

«Harmonization 
Cube»  

o Implication des 
utilisateurs 

o Création de 
Service 

o Infrastructure 
o Gouvernance 
o Résultats de 
l’innovation 

o Méthodes et 
outils 

  X X X X X   

Osorio, F., 
et al., 
(2020) 

Outil 
d’évaluation de 

performance 
orienté vers 
l’analyse de 
l’intention 
stratégique 

o Intention 
stratégique 

o Processus de 
création 

o Espace physique 

o Processus 
d’utilisation 

o Résultats de 
l’innovation 

X X X X X     

Manuel 
Zacklad et 
al., (2021) 

Méthode Labvi 

o Apprentissage 
organisationnel 
et collaboration 

o Accélération de 
projet et 
innovation 

o Lieux et 
dispositifs 

o Intention 

X  X X X    X 

L. Delgado 
(2022) 

Outil 
d’évaluation de 
maturité d’un 

espace 
d’innovation 

o Stratégique 

o Physique 

o Technologique 

o Émotionnelle 

o Sociale 

X  X X    X X 

Klooker et 
al., (2023) 

Dimensions 
pour créer un 

espace 
d’innovation 
collaboratif 

o Espace de travail 
pour l'innovation 
collaborative  

o Approche de 
conception 
collaborative-
participative 

o Réflexion 
générative 

  X X X X    

Après comparaison, les dimensions, intention stratégique, processus d’utilisation, incarnation 

physique et résultats, sont sélectionnées, car elles sont présentes dans pratiquement chacun des 
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cadres. La limite de sélectionner les dimensions les plus étudiées réside dans le fait que ce sont peut-

être simplement les plus faciles à analyser. Cependant, cela semble être tout de même un consensus 

dans la communauté scientifique, ce qui nous amène à accepter cette limite. Un EI peut donc être 

défini en grande partie grâce à ces quatre premières dimensions, car elles constituent les éléments 

principaux des différents cadres.  

Ces lieux sont originaux du fait de leurs objectifs et des interactions qui sont développées entre des 

acteurs très différents, ils ont donc besoin de modes de gestion spécifiques. Nous avons pu le montrer 

à travers la présentation de leur modèle d'affaires complexe et des différents rôles de l’équipe 

animatrice. Pour donner suite à ces différents constats, une dimension analysant les « mode de 

gestion » est ajoutée. Ces EIs étant ancrés sur leur territoire, une dimension permettant d’analyser 

leur capacité à évoluer et à s’adapter est également ajoutée. Celle-ci aidera à repérer d'éventuels 

obstacles à la participation à une dynamique de réseau. 

In fine, les dimensions retenues dans le cadre de notre travail pour avoir une compréhension globale 

du fonctionnement d’un espace d’innovation sont : intention stratégique, incarnation physique, 

processus d'utilisation, mode de gestion, résultats, adaptation, anticipation et proactivité. 

V.3.1 Description des dimensions  

V.3.1.1 Intention Stratégique 

 

Dans le cadre d'analyse d'un espace d'innovation la dimension de l'intention stratégique joue un rôle 

central dans l'orientation à long terme, la conduite des actions et l’implication des parties prenantes 

(Osorio, 2021). L'établissement d'objectifs stratégiques clairs constitue la première étape pour définir 

l'intention stratégique d'un EI qui conditionnera son succès (Moultrie et al., 2007). Ces objectifs 

doivent être élaborés en tenant compte des aspirations à long terme, telles que les activités, l'impact 

sur la communauté locale, ou la création d'une réputation d'excellence en matière d'innovation. Ces 

objectifs servent de guide pour prendre des décisions éclairées. La stratégie se construit sur un temps 

long en développant d’abord une stratégie envisagée, puis la stratégie est mise en place comme prévu 

ou une nouvelle émerge et pour finir, une stratégie finale est réalisée (Klooker et al., 2019). 

Le niveau d’intégration dans son contexte local influence également sa stratégie (Kok et al., 2023). 

Il est essentiel de tenir compte des besoins, des attentes et des compétences des acteurs locaux, qu'il 

s'agisse d'entreprises locales, d'institutions académiques, d'organismes gouvernementaux, ou de la 

communauté locale en général (Schiuma and Santarsiero, 2023). Cette intégration favorise la création 

de synergies avec l'environnement économique et social environnant (Memon et al., 2018). 

En adoptant une « approche écosystémique » comme utilisée dans les travaux de (Osorio, 2021), les 

parties prenantes sont considérées comme des acteurs interconnectés qui influencent la stratégie, 

favorisant ainsi la cohérence avec l'organisation  (Osorio, 2021). L'objectif est de créer de la valeur pour 

tous, encourager un engagement durable avec l'espace d'innovation via des partenariats et des 

collaborations enrichissants. Cette vision écosystémique favorise la création d'une culture et d'une 

communauté solides (Dupont, Gabriel, Camargo, and Guidat, 2017), essentielles pour le 

fonctionnement à long terme de l'EI (Morel, Dupont and Boudarel, 2018). L'identité de l'espace 

d'innovation et le sentiment d'appartenance à une communauté favorisent l'engagement et la 

pérennité. L’innovation centrée utilisateur est un pilier des EIs et consiste à impliquer activement les 

utilisateurs dans toutes les phases de l'innovation pour tester, évaluer, contribuer, et co-créer des 

solutions (Dupont, Mastelic, et al., 2019). 
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Une dernière caractéristique importante pour définir un espace d’innovation est sa capacité à 

reproduire des conditions réelles d’expérimentations (Gryszkiewicz et al., 2016; Kok et al., 2023; 

Schiuma and Santarsiero, 2023). Pour créer un contexte favorable à la créativité, les EIs doivent être 

neutres, stimulants tout en étant flexibles. Cependant, pour pouvoir tester des innovations dans des 

conditions réelles et être efficace, un EI doit pouvoir également refléter ou imiter des environnements 

réels autant que possible. Cela peut signifier l'utilisation d'installations technologiques de pointe 

(informatique, VR/XR…), d'équipements de prototypage de haute qualité, l'adoption de méthodologies 

de travail similaires à celles de l'industrie, ou l’intervention directe dans le contexte d’usage réel (usine, 

forêt, agriculture…) (Osorio, 2021). Cette immersion dans un contexte réaliste favorise le 

développement et la validation de solutions innovantes qui répondent véritablement aux besoins de 

la société. 

À retenir pour la dimension intention stratégique 

o La dimension intention stratégique dans l'analyse d'un espace d'innovation repose sur la 
définition d'objectifs stratégiques, l'intégration dans le contexte local, l'approche 
écosystémique, l'implication des utilisateurs grâce à la création d'une culture et d'une 
communauté fortes, l’innovation centrée utilisateur et la reproduction de conditions réelles 
d’expérimentations.  

o Ensemble, ces éléments tracent la voie du succès à long terme de l'espace d'innovation.  

o Son analyse est également enrichie par les dimensions d’incarnation physique, de processus 
d’utilisation et de résultats 

 

V.3.1.2 Incarnation Physique 

La dimension incarnation physique façonne la manière dont l'environnement physique est conçu et 

utilisé pour répondre à l’intention du lieu. C’est cet environnement qui permettra de, plus ou moins, 

stimuler la créativité et l'innovation (Magadley and Birdi, 2009).  

En premier lieu, la localisation de l'environnement d'innovation est un facteur décisif. Il peut s'agir 

d'une salle de réunion traditionnelle à transformer au sein d'un bâtiment d'entreprise, d'un espace de 

coworking, ou même d'installations externes fournies par des tiers. La localisation géographique a un 

impact sur l'accessibilité aux ressources, la proximité des partenaires potentiels, et la mobilisation de 

talents locaux. 

En second lieu, les dimensions de l'environnement physique permettent de caractériser les EIs. Ils 

peuvent varier en termes de taille, de disposition, d'agencement des bureaux, de zones de 

collaboration, de conception, de fabrication. Il peut y avoir plusieurs pièces avec des objectifs 

différents ou une seule qui rassemble toutes les activités. La composition du lieu et la création 

d'environnements différents peuvent jouer un rôle décisif pour mobiliser et impliquer une variété 

d'acteurs (Magadley and Birdi, 2009). Par exemple, des zones de travail ouvertes peuvent encourager 

la collaboration, tandis que des espaces de détente peuvent stimuler la créativité et la réflexion 

(Klooker et al., 2019). Les environnements de travail peuvent être mobiles et reconfigurables 

facilement pour permettre une certaine agilité (Magadley and Birdi, 2009). Un EI doit être en mesure 

de s'adapter aux différents besoins de la société, à diverses configurations et utilisations : pouvoir 

stimuler la créativité ou permettre l’expérimentation ou le prototypage (Morel, Dupont and Boudarel, 

2018; Hossain, Leminen and Westerlund, 2019). Cela peut se traduire par la présence d'espaces 

modulables, de meubles mobiles, ou par l’adaptabilité des ressources pour répondre aux besoins 

changeants des équipes. Ces caractéristiques physiques influencent directement la manière dont les 

équipes interagissent et travaillent ensemble (Morel, Dupont and Boudarel, 2018).  
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Le choix entre le présentiel et le distanciel est un autre point à considérer (Morel, Dupont and 

Boudarel, 2018) pour déterminer dans quelle mesure l'espace est conçu pour favoriser le travail en 

équipe en présentiel ou à distance (Osorio, 2021). Certaines organisations privilégient la présence, la 

chaleur humaine, tandis que d'autres intègrent des technologies pour faciliter la collaboration à 

distance. Ce choix peut influencer la flexibilité et l'accessibilité de l'espace ou encore la diffusion de 

connaissances (Stahlbrost et Kareborn, 2011). Pour cela, les ressources informatiques peuvent 

permettre de matérialiser des idées et des concepts pour les rendre accessible par les différentes 

parties prenantes (Mérindol et al., 2016), ce qui permet d’accentuer le travail en groupe, les activités 

et les processus d’innovation. Les ressources informatiques peuvent aller du simple accès à des 

ordinateurs, à des logiciels de conception, à des plates-formes de communication, ou encore à des 

outils de plus haut niveau tels que pour la gestion de projet ou du lieu, des outils de vidéos conférences 

ou autres. De plus, la disponibilité de données et d'informations locales est importante pour soutenir 

l'innovation, la créativité, ou les processus de conception. Les équipes ont besoin d'accéder à des 

informations pertinentes en temps réel pour répondre à des problématiques actuelles et développer 

de nouvelles idées en accord avec les attentes de la société et des marchés existants. 

Les équipements, installations et outils pour le prototypage et la visualisation sont cruciaux pour 

faciliter les processus de création et de conception, c’est-à-dire les activités créatives ou de 

prototypage. Cela peut aller des outils de bricolage low-tech aux équipements de haute technologie 

nécessaires à la recherche et au développement. Ils peuvent inclure des outils tels que des 

découpeuses laser, des découpeuses de vinyle, des machines à commande numérique, des 

imprimantes 3D, des salles de réunion équipées pour les présentations et visioconférences, ou encore 

des outils technologiques de pointe pour pouvoir concevoir et expérimenter des prototypes virtuels 

(tels que les technologies de réalité étendue et des capteurs physiologiques) (Morel, Dupont and 

Lhoste, 2015). Ces outils peuvent être orientés grand public ou professionnel pour produire des 

structures de grandes dimensions ou des analyses de qualité scientifique (Osorio, 2021). Les ressources 

matérielles et les équipements disponibles dans l'espace d'innovation sont un facteur déterminant 

pour la réalisation de projets (Zacklad et al., 2021).  

Enfin, chaque EI peut avoir une vocation de matérialisation ou de fabrication d’objet, plus ou moins 

prononcée. Elle peut être ponctuelle ou lors d’activités mensuelles jusqu’à être la vocation principale 

du lieu en étant un atelier de prototypage, maquettage. Certains lieux peuvent même être de réels 

lieux de fabrication professionnelle échelle 1 (Mérindol et al., 2018).  

À retenir pour la dimension incarnation physique 

o La dimension incarnation physique dans l'analyse d'un espace d'innovation englobe la 
localisation, les dimensions physiques, l’équilibre présentiel / distanciel, la flexibilité, la 
composition, les ressources informatiques, l'accès aux données, le prototypage, les 
équipements, et l'importance de la fabrication.  

o La manière dont ces éléments sont mis en œuvre et intégrés dans l'environnement physique peut 
grandement influencer la créativité, l'innovation et la performance de l'espace 

 

V.3.1.3 Processus d’utilisation 

La dimension processus d'utilisation correspond à l’analyse de la manière dont cet environnement 

est utilisé pour soutenir l'innovation et la créativité. Ce processus peut être plus ou moins structuré, 

cependant, il doit correspondre à l’intention stratégique et aux objectifs définis par le lieu (Osorio, 

2021).  

Le processus doit permettre de soutenir l'innovation et la créativité. Chaque espace d’innovation 

les soutient à sa manière, grâce à différentes activités : des ateliers de créativité, un processus de prise 
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de décision partagée, des expérimentations en contexte réel, du prototypage, du travail en équipe ou 

des tests utilisateurs. Un EI peut donc faciliter une ou plusieurs étapes du processus d’innovation qui 

vont de l’identification des opportunités, à la création de concepts, aux tests et expérimentations, 

jusqu’à la validation, le développement et le déploiement des nouvelles solutions. De plus, les phases 

d’idéations et de créativités peuvent être plus ou moins accompagnées puisque cela dépend des 

compétences de l’équipe animatrice du lieu et de l’environnement qui favorisent plus ou moins la 

créativité (Klooker et al., 2019). L’espace doit permettre l'interaction et le mouvement entre les 

personnes et les idées (Thoring, Luippold and Mueller, 2012; Berberi et al., 2023). Des outils low-tech 

doivent être utilisés pour encourager la circulation des idées. Tous ces éléments permettent de 

développer un climat créatif (Delgado Cadena, 2022).  

Un des enjeux de ces lieux et de réussir à créer de réelles interactions entre différents acteurs. Ils 

doivent donc avoir des dispositifs permettant de faciliter la participation (Berberi et al., 2023), le travail 

en équipe, qu'il soit en physique ou en virtuel (Osorio, 2021). L'espace doit être équipé de technologies 

de communication modernes, d'espaces de réunion adaptés, et de ressources collaboratives pour 

encourager une collaboration efficace entre les membres de l'équipe et les utilisateurs. Il est important 

de connaître les utilisateurs actuels de l'espace, qui peuvent être des individus, des équipes, des 

entreprises ou des organisations. Ainsi, l’EI pourra savoir si son intention stratégique est suivie ou, s’il 

doit se réorienter vers d’autres cibles/utilisateurs.   

L'offre de services est un élément important du processus d’utilisation du lieu, car elle permet à 

l'espace d'innovation d'être identifiable à l'extérieur (Mérindol et al., 2018). Ces services peuvent 

inclure des formations, du mentorat, des ressources techniques, des ateliers, des partenariats avec des 

experts externes ou encore des événements sociaux. Les événements organisés dans l'espace, tels 

que des ateliers, des conférences, des hackathons, ou des démonstrations de produits, peuvent avoir 

un impact significatif sur son utilisation et sa visibilité (Prendeville et al., 2017; Osorio, 2021). 

Enfin, certains espaces d’innovation peuvent avoir une utilisation plutôt à destination du 

développement de l’entrepreneuriat en accompa nant l’innovation sur des aspects techniques, 

opérationnels ou/et jusqu’à l’accompagnement managérial d’un projet (McGann, Wells and 

Blomkamp, 2021; Delgado Cadena, 2022). Des programmes d'accompagnements, de mentorats et de 

conseils peuvent être développés en interne ou en partenariats avec d’autres structures (Mérindol et 

al., 2018). De ce fait, ces lieux doivent pouvoir être adaptés à l’accueil de tous les types d’activités 

mentionnées plus haut. Afin d’assurer les aspects de confidentialité, des zones pouvant être 

privatisées sont recommandées. D’autres espaces d’innovation ont plutôt vocation à développer et 

diffuser de nouvelles connaissances (Hossain, Leminen and Westerlund, 2019; Osorio, 2021; Delgado 

Cadena, 2022; Kok et al., 2023). La création de nouvelles compétences doit pouvoir être facilitée par 

une équipe animatrice et grâce à un processus plus ou moins définis. L'espace doit être conçu pour 

favoriser l'apprentissage collaboratif à travers des programmes de formation, des sessions 

d'apprentissage, des environnements propices à l'échange, à l’acquisition de nouvelles compétences 

(Delgado Cadena, 2022) et un dispositif formalisé pour capitaliser, partager les nouvelles 

connaissances. Pour cela, la production de connaissances se doit d’être ouverte et accessible pour 

enrichir la communauté (du lieu et extérieure) en partageant des informations et des découvertes 

précieuses, ce qui facilitera les transitions et transformations durables (Kok et al., 2023). 

 

À retenir pour la dimension processus d’utilisation 

o La dimension processus d'utilisation dans l'analyse d'un espace d'innovation porte sur la manière 
dont l'environnement soutient l'innovation, la créativité, accompagne les activités 
entrepreneuriales et l’apprentissage collaboratif à travers des processus spécifiques, des 
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services offerts, la facilitation du travail en équipe, la connaissance des utilisateurs, les 
événements organisés, l'accompagnement, l'adaptation du lieu, le volet apprentissage, et la 
production de connaissances.  

o Ces éléments contribuent à maximiser l'impact de l'espace en tant que catalyseur et animateur 
du processus d'innovation (Schiuma and Santarsiero, 2023) 

 

V.3.1.4 Mode de gestion 

Le fonctionnement du lieu et le niveau de gestion de ses activités donnent un aperçu de son efficacité 

et de sa durabilité (Klooker and Hölzle, 2023). 

Le fonctionnement de l'espace est d’abord influencé par ses horaires d’ouvertures, qui 

conditionnent la venue des utilisateurs (Delgado et al., 2020). Les fréquentations de l'EI jouent un rôle 

clé dans sa dynamique, puisque sa force réside dans la diversité des personnes qui y cohabitent, qu'il 

s'agisse d'entrepreneurs, d'étudiants, d'experts en innovation, ou d'autres parties prenantes.  

Ces lieux combinant généralement diverses activités, il est important pour ces derniers d’avoir des 

outils technologiques facilitant les aspects administratifs ou de gestion (comme Fabmanager17 ou 

MakerOS18)(Delgado et al., 2020). Une organisation efficace, des processus bien définis, et une gestion 

des ressources optimale contribuent à la fluidité des opérations. Si le fonctionnement du lieu n’est pas 

correctement facilité, certains blocages peuvent être rencontrés si, par exemple le nombre 

d’utilisateurs augmente ou si les projets deviennent plus importants et diversifiés. Lorsque le 

fonctionnement se stabilise les EIs peuvent tendre vers la mise en place d’une démarche qualité pour 

optimiser leurs différents processus et activités. 

Les activités mises en place doivent correspondre aux objectifs de l'espace d'innovation (Klooker 

and Hölzle, 2023). Un plan de suivi cohérent dans le développement et la mesure des résultats permet 

de maintenir le cap et de faciliter la reconnaissance de l’EI. De plus, comme nous l’avons vu dans la 

partie V.1, l’équipe qui organise et facilite ces activités doit avoir défini clairement les rôles et les 

compétences de chacun. Chacun doit connaître ses responsabilités et sa contribution à la mission de 

l’EI. 

Enfin, afin de faire perdurer un EI, deux éléments sont primordiaux. Le premier est la communication 

qui permet d'attirer de nouveaux acteurs, de promouvoir les événements et les réalisations et de 

renforcer la visibilité de l'espace dans la communauté. Le second élément est la stabilité financière 

qui vient de la construction d’un modèle d’affaires en accord avec les activités du lieu (voir partie V.2). 

Ce dernier doit permettre d’assurer les coûts de maintenance, les salaires de l’équipe et 

l’investissement dans de nouvelles initiatives. Ces éléments permettent de pouvoir se projeter à court, 

moyen ou long terme, ce qui oriente les décisions et les investissements. 

À retenir pour la dimension mode de gestion 

o La dimension mode de gestion d'un espace d'innovation comprend le fonctionnement, les types 
d'acteurs, la gestion interne, les activités en accord avec les objectifs, les rôles et compétences, 
la stabilité financière, la durée de vie du projet, et la communication.  

o Ces facteurs influencent fortement le succès et la viabilité à long terme du lieu 

 

 

 
17 https://www.fab-manager.com/fr Consulté le 25/09/2023 
18 https://www.engineering.com/story/makeros-is-now-free Consulté le 25/09/2023 

https://www.fab-manager.com/fr
https://www.engineering.com/story/makeros-is-now-free


Partie II 

 52 

V.3.1.5 Adaptation, anticipation et proactivité 

La dimension adaptation, anticipation et proactivité de l’EI analyse sa capacité à rester en accord 

avec l’évolution des besoins de la société et des projets qui y sont menés (Coffay, Coenen and Tveterås, 

2022). 

L'évolution de l’EI fait référence à la mesure dans laquelle des changements sont prévus pour 

répondre aux objectifs futurs. Cela peut inclure des ajustements dans la structure physique de l'espace, 

des mises à jour des équipements, ou des évolutions dans les services offerts afin qu'il reste aligné sur 

les besoins changeants des utilisateurs et de la communauté. Pour cela, des mécanismes de suivi et 

d’évaluations doivent exister (Osorio, 2021). De plus, l'aména ement de l’utilisation de l’espace doit 

être possible pour, par exemple, développer des activités avec d'autres EIs et ainsi rester en contact 

avec les évolutions du territoire (Morel et al., 2018). L'adaptabilité de l'espace est un élément clé de 

sa capacité à évoluer en harmonie avec d'autres acteurs de l'écosystème d'innovation (Kok et al., 

2023). 

À retenir pour la dimension adaptation, anticipation et proactivité 

o La dimension adaptation, anticipation et proactivité de l’EI concerne sa capacité à anticiper et à 
s'adapter aux besoins futurs, ainsi que sa possibilité à pouvoir collaborer avec d'autres espaces 
d'innovation pour créer un environnement dynamique et évolutif.  

o Cette flexibilité permet à l'espace de rester un acteur clé dans la promotion de l'innovation et de 
la créativité sur un territoire. 

 

V.3.1.6 Résultats  

Les résultats reflètent l'impact et la performance de l'espace. Une analyse de la réalisation des 

intentions stratégiques peut permettre de voir dans quelle mesure l'espace d'innovation parvient à 

atteindre des objectifs définis à l'avance. Cependant, les résultats peuvent être difficiles à mesurer 

(Klooker and Hölzle, 2023). Cela implique de déterminer si l'espace est en train de progresser vers sa 

vision à long terme et s'il met en œuvre efficacement sa stratégie. De plus, si l’EI s’inscrit dans une 

perspective systémique environnementale importante, les résultats devront être plus en accord avec 

les enjeux actuels et répondant à des besoins de la société (Coffay, Coenen and Tveterås, 2022). Il est 

recommandé pour l’EI d’établir des relations avec tous les acteurs qui composent un territoire pour 

renforcer leur ancrage au sein de ce dernier, favorisant ainsi une collaboration harmonieuse et une 

synergie au sein de l'écosystème d'innovation (Berberi et al., 2023). 

De plus, les impacts territoriaux (Kok et al., 2023) sont des indicateurs clés pour mesurer la 

contribution de l’EI au développement du territoire. Cela implique de savoir si l'espace participe 

activement au renforcement des liens entre les différents acteurs et à la création de projets ayant un 

impact réel, tels que la création d'emplois, le soutien à l'entrepreneuriat local ou l'amélioration de la 

qualité de vie.  

Caractériser les types d'acteurs qui passent par un espace d'innovation peut faire partie de 

l’évaluation. Ils peuvent être des entreprises commerciales, des incubateurs/startups, des entreprises 

industrielles, des acteurs sociétaux (associations, citoyens), des acteurs institutionnels (collectivités 

territoriales, État, politiques publiques), des acteurs pédagogiques (écoles, universités, étudiants), et 

des acteurs de la recherche (instituts de recherche, laboratoires, espaces d'innovation de recherche, 

pôles de R&D des entreprises). La diversité de ces acteurs peut influencer l'impact global de l’EI sur la 

communauté et l'écosystème. 
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À retenir pour la dimension résultats 

o La dimension résultats de l'espace d'innovation se penche sur la réalisation des intentions 
stratégiques, la vision systémique, les impacts territoriaux, et les types d'acteurs qui traversent 
le lieu.  

o Ces éléments permettent d'évaluer l'efficacité et l'impact global de l'espace dans la réalisation de 
sa mission et dans le renforcement de l'innovation au sein de son écosystème (Coffay, Coenen 
and Tveterås, 2022).  

o Cette dernière dimension est également importante pour enrichir la dimension stratégique en 
effet, l’analyse des résultats va permettre d’ajuster ou non l’intention stratégique (Osorio, 2021) 
les processus et les démarches au sein de l’EI pour améliorer sa performance (Berberi et al., 
2023). 

 

VI. Enjeux autour des espaces d’innovation  

VI.1 Impacts des espaces d’innovation  

Les espaces d’innovation jouent un rôle important sur les territoires. De ce fait, de plus en plus de 

chercheurs s’intéressent aux différents impacts qu’ils peuvent avoir : 

a. Initier des changements, transformer les territoires en accompagnant les transitions durables 

(von Wirth et al., 2018; Holmén et al., 2022; McCrory et al., 2022; Scholl et al., 2022; Berberi et 

al., 2023; Kok et al., 2023) ; 

b. Faciliter la modernisation de l’administration publique, le développement de politiques plus 

proche des problèmes sociétaux (Fasoli et Tassinari, 2017; Grenier et Denis, 2017; da Silva 

Junior et Emmendoerfer, 2023) ; 

c. Accompagner le développement de l’innovation au sein d’entreprises rurales (Morel, Dupont 

and Lhoste, 2015) en ouvrant leurs frontières, en faisant collaborer des acteurs très différents, 

en utilisant des mécanismes de gouvernance démocratique (Gay and Szostak, 2020) et en 

analysant les enjeux locaux avec un prisme différent (J. Klein et Pecqueur, 2021) ; 

d. Faciliter le développement d’une agriculture durable (Bronson et al., 2021; Beaudoin et al., 

2022; Yousefi and Ewert, 2023) ; 

e. Faciliter la créativité (Magadley and Birdi, 2009) ; 

f. Développer des innovations grâce à des approches transversales et plus seulement 

technologiques en considérant les compromis économiques/environnementaux (J. Klein et 

Pecqueur, 2021), en freinant les solutions technologiques de court-terme et en faisant en sorte 

que les processus d’évaluations prennent en compte les effets sur un écosystème large (Coffay, 

Coenen and Tveterås, 2022). En effet, ces lieux permettent de considérer que les actions 

À retenir sur le fonctionnement des EIs 

o Afin d’assurer la gestion de l’EI quatre rôles sont nécessaires : Facilitateur, Maker, Visionnaire, 
Manager (Osorio, 2021). 

o Du fait des activités très variées réalisées dans les EIs, la définition de leur modèle d’affaires peut 
se révéler complexe. 

o L’analyse du fonctionnement des espaces d’innovation est réalisée grâce à six dimensions : 
intention stratégique, incarnation physique, processus d’utilisation, mode de gestion, adaptation, 
anticipation et proactivité, et résultats. 
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humaines ont des relations multiparamétriques avec l'environnement urbain et des impacts 

complexes (Afacan, 2023) ; 

g. Développer des réseaux d’acteurs à l’échelle locale (Fasshauer et Zadra-veil, 2020) pour 

développer des territoires ruraux (Schaffers et al., 2009). 

 La multiplication de ces lieux locaux avec des financements publics locaux, régionaux, nationaux ou 

encore européens pour leur développement invite à évaluer leurs impacts (Janin, Pecqueur and 

Raphaël, 2013; Comission Européenne, 2021). Il est important d'évaluer les résultats de ces 

investissements sur le territoire, notamment en termes d'activités générées et de valeur ajoutée pour 

la société. Quelques chercheurs se sont penchés sur les questions de l’impact des projets réalisés dans 

des living labs (Ståhlbröst, 2008; Ballon, Van Hoed and Schuurman, 2018) ou au niveau de l’impact 

social des living labs (Beaudoin et al 2022) ou encore de la capacité des espaces d’innovation à initier 

des changements (Kok et al., 2023). Cependant, ces analyses ne sont pas encore transposées en 

méthodes opérationnelles d’évaluation d’impacts globaux (qui prennent en compte les aspects 

environnementaux, économiques et sociaux). Quelques démarches, en dehors de la recherche 

académique, commencent à être proposées pour évaluer spécifiquement les tiers lieux (Approche.s, 

2019; Belloir, 2020; Familles Rurales, 2022)19. Mais cela reste une difficulté majeure car leurs activités 

sont souvent des expérimentations empiriques, non cadrées scientifiquement, ou conçues pour être 

un démonstrateur technologique (Schiuma and Santarsiero, 2023). 

Certains indicateurs d'impacts liés aux tiers-lieux, qui peuvent être adaptés aux EIs, sont identifiés 

en dehors des travaux de recherche scientifique19. 

Tableau 3 : Indicateurs d'évaluation d'impacts pouvant être utilisés sur les EIs (source : 26) 

Création de lien 
social 

Part des usagers déclarant que le tiers-lieu a fait évoluer leur participation à des activités collectives  

Part des habitants qui ont le sentiment d’avoir développé des liens grâce au tiers-lieu  

Part des adhérents qui déclarent avoir rencontré de nouvelles personnes grâce au tiers-lieu 

Dynamisme 
économique et 

développement de 
l’emploi 

Nombre d’emplois créés grâce au tiers-lieu  

Part des usagers déclarant avoir gagné en compétences grâce à leur participation à des activités du 
tiers-lieu  

Part des structures impliquées qui déclarent que le tiers-lieu a contribué à leur activité économique. 

Dynamisme 
territorial 

Nombre d’usagers déclarant que le tiers-lieu a fait évoluer le cadre et l’attractivité du territoire 

Part des usagers déclarant que le tiers-lieu a fait évoluer l’offre de services de proximité  

Nombre de partenaires associés à la programmation artistique et culturelle  

Part des associations partenaires du tiers-lieu déclarant que le tiers-lieu a fait évoluer le nombre 
d’adhérents/bénévoles 

Dynamisme 
culturel 

Part des usagers qui déclarent avoir découvert de nouvelles formes artistiques ou culturelles grâce au 
tiers-lieu  

Part des usagers qui déclarent avoir changé leurs pratiques culturelles et artistiques grâce au tiers-lieu  

Part des usagers qui déclarent avoir plus de pratiques culturelles grâce aux tiers-lieux ; 

Impact 
environnemental 

Part des usagers déclarant avoir réduit leurs déplacements grâce aux services proposés par le tiers-lieu  

Part des usagers qui déclarent que le tiers-lieu contribue à modifier leurs habitudes de consommation  

Part des usagers qui déclarent avoir été sensibilisés à des sujets de transition écologique par le biais du 
tiers-lieu  

 

Il est donc nécessaire de développer des outils pour évaluer la performance d’un EI, sa maturité 

(Delgado Cadena, 2022) et ses impacts territoriaux (Schiuma and Santarsiero, 2023).  

Les réseaux d’acteurs démontrent, de plus en plus, leur potentiel pour contribuer à l’attractivité 

territoriale (Azouaoui and Lahlou, 2021). Nous pensons donc que développer des réseaux 

 
19 https://www.avise.org/actualites/comment-evaluer-limpact-des-tiers-lieux - consulté en juin 2024 

https://www.avise.org/actualites/comment-evaluer-limpact-des-tiers-lieux


Partie II 

 55 

d’organisations, composés de réseau d’acteurs (les EIs), pourrait accroître cet impact sur l’attractivité 

territoriale.  

VI.2 Potentiel de mise en relation des espaces d’innovation  

 De nombreux articles abordent la notion de collaboration entre les acteurs au sein d'un EI (Leminen 

et al., 2016; Kalinauskaite et al., 2021), mais peu en parle au niveau des EIs (Pruvot, Dupont and Morel, 

2022). En raison de leurs expériences dans ces dynamiques, elles peuvent être étendues à des 

interactions entre EIs. Certains sont créés autour d'une thématique similaire pour développer un 

territoire (Burbridge, 2017; Rehm, McLoughlin and Maccani, 2021), ce qui peut être un facteur 

déclencheur pour la création d’un réseau. Par exemple, les « Urban Living Labs » ont pour objectif le 

développement territorial et sont constitués de divers acteurs (Rehm, McLoughlin and Maccani, 2021). 

Cependant, ils n’ont pas de réelles relations directes entre eux. De même pour le réseau des FabLabs 

(Fab Foudantion) ou celui des Living Lab (EnoLL), les EIs membres ont le même objectif générique (la 

fabrication par exemple) ou les mêmes équipements ou démarches. Cependant, en dehors de ces 

aspects, ils n'ont pas de territoire commun et surtout pas de modes de fonctionnement ou 

d’interactions communs (Pruvot, Dupont and Morel, 2022). À ce jour, le seul modèle de réseau d’EIs 

existant est structuré exclusivement en fonction des interactions horizontales et verticales entre les 

catégories d’EIs tout au long du processus d’innovation (Memon, Meyer and Tunio, 2022). 

De plus, leur potentiel d’expérimentation n’est pas encore assez exploité, ils ont du mal à initier des 

transformations au-delà de leur propre frontière. En effet, (von Wirth et al., 2018) ont montré que « Ils 

n’ont souvent pas les ressources nécessaires à la diffusion au-delà de leurs frontières. De nouveaux 

acteurs peuvent être nécessaires pour coordonner et soutenir (davantage) l'adoption d'expériences 

individuelles dans le cadre de programmes de transition plus larges dans la ville ». Faire travailler 

ensemble différents EIs pourrait être une piste à approfondir, pour pallier ces problématiques, de 

manques de ressources et de difficultés pour diffuser leurs expérimentations. De plus, pour initier des 

changements, une reconfiguration est nécessaire (Turku, Jokinen and Jokinen, 2022). C’est pour cette 

raison également que nous pensons que reconfigurer le fonctionnement de ces EIs à l’échelle d’un 

territoire, en unissant leurs forces à travers un réseau, pourrait être une piste pour accroître leur 

capacité de changement (Kok et al., 2023). Comparer ces différents lieux permettrait aussi d’identifier 

des points communs et des différences (Holmén, Williams and Holmberg, 2022) qui pourraient être 

exploités au sein de ce réseau. Afin d’approfondir cette hypothèse, une recherche sur les réseaux inter-

organisationnels a été réalisée et est présentée dans le chapitre 2. 

De plus, ce type de dynamique pourrait permettre de développer des innovations répondant aux 

besoins de la société, puisqu’organiser l’action collective permet d’associer des capacités individuelles 

très différentes (et pas seulement des professionnels spécialistes que sont les scientifiques et les 

technologues) (Weil, 2012). 

À retenir sur les enjeux en lien avec les EIs 

o Les EIs peuvent avoir des impacts à différents niveaux. Les évaluations d’impacts des EIs 
nécessitent des recherches plus approfondies. 

o Mettre en relation les EIs permettrait d’exploiter leur grand nombre sur les territoires afin de les 
faire perdurer et de développer leur valeur ajoutée. 
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VII. Conclusion du chapitre 1  

Tableau 4 : Synthèse chapitre 1 

Objectifs du chapitre 
Comprendre le concept d’espaces d’innovation. 
Avoir un aperçu des tendances actuelles de recherche autour des espaces 
d’innovation. 

Démarche Revue de littérature avec les synonymes d’espaces d’innovation. 

Résultats clés 
Spécificités des espaces d’innovation, définition et enjeux. 
Six dimensions qui caractérisent un espace d’innovation. 
Typologies d’espaces d’innovation créées à partir de leurs 4 missions. 

Questions de recherche 
identifiées 

Comment suivre les impacts des espaces d’innovation sur un territoire ? 
Quelle démarche de mise en réseau sera adaptée à ce type de structure ? 

Hypothèses 
S’inspirer des réseaux inter-organisationnels peut être adapté à un réseau d’EIs. 
S’inspirer des évaluations d’impacts territoriaux de projets d’innovation peut 
apporter une première réponse à l’enjeu d’évaluations d’impacts des EIs. 

Verrous identifiés 
Peu de coopérations entre les espaces d’innovation. 
Pas de méthodes opérationnelles pour évaluer les impacts des EIs. 

 

Le chapitre 1, consacré aux espaces d'innovation, met en lumière l'importance de ces entités au sein 

des écosystèmes d'innovation. Nous avons commencé par définir les objectifs et les typologies de ces 

espaces, soulignant ainsi leur rôle distinctif et leur contribution significative à une dynamique 

d'innovation. 

Cependant, nous avons également mis en exergue certaines difficultés inhérentes aux EIs. Souvent 

composés de bénévoles, ils font face à des défis financiers récurrents, cherchant à assurer leur 

pérennité à travers des assemblages financiers complexes (Mérindol et al. 2018 ; Osorio et al., 2021). 

Ceci entraîne également des problèmes pour constituer une équipe assez grande pour développer 

plusieurs projets d’innovation en même temps et ainsi pouvoir pérenniser plus facilement leur 

structure (Ondiek and Moturi, 2019). De plus, la diversité des secteurs représentés, qui portent ces EIs 

ou au sein de ces EIs, peut créer des tensions potentielles, notamment entre les organisations privées 

et publiques, dont les objectifs et les priorités peuvent différer de manière significative (Hilbolling et 

al., 2022). Cet aspect est à prendre en compte dans la suite de nos travaux, pour créer un réseau 

constitué d’EIs issus de secteurs variés. Le potentiel de développement de l'innovation au sein de ces 

espaces peut également se révéler être à double tranchant (Wells, 2022). L'innovation étant parfois 

perçue comme un concept mystérieux ou ambigu (Wells, 2022), certains espaces sont confrontés à des 

difficultés pour mettre en valeur leur plus-value et ainsi attirer des ressources et générer un impact 

significatif. Cela a particulièrement était démontré dans le secteur humanitaire (Wells, 2022). 

Ainsi, la compréhension des rôles spécifiques que les espaces d'innovation jouent sur un territoire 

est une question majeure qui nécessite une analyse approfondie. C'est précisément l'objet du chapitre 

3, où nous explorons en détail la notion de territoire et son lien avec les EIs. En somme, ce chapitre 1 

nous permet d'appréhender la diversité et la complexité de ces espaces, entre autres, grâce à un cadre 

permettant de caractériser ces lieux avec 4 missions et grâce à l’identification des dimensions 

permettant une analyse complète. Ceci nous permet également de souligner les défis auxquels ils sont 

confrontés lors de leur démarche pour se positionner comme des catalyseurs de l'innovation (Schiuma 

and Santarsiero, 2023) et comme des contributeurs aux enjeux sociétaux. 
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Chapitre 2 : Les réseaux inter-organisationnels 

Structure du chapitre 2 : 

Le chapitre vise à définir les réseaux inter-organisations et à identifier des méthodes, démarches 

utilisées dans ce cadre pour les adapter au réseau d’espaces d’innovation.  

Le chapitre qui suit se divise en plusieurs sections, chacune se penchant sur des aspects clés des 

réseaux inter-organisationnels. Dans un premier temps, la démarche utilisée est présentée, puis nous 

examinons toutes les caractéristiques clés à considérer. Nous discutons de l'émergence des réseaux et 

des divers types qui peuvent être formés, chacun servant des objectifs spécifiques. La structure des 

réseaux influence leur efficacité et le niveau d'interaction entre leurs membres détermine la durabilité 

des relations établies. Grâce à ces premiers éléments, nous définissons les termes « réseau » et 

« réseau inter-organisationnel », en identifiant leurs dimensions caractéristiques. Enfin, nous 

abordons la gestion des réseaux, soulignant les bonnes pratiques et les défis à éviter pour assurer leur 

pérennité. La conclusion synthétise les principaux facteurs identifiés et propose de premières pistes 

inspirantes pour la création d'un réseau d'espaces d'innovation. 

I. Introduction 

Les enjeux environnementaux mondiaux comme territorialisés sont devenus complexes et 

interconnectés (Debref, 2016; C. Bianchi et al., 2021; ADEME, 2022; Cerdd - Centre Ressources du 

développement Durable, 2022), ils nécessitent des approches interdisciplinaires. L’expansion 

démographique mondiale et l'urbanisation rapide exercent une pression croissante sur les ressources 

naturelles et les écosystèmes, compliquant davantage la gestion durable de l'environnement. 

L’accroissement des complexités scientifiques et technologiques favorise le développement de 

réseaux (Hagedoorn, 2002; Ojasalo, 2008). Par ailleurs, les préoccupations environnementales 

prennent de l’ampleur dans la société, ce qui se traduit par une demande accrue pour des actions 

durables et éthiques. Les entreprises, les gouvernements et les organisations doivent répondre à ces 

attentes en adoptant des pratiques respectueuses de l'environnement.  

Pour répondre à ces défis, il est impératif de croiser divers domaines, allant de la sociologie à 

l'ingénierie, en passant par l'économie et la biologie. Selon (Popp et al., 2014), les réseaux inter-

organisationnels peuvent être considérés comme une approche permettant d'aborder des 

problématiques complexes en tirant parti d'un large éventail de ressources, de compétences et en 

renforçant la capacité d'innovation. Le travail en réseau offre une solution permettant de combiner 

diverses compétences tout en maintenant un contact étroit avec l'écosystème économique dynamique 

(Neto, De Souza and De Olivera, 2009). Grâce aux liens avec d'autres organisations, les entreprises 

peuvent accéder à des informations sur leur environnement et acquérir rapidement les compétences 

nécessaires et ainsi rester compétitives (Neto, De Souza and De Olivera, 2009). 

Lorsque l'on aborde ce sujet, une multitude de termes émergents, tels qu’alliance, coopération, 

coalition, coordination, réseau, joint-venture, cluster, consortium, symbiose industrielle, partenariat 

public-privé (PPP) et collaboration (Ponchek, 2016). Les réseaux se déclinent sous de nombreuses 

formes, chacune apportant ses avantages et ses risques (Bryson, Crosby and Stone, 2006). Les 

avantages peuvent être le partage des coûts et des risques associés au projet d’innovation  

(Hagedoorn, 2002; Faems, Van Looy and Debackere, 2005; Memon et al., 2018). 
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Cependant, ces collaborations ne sont pas sans critique, car elles peuvent parfois être considérées 

comme chronophages et peu efficaces. Cette perception découle de la complexité induite par la 

participation d'un grand nombre d'acteurs. (Bryson, Crosby and Stone, 2006) notent également que 

les collaborations intersectorielles ne sont pas toujours en mesure de résoudre tous les problèmes 

qu'elles abordent, et qu'elles peuvent même en créer de nouveaux. Le processus décisionnel est 

souvent rallongé en raison du nombre élevé d'intervenants impliqués, ce qui peut entraîner des retards 

indésirables. 

Afin de minimiser ces risques, de surmonter les obstacles à la création de réseaux performants et de 

comprendre leurs résultats, il est nécessaire d’identifier les caractéristiques à prendre en compte, 

d’adopter de bonnes pratiques et d'éviter des écueils. Pour cela, il est essentiel de comprendre leur 

fonctionnement (Provan & Kenis, 2007) et ainsi de mettre en place un management adapté aux 

objectifs visés (Riemer and Klein, 2008). Cette section définie le concept de réseau inter-

organisationnel, et servira ultérieurement de source d'inspiration pour la création d'un réseau d’EIs. 

Étant donné la richesse de la littérature sur ce sujet, des cadres, des méthodes et des démarches bien 

étudiés et éprouvés sont identifiés et adaptés pour les appliquer dans notre contexte. 

II. Démarche de revue de littérature  

Afin de répondre au premier manque identifié concernant les réseaux d'espaces d'innovation, nous 

proposons de nous appuyer sur une littérature déjà bien développée sur les réseaux inter-

organisationnels. À cet effet, nous formulons l'hypothèse 1 selon laquelle les espaces d'innovation 

peuvent être assimilés à des organisations. En effet, les EIs sont organisés autour d'une intention 

stratégique qui peut être considérée comme leur ambition ou leur objectif à atteindre (Osorio, 2021). 

Cette caractéristique est le fondement d’une organisation, elle doit être « orientée vers un but »  

(Parsons, 1964). De plus, une seconde définition proposée par (Schein, 1970), nous permet de 

confirmer le choix de comparer un EI à une organisation : il suggère qu’une « organisation est la 

coordination rationnelle des activités d'un certain nombre de personnes pour la réalisation d'un objectif 

commun explicite, à travers une division du travail et une hiérarchie d'autorité et de responsabilité ». Il 

est important de noter que la division du travail et des responsabilités dans ces EIs est généralement 

soutenue par une gouvernance horizontale plutôt que hiérarchique. Cette analogie avec les 

organisations a donc une première limite qui sera importante à considérer dans la suite de nos travaux. 

La revue de littérature permet d’analyser des démarches et des outils déjà utilisés et validés dans le 

domaine des réseaux inter-organisationnels. La démarche utilisée identifie également les tendances 

de recherche autour de ce sujet. 

Les mots clés ont été choisis grâce à une revue de littérature exploratoire. Le terme network n’est 

pas utilisé, car il est trop générique et apporte beaucoup de publications hors sujet. Les mots clés, en 

anglais, sont : “interorganizational collaborat*” OR “inter-organizational collaborat*” OR “interagency 

collaborat*” OR “inter-agency collaborat*” OR “multi-organizational collaborat*” OR “multiagency 

collaborat*” OR “multi-agency collaborat*” OR “cross-organizational collaborat*” OR “cross-agency 

collaborat*” OR “cross-boundary collaborat*” OR “collaborat* governance” OR “collaborat* 

management” OR “Collaborat* network*” OR “collaborat* public management”  OR “organizational 

interconnection” OR “Interconnection” OR “interrelation” OR “collaboration” OR “inter-

organizational” OR “Orchestrat*”. La recherche a été réalisée sur Web Of Science (WOS), car cette 

base de données contient un grand nombre de publications provenant de plus de 34 000 journaux 

(Birkle et al., 2020) allant de l’ingénierie jusqu’à la médecine en passant par l’environnement ou la 

physique. 
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Cette première équation recense les publications majeures sur ce sujet. Cette notion étant très 

abondante, les mots-clés sont recherchés uniquement dans la rubrique « Author Keywords ». Cette 

équation donne tout de même énormément de résultats (52 165). Pour réduire ce grand nombre, nous 

décidons d’orienter notre recherche vers l’identification d’indicateurs permettant l’analyse de 

l’évolution des réseaux. Pour cela, des mots clés en lien avec la notion d’indicateurs sont ajoutés, ce 

qui nous permet d’obtenir 203 résultats. L’équation utilisée est présentée dans le (Tableau 5). Chaque 

mot-clé a été testé individuellement pour voir s'il nous fournissait des publications pertinentes, c’est-

à-dire en lien avec le fonctionnement et la gestion des réseaux inter-organisationnels sans cibler un 

secteur spécifique et sans aborder la notion de réseau informatique. Les disciplines les plus 

représentées sont : informatique (70), sciences sociales (42), ingénierie (29), médicale (23) et 

environnementale (17). Ces disciplines mettent en lumière la pluridisciplinarité de ces travaux. Les 

résultats sont ensuite étudiés à l'aide du logiciel VOSViewer, qui permet d'avoir une vue d'ensemble 

de tous les articles. L'utilisation de ce logiciel permet d'obtenir un réseau de mots-clés par liens de co-

occurrence. Chaque mot-clé est représenté par un cercle et son diamètre représente la fréquence 

d'occurrence du mot-clé (Jan van Eck and Waltman, 2020). Les liens entre les mots-clés représentent 

le fait qu'ils sont apparus ensemble dans plusieurs articles. Plus les deux mots-clés sont proches l'un 

de l'autre, plus leur relation est forte (c'est-à-dire que la fréquence de leur apparition mutuelle est 

élevée). Ce format permet de créer des clusters qui sont représentés par des couleurs différentes, ce 

qui facilite l’identification des tendances sur un sujet (cf. Figure 9 et 10). 

Pour effectuer une analyse approfondie, les articles sont sélectionnés en lisant d'abord leurs 

résumés, puis en examinant l'intégralité du texte s'ils sont jugés pertinents. Ceux portant sur des sujets 

trop spécifiques comme la médecine, l'informatique, l'agriculture, les technologies spécialisées (par 

exemple, l'impression 3D) ou les réseaux sociaux (Facebook, Twitter...) ne sont pas retenus. À la fin du 

processus, 12 sont retenus et font l'objet d'une étude approfondie. Le processus global est présenté 

dans la Figure 8. 

 

Compte tenu de ce très faible nombre, nous décidons d'ajouter une seconde phase à notre processus 

de sélection. Grâce à d'autres bases de données, de nouvelles publications, issues de l’Open science 

ou francophones, sont ajoutées, comme CAIRN (base de données orientée vers les sciences de gestion) 

et HAL. Google scholar est également utilisé pour identifier celles ayant un grand nombre de citations 

dans ce domaine ou pour en trouver des récentes qui n'étaient pas encore présentes sur WOS. Nous 

réalisons également une recherche avec simplement « inter-organizational network » dans « Author 

keywords » pour nous assurer de ne pas en avoir omis des pertinents. Sur les 37 résultats, seuls 4 

articles sont retenus pour la lecture du résumé. Deux sont écartés car hors scope. Enfin, le dernier a 

confirmé des éléments identifiés dans d’autres « Determining and ranking components for assessing 

Figure 8 : Processus de sélection des articles analysés dans ce 

chapitre (source : notre recherche)  
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the success achieved by inter-organizational networks » (Fathi and Khani, 2017). In fine, Cela nous 

permet de confirmer que notre première équation était assez exhaustive. 

Tableau 5 : Équation de recherche avec les mots clés (AB) (source : notre recherche, actualisation de (Pruvot 

et al., 2022)) 

Les résultats de l’analyse sur les bases de données donnent lieu aux figures 9 et 10 ci-dessous. 

L'analyse des clusters révèle une orientation des publications vers les collaborations au sein des 

groupes de recherche académiques (cluster jaune), les impacts des collaborations scientifiques (cluster 

vert), le management des collaborations (cluster rouge) et l’analyse des différentes formes de réseaux 

qui existent (cluster bleu) (cf. Figure 9). Les mots-clés en lien avec l’environnement, le contexte, le 

« territoire » étant rares, seul le mot clé « business ecosystem » est présent. Cela peut révéler un 

manque de considération pour le territoire ou l’environnement dans lequel le réseau opère. De plus, 

les collaborations actuelles sont principalement développées entre des organisations du secteur 

académique, représentant la moitié des mots-clés (clusters jaune et vert). Des recherches plus 

approfondies sont nécessaires pour étudier les autres formes de collaborations entre les acteurs d'un 

territoire. L’analyse de l’apparition des mots clés montre que les notions d'indicateurs de performance 

clés, de systèmes, de design, de qualité et d’impacts sont récemment étudiées (Figure 10). Les 

concepts liés au management et à l’analyse des réseaux (les clusters rouge et bleu) font partie des 

tendances récentes et actuelles. Cette seconde figure souligne à nouveau l’importance des 

collaborations dans le secteur académique puisque ce sont les mots clés les plus anciens. La notion 

d’indicateurs dans ce domaine est ancienne et fréquemment abordée, suggérant que de nombreux 

indicateurs ont déjà été éprouvés. Cela confirme que cette thématique peut fournir de nombreux 

indicateurs inspirants. 

Champs Options choisies 

 
 
A – Mots clés collaboration (de 

la littérature) 

“interorganizational collaborat*” OR “inter-organizational collaborat*” OR “interagency 
collaborat*” OR “inter-agency collaborat*” OR “multi-organizational collaborat*” OR 
“multiagency collaborat*” OR “multi-agency collaborat*” OR “cross-organizational 

collaborat*” OR “cross-agency collaborat*” OR “cross-boundary collaborat*” OR “collaborat* 
governance” OR “collaborat* management” OR “Collaborat* network*” OR “collaborat* public 
management”  OR “organizational interconnection” OR “Interconnection” OR “interrelation” 

OR “collaboration” OR “inter-organizational” OR “Orchestrat*” 

B – Mots clés indicateurs (de la 
littérature) 

“Indicator repository” OR “criteria” OR “indicator*” OR “indicator* Proposal” OR “indicator* 
framework” OR “indicator* referential” 

Recherché dans Author keywords 

Période explorée 1950 To 27 septembre 2023 

Type de document  Article, proceedings paper, book, book chapter, book review, review or early access 

Base de données Web of Science 

Nombre de publications 203 

Figure 9 : Carte de co-occurrence des mots-clés, réalisée avec VosViewer (source : notre recherche) 
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À retenir sur la revue de littérature en lien avec les réseaux 

o Ce chapitre est développé à partir d’une revue de littérature basée sur l’équation de recherche 
composée des mots clés A et B. 

o Les collaborations entre des organisations du secteur académique sont anciennes. 

o La notion d’indicateurs pour évaluer la performance d’un réseau est ancienne. Il doit exister un 
grand nombre d’indicateurs inspirants. 

o Des recherches approfondies sont nécessaires pour analyser les impacts territoriaux des réseaux 
inter-organisationnels et également autour des collaborations entre des acteurs d’un territoire. 

 

III. Définitions des notions de réseau et réseau inter -

organisationnel 

Les réseaux inter-organisationnels sont, aujourd’hui, des phénomènes très bien analysés dans la 

littérature. Cependant, le terme de « réseau » n’est pas toujours utilisé pour décrire des interactions 

entre organisations ou acteurs. Les auteurs utilisent également les termes de : partenariat, alliance, 

relation inter-organisationnelle, coalition, accord de coopération, accord de collaboration, 

coordination, consortium, cluster, district, réseau de valeur (Ebers, 1997; Keith G. Provan et al., 2007; 

Popp et al., 2014; Tcheubeu et al., 2015; Burgess et al., 2016; Leal, 2019; Mengi et al., 2020). Même si 

ces termes semblent proches et similaires, ils existent quelques différences au niveau de l’intensité 

des relations. Par exemple, alliance et externalisation sont plutôt utilisées pour des relations entre 

deux organisations (Garnier, 2021). La variété des termes et des définitions rend difficile pour toutes 

les organisations de comprendre les particularités de chaque réseau. Une définition générale permet 

d’établir une base commune de compréhension et de communication pour tous les acteurs, qu'ils 

soient chercheurs, praticiens ou simplement intéressés. Elle simplifie la diffusion des connaissances et 

assure la cohérence dans les échanges et les travaux sur le sujet. De plus, elle offrira ainsi un point de 

départ pour explorer les spécificités des réseaux. Par exemple, une fois qu'une définition générale du 

réseau est établie, il devient possible d'analyser des aspects plus détaillés tels que le niveau 

d'interactions entre les membres ou la structure organisationnelle spécifique du réseau. Pour faciliter 

Figure 10 : Carte d'apparition des mots-clés, réalisée avec VosViewer (source : notre recherche) 

Key performance indicators 
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nos expérimentations, nous souhaitons construire une définition générique pour que tous les futurs 

membres comprennent les différents types et spécificités propres à chaque réseau. 

Au-delà de cette variété d’appellations, le second frein à l’existence d'une définition générale est 

également dû au grand nombre de domaines de recherche qui aborde cette notion (économique, 

sociologie, informatique, gestion, territoire) (Keith G. Provan et al., 2007; Borgatti et al., 2009; 

Bergenholtz et Waldstrøm, 2011; Fulconis et al., 2019; Garnier, 2021). De plus, la grande diversité de 

structures, d’objectifs et d’intensités d’interactions contribue aussi au fait qu’il n’existe pas une unique 

définition de la notion de réseau, mais de multiples définitions avec un enchevêtrement de 

significations (Keith G. Provan et al., 2007).  

Pour leur permettre de perdurer, les réseaux doivent fonctionner selon un système de règles plus ou 

moins formalisées définissant les obligations et responsabilités des membres (Maillat Michel Quévit et 

Senn, 1993; Gulati, 1998; Shipilov et Gawer, 2020). Il est recommandé d’avoir un acteur ayant le rôle 

d’acteur pivot qui coordonne et gère les interactions (Clauss and Ritala, 2023). C’est ce qui différencie 

un réseau d’un écosystème. En effet, un écosystème représente l’ensemble des relations qui existent 

entre des organisations mais qui ne sont pas entièrement gérées, ni contrôlées ni animées par la 

gouvernance (Shipilov and Gawer, 2020). Ce sont des relations qui sont présentes de façon « innée » 

ou nécessaire pour que l’organisation fonctionne normalement. Les réseaux mettent en œuvre des 

relations inter-organisationnelles formelles et durables qui ont une importance stratégique pour leurs 

membres (Gulati, 1998).  

Tableau 6 : Définitions d'un réseau (les citations ont été traduites pour faciliter la compréhension) (source  : 

notre recherche). 

Références Types de réseau Définition de réseau 

(Brass et al., 
2004) 

Réseau 
« Ensemble de nœuds et de liens représentant une relation, ou une 
absence de relation entre les nœuds. » 

(Fen Chong, 
2009) P112 

Réseau 
« Ensemble de nœuds, individus, groupes et organisations par exemple, liés 
entre eux par des relations de diverses natures, notamment sociales, 
économiques, informationnelles ou communautaires. » 

(Gulati et al., 
2012) 

Méta-
organisations 

« Type particulier de technologie organisationnelle, manière d'organiser les 
relations entre des entités légalement autonomes, que ce soient des 
entreprises dans un réseau ou des individus au sein d'une communauté, 
sans recours à l'autorité inhérente aux contrats de travail (bien que 
d'autres formes de contrat puissent jouer un rôle). » 

(Favre-Bonté, 
Gardet and 
Thevenard-

Puthod, 2015) 

Réseau inter-
organisationnel 

« Ensemble d’au minimum trois organisations, liées par des relations 
d’échanges à plus ou moins long terme et par le sentiment d’appartenance 
à une entité collective (Grandori et Soda, 1995). Il existe de multiples 
caractéristiques des réseaux inter-organisationnels qui peuvent être 
appréhendées au travers de quatre dimensions : la nature des relations 
entre les membres    , le mode de ré ulation    , l’architecture     et le 
rayonnement géographique (4) » 

(K. G. Provan et 
Kenis, 2007) 

Réseau 
« Groupe de trois organisations ou plus légalement autonomes qui 
travaillent ensemble pour atteindre non seulement leurs propres objectifs 
mais aussi un objectif collectif. » 

(Maillat Michel 
Quévit et Senn, 

1993) 

Réseau 
d'innovation 

« Ensemble formé de liens sélectionnés et explicites avec des partenaires 
préférentiels inscrits dans la perspective des relations de marché d'une 
entreprise et de sa recherche de ressources complémentaires ayant 
comme objectif principal la diminution de l’incertitude. »   

(Neto, De Souza 
and De Olivera, 

2009) 

Réseau 
d'innovation 

« Forme importante d'innovation organisationnelle. Le lieu d'innovation se 
trouve dans les réseaux de relations inter-organisationnelles afin de 
soutenir le flux de connaissances scientifiques et techniques et les 
améliorations qui en découlent (Nesta et Mangematin, 2004). L'interaction 
et la collaboration sont des sources importantes d'expertise 
technologique externe. Elles se traduisent par une augmentation de la 
productivité et de la compétitivité des organisations grâce à l'innovation 
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(Freeman, 1991). Ainsi, un réseau améliore l'innovation et offre un 
avantage différentiel à l'organisation.» 

(Lyytinen, Yoo 
and Boland, 2016) 

Réseau 
d'innovation pour 
les technologies 

numériques 

« Sont susceptibles d'être dynamiques, incertains et ambigus, tout en 
étant soumis à des influences politiques et de pouvoir. Par conséquent, les 
chercheurs doivent accorder une attention particulière aux aspects sociaux, 
communautaires et des produits numériques (von Hippel, 2005b) et 
examiner des questions telles que savoir si une hétérogénéité accrue du 
réseau favorise les combinaisons de produits, encourage l'apprentissage ou 
entrave la diffusion (Tuomi, 2002). » 

(Cap et al., 2019) 

Réseau 
d'innovation 

inter-
organisationnel 

« Forme de coordination économique des activités d'innovation, dans 
laquelle des acteurs juridiquement autonomes mais, dans le contexte de 
l'innovation, économiquement dépendants établissent des relations 
sociales stables, complexes et réciproques (Duschek, 2002). Nous 
définissons les réseaux d'innovation comme des réseaux inter-
organisationnels constitués d'un ensemble défini d'acteurs qui collaborent 
dans un but d'innovation et sont régis par les intérêts du réseau. » 

(Bergenholtz and 
Waldstrøm, 2011) 

Réseau inter-
organisationnel 

« Métaphore de la nature interdépendante des organisations avec des 
interactions à travers les limites organisationnelles, ou faire référence à une 
perspective analytique où la structure sociale spécifique entre les 
organisations peut être analysée (Mitchell, 1969; Wasserman and Faust, 
1994) » 

(Ebers, 1997) Réseau 

« Utilisé pour caractériser tout ensemble de liens récurrents (par exemple, 
des liens de ressources, d'amitié, d'information) parmi un ensemble de 
nœuds (par exemple, des individus, des groupes, des organisations, des 
systèmes d'information).» 

(Gulati and 
Gargiulo, 1999) 

Coopération 
inter-

organisationnelle 

« Moyen par lequel les organisations gèrent leur dépendance à l'égard 
d'autres organisations dans leur environnement et tentent d'atténuer 
l'incertitude générée par cette dépendance. » 

Cette revue de littérature permet de construire notre définition d’un réseau comme étant la 

structure régissant les interactions entre les acteurs ou les organisations, qui se compose de nœuds 

(les membres) interconnectés par des liens, qu'ils soient faibles ou forts (Brass et al., 2004), visant 

principalement à regrouper des compétences disséminées parmi les participants. Les réseaux facilitent 

la mise en place de dynamiques allant jusqu'à la collaboration, permettant ainsi la création de projets 

et d'innovations qui dépassent les capacités d'un acteur isolé (Bryson et al., 2006 ; Chandler, 2017). « 

Un lien entre deux individus n'implique pas nécessairement une interaction, mais peut constituer un 

support à cette interaction et par là contribuer à la construction de leur coordination » (P. Cohendet et 

al., 2003). 

IV. Émergence d’un réseau  

IV.1 Éléments déclencheurs 

Les réseaux inter-organisationnels se forment généralement en réponse à des changements dans 

l’environnement des organisations ou lorsque les problématiques sont trop complexes et ne peuvent 

être résolues par les moyens d’une seule organisation (Bryson, Crosby and Stone, 2015) ou encore 

lorsque l’environnement de l’organisation devient trop incertain (Yaqub et al., 2020). Ils peuvent 

À retenir : la définition d’un réseau inter-organisationnel 

o Un réseau inter-organisationnel est défini comme étant la structuration d’interactions plus ou moins 
fortes entre des organisations qui se sont réunies avec un intérêt commun (objectifs communs ou 
simplement thématiques communes). Cette structuration peut être mise en place avec l’objectif de 
développer différents niveaux d’interactions. Un réseau animé par des collaborations correspond à des 
relations pérennes qui visent à accomplir un objectif commun à tous les membres. Elles apportent de la 
valeur pour tous ses membres. 
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également être créés dans le but de développer un avantage concurrentiel et de suivre l’évolution du 

marché (Gulati et Gargiulo, 1999; Riemer et Klein, 2008; Popp et al., 2014; Durugbo, 2016; Kozuch et 

Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Chandler, 2017; C. Bianchi et al., 2021). D’autres éléments peuvent 

favoriser l’émergence d’un réseau d’innovation : la tendance à l'avantage cumulatif, la préférence pour 

la diversité ou pour la similitude et la volonté de suivre les tendances, les caractéristiques et la 

réputation du membre potentiel, la relation interpersonnelle informelle, la capacité de gestion des 

relations et les liens préexistants (Kogut, 2000; Achelhi, 2007; Atouba et Shumate, 2010; Levanti, 

2018; Pruvot, Osorio, et al., 2023). De nombreux facteurs influencent l’efficacité d’un réseau inter-

organisationnel : l'environnement externe, les facteurs liés aux caractéristiques de l'organisation et 

des personnes, ou encore ceux liés aux relations et aux instruments de la collaboration inter-

organisationnelle (Kozuch and Sienkiewicz - Malyjurek, 2016). 

Les organisations chercheront ensuite à identifier des complémentarités avec d'autres (Kogut, 

2000; Achelhi, 2007; Riemer and Klein, 2008; Atouba and Shumate, 2010). Généralement, après cette 

première étape, les membres s'organisent, définissent les règles, les objectifs de leur réseautage et la 

fréquence des interactions (Bryson et al., 2006; Riemer and Klein, 2008; ISO, 2019; Sandford, 2022). 

Cette phase d’émergence initie les conditions d’une mise en place réussie, cependant, elle est aussi 

très difficile à prévoir (Brenner and Mühlig, 2013; Bittencourt et al., 2020) et suscite encore de 

nombreuses interrogations et discussions (Bittencourt et al., 2020). Cette partie a donc pour objectif 

d’identifier les différents facteurs qui pourraient l’influencer. Il est nécessaire d’avoir des moyens 

adaptés au développement de ce type de dynamique. Pour favoriser encore plus son développement, 

des sponsors politiques ou puissants, des incitations peuvent être requis. En effet, les futurs membres 

du réseau y verront plus facilement un intérêt (Chandler, 2017). Les différentes proximités favorisent 

également le développement de réseau de collaboration : proximité géographique, organisationnelle, 

technologique, sociale et institutionnelle (Boschma, 2005; Knoben and Oerlemans, 2006; Weil, 2012; 

Koopmann et al., 2021).  

La proximité géographique : 

• D’après (Boschma, 2005), si elle est combinée à un certain niveau de proximité cognitive, 

c’est suffisant pour que l'apprentissage interactif ait lieu.  

• Cependant, « bien qu’elle facilite l'interaction et la coopération, il est affirmé qu'elle n'est ni 

une condition préalable ni une condition suffisante pour que l'apprentissage interactif se 

produise »20. 

• Concerne la distance physique entre deux organisations (Koopmann et al., 2021). 

Cependant, avec le développement des technologies de communication et de la 

globalisation, la proximité géographique est moins importante puisque toutes sortes 

d’interactions peuvent avoir lieu à distance (Assens, 2003; Riemer and Klein, 2008).  

• Elle renforce d’autres proximités, facilite le développement d'innovations et l’apprentissage 

(Boschma, 2005). 

La proximité organisationnelle : 

• (Knoben and Oerlemans, 2006) considèrent que la proximité cognitive est une partie de cette 

proximité, puisqu'elle « repose sur la notion selon laquelle le partage de routines, de 

cultures, de valeurs et de normes facilite l'interaction des acteurs au-delà des distances 

géographiques ». 

 
20 Traduit de (Boschma, 2005) 
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• Lorsqu’elle est présente alors nous pouvons supposer que la proximité cognitive l’est 

également.  

• Influence la proximité sociale 

La proximité technologique : 

• Peu d’auteurs la mentionnent (Knoben and Oerlemans, 2006).  

• Fait également partie de la proximité organisationnelle.  

Les proximités sociale et culturelle :  

• Sont importantes puisqu’un réseau peut émerger quand les acteurs ressentent un sentiment 

d’appartenance à une entité collective (Favre-Bonté, Gardet and Thevenard-Puthod, 2015). 

• La proximité cognitive est fortement liée à ces proximités (Knoben and Oerlemans, 2006) et 

facilite les collaborations (Koopmann et al., 2021). 

La proximité institutionnelle :  

• Fait partie de la proximité organisationnelle et concerne l’environnement institutionnel (lois, 

réglementations) (Koopmann et al., 2021).  

• Liée à la proximité cognitive (Knoben and Oerlemans, 2006). 

La proximité cognitive est une traduction des proximités sociale, culturelle et institutionnelle 

(Knoben and Oerlemans, 2006). Les proximités géographique et organisationnelle sont donc 

considérées comme les plus importantes. 

Il est également nécessaire d’identifier les signaux indiquant la nécessité d’une structure 

collaborative (Chandler, 2017). L'initiation et la création d'un réseau inter-organisationnel résultent de 

divers facteurs complexes et interconnectés, tels que l'interdépendance entre les futurs membres du 

réseau et des considérations stratégiques (Gulati and Gargiulo, 1999). Sept catégories de facteurs 

peuvent influencer sa création : environnementaux (intensification des pressions concurrentielles, 

globalisation due à l’expansion des marchés ou des changements dans les réglementations), 

organisationnels (besoin de compétences complémentaires, réduction des risques ou développement 

de nouveau produit ou marché), socio-culturels (normes sociales, cultures d’entreprises), individuels 

(relations de confiance, motivations individuelles), technologiques et économiques (réduction des 

coûts, économies d’échelles), politiques (attractivité territoriale) (Granovetter, 1973; Powell, 1990; 

Burt, 1995; Brenner and Mühlig, 2013; Chandler, 2017). Ce dernier peut entraîner la création d’appels 

à projets visant à promouvoir des interactions entre organisations. De plus, certains appels à projets 

(AAP) interdisciplinaires peuvent bénéficier du soutien de réseaux, même si l’objectif initial de l’AAP 

n’est pas de développer ce type de dynamiques. 

Il faut cependant être prudent, car le simple fait qu'un acteur s'entende bien avec un autre ou 

partage les mêmes valeurs ne garantit pas la création d'un réseau entre eux (Weil, 2012) 

IV.2 Acteurs à l’origine  

IV.2.1 Acteurs extérieurs du futur réseau 

Il existe des acteurs extérieurs qui peuvent jouer un rôle déterminant dans l'initiation et la création 

de réseaux inter-organisationnels. Par exemple, des initiatives gouvernementales, telles que la 

«Transition écologique territoriale » promue par l'ADEME (Agence de la transition écologique) visent 
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à encourager la collaboration entre différentes organisations et acteurs au niveau territorial. De plus, 

des projets européens et nationaux, tels que les « Territoires Intelligents et Durables », sont conçus 

pour promouvoir ce type de réseaux axés sur des modèles économiques durables et des solutions 

innovantes (ADEME, 2023). 

Les institutions publiques ou le gouvernement (K. G. Provan et Kenis, 2007), peuvent également 

vouloir renforcer leur présence et leur impact en réunissant des organisations ou acteurs indépendants 

dans un réseau. Ceci va permettre de combiner des compétences, développer de nouveaux projets ou 

simplement favoriser le développement de certaines organisations qui pourraient être en difficulté (cf. 

projet SIRIUS de l’Université de Lorraine présenté dans la partie I).  

Dans une perspective similaire, (Fen Chong, 2009) met en évidence le rôle de la puissance publique 

dans la formation de réseaux. En effet, les interactions entre les trois volets d'actions publiques 

(politique de science et technologie, politique régionale, politique industrielle de l'entreprise) ont 

permis l'émergence de dynamiques telles que les réseaux thématiques de recherche avancée, les pôles 

de compétitivité et les systèmes productifs locaux.  

Ces initiatives stratégiques illustrent comment des acteurs externes peuvent influencer la formation 

et la structuration de réseaux inter-organisationnels, en favorisant la coopération entre des entités 

diverses pour relever des défis spécifiques. Ces acteurs peuvent agir en tant qu’initiateurs ou 

financeurs. 

IV.2.2 Futurs membres du réseau 

Dans le processus d'émergence d'un réseau inter-organisationnel, la participation des futurs 

membres est souvent motivée ou conditionnée par des facteurs internes aux organisations, tels que 

leur culture, leur volonté de réduire les risques liés à l'innovation ou leur désir de tirer parti de 

compétences complémentaires (Gulati and Gargiulo, 1999). Comme souligné précédemment, les 

différentes proximités organisationnelles, cognitives et géographiques peuvent exercer une influence 

importante sur la phase d’émergence. D’autres facteurs peuvent également inciter les futurs membres 

à le créer, tels que la réduction des coûts de transaction, le comportement stratégique qui conduit les 

entreprises à essayer d'améliorer leur position concurrentielle ou leur pouvoir de marché, la quête de 

connaissances organisationnelles, et la quête d'apprentissage qui se produit lorsque l'un des 

partenaires ou les deux veulent acquérir des connaissances essentielles auprès de l'autre ou lorsqu'un 

partenaire veut maintenir ses capacités tout en recherchant celles d'une autre entreprise (Gulati, 

1998). 

Par conséquent, une approche contextuelle tenant compte de la complexité des défis auxquels sont 

confrontés ces réseaux est nécessaire, car plusieurs facteurs les influencent : environnementaux, 

organisationnels, socio-culturels, individuels, technologiques, économiques et politiques. Les défis 

peuvent inclure la recherche de compétitivité, la stimulation de l'innovation, l'expansion 

internationale, la gestion des risques, la cohérence culturelle, l'adoption de nouvelles technologies, la 

réalisation d'économies d'échelle, la diversification des activités, et bien d'autres encore, selon les 

objectifs spécifiques de chaque réseau et de ses membres (Gulati and Gargiulo, 1999; Sturm et al., 

2004; Deken et al., 2018; Shipilov and Gawer, 2020). 

Les relations personnelles et la confiance entre les acteurs facilitent le développement de ces 

réseaux (Gulati, 1999). Par exemple, selon une étude menée par (Popp et al., 2015), les relations 

formelles peuvent être influencées par des relations personnelles préexistantes entre les membres.  



Partie II 

 67 

Les futurs membres contribuent donc à façonner la dynamique du réseau inter-organisationnel en 

fonction de leurs motivations, de leurs relations et de leurs besoins spécifiques. Ces raisons nous 

permettent de différencier des types d'initiatives qui peuvent motiver leur création, en allant au-delà 

des proximités : 

a. Les initiatives basées sur la compétitivité : pour faire face aux pressions concurrentielles ou pour 

partager les risques associés à des investissements coûteux. 

b. Les initiatives axées sur l'innovation : pour obtenir des compétences complémentaires ou pour 

créer des projets de R&D publics-privés. 

c. Les initiatives liées à l'expansion internationale : pour mieux comprendre les marchés étrangers et 

surmonter les obstacles culturels et réglementaires ou pour faciliter l'exportation de biens et de 

services. 

d. Les initiatives de gestion des risques : pour répartir les risques liés à des événements imprévus ou 

pour réduire les coûts liés à l'assurance. 

e. Les initiatives influencées par la culture et les valeurs : pour créer des réseaux avec des 

organisations partageant les mêmes normes, visions ou valeurs. 

f. Les initiatives basées sur les nouvelles technologies : ces nouvelles technologies facilitant les 

interactions avec des organisations séparées d’une grande distance géographique, de nouveaux 

réseaux peuvent se créer ou pour développer de nouveaux produits ou services complexes. 

g. Les initiatives économiques : pour bénéficier d'économies d'échelle en partageant les coûts liés à 

la production, à la logistique ou à la distribution ou pour diversifier leur portefeuille de produits ou de 

services grâce à des compétences issues de domaines complémentaires. 

Ces types d'initiatives illustrent comment différents facteurs peuvent conduire à la création de 

réseaux inter-organisationnels, en fonction des besoins, des opportunités et des objectifs spécifiques 

de chaque organisation dans un contexte donné. Les facteurs d’émergence identifiés sont présentés 

en annexe 4. 

IV.3  Enjeux 

Pour comprendre pleinement le phénomène des réseaux inter-organisationnels, il est essentiel de 

s’appuyer sur des théories qui permettent une analyse approfondie. Les enjeux liés à ces interactions 

varient en fonction des raisons pour lesquelles ils sont créés, ce qui signifie qu'il existe différents types 

de réseaux en fonction de leurs objectifs et de leur contexte. 

Du fait que les réseaux peuvent être créés par différents acteurs ou appels à projets, comme montré 

dans les sections précédentes, il serait intéressant de développer une grille permettant de qualifier 

ces initiatives (grâce à leurs différents types, acteurs impliqués et objectifs) afin d’avoir une lecture 

plus claire. Pour cela, s’appuyer sur les catégorisations de projet (Crawford et al., 2002, 2006; 

Archibald, 2005; Müller and Turner, 2007; Lo et al., 2019) peut être un point de départ pour identifier 

des critères permettant de les différencier. 

L’initiative à l’origine du réseau influence certainement sa future structure. Ces catégorisations 

permettront peut-être également de faire un lien entre ces deux éléments. 
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À retenir sur la phase d’émer ence d’un réseau 

o L’émer ence d’un réseau est complexe car elle fait suite à une multitude de facteurs déclencheurs 
et est difficile à prévoir. 

o Les acteurs à l’ori ine de la création d’un réseau peuvent être de deux types : les futurs membres 
ou les acteurs extérieurs au réseau (initiateurs et financeurs). 

o Il existe sept types d’initiatives à l’origine de la création d’un réseau 

o L’analyse de l’émer ence d’un réseau nécessite un cadre permettant de différencier le type de 
réseau qui en découlera et sa durée de vie. 

V. Les différents types de réseaux (fonctions, objectifs, structures 

et avantages)  

V.1  Différents types et fonctions 

Un réseau peut prendre différentes formes : il peut simplement regrouper divers acteurs partageant 

des intérêts communs, faciliter l'échange d'informations sans objectif spécifique, ou organiser des 

activités communes et/ou complémentaires entre certains acteurs dans le cadre d'objectifs précis. 

Il existe plusieurs types de réseaux qui se caractérisent par des fonctions différentes. Les termes 

"type" et "fonction" sont parfois utilisés de manière interchangeable, ce qui crée une confusion dans 

leur classification (Popp et al., 2014). Dans notre cas, nous considérons qu’un type de réseau est 

caractérisé par une certaine combinaison de fonctions visées et par sa structure. Classer les réseaux 

avec différentes fonctions est utile pour fournir un moyen pour les praticiens de réfléchir à la finalité 

de leur réseau (Popp et al., 2014). Les fonctions permettent de définir des objectifs plus spécifiques et 

orientés vers un domaine précis. Ils sont présentés dans la section suivante.  

Selon la revue de littérature de (Popp et al., 2014), les réseaux peuvent avoir neuf fonctions :  

a. Certains sont créés simplement pour partager et diffuser des informations. Cette fonction 

permet d’être à l’écoute de l’environnement et de suivre les tendances et opportunités d’un 

domaine en lien avec le réseau. 

b. Le réseau vise à diffuser des connaissances et compétences grâce à un système de management 

adapté. La fonction de génération et d’échange de connaissances permet de faire sortir des 

savoirs à l’extérieur des frontières d’une organisation et en retour d’en obtenir des nouveaux. 

c. Le réseau crée de nouvelles relations fortes pour renforcer le capital social dans les 

communautés.  

d. Un réseau qui développe les capacités individuelles tout en renforçant son organisation. L'accent 

est mis ici sur l'apprentissage, qui recoupe à la fois l'échange de connaissances et le 

renforcement des capacités. L’apprentissage se fait au niveau du réseau et de la communauté. 

e. Un réseau peut être créé pour résoudre un problème complexe, en combinant des ressources 

issues de domaines différents pour permettre la création de solutions interdisciplinaires. 

f. D’autres visent à créer de nouveaux services ou améliorer ceux déjà existants, en favorisant les 

interactions entre des programmes au sein d'organisations plus importantes. 

g. Un réseau peut être créé afin de stimuler l’innovation interdisciplinaire. C’est-à-dire il doit créer 

un environnement où la diversité, la collaboration et l'ouverture sont encouragées. 
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h. Des réseaux supportent les processus des politiques publiques pour faciliter les prises de 

décisions partagées sur l'allocation des ressources. 

i. Un réseau peut être dédié au développement d’une gouvernance collaborative avec l’objectif 

de diriger, de contrôler et de coordonner l'action collective entre les agences gouvernementales 

et les groupes non publics, y compris les initiatives financées par le gouvernement. Il élabore une 

stratégie collective pour les acteurs du territoire. 

Ces différentes fonctions ne nécessitent pas la même gestion. Dans le prochain paragraphe nous 

abordons donc les différentes structures qui peuvent les gérer.  

Ce grand nombre de fonctions différentes a entraîné le développement d’une pluralité d’appellations 

ou de types de réseaux. Certaines de ces appellations combinent plusieurs fonctions parmi celles 

présentées par (Popp et al., 2014). Le tableau 7, présente les différents types ou appellations de 

réseaux. 

Tableau 7 : Différents types de réseaux (tableau réalisé à partir des fonctions proposées par (Popp et al., 

2014)) 

Appellations ou 
Types 

Spécificités 
Fonctions21 

a b c d e f g h i 

Réseau 
d’innovation 

(Maillat Michel 
Quévit et Senn, 

1993) 

Mode d'organisation dynamique des processus 
d'innovation, dépourvu de structure hiérarchique ou 
de mécanismes de marché, favorisant le 
développement continu de l'apprentissage collectif 
par le biais de combinaisons novatrices et la création 
de synergies en fonction des compétences fournies 
par divers partenaires. 

     X X   

Symbiose 
industrielle 

(Chertow, 2000) 

Ensemble des flux qui relient les entreprises sur un 
territoire donné (relations fournisseur-production, 
déchet-recyclage). 

 X  X X     

Réseaux 
Territoriaux 

d’Organisations 
(Calamel and 

Sanséau, 2020) 

« Encourage les coopérations inter-
organisationnelles entre des entreprises de tailles 
diverses, des laboratoires de recherche ou encore des 
organismes de formation, dans le but de stimuler 
l’innovation en s’inscrivant dans les stratégies du 
territoire. » 

X X    X    

Cluster (Bezzon 
and Levy, 2020) 

Regroupement géographique d'entreprises et 
d'institutions interconnectées opérant dans un 
domaine d'activité particulier. 

X X   X  X   

Technopôles 
(Carluer, 2006) 

Groupe d'acteurs diversifiés, comprenant des 
laboratoires publics, des centres de recherche 
techniques, des entreprises, des organismes 
financiers, des utilisateurs et des pouvoirs publics, qui 
collaborent dans la conception, le développement, la 
production, et la distribution-diffusion de procédés 
de production, de biens, et de services, certains étant 
soumis à des transactions marchandes. 

X X  X      

Espace serviciel 
(Carluer, 2006) 

Centre de génération de connaissances ancré 
territorialement qui bénéficie de multiples 
interconnexions. Axé principalement sur 
l'information, il se compose d'un ensemble 
d'entreprises collaborant avec des centres de 
recherche et de formation, ainsi que divers 
organismes privés et publics, dont les initiatives sont 
appuyées par les autorités locales. 

X X        

 
21 Fonctions listées page 68-69 : a-diffusion informations ; b-diffusion connaissances ; c-relations ; d-capacités ; e-problème 

complexe ; f-service ; g-interdisciplinaire ; h-politique ; i-gouvernance 
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Région 
apprenante 

(Carluer, 2006) 

Système distingué avant tout par sa capacité à attirer 
les compétences les plus prisées et à exploiter la rente 
informationnelle grâce à son prestige, sa production 
scientifique, sa richesse culturelle et ses 
caractéristiques environnementales. 

X X   X     

Milieu innovateur 
(Maillat Michel 
Quévit et Senn, 

1993) 

« Ensemble territorial où les interactions entre 
acteurs économiques émergent grâce à 
l'apprentissage issu de transactions multilatérales, 
d’une ouverture sur l’extérieur et des combinaisons 
de ressources, générant des externalités spécifiques à 
l'innovation. Ces interactions convergent vers des 
formes de gestion en commun des ressources de plus 
en plus performantes. » 

X X   X X    

Pôles de 
compétitivité 
(Ehlinger and 
Perret, 2010) 

Mène des initiatives pour susciter l'émergence de 
projets collaboratifs de recherche et développement 
(R&D) parmi ses membres, tout en encourageant les 
rapprochements entre les acteurs académiques et les 
entreprises. Soutient également la croissance et le 
progrès de ses entreprises affiliées, notamment en 
valorisant et en mettant sur le marché de nouveaux 
produits, services ou procédés issus des résultats des 
projets de recherche. Proche d’un réseau 
territorialisé d’organisations avec une gouvernance 
centralisée plus importante. 

 X X   X X  X 

Écosystème 
d’innovation 

(Valkokari, 2015 ; 
J. De Benedittis et 

al 2018) 

Encourage la création conjointe d'innovations et la 
stimulation de la croissance à travers les interactions 
des acteurs, où la collaboration entre les entreprises 
permet de fusionner leurs offres individuelles en une 
solution cohérente pour leurs clients. 

     X X   

Écosystème 
d’affaires 

(Valkokari, 2015 ; 
J. De Benedittis et 

al 2018) 

Tire parti des ressources en vue de créer de la valeur 
pour les clients. Ces entreprises co-développent des 
compétences liées à une innovation, collaborent pour 
soutenir de nouveaux produits, pour répondre aux 
besoins des clients, et potentiellement pour ouvrir la 
voie à une nouvelle série d'innovations 

  X   X X   

Écosystème de 
connaissances 

(Valkokari, 2015 ; 
J. De Benedittis et 

al 2018) 

Facilitateur de l’exploration des connaissances 
nécessaires pour innover. 
Principal intérêt la création et le partage de 
connaissances qui sont réalisés à travers l’interaction 
entre les membres de l’écosystème 

X X        

Districts 
industriels 

(Moulaert and 
Sekia, 2003; 

Carluer, 2006) 

Système productif géographique localisé caractérisé 
par une division poussée du travail entre de petites 
entreprises spécialisées dans différentes étapes du 
cycle de production et de distribution d'un secteur 
industriel spécifique ou d'une activité dominante. Il 
s'agit de concentrations locales marquées par des 
économies externes significatives, donnant lieu à des 
agglomérations d'entreprises qui fabriquent le même 
produit ou gravitent autour d'une production 
caractéristique. 

X X  X  X    

Systèmes 
productifs locaux 

(Moulaert et 
Sekia, 2003; 

Bezzon et Levy, 
2020)  

District industriel avec une dimension artisanale et 
locale plus développée.  

X X X  X X    

Cette diversité d’appellations génère des incompréhensions. Pour certains auteurs un système 

productif local peut prendre six formes différentes : cluster, technopôle, espace serviciel, district 

industriel, région apprenante, milieu innovateur (Carluer, 2006). Si pour certains, un système productif 

local est un cluster (Bezzon and Levy, 2020), pour d’autres un système productif local est l’ancêtre du 
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pôle de compétitivité (Fen Chong, 2009). Enfin, d’autres auteurs présentent les pôles de compétitivité 

comme pouvant être un écosystème de connaissances, d’innovations et d’affaires (De Benedittis et al., 

2018). 

Certaines appellations ont les mêmes fonctions. Cependant, les manières dont elles sont gérées les 

différencient, elles peuvent être gérées soit par des organisations externes soit par les membres eux-

mêmes (K. G. Provan et Kenis, 2007). Du fait de cette diversité, différentes théories supportent ces 

dynamiques de réseaux (cf. annexe 5). Les relations créées en son sein seront différentes, ce qui aura 

un impact sur sa durabilité. 

V.2 Objectifs des réseaux 

Chaque réseau vise des objectifs précis et très différents selon sa structure (Leminen et al., 2016; 

Dahms, Cabrilo and Kingkaew, 2020). Une organisation peut faire appel à un réseau simplement pour 

développer des interactions nouvelles avec d’autres organisations, sans objectif particulier a priori. 

Lorsqu’une organisation a besoin de ressources supplémentaires pour un projet précis ou pour 

réduire ses coûts, elle peut être amenée à entrer en relation avec d’autres organisations. En effet, si 

une organisation a plus de compétences sur un aspect spécifique d’un projet, il est plus intéressant 

(financièrement parlant et en termes de temps) pour elle d’être en contact avec une autre plutôt que 

de développer les compétences en interne. De plus, ces interactions peuvent conduire à des 

opportunités de co-participation à des projets ou à des financements (Popp et al., 2014). 

Il est important de noter que la force d'un réseau est souvent bien plus grande que la somme des 

forces individuelles des organisations qui le composent. Cette notion est soutenue par la théorie des 

réseaux sociaux, qui met en évidence la valeur des connexions et des relations (Burt, 2000). Le savoir-

faire provenant du réseau est supérieur à la somme des savoir-faire individuels (Maillat Michel Quévit 

et Senn, 1993). De plus, dans la littérature, il est souvent stipulé que la compétence collective est « 

plus que la somme des compétences individuelles » (Loufrani-Fedida, 2006). Ainsi, appartenir à ce type 

de dynamique peut renforcer la visibilité d'une organisation auprès des décideurs publics, des 

institutions gouvernementales et d'autres acteurs importants, facilitant ainsi l'accès à des ressources 

ou des financements plus importants qu’habituellement (Weil, 2010).  

Les réseaux peuvent également permettre de réaliser des objectifs tels que la mutualisation de 

ressources matérielles et financières, le partage de connaissances et le développement d'une 

dynamique d'apprentissage (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993; Knight, 2002; Carluer, 2006; 

Azouaoui et Lahlou, 2021; Corazza et al., 2021). 

Participer à un réseau inter-organisationnel peut avoir un impact significatif sur le développement 

d'un territoire spécifique. Les dynamiques de collaboration entre différentes organisations peuvent 

contribuer à revitaliser et à rendre ce territoire plus attractif (Powell, 1990; Azouaoui and Lahlou, 

2021). Cette revitalisation peut se manifester de différentes manières, notamment en favorisant 

l'émergence de filières de productions spécifiques qui répondent aux besoins du territoire. Des 

organisations travaillant ensemble au sein d'un réseau peuvent identifier des opportunités pour 

développer des secteurs industriels ou des activités économiques spécifiques qui sont adaptés à la 

région. Cela peut non seulement renforcer l'économie locale, mais aussi contribuer à la revalorisation 

globale du territoire. 

Un autre avantage de la collaboration est la possibilité de combiner des compétences et des 

expertises de diverses disciplines pour favoriser le développement de produits ou de solutions 

innovantes qui répondent à des enjeux complexes et interdisciplinaires (Loubaresse, 2012; Leminen 
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et al., 2016; Dahms, Cabrilo and Kingkaew, 2020; Lüdeke-Freund et al., 2021). Par exemple, des 

compétences complémentaires permettent d’innover dans des domaines qui nécessitent une 

approche interdisciplinaire. Cela peut conduire à des avancées significatives dans des domaines tels 

que la recherche scientifique, la technologie ou le développement de solutions pour des problèmes 

sociétaux complexes (Hilbolling et al., 2022). 

Les réseaux inter-organisationnels permettent d'améliorer les différentes étapes d'une chaîne de 

production ou de soins. En collaborant au sein de ces réseaux, les organisations peuvent partager et 

répartir les activités de manière plus efficace (Burgess et al., 2016; Memon et al., 2018). Par exemple, 

une organisation qui réalise une étape particulière d'un processus peut fournir des informations 

essentielles pour améliorer la qualité ou l'efficacité de cette étape. Ces retours d'expériences et 

d'expertises entre organisations contribuent à l'amélioration continue des opérations, ce qui profite à 

l'ensemble des membres. 

De plus, l'intégration dans un réseau facilite l’accès à des acteurs cibles d'autres or anisations, ce 

qui favorise le développement de relations entre des parties qui, autrement, n’auraient pas eu 

l’opportunité de se rencontrer. Par exemple, la mise en relation de citoyens avec des acteurs politiques 

ou des entreprises, afin de promouvoir la co-construction de solutions, les tests d'usages et la création 

de partenariats innovants. Ces interactions renforcent le tissu social et économique du territoire, en 

encourageant la collaboration et l'innovation. 

Enfin, les réseaux inter-organisationnels peuvent également soutenir le déploiement de 

démonstrateurs pour valoriser les résultats obtenus. Cette mise en valeur renforce la visibilité et la 

réputation des organisations membres, contribuant ainsi à l'atteinte de leurs objectifs et à la 

promotion de leurs activités. 

V.3 Structure des réseaux  

La structure d'un réseau peut être soit structurelle, si elle vise à perdurer sur le long terme, soit 

conjoncturelle, si elle est mise en place pour une période bien définie sur un projet précis et peut être 

dissoute par la suite (Ojasalo, 2008). Plusieurs types de structures existent qui se différencient en 

partie grâce à la distribution du pouvoir entre les membres et la nature de la régulation des échanges 

(Assens, 2003).  

Il est important de noter que la structure peut évoluer au cours du développement du réseau 

(Ehlinger et al., 2007; Popp et al., 2014; D. A. G. dos Santos et al., 2021), elle a un impact sur les résultats 

obtenus (Ahuja, 2000; L. De Propris, 2001; Leminen et al., 2016; C. Bianchi et al., 2021; Pruvot et al., 

2022; Cao et al., 2023) et sur les processus d’innovation et d’interactions établis (Maillat Michel Quévit 

et Senn, 1993). En effet, la gouvernance facilite les interactions et régule les conflits entre les acteurs 

(Clauss and Ritala, 2023), ce qui va conduire à l’identification de complémentarités (Fulconis, Meurier 

and Paché, 2019) et d’intérêts pour les membres à s’impliquer. Les interactions peuvent donc être plus 

ou moins fortes (cf. section V.4). (Clauss and Ritala, 2023) mentionnent qu’il existe principalement 

deux types de conflits : les conflits affectifs qui nuisent à la création de valeur mutuelle et les conflits 

cognitifs qui favorisent les avantages mutuels du réseau. Ces deux types agissent comme des 

médiateurs entre la gouvernance et les bénéfices communs du réseau. Réussir à les réguler constitue 

donc une fonction importante de la gouvernance. Si la gouvernance est trop rigide avec des règles 

formelles et strictes, elle peut produire plus de conflits car cela freine la prise en compte des points de 

vue des différents membres (Clauss and Ritala, 2023). Cette plus forte régulation développe la 

méfiance et favorise le développement de comportements opportunistes (Costa et al., 2022; Clauss 

and Ritala, 2023). Ces comportements opportunistes peuvent être identifiés grâce à la grille de lecture 
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de (Fulconis and Paché, 2008) et ainsi être anticipés et gérés correctement. Une institutionnalisation 

normative peut également être mise en place afin de développer des valeurs, d’un langage et des 

intérêts communs (Clauss and Ritala, 2023). Les conflits peuvent être difficiles à identifier. Un conflit 

peut survenir de différentes manières lorsqu’il y a des intérêts opposés provenant d’activités ou 

d’actions incompatibles, ou lorsque les acteurs sont en désaccord sur les moyens pour atteindre leurs 

objectifs communs (Elgoibar, Euwema and Munduate, 2017) 

Enfin, nous allons développer les trois formes de gouvernance possible pour structurer un réseau : 

distribuée, centralisée ou multiplex-distribuée. 

V.3.1 Réseaux à gouvernance distribuée 

La gouvernance peut être distribuée (également nommée autoorganisée (Ehlinger, Perret and 

Chabaud, 2007) ou gouvernance partagée (K. G. Provan et Kenis, 2007; Popp et al., 2014) ou encore 

réseau communautaire (Assens, 2003) ou réseau compact (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993) ou 

polycentrique (Prasopoulou and Poulymenakou, 2006)), c’est-à-dire que les membres se sont réparti 

les rôles et responsabilités. Par conséquent, les membres assurent la gestion et l'animation du réseau. 

Ce mode de fonctionnement exige un engagement considérable pour assurer sa pérennité. Il est 

essentiel que chacun trouve un intérêt à interagir avec les autres, ce qui contribue à réduire les 

comportements opportunistes au sens de (Assens, 2003).  

Si un participant ne s'engage pas autant que les autres membres, cela sera rapidement perceptible. 

Les interactions peuvent prendre diverses formes telles que des projets communs, des événements 

partagés ou encore le partage de bonnes pratiques et d'expériences (Maillat Michel Quévit et Senn, 

1993). Cependant, si cette modalité est maintenue sur une longue période, elle peut rencontrer des 

difficultés à s'adapter aux changements et à évoluer (Ehlinger, Perret and Chabaud, 2007). Ainsi, tous 

les membres sont responsables de la gestion des interactions intérieures et extérieures au réseau (K. 

G. Provan et Kenis, 2007). Le modèle de réseau compact, tel que présenté par (Maillat Michel Quévit 

et Senn, 1993), est un mode de fonctionnement où chaque acteur a un impact équivalent, comparable 

à un réseau distribué. Cependant, chaque individu travaille de manière autonome pour faire 

progresser le projet, tandis que le réseau offre un cadre propice aux échanges et à la collaboration 

collective (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993). 

(K. G. Provan et Kenis, 2007) énonce que cette gouvernance distribuée est plus efficace lorsque la 

confiance est largement partagée, lorsque leur nombre est relativement réduit et lorsqu’il y a un 

objectif partagé et commun entre tous les membres (K. G. Provan et Kenis, 2007). Ce type de structure 

peut permettre de développer un nouveau produit et son marché (Maillat Michel Quévit et Senn, 

1993). 

V.3.2 Réseaux à gouvernance centralisée 

Une autre possibilité est d’avoir une structure centralisée, également appelée « réseau star »  

(Assens, 2003) ou focal (Prasopoulou and Poulymenakou, 2006), c’est-à-dire un acteur extérieur ou un 

membre du réseau est « pilote ». Cette structure est plus souvent utilisée lorsqu’il y a un grand nombre 

d’organisations membres (K. G. Provan et Kenis, 2007). Il est plus facile à dynamiser que le précédent, 

en réduisant la complexité et en permettant de revenir à des mécanismes plus proches de la hiérarchie 

(L. De Propris, 2001; Ehlinger et al., 2007).  

Il existe plusieurs types de structure centralisée :  
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• Avec une organisation leader (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993) ou une « broker 

organization »  (K. G. Provan et Kenis, 2007).  

• Avec une organisation pivot (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993) 

• Avec une organisation extérieure (OE) (K. G. Provan et Kenis, 2007; Popp et al., 2014),  

Les réseaux dotés d’une organisation leader sont créés lorsque cette organisation ressent le besoin 

de compléter ses compétences et connaissances (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993). Dans cette 

structure, la firme leader gère et contrôle les relations en vue de la réalisation d’un projet (Maillat 

Michel Quévit et Senn, 1993). (K. G. Provan et Kenis, 2007) suggèrent que pour obtenir les résultats 

escomptés, la confiance doit être fortement centralisée, c’est-à-dire que la firme leader doit avoir la 

confiance de tous les membres. De plus, le nombre de participants au réseau doit être relativement 

modéré. Il n’y a pas besoin d’avoir un objectif commun partagé.  

Les réseaux avec une firme pivot se rapprochent plus d’une structure distribuée. En effet, les 

membres réalisent un projet en combinant les compétences et les connaissances de chaque 

organisation (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993). Chacune d’elles contribuera au projet à sa manière 

et les résultats seront partagés entre tous. Cependant, une seule organisation joue le rôle de chef 

d’orchestre (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993; Ritala et al., 2023). Cette orchestration est composée 

de différentes activités notamment la facilitation du partage des connaissances (Zacharias, Daldere 

and Hinz, 2023), le maintien de la stabilité du réseau, la garantie de l'appropriation de l'innovation, la 

vision et la motivation à poursuivre des objectifs spécifiques (Ritala et al., 2023).  

Pour ce qui est de la structure centralisée avec une organisation extérieure (OE), elle est souvent 

préférée lorsque les membres ont peu de temps disponibles mais disposent de ressources financières 

suffisantes pour financer l’OE (K. G. Provan et Kenis, 2007; Popp et al., 2014). Elle peut être une entité 

gouvernementale ou un organisme à but non lucratif, même lorsque les participants sont des 

entreprises à but lucratif (K. G. Provan et Kenis, 2007). Pour que ce fonctionnement soit efficace, (K. G. 

Provan et Kenis, 2007) suggèrent que la confiance doit être modérément à largement partagée entre 

tous les participants, que leur nombre soit modéré à élevé et qu’il doit y avoir un consensus autour de 

l’objectif partagé, au minimum, modérément élevé. 

Les réseaux deviennent souvent centralisés au fil du temps (Popp et al., 2014). En effet, (Costa, Luz 

and Wegner, 2022) ont montré que les plus anciens, qu’ils aient beaucoup de membres ou pas, sont 

souvent centralisés au niveau de la formulation stratégique et des prises de décision. 

V.3.3 Réseaux à gouvernance multiplex-distribuée 

Les réseaux peuvent également avoir une structure associative (Ehlinger, Perret and Chabaud, 2007) 

ou multiplex-distribuée (Leminen et al., 2016; Pruvot, Dupont and Morel, 2022) ou « Participant-

Governed Networks »  (K. G. Provan et Kenis, 2007; Popp et al., 2014) ou communautaire (Assens, 

2003) ou encore ensemble pivot (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993). Un petit groupe de membres 

assume la responsabilité de l'organisation du réseau. Il n'y a pas de structure administrative distincte 

et formelle, bien que des activités administratives et de coordination puissent être effectuées par un 

sous-ensemble des membres du réseau (K. G. Provan et Kenis, 2007). Pour que ce modèle soit 

pertinent, il est essentiel que le nombre de membres soit suffisamment élevé pour éviter d'exclure 2 

à 3 organisations qui pourraient rencontrer des difficultés à s'identifier et donc à s'engager pleinement. 
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Il existe un paradoxe concernant l'organisation des structures de réseau et leur impact sur la 

confiance. Certains auteurs, tels qu'(Assens, 2003; Ehlinger et al., 2007; D. A. G. dos Santos et al., 2021), 

soutiennent qu'une structure centralisée est plus efficace pour établir les bases de la confiance. À 

l'inverse, d'autres chercheurs comme (Das and Teng, 1998) et (Popp et al., 2014) montrent que la 

confiance au sein des entreprises conjointes se développe mieux avec une plus grande autonomie et 

délégation ou dans le cadre de relations répétées de pair-à-pair. Cette vision fait plutôt penser qu’une 

structure distribuée permet de développer la confiance. Paradoxalement, (Ritala et al., 2023), qui 

introduisent la notion d'orchestrateur et donc une structure plutôt centralisée, mentionnent à peine 

la notion de confiance dans leur article. Cela soulève des questions sur la capacité réelle d'une 

structure centralisée à développer la confiance. Ils soulignent que la confiance découle d'interactions 

répétées, laissant planer le doute : la confiance se développe-t-elle mieux dans une structure 

centralisée ou dans une structure distribuée où les interactions entre les membres sont nombreuses ? 

Selon notre point de vue et les premiers éléments identifiés, un réseau doté uniquement d’une 

structure centralisée, sans confiance entre les membres, limitera le niveau d’interactions à du simple 

réseautage, empêchant ainsi le développement d’interactions plus fortes. Ces niveaux d’interactions 

sont présentés dans la section IV.4. De plus, un réseau repose principalement sur les interactions entre 

ses membres (Powell, 1990). Si la structure centralisée ne favorise pas ces interactions, le réseau risque 

de ne pas perdurer car les membres ne verront pas d’intérêt à y participer, ce qui peut découler d’une 

absence de développement de la confiance. 

Ces différentes structures de réseaux peuvent être caractérisées par le niveau de définition des 

objectifs. Il est dit fédéré, lorsque le consensus autour de l’objectif est élevé (K. G. Provan et Kenis, 

2007), c’est-à-dire lorsqu’il y a un objectif commun partagé. À l’inverse, il est non fédéré lorsque le 

consensus autour de l’objectif est faible (K. G. Provan et Kenis, 2007), c’est-à-dire lorsque chaque 

membre poursuit son propre objectif au sein du réseau. Par exemple, cela peut être le cas dans un 

réseau thématique, dont l’utilité principale réside dans l’obtention de contacts ou l’identification de 

bonnes pratiques. 

Les structures des réseaux peuvent également être caractérisées par leur flexibilité (Provan et Kenis, 

2007; Popp et al., 2014; Pruvot et al., 2022). Certaines peuvent être dynamiques, c’est-à-dire qu’elles 

accueillent de nouveaux membres continuellement sur certains critères (Assens, 2003; Prasopoulou 

and Poulymenakou, 2006) et les sorties sont possibles. La gouvernance ou l'orchestrateur établit les 

critères d'adhésion et de départ (Ehlinger et al., 2007; Ritala et al., 2023). D’autres réseaux sont stables 

ou fermés (Prasopoulou and Poulymenakou, 2006), c’est-à-dire qu’ils fonctionnent uniquement avec 

un nombre de membres définis. Cette caractéristique peut évoluer. En effet, ils peuvent démarrer en 

étant « stables » puis évoluer pour devenir « dynamiques »  (Assens, 2003).  

 Cela soulève la question du besoin de flexibilité et de stabilité. Les réseaux avec une gouvernance 

partagée privilégient la flexibilité, tandis que ceux gouvernés par l’OE ou l'organisation leader 

favorisent la stabilité (K. G. Provan et Kenis, 2007). Il existe ainsi une tension entre ces deux besoins. 

Cela dépend notamment de la confiance et du nombre de participants, du consensus sur les objectifs 

et des besoins de compétences au niveau du réseau (K. G. Provan et Kenis, 2007). 

Nous retiendrons donc que la structure d’un réseau est caractérisée par sa gouvernance, son niveau 

de définition des objectifs et sa flexibilité. 

V.3.4 Influence de la structure sur les objectifs atteints par les réseaux 

Certains auteurs montrent que la structure influence fortement les objectifs atteints (Ahuja, 2000; L. 

De Propris, 2001; Leminen et al., 2016; C. Bianchi et al., 2021; Pruvot et al., 2022; Cao et al., 2023). Une 
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analyse plus fine est donc réalisée afin de comprendre les objectifs qui correspondent aux structures. 

Cinquante-deux réseaux sont identifiés dans la littérature scientifique. 

Les structures sont triées à partir des critères présentés précédemment : les trois formes de la 

gouvernance, le niveau de flexibilité (stable ou dynamique) et le niveau de définition des objectifs (le 

réseau est fédéré ou non). Il est fédéré si l’ensemble des membres visent à atteindre un objectif 

commun. La combinaison des différents critères permet d’obtenir quinze combinaisons de structures 

différentes. Ces combinaisons présentées dans le Tableau 8 sont identifiées dans la littérature et 

ensuite comparées aux objectifs, détaillés dans la section V.2, que ces structures ont permis 

d’atteindre. 

Pour faciliter la comparaison, nous avons reformulé les objectifs présentés en gras dans la section 

V.2 « objectifs des réseaux » de la façon suivante :  

Objectif 1 : Mutualiser des ressources (matériels, financières, humaines). 

Objectif 2 : Partager des connaissances ou bonnes pratiques spécifiques/ développer des 

dynamiques d'apprentissage collectives.  

Objectif 3 : Développer un territoire (créer des dynamiques : le rendre attractif / revaloriser le 

territoire). 

Objectif 4 : Développer des produits, projets complexes et innovants dans un domaine spécifique. 

Objectif 5 :  Améliorer les différentes étapes d'une chaîne de production ou de soin par exemple. 

Objectif 6 : Avoir plus d'importance pour obtenir des financements, atteindre les politiques 

publiques. 

Objectif 7 : Se faire reconnaître, améliorer son image. 

Objectif 8 : Développer des relations entre des acteurs différents (citoyens et politiques ou 

citoyens et entreprises) pour favoriser la co-construction. 

Objectif 9 : Développer les interactions entre organisations similaires. 

Objectif 10 :  Développer le lien université-industrie. 

Objectif 11 :  Valoriser des résultats. 

Ces reformulations permettent de considérer l’ensemble des objectifs pouvant être visés par un 

réseau.  

La comparaison des objectifs et des cinquante-deux structures a pour objectif d’identifier : 

Tableau 8 : Combinaisons des structures de réseaux possibles (source : notre recherche)  
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• Les structures les plus couramment utilisées. 

• Les structures qui permettent d’atteindre des objectifs très diversifiés. 

• Les formes de structures qui favorisent l’atteinte de certains objectifs. 

Cette comparaison permet d’obtenir la Figure 11 qui met en avant les structures atteignant le plus 

d’objectifs et d’identifier ceux les plus fréquemment atteints. En abscisse, ce sont les quinze 

combinaisons des éléments de structure de réseau et l’ordonnée montre le nombre d’objectifs 

atteints. 

Cette mise en forme permet d’observer, par exemple, que la structure 2 qui est centralisée, 

dynamique et non fédérée est la structure la plus courante, elle est apparue 11 fois parmi les 52 

combinaisons identifiées au total. Les pôles de compétitivité (Ehlinger and Perret, 2010) et les réseaux 

thématiques (Tahi et al., 2021) sont souvent de cette forme. Les structures 15 et 2 permettent de 

répondre au plus grand nombre d’objectifs (11 objectifs contre 7 en moyenne). La structure 15 est 

distribuée et centralisée, dynamique, et fédérée. Elle peut avoir débuté sous une forme distribuée 

avant de devenir centralisée avec l'augmentation du nombre de membres, ou à l'inverse, elle a pu 

débuter de manière centralisée pour ensuite se fragmenter en sous-réseaux distribués à mesure que 

le nombre de membres augmentait et que de nouvelles relations se développaient.  

De cette analyse nous pouvons également conclure que pour que le réseau soit performant et 

atteigne des objectifs, ce dernier doit comporter au moins un élément qui renforce sa stabilité, c’est-

à-dire soit être centralisé, stable ou fédéré. En effet, cela permet d’avoir un élément structurant de 

façon durable. La plupart des structures identifiées sont dynamiques, ce qui s'explique par le fait que 

les réseaux examinés dans la littérature sont généralement de grande envergure, déjà bien établis et 

développés, et par conséquent, anciens (Costa, Luz and Wegner, 2022). En effet, ils tendent à être 

relativement stables lors de leur phase initiale de création, visant à consolider un noyau solide et 

peuvent élargir leur portée en devenant dynamiques. 

Cette comparaison à quelques limites car elle s’appuie sur seulement cinquante-deux structures de 

réseaux identifiées dans la littérature et dans certains cas les structures et les objectifs n’étaient pas 

explicitement précisés. Cependant, nous pensons que cette analyse est tout de même représentative 

de l’ensemble puisque toutes les combinaisons sont représentées et analysées. 

Cette comparaison permettra par la suite d’apporter des outils aux praticiens des réseaux pour 

choisir une structure en fonction des objectifs qu’ils souhaitent viser. 

Figure 11 : Normalisation du nombre d'objectifs atteints pour chaque structure (source  : notre recherche). 
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V.4  Niveaux d’interactions dans un réseau  

Un réseau peut se différencier par les niveaux d’interactions entre ses membres. En effet, les 

relations peuvent être plus ou moins fortes (Granovetter, 1973; Weil, 2012) et être ponctuelles ou 

durables. L’analyse des différents objectifs atteints permet de mettre en avant qu’un réseau de partage 

d’informations ne sera pas du tout le même que celui pour développer un projet complexe innovant. 

Les interactions entre les membres ne sont également pas les mêmes et sont fortement influencées 

par la culture et les expériences précédentes des membres (C. Bianchi et al., 2021). 

Les réseaux se différencient souvent par le niveau d’interactions et d’implication de chacun des 

membres, puisqu’ils peuvent être présents simplement pour avoir des contacts et des informations 

générales sur un sujet donné. Comme, le réseau EnoLL qui permet de: « comparer les meilleures 

pratiques entre ses membres et augmenter le nombre de participants dans son réseau par une série de 

« vagues » ou d'appels annuels à l'adhésion »22. D’autres ont des ambitions de développement de 

projets communs en associant des connaissances et compétences complémentaires (Maillat Michel 

Quévit et Senn, 1993). 

La collaboration représente le niveau le plus élevé d'interactions, où les acteurs se font 

mutuellement confiance et s'engagent pleinement dans des projets communs. Pour comprendre 

comment atteindre ce niveau, une revue de la littérature examine les facteurs clés de succès 

(Mattessich and Monsey, 1992) ou les bonnes pratiques (Himmelman, 2002; Quinn et al., 2016) 

nécessaires pour instaurer de telles interactions.  

Un facteur transversal à développer et à vérifier dans tous les niveaux est la confiance. En effet, elle 

facilite la communication et le partage de connaissances (Casey, 2008). Elle se vérifie grâce à une vision 

globale des échanges. 

Pour atteindre ces différents niveaux, de nombreux facteurs de succès et d’émergence sont 

identifiés. Puisque la collaboration est le niveau maximal, les facteurs menant à ce stade sont distribués 

à travers les niveaux d'interactions inférieurs, créant ainsi des étapes dans l'évolution du réseau vers 

le développement de collaborations (Pruvot, Osorio, et al., 2023). Cela assure une prise en compte 

exhaustive des facteurs de réussite, ce processus se déployant sur une période prolongée, nécessitant 

souvent la progression à travers les niveaux inférieurs au préalable. Par conséquent, le temps doit être 

à considérer (Fulconis, Meurier and Paché, 2019). Les facteurs d’émergence (FE) sont ceux qui 

favorisent la création d’un réseau (cf. Annexe 4). De plus, nous faisons l’hypothèse   que viser le niveau 

des collaborations est le plus pertinent et motivant pour les EIs. En effet, un des FCS est la prise en 

compte des expériences précédentes des futurs membres (Mattessich et Monsey, 1992; Y. Kim et Lee, 

2003; Pertuz et al., 2021). Les modes collaboratifs étant très développés dans les EIs, nous faisons 

l’hypothèse que c’est le mode le plus efficace pour impliquer et faire perdurer ce réseau d’EIs.  

Six niveaux sont identifiés sur la base des travaux de (Memon et al., 2018) et enrichi par (Burgess et 

al., 2016; Quinn et al., 2016) :  

0. Niveau de la coexistence : Les organisations fonctionnent indépendamment les unes des 
autres, c'est-à-dire que différentes organisations existent mais n'ont aucune 
information sur les autres (Memon et al., 2018). 

1. Niveau du réseautage : Lorsqu'une organisation cherche à se renseigner sur une autre. 
Ce stade se caractérise par la prise de conscience de l'existence des compétences, des 

 
22 Traduit de (Mastelic, Sahakian and Bonazzi, 2015) 



Partie II 

 79 

services et des ressources des autres. Les interactions sont minimes ; il y a simplement 
un partage d'informations (Garbade, 2014; Memon et al., 2018) 

2. Niveau de la coopération ou de l’alliance (uniquement entre deux organisations) : dans 
ce niveau, les membres identifient des intérêts communs et s'engagent dans des 
activités mutuelles à court terme. Il peut s'agir de se soutenir mutuellement pour 
atteindre des objectifs individuels ou de travailler sur des projets de tiers (collaboration 
indirecte). À ce stade, la communication est formelle et fréquente (Garbade, 2014; 
Memon et al., 2018). 

3. Niveau du partenariat, de la coalition ou du consortium : Ce niveau correspond à la 
phase de formalisation des coopérations. La relation n'existe que pour la durée d'un 
projet particulier. Dans ce cas, la communication est formelle et fréquente. (Hope 
Corbin, Jones and Barry, 2018; Memon et al., 2018) 

4. Niveau de la coordination : consiste à gérer les dépendances aux ressources et à 
proposer de nouvelles manières de gérer les activités. Les organisations sont intégrées 
dans un processus d'innovation commun, elles travaillent ensemble pour développer 
des projets (Giangreco et al., 2014; Fulconis, Meurier and Paché, 2019). 

5. Niveau de la collaboration : Les organisations s'engagent dans des échanges et projets 
à long terme. Toutes les ressources, telles que l'information, l'expertise et les outils 
physiques, sont partagées et utilisées dans les projets indépendants ou communs des 
organisations (Memon et al., 2018). Ils conçoivent et réalisent des projets ensemble. Ces 
relations sont pérennes. 

Les niveaux coopérations et coordinations sont inversés dans les articles de (Burgess et al., 2016) et 

de (Quinn et al., 2016). Cependant, nous avons choisi cet ordre car les travaux de références sur les 

réseaux d’EIs l’utilisent de cette manière (Memon et al., 2018). Nous considérons donc qu’opérer 

signifie simplement faire quelque chose, agir, tandis qu’ordonner signifie mettre en ordre, arranger, 

organiser des activités. Nous pensons que se réorganiser, s’arranger vient après avoir expérimenté et 

réalisé certaines tâches ponctuellement ensemble. Coopérer signifie que chacun réalise de son côté 

des activités avec un objectif commun. Tandis que, se coordonner signifie organiser ses activités en 

fonction des autres organisations avec lesquelles on travaille.  

Enfin, nous retenons les travaux de (Memon et al., 2018, 2022) car l’approche utilisée s’applique aux 

espaces d’innovation, et vise le niveau de collaboration. Ceci nous permet aussi de démontrer que le 

lien réseau inter-organisationnel et espaces d’innovation a été réalisé très récemment. Notre sujet est 

donc d’actualité et offre de belles perspectives de recherche. 

À noter que chaque niveau peut être décrit grâce à la vérification de la présence de facteurs de 

succès. La manière dont le temps, la confiance et le domaine d’activité sont mobilisés dans les 

échanges détermine le niveau d’interactions (Burgess et al., 2016). 

V.4.1 Facteurs de succès du niveau 1 : Réseautage 

Pour débuter toutes interactions entre des organisations différentes, il est nécessaire que chacune 

d’elles ait une compréhension approfondie de ses forces et de ses faiblesses (Marxt and Link, 2002; 

ISO, 2019) afin d’identifier leur besoin. C’est à ce niveau que les premiers partages d’informations 

débutent (Burgess et al., 2016). Ces échanges sont à ce niveau simplement en lien avec leurs activités 

et leurs services. Toutes les organisations participant à ces échanges tirent des avantages individuels. 

Lorsqu’il y a réseautage, il y a un faible niveau de confiance entre les organisations et le temps 

disponible pour développer des interactions entre les organisations est très limité (Himmelman, 2002; 

Quinn et al., 2016). Les organisations ont une certaine réticence à partager leur secteur d’activité et 
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leur marché (en d’autres termes leur territoire) (Quinn et al., 2016). Dans ce cadre, les relations ne 

sont pas formalisées et le partage d’informations se fait ponctuellement. 

V.4.2 Facteurs de succès du niveau 2 : Coopération 

Lors de la coopération, les informations sont échangées en vue d'accomplir un objectif partagé grâce 

à un fonctionnement en mode projet, c’est-à-dire que les activités sont réparties entre toutes les 

organisations. La coopération est le premier niveau où les acteurs travaillent réellement ensemble. 

Chacun réalise des activités, de manière autonome pour en tirer des avantages et pour atteindre un 

but commun (Burgess et al., 2016). Ces activités peuvent consister à réaliser une tâche à court terme, 

atteindre des objectifs individuels en se soutenant mutuellement ou travailler sur des projets de tiers 

(Memon et al., 2018). Généralement, c’est à ce niveau que les différentes organisations participantes 

commencent à identifier leurs complémentarités (Petter et al., 2014; Resende et al., 2018). Le niveau 

de confiance et la disponibilité temporelle n’ont pas besoin d’être très important (Himmelman, 2002; 

Quinn et al., 2016) puisqu’il faut simplement avoir confiance en la capacité de réaliser une activité 

donnée et chaque organisation opère de son côté, en respectant les deadlines. Ce type d’interactions 

a plutôt lieu sur un temps court (Memon et al., 2018). 

C’est dans ce niveau que les premiers conflits peuvent apparaître, par exemple lorsqu’une 

organisation ne fait pas l’opération qui lui avait été confiée du fait, par exemple, que l’organisation a 

trop de charges de travail, l’objectif n’est pas clair ou la tâche n’est pas adaptée à son expertise. Pour 

assurer la gestion de ces premières interactions, il est important d’avoir une gouvernance, un 

orchestrateur ou une organisation qui se charge de gérer les potentiels conflits (Petter et al., 2014; 

Resende et al., 2018; Clauss and Ritala, 2023) et d’identifier les risques (Marxt and Link, 2002). Les 

rôles et responsabilités de chacun sont définis (Marxt and Link, 2002). De plus, à ce niveau, la 

compétition entre les organisations reste en vigueur (Petter et al., 2014; Resende et al., 2018), ce qui 

peut provoquer des conflits. En effet, les organisations ne partagent pas leur territoire / marché avec 

les autres organisations et les relations sont formelles (Quinn et al., 2016). 

V.4.3 Facteurs de succès du niveau 3 : Partenariat 

Ce niveau se différentie du précédent par la mise en place d’un contrat, d’une charte ou autre 

document, qui formalise les interactions. À ce stade, la gouvernance du réseau joue un rôle majeur de 

modération du développement de l’institutionnalisation régulatrice ou réglementaire (Clauss and 

Ritala, 2023); c’est-à-dire elle ne doit pas mettre en place trop de règles, de réglementations et de 

structures rigides. En effet, il a été démontré que si les interactions sont contraintes par un trop grand 

nombre de règles strictes cela va accroître les conflits négatifs (Clauss and Ritala, 2023). Cela va 

également nuire à la flexibilité et certaines organisations pourraient ne plus se reconnaître dans le 

réseau. Au contraire, développer une institutionnalisation normative permet de réduire les conflits 

négatifs (Clauss and Ritala, 2023) en mettant en place des normes, un langage commun, des valeurs 

partagées et des croyances communes.  

Lors de cette étape, il convient de trouver un équilibre entre flexibilité (Ellram, 1995), normes 

(valeurs partagées, croyances communes) et culture partagée (traditions, rituels). La culture partagée 

permettra de développer la confiance entre les membres (Clauss and Ritala, 2023). Mais cela peut 

également, augmenter les conflits. Tous ces éléments doivent être synthétisés dans un accord écrit 

(Casey, 2008; Quinn et al., 2016). Un groupe de travail peut alors être constitué pour permettre, à la 

suite de la définition de l’accord, de fonctionner de façon durable (Ellram, 1995). Les coûts et les 

risques d’un projet sont partagés, cependant, ce type de relations ne dure que le temps d'un projet 

particulier (Hagedoorn, 2002; Memon et al., 2018). 
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V.4.4 Facteurs de succès du niveau 4 : Coordination 

Le niveau de la coordination consiste à harmoniser, coordonner les fonctionnements de chacune des 

organisations. Ces dernières échangent des informations et sont prêtes à modifier leurs services ou 

leurs activités pour atteindre l'objectif commun en s’accordant avec les autres (Michaux et al., 2012; 

Quinn et al., 2014; Burgess et al., 2015). Certaines ressources matérielles, humaines, financières 

peuvent être partagées pour produire un avantage mutuel et également pour atteindre l’objectif 

commun (Himmelman, 2002; Quinn et al., 2014; Memon et al., 2018). Dans cette situation, il doit y 

avoir un niveau élevé de confiance car cela implique un engagement organisationnel fort, du fait des 

changements notables qui sont apportés pour certaines organisations (Himmelman, 2002; Michaux et 

al., 2012; Quinn et al., 2014). La disponibilité temporelle peut-être modérée (Himmelman, 2002; Quinn 

et al., 2016). En effet, une fois les changements, adaptations et partages réalisés, elles peuvent réaliser 

leurs activités en autonomie jusqu’à atteindre l’objectif. Elles partagent de façon modérée leur secteur, 

leur « territoire », leur marché (Himmelman, 2002; Quinn et al., 2016). La relation est donc formelle et 

un accord écrit est recommandé (Quinn et al., 2016). 

V.4.5 Facteurs de succès du niveau 5 : Collaboration 

Les collaborations sont complexes à mettre en place car elles demandent un fort engagement de la 

part des participants sur une durée prolongée (Quinn et al., 2014; Burgess et al., 2015; Memon et al., 

2018; Pruvot, Osorio, et al., 2023). En effet, ces collaborations impliquent des échanges à différents 

niveaux tels que les informations, les compétences et/ou encore les ressources, et exigent une 

adaptation des activités individuelles pour mener à bien des projets communs sur le long terme 

(Himmelman, 2002; Faems et al., 2005; Quinn et al., 2016). Cela implique que si les organisations 

nécessitent des compétences ou des équipements pour l'un de leurs projets, elles peuvent 

directement faire une demande, et le partage se fera de pair-à-pair, avec peu de formalités 

administratives (Memon et al., 2018). Il y a une certaine interdépendance entre les membres 

(Himmelman, 2002; Quinn et al., 2016). Ces interactions formelles ont pour objectif d’atteindre un 

objectif commun (Graça et Camarinha-Matos, 2017a) mais également de renforcer les capacités 

individuelles (Himmelman, 2002; Quinn et al., 2016). Les aléas, les responsabilités et les avantages sont 

partagés entre tous (Himmelman, 2002; Quinn et al., 2016; Graça et Camarinha-Matos, 2017), ce qui 

facilite la création de projets innovants qui peuvent avoir un haut niveau de risque pour une 

organisation isolée (Faems, Van Looy and Debackere, 2005). La collaboration permet de partager les 

risques liés aux nouveaux produits et d'accélérer leurs mises sur le marché, de réunir des compétences 

complémentaires, de partager des terrains d’expérimentations et d'accéder à des ressources 

financières et à des équipements (Hagedoorn, 2002; Faems et al., 2005; Graça et Camarinha-Matos, 

2017a; Dahms et al., 2020). Cela peut également entraîner la création et le développement de 

ressources qui seraient autrement difficiles à mobiliser et à développer (Faems, Van Looy and 

Debackere, 2005; Dahms, Cabrilo and Kingkaew, 2020). Ce niveau nécessite une forte confiance entre 

les membres et elle peut se renforcer par des interactions sociales interpersonnelles informelles 

(Powell, 1990; Mattessich et Monsey, 1992; Kozuch et Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Nilsson, 2019) 

(cf. Tableau 9).  

(Mattessich and Monsey, 1992) propose un cadre qui définit dix-neuf facteurs clés de succès pour 

atteindre ce niveau de collaboration que nous avons actualisé avec une revue de littérature (Pruvot et 

al., 2023) : 

En lien avec l’environnement :  
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1. Les expériences acquises lors de précédentes collaborations aident les organisations à mieux 

comprendre les enjeux liés à ce type d'interactions (Y. Kim et Lee, 2003; Wohlin et al., 2012; 

Bryson et al., 2015; Kozuch et Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Hanid et al., 2019; Pertuz et al., 

2021; Ramli et Senin, 2021), ce qui permet de faire confiance à ce processus. 

2. La reconnaissance ou la réputation des organisations : le groupe qui réalise les collaborations est 

perçu comme le leader du secteur ou domaine d’activité, ce qui facilite l’implication des 

membres car cela améliore leur image (Hanid et al., 2019; Ramli and Senin, 2021). Les 

récompenses et les avantages sont déterminants pour le succès de ce type de relation (Hanid et 

al., 2019; Ramli and Senin, 2021). 

3. Le contexte du réseau : les collaborations sont plus propices à se développer dans un contexte 

où les politiques, les décideurs et la société favorisent ces interactions avec ce type d’objectifs 

(Kozuch and Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Hanid et al., 2019). 

En lien avec les caractéristiques des membres : 

4. Le respect mutuel, la compréhension et la confiance : les membres du groupe de collaboration 

entretiennent une compréhension et un respect réciproques tant envers leurs pairs qu'envers 

leurs organisations respectives. Cela inclut une connaissance partagée sur le fonctionnement de 

leurs organisations, leurs normes culturelles, leurs valeurs, ainsi que leurs limites et leurs 

attentes. 

5. Une représentation appropriée des membres : chaque organisation qui doit être présente est 

représentée de manière équitable. 

6. L’intérêt personnel : chacune des organisations a un intérêt à participer à ces interactions. 

7. La capacité de compromis/consensus : lors des prises de décision les organisations sont 

conscientes que la décision ne pourra pas correspondre parfaitement à chaque organisation 

(de Vreede et Briggs, 2018). 

En lien avec la structure :  

8. Les organisations s’identifient dans le fonctionnement de la collaboration et dans les résultats 

proposés. Elles se sentent légitimes à participer à ces collaborations (Bryson, Crosby and Stone, 

2015; Chandler, 2017). 

9. La prise de décision fait participer tous les membres nécessaires pour une prise de décision 

adaptée à chaque organisation. 

10. La flexibilité dans les interactions : les membres du réseau de collaboration sont ouverts à 

d’autres façons de fonctionner (Kozuch and Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Hanid et al., 2019). 

11. Les rôles et les responsabilités de chacun sont identifiés (Bryson, Crosby and Stone, 2015; 

Chandler, 2017). 

12. La capacité d’adaptation est forte (même les objectifs généraux peuvent être modifiés) afin de 

suivre les changements ou perturbations extérieurs(Kozuch and Sienkiewicz - Malyjurek, 2016). 

En lien avec la communication :  

13. La communication doit être ouverte, fluide et fréquente (Memon et al., 2018; Hanid et al., 2019). 

Les membres discutent ouvertement des problèmes et transmettent toutes les informations 

nécessaires en interne et avec l’extérieur (Ramli and Senin, 2021). 

14. Des liens formels mais également informels doivent être présents pour créer de la cohésion 

(Kozuch and Sienkiewicz - Malyjurek, 2016). 
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En lien avec le but : 

15. Les objectifs communs sont clairs, concrets et réalisables. 

16. Une vision est partagée entre tous les membres du réseau (Bryson et al., 2015; Kozuch and 

Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Chandler, 2017). 

17. L’objectif visé par la collaboration est un objectif qui n’est pas atteignable individuellement par 

les organisations membres du collectif.  

En lien avec les ressources :  

18. Les ressources financières dédiées au développement de ce réseau sont adaptées aux opérations 

réalisées (Bryson et al., 2015; Chandler, 2017; Hanid et al., 2019; Ramli and Senin, 2021). 

19. Un orchestrateur, médiateur possède les compétences adaptées pour gérer ces interactions : 

compétences en organisation, relationnelles et est équitable. Il doit être respecté par les 

membres (Bryson et al., 2015; Kozuch and Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Chandler, 2017; Hanid 

et al., 2019). 

(Bryson, Crosby and Stone, 2015; Chandler, 2017) mentionnent comme facteurs de succès, le fait 

qu’il y a peu de conflits entre les membres, tandis que (Clauss and Ritala, 2023) ont montré que les 

conflits pouvaient aussi avoir des bénéfices. Des conflits peuvent être présents, mais il faut des moyens 

performants pour les gérer.  

Tableau 9 : Un réseau de collaboration est / n'est pas (source : notre recherche et (Newell and Bain, 2018)). 

Un réseau animé par des collaborations, c’est : 
Un réseau animé par des collaborations, ce n’est 

pas : 

o Le partage de ressources (cognitives, matérielles, 
humaines) sur le long terme 

o La co-conception de nouvelles compétences 

o Le partage des risques, des coûts 

o Des interactions formelles et informelles 

o Deux organisations ou plus 

o Des membres autonomes et volontaires 

o Des processus convenus d'interaction 

o Une compréhension commune d'une 
problématique 

o Des prises de décisions conjointes en vue d'un 
objectif commun ou d'un bénéfice mutuel 

o Chaque organisation réalise l’activité en lien avec 
ses compétences de son côté pour un projet 
donné (court terme) 

o Une organisation finance le projet et les résultats 
ne reviendront qu’à cette dernière 

o Les interactions sont uniquement formelles 

 

V.5  Les freins au travail en réseau (du réseautage aux collaborations)  

De nombreux obstacles entravent les interactions en réseau, engendrant des retards dans le 

processus décisionnel. Ces délais résultent des coûts de transaction, englobant la duplication 

d'organisations, une bureaucratie excessive, une prise de décision consensuelle et l'égalité des droits 

de vote (Hartley and Martin, 1993). Parmi les autres obstacles, les prises de décisions partagées, bien 

que souvent plus robustes que les décisions unilatérales, peuvent réduire l'autonomie et la flexibilité 

des organisations membres (Barringer et Harrison, 2000; Shipilov et Gawer, 2020). De plus, pour 

répondre à une variété de demandes, des compromis doivent être conclus concernant les exigences 

opérationnelles (Hartley and Martin, 1993). Certaines organisations redoutent la perte potentielle 
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d'idées, de compétences, de résultats ou d'informations exclusives (Barringer et Harrison, 2000; 

Shipilov et Gawer, 2020). Elles peuvent également craindre de s'engager davantage que leurs pairs, ce 

qui pourrait empêcher d'atteindre des performances supérieures à ce qu'elles auraient réalisé 

individuellement (Barringer et Harrison, 2000; Porter et Birdi, 2018). Cela peut également entraîner 

une dépendance vis-à-vis d’un des membres, ce qui risque de créer un déséquilibre des pouvoirs 

(Barringer and Harrison, 2000). Il est préférable que tout le monde ait le même niveau pour que les 

organisations n’aient pas l’impression d’être soumises à d’autres (Porter and Birdi, 2018). De plus, 

définir une vision partagée peut parfois prendre du temps, ce qui peut décourager certaines 

organisations (Porter and Birdi, 2018). 

D’autres difficultés peuvent survenir lorsque des comportements opportunistes se développent 

(Barringer and Harrison, 2000; Fulconis and Paché, 2008) ou lorsque les organisations ont des intérêts 

ou des cultures très divergents (Barringer and Harrison, 2000), ce qui peut entraîner des conflits (Clauss 

and Ritala, 2023). En outre, la gestion des relations est complexe. Par exemple, le choix de la structure 

ou du mode de gouvernance des réseaux peut être difficile à déterminer, entravant ainsi la création 

de liens entre les organisations (Forgues, Fréchet and Josserand, 2006). Compte tenu du fait que les 

relations inter-organisationnelles exigent une collaboration entre deux ou plusieurs entités, leur 

gestion s'avère souvent difficile, ce qui peut entraîner des frustrations et des retards coûteux 

(Barringer and Harrison, 2000).  

À retenir sur les fonctions et objectifs des réseaux 

o Un réseau peut avoir neuf fonctions : 

a. Partager et diffuser des informations. 

b. Générer et échanger des connaissances et compétences. 

c. Créer de nouvelles relations fortes pour renforcer le capital social de communautés. 

d. Développer les capacités individuelles tout en renforçant l’organisation du réseau. 

e. Résoudre un problème complexe. 

f. Créer de nouveaux services ou l’amélioration de services existants. 

g. Favoriser l’innovation interdisciplinaire collaborative. 

h. Soutenir les processus des politiques publiques. 

i. Développer une gouvernance collaborative. 

o Les objectifs d’un réseau peuvent être variés : Mutualiser des ressources (matériels, financières, 
humaines…) ; Partager des connaissances ou bonnes pratiques spécifiques/ développer des 
dynamiques d'apprentissage collectives ; Développer un territoire (créer des dynamiques : le 
rendre attractif / revaloriser le territoire) ; Développer des produits complexes / innovants dans 
un domaine spécifique ; Améliorer les différentes étapes d'une chaîne de production ou de soin ; 
Avoir plus d'importance pour obtenir des financements, atteindre les politiques publiques ; Se 
faire reconnaître, améliorer son image ; Développer des relations entre des acteurs différents 
(citoyens et politiques ou citoyens et entreprises) pour favoriser la co-construction ; Développer 
les interactions entre entreprises ; Développer le lien université-industrie ; Valoriser des résultats. 

o La structure d’un réseau est caractérisée par sa gouvernance, son niveau de définition des 
objectifs et sa flexibilité. 

o La structure du réseau a un impact sur les objectifs atteints par le réseau. 

o Six niveaux d’interactions sont identifiés : coexistence, réseautage, coopération, partenariat, 

coordination, collaboration. 

o Les freins à la participation à un réseau sont multiples et peuvent être dus à : des retards dans le 

processus décisionnel ; une bureaucratie excessive ; une perte d’autonomie et de flexibilité ; des 

compromis insatisfaisants ; la perte ou le vol potentiel d'idées, de compétences, de résultats ou 

d'informations exclusives ; un engagement plus important que les autres membres ; la création 

d’une dépendance ; un déséquilibre des pouvoirs ; au temps requis pour définir une vision 
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partagée ; un manque de temps ; pas d’intérêts à participer ; la peur des comportements 

opportunistes et des intérêts ou des cultures très divergents ; la création de conflits ou désaccord ; 

et la complexité liée à la gestion des relations. 

VI. Caractéristiques d’un réseau inter -organisationnel  

À partir des éléments présentés précédemment, nous affirmons qu’un réseau est complexe et 

connaît différentes caractérisations. Il est donc important d’avoir un cadre permettant d’analyser tous 

ces aspects. Une analyse fine de la littérature est réalisée afin d’identifier les dimensions caractérisant 

les réseaux inter-organisationnels (Annexe 6). Cela nous permet de conclure que les dimensions 

présentées par (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993) sont les plus étudiées et reprises pour développer 

l’innovation (Keith G. Provan et al., 2007; Riemer et Klein, 2008; Mankevich, 2014; Cap et al., 2019; 

Šereš et al., 2019; Esmaili et al., 2021; Ramli et Senin, 2021). Elles sont au nombre de cinq : 

• Une dimension organisationnelle : qui se rapproche des théories organisationnelles 

puisqu’ils mentionnent que certaines transactions exerceraient une influence sur la 

structure et le mode d’organisation. 

• Une dimension temporelle : un réseau suppose un système de relations durables entre 

différents acteurs. Il n'est pas figé mais évolutif. 

• Une dimension cognitive : le réseau rassemble énormément de connaissances et 

compétences diverses et est construit sur la confiance entre les acteurs. L'intérêt de ce mode 

d'organisation est de permettre le développement de processus d'apprentissages collectifs. 

• Une dimension normative ou aussi appelée régulatrice par (Clauss and Ritala, 2023) : chaque 

réseau a sa propre gouvernance adaptée à ses objectifs. Les règles sont plus ou moins 

formalisées définissant les obligations et contraintes des membres. Ces règles permettent 

de délimiter un espace de travail collectif et d'en assurer une gestion plus cohérente vis-à-

vis des turbulences de l'environnement ou des conflits qui peuvent survenir. 

• Une dimension territoriale : car la constitution des réseaux d'innovation représente pour 

chacun des partenaires un avantage comparatif de compétitivité qui se territorialise tant 

dans des échanges de proximité que dans des relations plus lointaines. 

De plus, deux autres dimensions sont apparues importantes et à rajouter pour avoir une analyse 

complète : les dimensions stratégique et économique, puisque nous avons vu dans la section IV, qu’ils 

émergeaient souvent pour des raisons stratégiques et/ou économiques. La dimension temporelle ne 

considère pas seulement sa durée de fonctionnement mais également, les expériences passées des 

membres, la fréquence des interactions. 

Pour la suite de notre recherche, nous proposons quelques adaptations et reformulations. La 

dimension territoriale sera renommée environnementale pour prendre plus d’aspects en compte (pas 

que le territoire au sens attractivité) comme l’environnement, les ressources et la biodiversité autour 

du réseau. La dimension normative sera renommée institutionnelle pour prendre en compte des types 

de gouvernance différents (Clauss and Ritala, 2023). 

VI.1 Organisationnelle 

Comme vu précédemment, les aspects organisationnels auront un fort impact sur les résultats. Cette 

dimension a pour objectif de comprendre le fonctionnement du réseau, la répartition des rôles et 

responsabilités et la réalisation de la communication entre les membres. Cette analyse peut même 
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aller jusqu’à comprendre le fonctionnement de ses membres indépendamment du réseau (Riemer and 

Klein, 2008) pour vérifier que ce dernier s’adapte bien à tous les acteurs. 

VI.2 Temporelle 

La dimension temporelle permet d’analyser l’évolution du réseau puisque cela se déroule 

généralement avec une perspective long-terme et selon plusieurs phases qui varient selon les auteurs 

: la création, l’extension, la maturité et le déclin (Assens, 2003; D. A. G. dos Santos et al., 2021) ; la 

formation, le développement / la croissance,  la maturité, la durabilité / la résilience, et la fin de vie du 

réseau ou/et la transformation (Popp et al., 2014) ; l’initiation, la configuration, l’implémentation, la 

stabilisation, la transformation et la dissolution (Riemer and Klein, 2008). La fréquence des interactions 

peut également être un élément important permettant de caractériser le fonctionnement (Mandard, 

2012; Garnier, 2021) ainsi que les expériences passées des membres dans de telles dynamiques (Y. Kim 

et Lee, 2003; Wohlin et al., 2012; Bryson et al., 2015; Kozuch et Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Hanid 

et al., 2019; Pertuz et al., 2021; Ramli et Senin, 2021).  

VI.3 Cognitive 

La dimension cognitive permet de mesurer le niveau de connaissances entre les membres et analyse 

le processus d’apprentissage (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993; Popp et al., 2014) et le partage des 

connaissances. Le niveau de confiance au sein du réseau (Himmelman, 2002; Quinn et al., 2016) peut 

ainsi être mesuré à partir des échanges, la transparence, la communication et également grâce à 

l’analyse des interactions sociales interpersonnelles informelles (Mattessich and Monsey, 1992; 

Kozuch and Sienkiewicz - Malyjurek, 2016; Nilsson, 2019). De cette manière, les processus de gestion 

de connaissances et de gestion des conflits sont analysés (Clauss and Ritala, 2023). Cette dimension 

met en évidence la manière dont les croyances, la confiance, les valeurs et l'acquisition de savoirs sont 

intégrées dans le fonctionnement global, ce qui peut avoir un impact significatif sur sa capacité à 

atteindre ses objectifs et à évoluer au fil du temps. 

VI.4 Institutionnelle 

La gouvernance est extrêmement importante car c’est elle qui va permettre de gérer les 

comportements opportunistes (Fulconis and Paché, 2008)et également les conflits qui peuvent 

apparaître (Clauss and Ritala, 2023) . Cette dimension permettra donc d’identifier la gouvernance est 

développée, la structure (K. G. Provan et Kenis, 2007) et les mécanismes coordonnant le réseau (Clauss 

and Ritala, 2023), c’est-à-dire quels, règles, contrats, valeurs, attentes et logiques partagées y sont 

présents (Clauss and Ritala, 2023). Il existe trois types d’institutionnalisation : régulatrice qui fait 

référence aux règles, lois et réglementations (contrats) ; normatrice en lien avec les valeurs et attentes 

partagées (cela renvoie à une compréhension mutuelle des rôles, des contributions et de la résolution 

des problèmes entre les acteurs) ; et culturel-cognitive qui traite des catégories, croyances communes 

et des logiques partagées (elle renvoie aux mêmes éléments que celle précédente cependant avec un 

aspect plutôt cognitif) (Tijssen, 1998; Clauss and Ritala, 2023). 

VI.5 Environnementale 

Cette dimension consiste à analyser leurs interactions et impacts avec et sur leurs environnements 

et territoires. En effet, les réseaux peuvent avoir différents effets : sur l’attractivité du territoire 
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(Azouaoui and Lahlou, 2021) ou encore sur l’environnement en favorisant la réutilisation de ressources 

entre ses membres ou en favorisant des projets en faveur de cet écosystème. 

VI.6 Stratégique 

Chaque réseau étant créé pour des objectifs particuliers, il y a une dimension stratégique forte. En 

effet, certains membres peuvent l’intégrer pour accroître leur compétitivité, être au courant des 

évolutions de marché, développer des produits complexes innovants en combinant diverses 

compétences, partager les risques, réaliser des économies d'échelle ou encore diversifier des activités 

(cf. section V.2). 

VI.7 Économique 

Pour assurer la pérennité des réseaux, il est essentiel qu'ils disposent de moyens financiers dédiés à 

leur gestion. Ces moyens peuvent être de nature participative, impliquant la contribution de tous les 

membres, ou classique, avec un apport financier provenant de l'organisation qui en assure la gestion. 

Les membres ont la possibilité de définir un modèle d’affaires visant à assurer sa pérennité et à trouver 

des sources de revenus dédiées à son fonctionnement. La construction de modèles d'affaires inter-

organisationnels peut s'avérer complexe, car elle requiert un consensus pour répondre à l'ensemble 

des intérêts (Boldrini et Antheaume, 2021; Mennens et al., 2022; Velter et al., 2022). Ces réseaux 

offrent également aux membres la possibilité de réaliser des économies d’échelles et d’optimiser 

l’utilisation de leurs ressources (Riemer and Klein, 2008; Popp et al., 2014). Par ailleurs, l'aspect 

économique revêt une importance particulière, car la valeur ajoutée générée par les interactions peut 

contribuer à créer de nouvelles retombées économiques pour le territoire concerné. 

VII. Management d’un réseau  

VII.1 Rôles dans un réseau 

L'analyse de la littérature a permis de dégager neuf rôles différents dans les réseaux inter-

organisationnels (Dhanaraj et Parkhe, 2006; Plastrik et Taylor, 2006; Riemer et Klein, 2008; Popp et al., 

2014; Hurmelinna-Laukkanen et Nätti, 2018; The social change agency, 2018; Ritala et al., 2023). Le 

facilitateur partage les informations et anime les activités et les interactions. Le coach (ou structure 

pivot ou gardien) est chargé d’organiser les interactions et de superviser le processus d’interactions ou 

d’innovation. Le connecteur ou catalyseur (Popp et al., 2014) ou courtier (Riemer and Klein, 2008) a la 

mission de favoriser les liaisons à l’intérieur et à l’extérieur du réseau. Le responsable de la 

performance ou « safeguarder » (Ritala et al., 2023) est garant du bon fonctionnement. Le responsable 

des projets (ou coordinateur (Popp et al., 2014)) planifie et assure le suivi des projets collaboratifs. Le 

médiateur est responsable de la gestion des conflits et de la communication externe. Le responsable 

des normes veille au respect des règles et normes. Le responsable de la gestion des connaissances et 

des ressources gère les actifs. Enfin, les financeurs, leur position, bien que rarement abordée dans la 

littérature, s'avère pertinente, car ils ont le potentiel de motiver l'engagement des membres dans ces 

À retenir pour caractériser un réseau 

o Sept dimensions permettent de caractériser un réseau :  organisationnelle, institutionnelle, temporelle, 
cognitive, environnementale, stratégique et économique. 
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dynamiques collaboratives (Plastrik and Taylor, 2006). Un dernier rôle peut être ajouté celui de 

membres, leurs implications étant déterminantes pour la durée de vie du réseau. Le tableau 11 

répertorie les rôles nécessaires au fonctionnement du réseau tels qu'ils sont mentionnés dans la 

littérature. 

Tableau 10 : Les rôles présents dans un réseau (source : notre recherche) 

  

Fa
ci

lit
at

e
u

r 

d
u

 r
é

se
au

  

C
o

ac
h

 d
u

 

ré
se

au
 /

 

p
iv

o
t 

 

C
at

al
ys

e
u

r 

R
e

sp
o

n
sa

b
le

 

d
e

 la
 

p
e

rf
o

rm
an

ce
  

C
o

o
rd

in
at

e
u

r 

M
é

d
ia

te
u

r 
 

R
e

sp
o

n
sa

b
le

 

d
e

s 
n

o
rm

e
s 

R
e

sp
o

n
sa

b
le

 

d
e

 la
 g

e
st

io
n

 
d

e
s 

co
n

n
a

is
sa

n
ce

s 
e

t 
d

e
s 

re
ss

o
u

rc
e

s 

Fi
n

an
ce

u
rs

 
d

u
 r

é
se

au
 

(Riemer and 
Klein, 2008) 

X X X X X X X     

(USAID From 
the American 
people, 2022) 

X X X             

(Plastrik et 
Taylor, 2006; 

The social 
change 

agency, 2018) 

X X X X X X   X X 

(Hurmelinna-
Laukkanen et 
Nätti, 2018) 

X X X X   X X X X 

(Ritala et al., 
2023) 

X X X     X X X   

(Popp et al., 
2014) 

X X X X X     X   

(Weil, 2012)   X X   X   X X   

(Dhanaraj and 
Parkhe, 2006) 

  X   X     X X   

 6 8 7 5 4 4 5 6 2 

 

Ce tableau permet d’identifier les rôles les plus fréquemment adoptés (en vert en bas du tableau). 

Ils peuvent donc être considérés comme étant essentiels lors de la mise en place d'un réseau d'espaces 

d'innovation. 

Chacun de ces rôles requiert un ensemble varié de compétences (Plastrik and Taylor, 2006), allant 

de l'analyse du fonctionnement interne des organisations, de la flexibilité, à la capacité de définir et 

gérer des normes, contrats, règles et conflits. Ils peuvent être endossés par une ou plusieurs 

personnes en fonction du nombre de membres. Les gestionnaires doivent être en mesure de gérer un 

projet, structurer l'organisation, définir la structure, les rôles et les responsabilités, mettre en place et 

superviser des processus d'interactions et des projets collaboratifs. Ces acteurs doivent également 

avoir la capacité de prendre du recul, faire de la veille pour identifier des complémentarités 

potentielles, créer de nouvelles connexions et de nouveaux scénarios pour assurer la durabilité du 

réseau. Lors de ces identifications et créations, il est nécessaire d’être force de proposition. Ils doivent 

être flexibles, avoir une capacité d’adaptation et des compétences dans la mobilisation d’acteurs aux 

intérêts variés (Popp et al., 2014). Les méthodes d’aide à la décision parta ée, de  estion de conflits, 

de médiation, de modération, et d’animations de réunions et ateliers peuvent se révéler 

déterminantes (Popp et al., 2014; Ritala et al., 2023), particulièrement lorsque des niveaux élevés, tels 

que les collaborations, sont visés (Chandler, 2017). Des structures plutôt centralisées peuvent 

permettre de réduire cette complexité (Ehlinger and Perret, 2010). Une pensée systémique et des 

méthodes de gestion de la complexité (Popp et al., 2014) peuvent permettre l’identification de 
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complémentarités sur divers aspects, atténuant ainsi les risques. En effet, des échecs peuvent 

apparaître, si certaines décisions devenaient contradictoires par exemple (Popp et al., 2014). Le réseau 

doit développer son image pour attirer les organisations nécessaires pour atteindre ses objectifs 

(Ritala et al., 2023). Le processus de sélection des entrées et sorties de membres doit être défini 

(Plastrik et Taylor, 2006; Ritala et al., 2023). De plus, un solide support de communication facilite la 

recherche de financement nécessaire. Cette compétence de communication est également 

importante en interne (Popp et al., 2014), afin de s'assurer que tous les membres concernés sont 

informés des actions en cours, de renforcer la collaboration et de prévenir les malentendus. Pour 

garantir une communication efficace, il est essentiel d'établir des canaux de communication clairs, de 

réaliser des mises à jour régulières et de faciliter l'accès à l'information pour tous les membres.  

La gestion des connaissances et des processus d'apprentissage (Dhanaraj and Parkhe, 2006) est 

essentielle pour garantir la pérennité du réseau, en traitant des questions liées à la propriété 

intellectuelle et en assurant que chaque organisation tire une valeur ajoutée de sa participation. Les 

questions de propriété intellectuelle sont généralement davantage liées aux organisations qu'aux 

espaces d'innovation, qui sont censés être des lieux ouverts. La création d’une identité commune pour 

les membres facilitera la mobilité des connaissances (Dhanaraj and Parkhe, 2006). En vue du bon 

fonctionnement du réseau, il est indispensable qu'une personne soit capable de suivre et d'évaluer 

les résultats obtenus, en ajustant les processus si nécessaire (Popp et al., 2014; Ritala et al., 2023). 

Il peut être complexe de trouver une personne réunissant l'ensemble de ces compétences, c’est donc 

l'intervention d'un facilitateur neutre qui devra être priorisé, en agissant en tant qu'instigateur de la 

dynamique et en optimisant le développement de ces éléments (Chandler, 2017). Cette intervention 

est indéniablement la condition première pour amorcer et réussir dans la création de ce type 

d’interactions, exigeant une personne capable de lancer la dynamique et de maximiser le 

développement de ces composantes. 

VII.2  Méthodes de suivi du fonctionnement d’un réseau  

Certains auteurs suggèrent ensuite de vérifier l'efficacité opérationnelle du réseau en analysant ses 

résultats à l'aide d'indicateurs établis lors de sa création (Bryson et al., 2006; Graça et Camarinha-

Matos, 2017a; ISO, 2019). Les indicateurs sont couramment présents dans la littérature sur les réseaux 

inter-organisationnels (cf. Figure 9). En raison de leur ancienneté (cf. Figure 10), ils ont déjà été 

éprouvés, ce qui les rend potentiellement inspirants pour notre sujet. Du point de vue du suivi de son 

fonctionnement, divers outils et méthodes peuvent être utiles pour évaluer et améliorer la qualité des 

relations. Du fait que la collaboration est le niveau le plus élevé d’interactions, les indicateurs pour 

l’analyser sont pertinents. Parmi ces ressources, l'outil PARTNER (Program to Analyze, Record, and 

Track Networks to Enhance Relationships)(Varda and Sprong, 2020), développé par Danielle Varda à 

l'Université du Colorado à Denver, offre une solution prometteuse pour les praticiens. Il est conçu pour 

mesurer et surveiller les relations entre les organisations, facilitant ainsi la démonstration des 

connexions entre les membres, l'utilisation et l'échange de ressources, les niveaux de confiance, et 

l'établissement de liens entre les résultats et le processus de collaboration (PARTNER23) (Popp et al., 

2014). Étant donné que ces interactions se développent sur une période prolongée, elles sont 

évolutives. Il serait intéressant d’utiliser des démarches permettant de mettre en évidence ce 

caractère dynamique (Ehlinger et al., 2007; Harini and Thomas, 2021), afin de pouvoir analyser les 

changements au niveau des liens (ajout, suppression, renforcement, affaiblissement & modification), 

de comprendre les types d’évolution (incrémental, radical, graduel, rapide, proactive ou réactive) et 

 
23 https://visiblenetworklabs.com/ : consulté le 7 juin 2024 

https://visiblenetworklabs.com/
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de mettre en lumière des phases ou des cycles (Prasopoulou et Poulymenakou, 2006; Riemer et Klein, 

2008; Harini et Thomas, 2021). 

Plus spécifiquement, certaines méthodes d'évaluation de la qualité des relations de collaboration 

entre clients et fournisseurs se sont révélées utiles. Parmi celles-ci, on peut citer le Peak Collaborative 

Index© (Blanc et al., 2010), le WRI (Working Relations Index™)(Henke, Parameswaran and Mohan 

Pisharodi, 2008), l'index de collaboration de (Simatupang and Sridharan, 2005), le Processus 

d'Évaluation des Relations (RAP) (Johnsen, Johnsen and Lamming, 2008), ainsi que le modèle KMV (Key 

Mediating Variable) proposé par (Morgan and Hunt, 1994) (Blanc et al., 2010). Ces approches 

permettent d'analyser et de mesurer la qualité et la collaboration des relations entre les membres.   

Pour suivre l’évolution, les indicateurs semble être un moyen efficace, ceux analysant les 

collaborations peuvent être utilisés. Ainsi, l’évaluation de chaque indicateur permettra de comprendre 

à quel niveau les interactions se situent. De plus, la présence ou non des facteurs de succès peut 

permettre une analyse du fonctionnement.  

Ces analyses peuvent permettre de mettre en évidence : la valeur ajoutée, les actifs présents, l’état 

des relations, le niveau de résilience et les aspects sociaux (Graça et Camarinha-Matos, 2017a). (Graça 

and Camarinha-Matos, 2016) suggèrent des indicateurs pour évaluer les collaborations, comprenant : 

un indicateur mesurant le potentiel d'innovation, un autre évaluant le niveau de contribution des 

membres à la création de valeur, un troisième mesurant l'influence et le prestige des membres, et 

enfin un indicateur de résilience évaluant sa diversité, son efficacité, son adaptabilité et sa cohésion. 

D’autres analysent spécifiquement la relation client-fournisseur mais certains peuvent être réutilisés 

comme : le degré de centralité (mesure le nombre de connexions que chaque organisation développe), 

le niveau de proximité (mesure à quel point des organisations sont proches), le nombre 

d’intermédiaires qui existe entre chaque organisation, le niveau de réciprocité et d’agilité (Graça et 

Camarinha-Matos, 2017a). À partir de ces éléments des ratios peuvent être créés pour analyser le 

nombre de liens d’une organisation par rapport au nombre total de liens potentiels. D’autres 

permettent de mesurer la quantité d’actifs présents (les compétences, les savoir-faire, les différents 

objectifs, le niveau d’unicité d’un actif) (Graça et Camarinha-Matos, 2017a). Néanmoins, ces 

indicateurs restent difficiles à rendre opérationnels. Nous recensons les principaux critères et items à 

analyser dans le Tableau 11. Ces différents items permettent, de faire une analyse au niveau de toutes 

les dimensions définies précédemment (organisationnelle, institutionnelle, temporelle, cognitive, 

environnementale, stratégique et économique) et peuvent être analysés précisément grâce à des 

indicateurs. Le chapitre 6 présente les indicateurs associés. 

 
Tableau 11 : Items d'analyses du fonctionnement d'un réseau de collaborations (source  : notre recherche) 

Critères Items Références 

Communication 

Suivi de la communication et des résultats de la 
participation  
Structure de communication (formelle et informelle)  
Utilisation des structures/médias locaux 
Transfert d'informations, Signalement  

(Shipilov and Gawer, 2020; Esmaili 
et al., 2021; Ramli and Senin, 2021) 

Qualité des processus 
d’interactions 

Transparence et clarté dans la collaboration 
(honnêteté intellectuelle et consistance), réactivité, 
engagement des différents participants, solidités des 
liens, intensités des interactions et fréquences, rôles 
et responsabilités, reconnaissance positive, 
courtoisie, disponibilité, équilibre de la relation 
(réciprocité), intégrité, concurrence loyale, fiabilité, 
progrès partagé, solidarité, développement de 
compétences, proactivité 

(Blanc et al., 2010; Albats et al., 
2018; Šereš et al., 2019; Shipilov et 
Gawer, 2020; Varda et Sprong, 
2020; Esmaili et al., 2021; Ramli et 
Senin, 2021) 
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Règles, normes et 
accords 

Règles claires et flexibles 
Normes sociales 
Accord formel et juridique 

(Albats et al., 2018; Shipilov and 
Gawer, 2020; Esmaili et al., 2021; 
Ramli and Senin, 2021) 
 

Confiance 

À partir d’autres items (Morris et Hunt, 2006; Provan et 
Kenis, 2007; Andrade-Garda et al., 
2020; Shipilov et Gawer, 2020; 
Esmaili et al., 2021) 

Résolution des conflits 
et des problèmes 

Nombre de conflits résolus et non résolus, méthode 
de gestion des conflits 

(Esmaili et al., 2021; Shipilov & 
Gawer, 2020) 

Organisation, structure 
du réseau 

Trous structurels, différentes formes de centralité, 
distance entre les organisations, planification, outils 
d’aide à la décision, nombre de membres 

(K. G. Provan et Kenis, 2007; Graça 
et Camarinha-Matos, 2017; 
Shipilov et Gawer, 2020; Varda et 
Sprong, 2020; Esmaili et al., 2021) 
 

Qualité des résultats 

Types de résultats d’innovation, et qualité des 
résultats, efficacité, nombre de nouveaux projets 

(Albats et al., 2018; Šereš et al., 
2019; Shipilov et Gawer, 2020; 
Varda et Sprong, 2020; Esmaili et 
al., 2021; Ramli et Senin, 2021) 

Support financier 
Niveau d’apport financier des initiateurs et des 
membres 

(Esmaili et al., 2021; Ramli and 
Senin, 2021) 

Gestion des 
connaissances 

Partage des connaissances et de l’information, 
dynamique d’apprentissage, éducation et 
renforcement des capacités, partage de ressources 
humaines 

(Dhanaraj et Parkhe, 2006; K. G. 
Provan et Kenis, 2007; Ramos-
Vielba et al., 2010; Albats et al., 
2018; Šereš et al., 2019; Esmaili et 
al., 2021; Ramli et Senin, 2021) 

Vision partagée 

Missions et objectifs partagés, Possibilité de 
dialogue/création d'un langage commun 

(K. G. Provan et Kenis, 2007; Albats 
et al., 2018; Šereš et al., 2019; 
Esmaili et al., 2021) 

Reconnaissance de la 
plus-value de chaque 

membre 

Part de marché et/ou rentabilité de l'organisation 
(dans le cas des EIs cela peut être valeur apportée à 
la société) 
Différences entre les organisations pour mesurer les 
complémentarités, expériences passées 
Prise en compte de l'intérêt commun des 
contributeurs, prise en compte de la valeur des 
acteurs, prise en compte de la culture des acteurs 

(Gulati et al., 2012; Seres et al., 
2019; Shipilov et Gawer, 2020; 
Esmaili et al., 2021; Ramli et Senin, 
2021) 

Contexte 
Contexte sociétal et politique 
Soutien global (politique, organisationnel, 
motivationnel) 

(Esmaili et al., 2021) 

Durabilité 
Durabilité, volonté de poursuivre/expérience 
positive 

(Esmaili et al., 2021) 

VII.3 Démarches de création de réseau de collaboration inter -organisationnel (5 

cadres) 

Pour gérer l’évolution du réseau, diverses approches peuvent être suivies. Les étapes détaillées et 

opérationnelles ne sont pas toujours clairement définies, peut-être en raison de la difficulté à 

concevoir une démarche agile et flexible permettant de s'adapter rapidement. Ces étapes peuvent 

être considérées comme cycliques (Riemer and Klein, 2008; ISO, 2019) ou linéaires (Bryson et al., 2006; 

Achelhi, 2007; Sandford, 2022; Pruvot, Osorio, et al., 2023). 

Dans la littérature, il existe très peu d'approches opérationnelles pour mettre en œuvre et permettre 

au réseau d'être ancré sur un territoire et d’atteindre le niveau de collaboration lui offrant le plus de 
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pérennité. (Cap et al., 2019) fournissent des outils pour évaluer et surveiller l’évolution. D'autres 

auteurs se concentrent sur le processus pour mettre en place ces interactions et atteindre les 

collaborations (Bryson et al., 2006; Riemer and Klein, 2008; Garbade, 2014; Mankevich, 2014; ISO, 

2019; Sandford, 2022) mais sans outil concret pour opérationnaliser le réseau et gérer la collaboration. 

Ces auteurs tiennent très peu compte de la phase d'émergence, certainement en raison de la difficulté 

à l’identifier, car elle est souvent spontanée et non planifiable (Levanti, 2018). Le processus de mise 

en place est long et complexe, intégrant de nombreux facteurs (Riemer and Klein, 2008). De nombreux 

réseaux collaboratifs échouent, car un ou plusieurs facteurs ne sont pas respectés, comme : l’absence 

de prise en compte de la capacité d'action de chaque membre, l’imprécision des rôles et 

responsabilités, des divergences dans la stratégie et les objectifs qui ne sont pas partagés ou encore la 

perte d’autonomie et d’indépendance d’un membre (Achelhi, 2007; Porter and Birdi, 2018). Cinq 

cadres développés dans la littérature sont retenus et comparés afin d’identifier des éléments 

inspirants. 

VII.3.1 Cadre de gestion d’un réseau (Riemer and Klein, 2008) 

L’objectif de cette démarche est de présenter tous les éléments de gestion à prendre en compte. La 

première caractéristique est qu’elle développe l’aspect de cycle de vie. Ce cycle est composé des 

phases : initiation, configuration, implémentation, stabilisation, transformation, dissolution. Elles sont 

issues des travaux de (Prasopoulou and Poulymenakou, 2006). 

L’initiation consiste à identifier les idées qui pourraient fonctionner comme objectif commun pour 

les organisations. C’est lors de cette étape que l’élaboration de la grille de sélection des organisations 

est réalisée. Ensuite vient la configuration qui consiste à créer un modèle d’affaires, à choisir la 

gouvernance, à définir les règles, à concevoir des mécanismes d’intégration et à construire l’identité. 

La phase d’implémentation articule la stratégie du réseau aux activités quotidiennes et de définit les 

modes de communication. Elle permet également de préciser les indicateurs évaluant sa performance. 

Il y a également la phase de stabilisation qui consolide les liens sociaux, en développant la confiance 

et un langage commun. C’est lors de cette dernière que de nouvelles connaissances vont être 

générées. La stabilisation résulte d'un équilibre constant entre les contradictions inhérentes aux 

réseaux, telles que la confiance et le contrôle, la flexibilité et la stabilité, l'autonomie et la dépendance 

mutuelle. Des mécanismes informels et formels, ainsi que des processus de suivi, sont nécessaires pour 

soutenir l'apprentissage continu et la stabilisation tout au long de son existence. La phase de 

transformation souligne le caractère évolutif. Les chercheurs montrent l’importance de faire évoluer 

les stratégies et règles pour suivre les changements dans l’environnement ou en interne. La dernière 

étape est la dissolution, cette démarche montre que les réseaux peuvent avoir une fin, si les stratégies 

divergent, si les objectifs sont atteints ou s’il y a des conflits importants. Ils montrent donc l’importance 

de définir les stratégies de sorties pour les membres s’ils venaient à devoir mettre un terme à leurs 

relations. 

VII.3.2 Méthode de conception et de gestion de structures collaboratives inter-filiales 

(Sandford, 2022) 

Cette méthode de collaboration inter-filiales est composée de deux principales étapes : concevoir et 

gérer la structure. Elle est représentée sous la forme d’un diagramme Structured Analysis and Design 

Technique (SADT) qui permet de rendre compréhensible et accessible la démarche grâce à une 

représentation de la séquence des activités et des sous-activités. Cette dernière est inspirante car elle 

a été appliquée sur un cas industriel concret et les retours qualitatifs sont très positifs. De plus, à 
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chaque étape des acteurs spécifiques sont conviés, ce qui permet de bien comprendre comment se 

déroule le processus. 

Les limites de cette méthode sont que les outils concrets, opérationnels ne sont pas mis en évidence. 

Uniquement des activités, des consignes et de bonnes pratiques sont partagées. Bien que des ateliers 

aient été réalisés, les supports ne sont pas présentés. De plus, seuls des indicateurs qualitatifs sont 

utilisés pour évaluer le fonctionnement de la collaboration. Hors des outils quantitatifs permettraient 

peut-être des ajustements plus précis. 

VII.3.3 Gestion d’un réseau (Alt, Eckert and Puschmann, 2015) 

(Alt, Eckert and Puschmann, 2015) proposent une démarche pour gérer un réseau inter-

organisationnel. Cette méthode est élaborée à partir de bonnes pratiques et d’exigences identifiées 

dans la littérature et grâce à des entretiens. Cette démarche propose plusieurs étapes. Cependant, 

l’absence d’outils concrets et opérationnels à mettre en place rend les phases très génériques. Le point 

fort de cette proposition réside dans l'identification des diverses fonctions nécessaires à sa gestion, 

ainsi que la présentation des activités correspondantes à l'aide de la notation « Business process model 

and notation » (BPMN) 2.0 représenté sur la Figure 12. Cette notation, similaire à un diagramme 

d'activités « Systems Modeling Language » (SysML), organise les rôles requis en colonnes et expose la 

séquence des activités à réaliser par chacun d'eux. Cela offre une vue d'ensemble du management des 

interactions, pouvant inspirer la définition des responsabilités (cf. Figure 12). 

 

VII.3.4 Conception et mise en œuvre de collaborations intersectorielles (Bryson et al., 2006, 

2015) 

Le cadre proposé par (Bryson, Crosby and Stone, 2006) présente tous les éléments à analyser pour 

comprendre une collaboration. Cette démarche permet d’appréhender la complexité qu’il y a derrière 

la création de ce type de dynamique. En effet, pour (Bryson, Crosby and Stone, 2006) c’est « un défi 

d’aligner les conditions initiales  les processus  les structures  la gouvernance  les contingences et les 

contraintes, les résultats et les responsabilités de manière que les bonnes choses se produisent de 

manière durable au fil du temps » (traduit de (Bryson, Crosby and Stone, 2006)). Ce cadre permet de 

montrer tous les éléments nécessaires à considérer (les facteurs de succès, d’émergence ou encore 

des exigences) ainsi que leurs relations (Bryson, Crosby and Stone, 2015). Ces dernières montrent qu’il 

sera très complexe de développer une démarche linéaire. Il va falloir réaliser des allers-retours 

Figure 12 : Aperçu de la notation BPMN 2.0 (source : (Alt et al., 2015)) 
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permanents entre tous les éléments, et ce, afin de vérifier que toutes les conditions sont réunies pour 

que le réseau fonctionne correctement. Il est donc important d’avoir des outils pour suivre l’évolution 

à chacune des étapes. 

VII.3.5 Relations d'affaires collaboratives (ISO, 2019) 

Cette démarche cyclique est composée de huit étapes : mise en place opérationnelle, gestion des 

connaissances, évaluation interne, sélection des partenaires, travailler ensemble, création de valeur, 

pérennisation des relations et définition de la stratégie de sortie.  

Elle montre l’importance de vérifier régulièrement l’état des relations et de penser aux règles de 

sorties lorsqu’un membre souhaite quitter le réseau. Sa valeur ajoutée réside dans sa proposition 

d'une gamme étendue d'exigences à respecter à chaque étape, offrant ainsi une source d'inspiration 

pour la création d'un référentiel de suivi du fonctionnement d'un réseau. 

 

Ces cadres sont inspirants sur différents points : les représentations, les indicateurs, les étapes à 

suivre, les rôles et l’importance du suivi. Ces éléments permettent de produire notre contribution 

principale : une démarche de mise en réseau d’espaces d’innovation présentée dans le chapitre 4 et 

ses outils opérationnels associés (cf. chapitre 5).  

À retenir pour gérer un réseau 

o Quatre rôles sont identifiés comme importants pour la gestion d’un réseau : facilitateur, coach ou 
acteur pivot, catalyseur et responsable de la gestion des connaissances et des ressources. 

o Les compétences associées à ces rôles sont multiples : être flexible ; définir et gérer des normes, 
contrats, règles et conflits ; définir la structure ; répartir les rôles et les responsabilités ; mettre en 
place et superviser des processus d'interactions et des projets collaboratifs ; réaliser des analyses 
critiques ; prendre du recul ; réaliser de la veille ; mettre en place de méthodes d’aide à la décision 
partagée, de gestion de conflits, de médiation, de modération, et d’animations de réunions et 
ateliers ; avoir une pensée systémique ; communiquer en interne et en externe. 

o Une méthode de suivi du fonctionnement du réseau est nécessaire et peut être supportée par 
des indicateurs. 

o Cinq cadres sont inspirants pour mettre en place un réseau d’espaces d’innovation. 

 

VIII. Enjeux autour des réseaux inter -organisationnels et 

perspectives d’un réseau d’EIs  

Ce chapitre permet de prendre conscience des enjeux, des manques, des défis et des forces liés aux 

réseaux inter-organisationnels. Ces structures complexes ont un impact qui va bien au-delà des 

organisations impliquées, touchant des domaines aussi variés que la propriété intellectuelle, les 

retombées sur le territoire et l'économie locale (Powell, 1990; Šereš et al., 2019). Parmi les challenges 

rencontrés, on peut citer : les conflits d'intérêts, l'opportunisme, la nécessité d'éduquer et d'apprendre 

au sein du réseau, les gains inattendus pour les concurrents, les problèmes économiques des 

partenaires, la définition des responsabilités et des rôles, le manque de coordination et de leadership, 

les calendriers d'attente, l'absence de contrats écrits, la fiabilité des partenaires, la capacité à corriger 

ses propres erreurs (Ojasalo, 2012), la gestion de sa complexité et sa durabilité (Popp et al., 2014). 

Réaliser un modèle d’affaires est complexe, mais c’est également un enjeu fort puisqu’il permet de 

rendre visible son offre, les futurs bénéfices et les sources de revenus (Riemer and Klein, 2008). Ainsi, 
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deux analyses méritent d’être approfondies : la première sur les moyens de les représenter/modéliser 

correctement et facilement, et la seconde sur les outils et méthodes d’évaluation de leurs impacts. 

VIII.1 Méthode d’évaluation des impacts d’un réseau  

(Popp et al., 2014) proposent différents niveaux d’évaluation : évaluer le processus, la structure, les 

résultats ou évaluer les impacts sur l’environnement, la communauté, les organisations ou les 

individus. Cependant, malgré de nombreuses études réalisées, l’évaluation d’impacts est encore très 

peu étudiée tant au niveau des organisations individuelles (Chen et al., 2021) qu'au niveau du réseau 

(Mannak et al., 2023) et encore moins au niveau d’un territoire. L’impact positif des collaborations 

inter-organisationnelles sur le développement d’innovation est démontré par plusieurs auteurs : 

(Faems et al., 2005; Bergenholtz and Waldstrøm, 2011; Morales-Avalos and Heredia-Escorza, 2019; 

Yaqub et al., 2020). L’impact de sa structure sur son fonctionnement est brièvement étudié (Cohendet 

et al., 2003; K. G. Provan et Kenis, 2007; Yaqub et al., 2020). 

(Albats et al., 2018; Šereš et al., 2019) proposent quelques indicateurs d’impacts mais ils ne montrent 

pas comment les mesurer. (Albats, Fiegenbaum and Cunningham, 2018) en proposent pour évaluer les 

effets sur les organisations membres : nombre de projets et d’emplois créés, chiffre d'affaires, 

investissements reçus, retour sur investissement (ROI), bénéfice d’un produit ou encore pour mesurer 

le nombre de nouvelles startups. Ils en préconisent aussi en lien avec le développement durable : 

quantité de CO2 produite par an (m3) ; pourcentage de matériaux recyclés utilisés ; nombre de 

méthodes respectueuses de l'environnement appliquées. Tandis que (Šereš et al., 2019) divisent ces 

indicateurs en deux catégories : économique et sociale qui concernent par exemple, la qualité de vie, 

le niveau d’efficacité énergétique ou encore la qualité des nouvelles formations. Il n’y en a que très 

peu sur la dimension environnementale avec seulement l’analyse du niveau de pollution qui reste 

encore très flou. 

 

(Popp et al., 2014) énoncent que « les réseaux ont besoin d'informations issues de l'évaluation pour 

se développer et se maintenir, cependant il manque souvent de mesures pour évaluer leurs impacts ce 

qui fait qu'il est difficile pour les gestionnaires de savoir comment ajuster les structures et les processus 

pour obtenir un effet maximal »24.Les impacts territoriaux demeurent peu étudiés en raison de leur 

complexité, présentant une variété de manifestations qui rendent souvent difficile la distinction entre 

les effets résultant spécifiquement du réseau et ceux issus d'autres facteurs externes. 

VIII.2 Représentation des réseaux 

Pour mieux appréhender les réseaux, la représentation graphique joue un rôle essentiel. Des 

visualisations simples en 2D ou 3D, avec des niveaux pour chaque acteur, permettent d’observer les 

interactions à différents niveaux, allant du micro (ressources, activités quotidiennes) au méso 

(interactions pour faire vivre le réseau) jusqu'au macro (échanges avec l'écosystème d'acteurs, 

l'orchestrateur, etc.). Des outils tels que la « Representation of a stakeholders' network » proposé par 

(Camargo et al., 2021) ou les matrices d'interrelation peuvent s'avérer très utiles. Des représentations 

simplifiées, ne montrant que les frontières et les proximités entre acteurs, peuvent également être 

employées (Garnier, 2021). Ces différents visuels peuvent également mettre en avant sa structure 

(Mannak et al., 2023). 

 
24 Traduit de (Popp et al., 2014) 
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En ce qui concerne les réseaux d’EIs, (Vontas and Protogeros, 2009) tentent de représenter le réseau 

ENoLL à travers les relations entre chaque EI. Cependant, le résultat obtenu est peu lisible, très chargé 

avec une multitude de liens. Cela met en lumière la complexité de ces schémas. Catégoriser les liens 

ou réaliser une visualisation par objectif ou par activité que l’on souhaite observer est peut-être plus 

judicieux (Popp et al., 2014).  

Les modélisations de la démarche à suivre pour construire un réseau sont déjà relativement bien 

instaurées comme en témoignent les approches de (Alt, Eckert and Puschmann, 2015) et (Sandford, 

2022). Cependant, il subsiste encore un manque d’éléments et d’outils opérationnels pour mettre en 

pratique les différentes étapes. 

VIII.3 Modèles d’affaires des réseaux  

Leurs modèles d’affaires sont peu étudiés dans la littérature. Le domaine qui connaît un nombre 

conséquent d’articles sur ce sujet en lien avec les dynamiques de réseaux ou collaboratives, sont dans 

le cas des contextes d’économie circulaire ou de durabilité  (Antikainen and Valkokari, 2016; Joyce and 

Paquin, 2016; Lewandowski, 2016; Bocken et al., 2019; Daou et al., 2020; Boldrini and Antheaume, 

2021; Gamidullaeva et al., 2022; Velter et al., 2022). Ces modèles sont complexes car ils doivent aligner 

ceux de chaque organisation membre et être dynamiques pour pouvoir suivre l’évolution des 

interactions (Bankvall, Dubois and Lind, 2017). Leur définition est une étape clé puisqu’elle permet 

d’identifier la valeur commune qui va être créée grâce à ces interactions (Velter, Bitzer and Bocken, 

2022). De plus, elle permet d’apprendre à connaître les autres membres. Les travaux de (Kristensen et 

Ucler, 2016; Boldrini et Antheaume, 2021; Mennens et al., 2022; Velter et al., 2022) ont été identifiés 

comme intéressants. (Velter, Bitzer and Bocken, 2022) proposent un outil structuré en quatre 

dimensions : l’identité de chaque organisation pour faciliter la construction d'une identité commune, 

la gouvernance pour une répartition équitable des ressources et des coûts entre les membres, les 

compétences pour identifier celles nécessaires, et enfin les activités et processus qui soutiendront 

l’ambition collective. Cet outil stimule les interactions entre tous les participants grâce à un atelier 

(Velter, Bitzer and Bocken, 2022). Un second outil intéressant développe ces aspects mais avec une 

perspective économie circulaire (Boldrini and Antheaume, 2021) qui permet donc de relier les modèles 

d’affaires orientés durabilités de deux organisations dans un seul. Les catégories de modèle d’affaires 

pour une organisation peuvent être : proposition de valeur durable, ressources et compétences, 

structure interne ou encore coûts et revenus (économiques, sociaux et environnementaux). Le 

croisement de ces deux, permet d’identifier les flux physiques et financiers possibles entre les deux 

organisations, ainsi que les ressources partageables ou mutualisables comme la gouvernance, la 

structure et les informations. Cet outil est utile lorsque l’on veut optimiser les impacts d’un réseau sur 

un territoire. D’autres auteurs proposent simplement d’adapter le cadre de (Osterwalder and Pigneur, 

2011) à une collaboration (K. Kristensen et Ucler, 2016) en ajoutant ses coûts, ses avantages, ses 

canaux, ses relations et ses bénéficiaires mais ne met pas en avant les problématiques résolues, ni les 

spécificités du réseau. De plus, il serait intéressant de créer un modèle d’affaires par organisation 

membre mettant en lumière sa contribution au réseau. 
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Ce sujet est assez récent dans le domaine des réseaux. En effet, lorsque nous cherchons des articles 

sur ce sujet avec les mots clés : “Organizational Network Business Model” OR “Network Organization 

Business Model” OR “Business Model in Organizational Networks” OR “Networked Business Models” 

OR “Collaborative Business Models” OR “Networked Organizational Structures” OR “Business Models 

in Interconnected Organizations” OR “Ecosystem Business Models” OR “Strategic Alliances and 

Business Models” OR “Networked Value Creation” OR “Business Model Innovation in Networks” OR 

“Digital Platforms and Network Business Models” OR “Open Innovation in Networked Organizations” 

OR “Networked Value Propositions” OR “Revenue Models in Organizational Networks”, les plus grands 

nombres de publications sont en 2018, 2021 et 2022. Cependant, peu de publications proposent une 

démarche précise opérationnelle propre à la création de valeur dans un réseau inter-organisationnel 

(Mennens et al., 2022). (Mennens et al., 2022) suggèrent le cadre présenté dans la Figure 13, qui peut 

être inspirant pour débuter la définition de la vision partagée d’un réseau et aboutir à la mise en place 

d’un modèle d’affaires. 

Des recherches approfondies sont nécessaires pour proposer des outils opérationnels permettant 

de créer un modèle d’affaires avec les membres (Bankvall et al., 2017; Mennens et al., 2022) et adapté 

à un réseau d’EIs. 

VIII.4  Vers un réseau d’espaces d’innovation  

Ce chapitre a permis de repérer toutes les caractéristiques importantes à prendre en compte pour 

construire un réseau durable, tandis que le chapitre précédent avait permis d’identifier toutes les 

spécificités des espaces d’innovation. Ainsi, en combinant ces éléments, une démarche de mise en 

réseau dans laquelle les espaces d’innovation se reconnaîtront, peut être développée. De cette façon, 

ils seront plus impliqués dans les collaborations (Porter and Birdi, 2018), ce qui permettra à ces 

interactions de perdurer et les EIs profiteront pleinement des bénéfices (Pruvot, Osorio, et al., 2023). 

Ils pourront être en mesure d'offrir de meilleurs services (Memon et al., 2018), de développer des 

innovations systémiques qui nécessitent un large éventail de compétences, de diffuser plus facilement 

leurs connaissances et ainsi de sensibiliser davantage aux problèmes actuels (Pruvot, Osorio, et al., 

2023). Comme vu précédemment, leurs impacts sur la créativité sont démontrés par (Magadley and 

Birdi, 2009; Schiuma and Santarsiero, 2023). Généralement, chaque EI soutient l’innovation sur une 

thématique précise, souvent liée à l’écologie, la société ou les transitions  (Fasshauer, Zadra-veil, et al., 

2020; Bronson et al., 2021; da Silva Junior et Emmendoerfer, 2023; Kok et al., 2023; Trivellas et al., 

2023; Yousefi et Ewert, 2023), et bénéficie de la proximité avec son contexte grâce à la diversité de ses 

acteurs. Ainsi, les mettre en réseau pourrait générer une valeur ajoutée plus importante dans tous les 
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Figure 13 : Cadre pour construire la base d'un modèle d'affaires entre deux 

organisations (source : Mennens et al., 2022) 
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domaines d'un territoire, favorisant l’émergence d’initiatives originales et novatrices pour résoudre 

des problèmes systémiques, ainsi que le développement de politiques publiques plus en phase avec 

les problématiques sociales (Pruvot, Osorio, et al., 2023). Ce type d’interactions ne les contraindrait 

que peu car ils sont déjà habitués à travailler sur des projets collaboratifs, dans des logiques 

d’appartenance, de dynamiques de partage, d'échanges et de confiance (Dupont, Morel, et Guidat, 

2015; Osorio et al., 2018; Dupont, Mastelic, et al., 2019; Garnier, 2020; Marron, 2022). Présenter une 

approche collaborative visant à faciliter des transitions à l’échelle territoriale pourrait être un facteur 

incitatif pour leur engagement. Certains auteurs soutiennent que la fin d'un réseau survient lorsque 

les objectifs sont atteints. Toutefois, notre ambition est de créer un réseau collaboratif et pérenne, 

conférant ainsi un rôle clé aux EIs dans le soutien ou l’accompagnement de projets ambitieux sur un 

territoire (Pruvot, Osorio, et al., 2023).  

Les réseaux mondiaux et français des Fablabs (Garnier, 2021), les réseaux européens, voire 

internationaux des Living Labs (ENoLL, Maison des labs (ex-francophonie LL)) ou celui des tiers-lieux 

(France Tiers-Lieux) existent mais ils ne visent pas un niveau d’interactions élevé entre leurs membres. 

Les EIs présents dans ces réseaux n’ont pas un impact significatif, collectivement, sur un territoire local. 

Actuellement, seuls (Memon, Meyer and Tunio, 2022) envisagent un scénario avec un niveau élevé 

d’interactions, tel que les collaborations. Cet exemple pourrait valider notre hypothèse 2 selon 

laquelle les collaborations seraient appropriées pour les EIs, étant donné que ces chercheurs ont déjà 

suggéré ce type de dynamique après avoir mené des entretiens avec plusieurs EIs. D'un point de vue 

théorique, nous pouvons considérer celle-ci vérifiée. Leur approche consiste à répartir les différents 

espaces d’innovation tout au long du processus d’innovation : les EIs spécialisés dans la créativité ou 

le consulting interviennent en amont du processus, ceux sur le prototypage ou l’expérimentation 

durant la phase de création/ « actualisation », tandis que ceux abordant la communication ou le 

marketing lors de la phase de commercialisation. Cependant, un réseau collaboratif plus générique, 

sans catégorisation précise de chaque EI, pourrait s’avérer pertinent étant donné la diversité des 

activités présentes. Un cadre adapté à ces lieux atypiques et multi-activités devrait favoriser la 

collaboration entre des EIs très différents et avec moins d’interactions hiérarchisées. De plus, ces 

auteurs ne proposent pas d'approche structurée ou de cadre pour sa mise en œuvre, ni d’outil pour 

en suivre et améliorer l’efficacité.  

Les EIs peuvent être complémentaires sur beaucoup d’aspects : la thématique, le matériel ou encore 

les démarches utilisées (Memon, Meyer and Tunio, 2022; Pruvot, Dupont and Morel, 2022). Ainsi, ce 

type d’interactions éviterait un premier frein qui aurait pu être un blocage cognitif (blocage qui 

apparaît quand tous les membres ont les mêmes compétences) (Loubaresse, 2012). La Figure 14, 

illustre l’objectif de nos travaux, qui consiste à accompagner le passage de lieux indépendants, 
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Figure 14 : Exemple d'interactions dans un réseau d'espaces d'innovation (source  : notre recherche) 
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caractérisés par leurs acteurs et dimensions, vers une interconnexion de plusieurs grâce à différents 

types de relations. 

Une revue de littérature est réalisée afin d’approfondir ces dynamiques entre espaces d’innovation. 

VIII.4.1 Démarche de recherche 

Cette revue de la littérature est réalisée grâce à la base de données Web of Science et un traitement 

aléatoire. Dans un premier temps, la base de données Web of Science est utilisée parce qu'elle contient 

un grand nombre de publications provenant de plus de 34 000 revues (Birkle et al., 2020). Elle permet 

également une recherche multicritère. Ce processus est composé de trois phases, la première consiste 

à explorer la littérature de manière non structurée afin de repérer les mots-clés pertinents pour 

l'équation de recherche. Les mots-clés choisis s'articuleront autour de 2 notions : EI et réseau de 

collaboration (Tableau 12). La seconde consiste à les identifier uniquement dans les mots-clés des 

auteurs afin de réduire le nombre d’articles hors sujet. La dernière consiste à choisir les mots-clés liés 

aux EIs grâce à l’observation des résultats obtenus avec chacun des synonymes. Beaucoup d'entre eux 

apportent des publications inappropriées (sur des sujets de réseaux sociaux, neuronaux, 

psychologiques, médicaux ou informatiques). Pour affiner les résultats, les mots clés : « enabling 

space», « enabling lab» , « living space», « crea*space», « crea*lab», « idea space», « social space » ne 

sont pas intégrés à l’équation. La même approche est adoptée pour les mots-clés en lien avec les 

réseaux de collaborations.  

Tableau 12 : Équation de recherche sur les réseaux d'espaces d'innovation (source : notre recherche, 

actualisation de (Pruvot et al., 2022))  

Champ Options Choisies 

C – Mots clés espaces 
d’innovation (Adapté 

de (Osorio et al., 2019 ; 
Kasmi et al., 2021))  

“Inno* space” OR “Inno* lab*” OR “living lab” OR “fab lab” OR “fablab” OR “fablabs” OR 
“makerspace” OR “hackerspace” OR “coworking space” OR “third place” OR “social lab” 

OR “creative space” OR “open lab” OR “co-design platform” 

D – Mots clés Réseaux 
(de la littérature) 

“inter-*” OR “Orchestrat*” OR “Organization” OR “Ecosystem” OR “Network*” OR 
“Interconnection” OR “interrelation” OR “combination” OR “association” OR 
“collaboration” OR “grouping” OR “gathering” OR “inter-organizational” OR 

“cooperation” OR “partnering” 

Recherché dans Author keywords 

Période explorée 1950 To 31 octobre 2023 

Type de document Article, proceedings paper, book, book chapter, book review, review or early access 

Base de données Web of Science 

Nombre de 
publications 

98 → 12 articles sélectionnés jusqu’en 2021 (Pruvot, Dupont and Morel, 2022) et 4 
articles sélectionnés entre 2022 et 2023.  

Cette revue permet de mettre en lumière les enjeux ainsi que les limites présentes dans la littérature. 
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VIII.4.2 Résultats et visualisation des mots clés 

La comparaison entre le nombre normalisé des publications mondiales et celui sur les réseaux d’EIs 

a montré une forte croissance des publications dans ce dernier domaine (Figure 15). Notre proposition 

est donc d’actualité.  

 

Une analyse de la co-occurrence des mots clés est réalisée avec le logiciel VOSViewer (cf. Figure 16) 

et qui permet d’identifier cinq groupes de mots clés qui peuvent faire émerger des scénarios de mise 

en réseau :  

a. Le premier en rouge concerne le type d’interactions avec les mots clés collaboration, network, 

performance, knowledge transfer, technology, makerspace. 

b. Le second en jaune concerne les relations avec l’innovation urbaine : avec living lab, city, smart 

city, transdisciplinary. 

c. Le troisième (en bleu foncé et bleu clair) concerne le management de l’innovation : social 

innovation, open innovation, management, innovation ecosystem, impact, science, model, 

innovation space. 

d. Le quatrième en violet concerne plutôt les thématiques environnementales : ecosystem, 

sustainability, circular economy, governance. 

e. Pour finir, le dernier (en vert) concerne plutôt les relations entre acteurs avec les mots clés : 

trust, community, social network, collaborative learning, third place. 
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Figure 15 : Comparaison de l'évolution du nombre de publications sur les réseaux d'espaces 

d'innovation et les publications mondiales (source : notre recherche pour actualiser les 

résultats issus de (Pruvot et al., 2022)) 
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À partir de ces groupes de mots clés et de l’analyse des articles sélectionnés, des scénarios peuvent 

être imaginés :  

a. Un réseau d’espaces d’innovation peut être supporté par des interactions du niveau des 

collaborations. 

b. Un réseau d’espaces d’innovation peut favoriser le développement territorial (en soutenant les 

politiques publiques grâce à différents terrains d’expérimentation), faciliter la création et le 

développement de projets d’innovation, générer de nouvelles interactions sociales, dynamiser 

des zones rurales, stimuler la recherche appliquée et renforcer les liens entre les entreprises 

locales et les institutions académiques. 

c. Un réseau d’espaces d’innovation peut faciliter la réalisation des projets d’innovation ambitieux 

en associant des compétences très diverses. Cette approche peut encourager le développement 

de solutions interdisciplinaires et systémiques, prenant en compte l'interconnexion des enjeux 

technologique, économique, environnementale et sociale, afin de répondre aux défis sociétaux 

(Hilbolling et al., 2022). De plus, la mutualisation des étapes du processus d’innovation peut 

constituer une solution pour développer l’innovation grâce à des services de meilleure qualité 

(Memon, Meyer and Tunio, 2022). 

d. Un réseau d’espaces d’innovation peut développer des dynamiques territoriales, telles que des 

démarches d’économie circulaire ou orientées soutenabilités entre ces lieux pour réduire leurs 

impacts environnementaux.  

e. Un réseau d’espaces d’innovation peut permettre de connecter des environnements et des 

acteurs variés pour accroître l’impact des expérimentations réalisées dans ces lieux. Il peut 

également être un intermédiaire à la création de nouvelles communautés d’intérêts, de 

pratiques ou d’entraides. 

Figure 16 : Carte de cooccurrence des mots clés sur les réseaux d'espaces d'innovation (source : notre recherche pour 

actualiser les résultats issus de (Pruvot et al., 2022)) 
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f. Un réseau d’espaces d’innovation optimise le fonctionnement des EIs, renforçant ainsi leur 

stabilité et simplifiant leurs opérations, en partageant leurs ressources humaines, matérielles, 

en échangeant des bonnes pratiques ou en mutualisant des activités. Ce réseau peut faciliter 

leur fonctionnement et accroître leur visibilité.  

Ces scénarios sont des pistes pour la suite de notre travail. 

Pour finir, nous avons pu remarquer que les compétences nécessaires au bon fonctionnement d’un 

réseau sont similaires à celles présentes dans un EI, ce qui pourrait faciliter la recherche de facilitateur 

(cf. annexe 7). En effet, s’il ne maîtrise pas toutes les compétences, des membres du réseau pourront 

peut-être appuyer le facilitateur sur certains éléments. 

 

IX. Conclusion du chapitre 2  

Tableau 13 : Synthèse du chapitre 2 

Objectifs du chapitre 
Identifier des cadres théoriques de mise en réseau déjà testés et validés. 
Transposer ces démarches et outils aux espaces d’innovation. 

Démarche utilisée 

Une revue de littérature avec une équation de recherche sur les réseaux 
inter-organisationnels. 
Une seconde avec une équation de recherche sur les réseaux d’espaces 
d’innovation. 

Résultats clés 
Caractéristiques des réseaux : Structures, objectifs, niveaux d’interactions, 
Facteurs d’émergence, clés de succès/bonnes pratiques (Article de 
conférence 2022(Pruvot, Dupont and Morel, 2022)). 

Verrous identifiés 
Il existe peu de méthodes d’évaluation d’impacts des réseaux sur un 
territoire. 

Question de recherche 
identifiée 

Comment suivre l’évolution et les impacts d’un réseau d’espaces 
d’innovation sur un territoire ? 

Hypothèse 
Les indicateurs peuvent être utilisés pour réaliser le suivi et l’évaluation 
d’impacts. 

 

  retenir sur les enjeux en lien avec les réseaux et les réseaux d’EIs 

o Trois enjeux influencent les réseaux : l’évaluation de leurs différents impacts, leur représentation 
et la construction de leur modèle d’affaires. 

o L’hypothèse   est validée d’un point de vue théorique. Les collaborations semblent adaptées pour 
un réseau d’espaces d’innovation. 

o Notre recherche s’inscrit dans les tendances actuelles. 

o Grâce à l’analyse de cooccurrence, six scénarios sont identifiés ou reconfirmés pour un réseau 
d’espaces d’innovation :  

▪ Le niveau de collaboration est le plus adapté. 

▪ Il peut favoriser le développement territorial. 

▪ Il peut soutenir des projets d’innovation ambitieux. 

▪ Il peut accompagner la mise en place de dynamiques territoriales. 

▪ Il peut connecter des environnements et des acteurs différents pour accentuer la valeur 
ajoutée des expérimentations. 

▪ Il peut optimiser le fonctionnement des EIs. 
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Le chapitre 2 consacré aux « Réseaux Inter-organisationnels » fournit une vue d'ensemble et 

approfondit des concepts, des processus et des enjeux liés à la création et à la gestion inter-

organisationnelle. En effet, il recense les différentes étapes et les acteurs se rapportant à l'émergence 

d'un réseau, présente les différents types et enjeux, et examine également les niveaux d'interactions 

et obstacles potentiels. Ce chapitre a exposé les bases nécessaires à notre recherche. 

Le concept est défini et examiné à travers diverses perspectives théoriques, mettant en lumière ses 

caractéristiques, dimensions et niveaux d’interactions. Ainsi, une échelle à   niveaux d’interactions 

permettant de faire vivre un réseau a pu être élaborée. La création de cette échelle à partir de la 

littérature scientifique et l’identification de l’article de (Memon, Meyer and Tunio, 2022) permet de 

valider l’hypothèse 2 d’un point de vue théorique. Nous devons l’appliquer sur des cas réels afin de 

confirmer sa validation d’un point de vue opérationnel. Différentes structures de réseaux sont 

identifiées et comparées aux objectifs qu’elles atteignent, ce qui permet d’esquisser de potentiels 

scénarios de structures en fonction des objectifs. Des cadres de gestion et des méthodes pour suivre 

et créer ces réseaux sont présentés, offrant ainsi des outils précieux pour le développement de nos 

contributions.  

Enfin, ce chapitre met en évidence les enjeux clés, associés à ces structures, tels que l'évaluation des 

impacts, leurs représentations et les modèles d'affaires. De plus, il ouvre la voie vers l’application de 

ce concept aux EIs, en identifiant de potentiels objectifs qu’ils pourraient développer. 

En somme, ce chapitre constitue un socle solide pour la suite de cette thèse. En effet, tous ces 

éléments vont pouvoir être réutilisés pour développer une démarche de mise en place d’un réseau 

d’EIs. Cette dernière sera constituée de méthodes de suivi et d’évaluation de son fonctionnement et 

de ses différents impacts (territoriaux et sur les EIs). Cependant, pour la suite de nos travaux, il est 

important de considérer les limites de cette analogie entre les EIs et les organisations. En effet, les 

aspects de hiérarchie, de propriété intellectuelle et de production de valeur économique, sont 

fortement présents dans les organisations, mais le sont moins dans les EIs. Ils sont plutôt animés grâce 

à des gouvernances horizontales, produisant des connaissances accessibles au plus grand nombre, 

questionnant les innovations et orientées vers des propositions sociétales plutôt qu’exclusivement 

économiques. 

Pour approfondir la notion d’impacts territoriaux, une revue de littérature est réalisée dans le 

chapitre 3. 
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Chapitre 3 : Les dynamiques territoriales et leurs évaluations 

d’impacts sur le territoire  

Structure chapitre 3 :  

Ce chapitre met en avant le potentiel des espaces d’innovation dans les stratégies de développement 

territorial. Ainsi, il articule les notions de développement territorial, d’évaluations d’impacts et 

d’espaces d’innovation. 

La première section est une introduction qui présente le contexte et les enjeux en lien avec les 

notions d’évaluation d’impacts et de territoire, en abordant son développement, ses dynamiques et 

sa résilience. En rapprochant ces notions du concept d’espaces d’innovation, il convient de 

comprendre la notion d’ancrage territorial. Dans une seconde section, la définition de ce qu’est un 

territoire permet de mettre en évidence ses enjeux et les cinq dimensions qui le composent. Ensuite, 

des scénarios pour les espaces d’innovation et leur mise en réseau sont identifiés grâce à la définition 

des dynamiques qui permettent d’animer les territoires. La quatrième section permet d’explorer les 

évaluations d’impacts et d’identifier différentes méthodes pour les réaliser. Enfin, une cinquième 

rapproche le réseau d’EIs avec la notion de territoire afin d’identifier des scénarios pour le 

développement de cette dernière. Nous parlons alors de réseau territorial puisqu’il s’inscrit dans des 

dynamiques territoriales existantes et permet d’en développer de nouvelles. La conclusion synthétise 

les points clés abordés dans chaque section et met en avant des perspectives pour la suite de nos 

travaux. 

I. Introduction 

Ce chapitre met en avant un sujet important à une époque où les défis environnementaux et sociaux 

sont de plus en plus complexes. Les territoires étant au cœur de ces enjeux doivent être flexibles et 

résilients pour s’adapter et évoluer continuellement afin de répondre à ces défis. Cependant, la 

complexité des concepts liés au territoire, aux dynamiques territoriales et à l’évaluation des impacts 

territoriaux peut entraver la compréhension globale de son fonctionnement, ce qui peut limiter sa 

flexibilité et sa résilience. Il est effectivement difficile de formuler une définition du territoire qui 

intègre ses multiples formes, acteurs, dynamiques et dimensions (géographiques, sociaux, culturels, 

économiques et politiques). 

L’objectif de ce chapitre est d’apporter les bases permettant de faire émerger une réflexion sur la 

construction de territoires durables et résilients, ainsi que sur le potentiel des EIs dans la promotion 

ou le soutien de dynamiques territoriales durables. Le processus d’expérimentation, l’ouverture et la 

diversité d’acteurs permet aux EIs de jouer un rôle non négligeable dans la réponse aux enjeux 

sociétaux et environnementaux actuels. Nous souhaitons apporter des clés aux politiques et aux 

stratégies publiques pour créer cet avenir.  

Pour cela, les dynamiques territoriales sont analysées afin de montrer qu’elles jouent des rôles dans 

la construction de cette voie et qu’elles peuvent prendre de multiples formes : un réseau 

d’organisations pour accroître la résilience ou pour mettre en place l’économie circulaire, une 

symbiose industrielle, un circuit court, un processus d’innovation collaborative entre plusieurs acteurs 

d’un territoire, un système d’innovation ou encore une filière de production. Ces dynamiques ont de 

nombreux points communs avec les EIs, c’est pour cette raison que nous étudions comment un réseau 

d’EIs peut contribuer à leur développement. Ainsi, dans ce chapitre, une contribution intermédiaire 



Partie II 

 105 

est développée afin de valider de façon « théorique » l’hypothèse   : « Les espaces d’innovation 

supportent les dynamiques territoriales mais un réseau d’EIs les supporterait davantage et ainsi 

contribuera au développement territorial ». Des méthodes d’évaluation d’impacts territoriaux doivent 

être utilisées pour déterminer les effets produits par ces scénarios sur le territoire. Pour cela, les 

notions de chaîne d’impacts et d’indicateurs sont clarifiées dans la section 4. 

La dimension géographique d’un territoire est mise en évidence lorsque nous ajoutons le terme 

« local », car nous pensons que c’est à ce niveau que les EIs vont pouvoir jouer un rôle. Cependant, 

comme leurs impacts sont peu étudiés (Ondiek and Moturi, 2019; Bronson et al., 2021; Scholl et al., 

2022; Kok et al., 2023), ce chapitre a pour objectif de combler ce manque en rapprochant les notions 

d’évaluation d’impacts au concept d’EIs. En ce qui concerne, le domaine des réseaux de collaboration, 

il existe également encore peu d'indicateurs pour évaluer leurs impacts territoriaux (Muñoz-Erickson 

et al., 2007; Clauss and Ritala, 2023). Ce chapitre initie l’identification d’indicateurs adaptés à ces deux 

sujets.  

Nous mettons en lumière le potentiel d’un réseau d’EIs ancré sur un territoire local. En effet, nous 

montrons qu’ils peuvent soutenir et favoriser le développement de dynamiques territoriales et qu’il 

est important de développer une démarche pour évaluer leurs impacts territoriaux. Cette évaluation 

permettra d’ajuster le fonctionnement du réseau si nécessaire. 

Le but de ce chapitre est de permettre à un réseau d’espaces d’innovation de contribuer au 

développement territorial durable, innovant et résilient. 

II. Définition d’un Territoire  

Un territoire est un système complexe (Maisonnasse, 2014). Pour (Moine, 2006), il est composé de 

trois sous-systèmes : le premier correspond aux acteurs en interrelation « qui vont permettre, soit dans 

un espace donné, soit par rapport à une problématique donnée, de comprendre en partie les raisons 

des équilibres … qui déterminent une stabilité dynamique du territoire » (p.126) ; le second correspond 

aux caractéristiques géographiques qui rendent compte de l’articulation des espaces géographiques, 

anthropisés et sociaux ; le troisième concerne les représentations qui permettent aux acteurs de 

concevoir et de connaître le monde qui les entoure (Moine, 2006; Maisonnasse, 2014). Il peut donc 

avoir plusieurs définitions, chaque discipline a sa propre interprétation. En géographie, le territoire est 

défini comme une portion distincte de l'espace terrestre, caractérisée par des éléments paysagers, 

géographiques, politiques, économiques ou culturels spécifiques (Johnston, 2009; Hamez, 2020). En 

biologie, le territoire fait référence à la zone occupée par un organisme vivant pour la défense des 

ressources nécessaires à sa survie (Begon, Townsend and Harper, 2008) . En écologie, il se rapporte à 

l'espace occupé par une population animale ou végétale, déterminée par les besoins de l'espèce et les 

interactions avec d'autres individus (Krebs, 2014) . Du point de vue sociologique, le territoire est le 

produit de réseaux sociaux entre des groupes sociaux et des communautés, pouvant être délimité par 

des critères politiques, ethniques, religieux, économiques ou symboliques (Paasi and Metzger, 2017) . 

En sciences politiques, le territoire est l'espace géographique sur lequel un État exerce sa souveraineté 

et exerce des contrôles politiques et économiques (Agnew, 1994) . Ainsi, la définition du territoire varie 

selon les disciplines scientifiques, chacune mettant l'accent sur des aspects spécifiques de l'espace et 

des relations humaines qui lui sont associés. Dans la littérature, de nombreuses définitions plus 

générales d’un territoire sont présentées (cf. annexe 8). Pour notre analyse, nous préférons adopter 

une définition en relation avec l’innovation. En effet, notre objectif est de favoriser son développement 

sur un territoire, de ce fait, il semble pertinent de considérer que tous les éléments liés à l'innovation 

le constituent. Comme le précise (Loilier, 2010), un processus d’innovation est composé d’interactions 
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entre une grande variété d’acteurs. De plus, comme le modèle de la quintuple hélix proposé par 

(Carayannis et al 2010) commence à se diffuser (J.-L. Shi et Chen, 2022; Merino-Barbancho et al., 2023), 

tous les acteurs d’un territoire sont sollicités : la société civile, les académiques, les industriels et le 

gouvernement pour produire des solutions flexibles et polyvalentes prenant en compte 

l’environnement naturel et qui apportent une valeur ajoutée pour la société (Merino-Barbancho et al., 

2023). Dans ce modèle cinq systèmes interagissent : éducatif, économique, politique, société civile et 

l’environnement naturel (J.-L. Shi and Chen, 2022). Pour que ces interactions aient lieu, la proximité 

géographique est nécessaire pour favoriser l’ajustement mutuel et l’innovation (Loilier, 2010). Les 

contributions de cette proximité pour développer l’innovation sont également présentées par (Gay, 

2017). Le territoire étant délimité par des frontières géographiques, la notion de proximité 

géographique est donc omniprésente dans ce dernier. Le concept de territoire et la notion d’innovation 

sont donc liés. 

La dimension stratégique et politique permet également de définir un territoire. En effet, en fonction 

des stratégies de la région ou des collectivités, les dynamiques territoriales mises en place ne seront 

pas les mêmes.   

À partir de ces premiers éléments, nous définissons un territoire comme un environnement naturel 

délimité par des frontières géographiques, détenant des ressources partagées entre des acteurs 

(Maisonnasse, 2014) et animé par des interactions et des flux qui peuvent aboutir au développement 

de dynamiques territoriales (des actions ou des filières) suivant des stratégies politiques. Sa superficie 

est relativement restreinte pour permettre aux acteurs d’interagir au niveau cognitif, technologique, 

institutionnel et organisationnel (Loilier, 2010). Ainsi, différentes proximités co-existent sur un 

territoire : proximité physique/géographique, organisationnelle, institutionnelle (Buclet, 2011; 

Cerceau, 2013; Gay, 2017) et cognitive (Uzunidis, 2010; Kasmi, 2018). Un territoire est organisé par les 

acteurs qui le composent et fonctionne de manière autonome grâce à leurs compétences (Pecqueur, 

2006; Cerceau, 2013). 

Les « territoires d’innovation » du plan d’investissement mis en place par l’état français reprennent 

des éléments de notre définition. Ce sont des projets coconstruits avec des acteurs locaux (d’un même 

territoire géographique) qui ont pour objectif d’expérimenter de nouveaux modèles innovants et 

durables en faveur du développement territorial. Ces projets doivent donc avoir pour ambition de 

créer des dynamiques territoriales durables. Le développement territorial correspond au 

développement et à l’amélioration de 4 grands piliers : « Agroécologie et alimentation », « Énergie et 

Environnement », « Santé et Handicap », « Habitat, aménagement et construction » (Loiseau et al., 

2012; Banque des territoires (Caisse des dépôts), 2023). 

Nous retiendrons qu’un territoire se définit grâce à six dimensions : 

• Stratégique et politique 

• Géographique (proximité géographique) 

• Sociale (différents acteurs sur le territoire) 

• Culturelle 

• Environnementale (ressources, faune, flore…) (Loiseau et al., 2012) 

• Économique (filière…) 

Un territoire peut rayonner et être attractif au niveau d’une ou plusieurs de ces dimensions grâce à 

l’innovation. 
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II.1 Définition d’un territoire local et ses dimensions  

Un territoire local est défini comme un territoire avec une forte dimension de proximité 

géographique. Nous l’avons défini dans l’article (Pruvot, Dupont, et al., 2023) de la manière suivante : 

« Local signifie à l’échelle d’une communauté d’agglomération  ou à l’échelle d’un périmètre inférieur 

à la dimension régionale, ce qui implique une échelle où les interactions se produisent facilement, sans 

nécessiter de grands déplacements. Un territoire local est une zone géographique facilitant l'échange 

d'informations, de connaissances et de produits matériels. Il représente également une échelle 

territoriale propice à l'établissement de relations entre les acteurs. En effet, selon (Klein & Pecqueur, 

2021), "Le terme 'territorial' ne se réfère pas au type de territoire préétabli sur le plan politique-

administratif, ni au territoire 'donné', mais à un territoire local établi grâce à la construction sociale par 

les acteurs, où de nouvelles relations entre les acteurs socio-économiques, les citoyens, les institutions 

et l'environnement émergent." Ces nouvelles relations peuvent s’inscrire dans le cadre de l’économie 

circulaire  d’une politique de développement durable  d'un réseau d'innovation  d'écologie  d'écologie 

industrielle, de symbiose industrielle, de circuit-court, d'éco-innovation ou d'innovation 

environnementale. Le terme "dynamiques territoriales" est utilisé pour englober l'ensemble de ces 

relations. » 

Le système territorial est composé d’une dimension économique, d’une dimension sociale qui 

concerne les relations et les connaissances des acteurs, et d’une dimension institutionnelle au travers 

d’un système de règles et de normes (Lacquement and Chevalier, 2016). Ce système compose le 

potentiel de compétitivité d’un territoire donné (Camagni, 2009; Lacquement and Chevalier, 2016) et 

donc son attractivité. Pour obtenir une compréhension générale de ce dernier, il est nécessaire 

d’adopter une approche holistique. Cette approche considère les dimensions d’attractivité, du social, 

environnementale, d’économie et institutionnelle (détaillées en annexe 9).  

II.2 Enjeux des territoires 

Les territoires font face à une multitude d’enjeux économiques, sociaux, environnementaux, 

politiques et de gouvernance, liés notamment au réchauffement climatique, aux inégalités sociales, à 

la consommation des ressources, au développement de nouvelles mobilités et transports durables ou 

encore à la préservation de la biodiversité (Sánchez-Zamora, Gallardo-Cobos and Ceña-Delgado, 2014). 

Ils doivent, aujourd’hui, s’adapter rapidement pour faire face à l’évolution de ces problématiques. 

L’ADEME mentionne également que la transition écologique doit être territoriale25. Le développement 

de la résilience territoriale peut être une clé pour les faire évoluer et répondre à ces problématiques 

(Comfort et al., 2011; Schwob et al., 2022). En effet, la résilience se développe autour de trois 

principes : l’adaptation, l’apprentissa e et l’innovation (Comfort et al., 2011). L’expérimentation, qui 

est une des forces des EIs, permet de développer des connaissances qui peuvent faciliter l’adaptation 

et l’apprentissage. Les EIs sont capables de faciliter l’adaptation, l’apprentissa e et l’innovation, ils 

peuvent donc contribuer au développement de cette résilience. De plus, l’inclusion de tous les acteurs 

dans des dynamiques permet d’accroître la résilience du territoire (Attolico and Smaldone, 2020). Cet 

aspect d’inclusion se rapproche également des EIs puisqu’ils sont neutres et ouverts à tous (cf. chapitre 

1). Un territoire résilient est défini comme un système complexe en mouvement, capable d'anticiper 

les perturbations soudaines ou lentes, d'atténuer leurs effets, de se rétablir et de rebondir de manière 

proactive (Comfort et al., 2011). Des dynamiques se forment donc pour contribuer à son évolution et, 

par conséquent, à son développement (Sánchez-Zamora, Gallardo-Cobos and Ceña-Delgado, 2014). La 

section III présente différentes dynamiques qui favorisent le développement territorial. 

 
25 https://infos.ademe.fr/article-magazine/lademe-porte-un-message-daction-de-mobilisation-et-despoir/ consulté le 24 novembre 2023 

https://infos.ademe.fr/article-magazine/lademe-porte-un-message-daction-de-mobilisation-et-despoir/
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II.3 Développement territorial  

Le développement territorial correspond à la valeur produite par différentes dynamiques ou 

expériences territoriales pour l’ensemble des parties prenantes d’un territoire (J. Klein et Pecqueur, 

2021). Ces évolutions doivent contribuer à l’ensemble de la société, à toutes les échelles (locale, 

régionale, nationale, globale) (J. Klein et Pecqueur, 2021). (Lefebvre, 1968; J. Klein et Pecqueur, 2021) 

posent l’hypothèse que la valeur produite par le développement territorial doit être une « valeur 

d’usage », et non une « valeur d’échange ». En effet, cette dernière accroît la concurrence entre les 

territoires sans s’intéresser au développement du bien-être collectif. L’accroissement de la valeur 

d’usage d’un territoire correspond à son amélioration et à sa protection en tant que milieu de vie, 

incluant les dimensions économiques, sociales, culturelles et environnementales qui le façonnent, 

conformément aux aspirations citoyennes (J. Klein et Pecqueur, 2021). Les EIs contribuent au 

développement de cette valeur d’usage.  

(Torre, 2018) énonce différents éléments importants pour le développement territorial : 

• Les échanges et la communication sont fondamentaux pour permettre à tous les acteurs 

d’un territoire de s’exprimer. La diversité des intentions humaines est riche.  

• L'activité productive doit s’organiser autour des entreprises, des services et des exploitations 

agricoles, afin d’exploiter et générer au mieux les ressources territoriales.  

• L'interaction constante entre les dimensions productives et de gouvernance permet le 

développement territorial.  

• Les expérimentations locales sont nécessaires pour favoriser l'innovation, avec la possibilité 

de diffuser les succès ailleurs. 

Tous ces éléments peuvent être rapprochés aux EIs qui expérimentent, créent des interactions entre 

divers acteurs et peuvent faire se côtoyer des acteurs qui n’en ont pas l’habitude tels que des 

institutionnels avec des citoyens. Les EIs ont donc un rôle à jouer dans le développement territorial. 

(Medeiros, 2020) propose cinq dynamiques qui permettent de développer le territoire de manière 

durable/soutenable et ainsi de répondre aux objectifs de développement durable :  

1. Le développement de l’économie circulaire qui est présentée dans la section III. 

2. La sensibilisation environnementale des acteurs du territoire qui est favorisée par le 

développement de la médiation et de l’éducation. 

3. La préservation de l'environnement qui a pour objectif de protéger, restaurer et promouvoir 

l'utilisation durable des écosystèmes terrestres et exploiter durablement les ressources 

naturelles grâce à des approches interdisciplinaires et à la création d’innovations durables. 

4. La mise en place d’une gouvernance durable qui vise à développer et faciliter la disponibilité 

des connaissances et des technologies appropriées pour les diffuser à grande échelle, et pour 

renforcer les capacités des actions en faveur du développement durable. 

5. L’aménagement durable du territoire qui a un objectif de développer des plans pour gérer 

les éléments naturels tout en améliorant la qualité de vie des habitants. 

Le développement territorial peut être réalisé pleinement qu’avec l’implication de tous ses acteurs 

(Attolico and Smaldone, 2020). En effet, le territoire nécessite de la cohésion et de la solidarité pour 

faciliter le passage à l’action. (Chowdhury et al., 2022) montrent que des hubs d’innovation ou réseaux 

d’acteurs d’innovation (comme les EIs) permettent trois actions qui facilitent le développement 

territorial (« regional development » en anglais) : l’acquisition de talents et d’investissements, le 
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support des start-ups en faveur du développement durable et leurs investissements dans les domaines 

de R&D et pour finir, la création de valeurs sociales et de collaborations entre les organisations. En 

effet, ils montrent que les réseaux d’acteurs d’innovation (hubs) soutiennent « le passage des start-

ups de l'idéation à la phase opérationnelle, augmente potentiellement le nombre d'entreprises sur le 

territoire. De plus, ils permettent aux régions de maximiser leur avantage compétitif et d'atteindre une 

spécialisation intelligente (adapté aux contraintes du territoire). Ils facilitent un flux de connaissances 

et des collaborations fluides, construisant une culture positive et créative qui favorise le développement 

territorial. Ils favorisent également un développement durable en créant des valeurs sociales. »26 Ces 

perspectives constituent des pistes de travail pour les décideurs politiques, en montrant qu’un réseau 

d'innovation a la capacité de contribuer au développement territorial (Chowdhury et al., 2022). 

D’autant plus qu’un réseau permet de reconfigurer des interactions ce qui est une condition nécessaire 

de transition (Turku et al., 2022) et donc de transformation. Les EIs ont donc un réel potentiel de 

transformation des territoires. 

Dans le cas du développement territorial durable, c’est le capital territorial sous toutes ses 

dimensions qui est développé durablement. Ce dernier concerne le capital économique (valeur 

d’échanges), le capital relationnel (confiance, la coopération, et les normes sociales), le capital naturel 

(ressources naturelles), le capital humain (compétences et connaissances de la population), et le 

capital créatif (capacité à développer des solutions nouvelles)(Sokół et Mempel – Śnieżyk, 2022). Le 

capital territorial concerne la coordination de l’action collective (Lacquement and Chevalier, 2016) par 

l’intermédiaire, par exemple, de l’analyse des activités de production dans son ensemble. Il est 

développé par le capital économique tout en s’appuyant également sur les relations de proximité 

présentes. Il est orienté par une gouvernance locale (Lacquement and Chevalier, 2016). Le capital 

naturel ou notion environnementale s’intéresse à tout ce qui est en lien avec la gestion des ressources 

naturelles du territoire. Le capital social est composé du capital relationnel et humain et facilite l’action 

entre les individus (Perret, 2011). Cinq dimensions sont impliquées dans le développement territorial : 

économique, sociale, institutionnelle, environnementale et créative.  

À retenir pour comprendre un territoire 

o Un territoire est composé d’acteurs, d’un environnement naturel doté de ressources et est animé par des 
interactions susceptibles de développer des dynamiques territoriales (des interactions entre des acteurs, 
des actions ou des filières). Ces activités sont régulées par des institutions stratégiques et des politiques 
propres à leur environnement géographique. Le territoire est délimité par des frontières géographiques. 
Sa superficie est relativement restreinte afin de permettre aux acteurs d'interagir aux niveaux cognitif, 
technologique et organisationnel. 

o Les territoires font face à des enjeux multiples et complexes. 

o La résilience territoriale repose sur l’apprentissage, l’adaptation et l’innovation qui sont des 
caractéristiques développées dans les EIs. Elle peut permettre d’accroître le développement d’un territoire 
en facilitant son adaptation aux aléas. 

o Cinq dynamiques permettent à un territoire de se développer durablement : l’économie circulaire, la 
sensibilisation, la gouvernance durable, la préservation de l’environnement et la planification urbaine 
durable. 

 

 

 

 
26 traduit de (Chowdhury et al., 2022) 
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III. Dynamiques territoriales  

III.1 Définition 

Les dynamiques territoriales regroupent l’ensemble des actions individuelles et collectives, issues 

d’acteurs présents sur un territoire (Colletis-Wahl, Peyrache-Gadeau and Serrate, 2008; Bel, 2009). 

Elles se distinguent par leurs objectifs respectifs, explorent l’ensemble des compétences présentes 

(Bel, 2009) et constituent des sources d’apprentissages collectifs qui renforcent l’ancrage territorial 

(Sebai and Courie Lemeur, 2019). 

Les dynamiques territoriales sont constituées d'interactions (Colletis-Wahl, Peyrache-Gadeau and 

Serrate, 2008), de réseaux (Gamidullaeva et al., 2022) ou de projets qui suivent une stratégie 

territoriale contribuant activement au développement d'un territoire (Pruvot et al., 2024). Ces 

dynamiques favorisent ce développement, mais parfois, elles se limitent simplement, à la création de 

nouvelles interactions ou de connaissances (Bel, 2009; Ben Hassen, 2012). Elles peuvent englober des 

thématiques plus vastes que celles liées au développement territorial. L’ensemble des dynamiques 

présentes sur le territoire le définit et met en avant son caractère évolutif (Bel, 2009). 

III.2 Exemples de dynamiques territoriales  

Il existe une multitude de dynamiques territoriales. Elles sont décrites par des interactions entre 

acteurs ou/et ressources (Colletis-Wahl, Peyrache-Gadeau and Serrate, 2008) et peuvent prendre la 

forme de réseaux ruraux, de systèmes de production locaux, de symbioses industrielles, d’économie 

circulaire, de clusters, de systèmes d’innovation ou encore de filières (Colletis-Wahl et al., 2008; 

Crevoisier and Jeannerat, 2009). Chacune d’elles contribue de manière unique au développement du 

territoire. Ces différentes dynamiques peuvent être soutenues par les institutions publiques par 

l’intermédiaire de programmes ou de projets (Maisonnasse, 2014; Kasmi, 2018).  

III.2.1 Réseau rural 

Il permet la formation de nouveaux réseaux de coopération en zone rurale, en commercialisant de 

nouveaux biens et services, mais aussi en valorisant les ressources spécifiques liées à l’identité locale 

(Lacquement and Chevalier, 2016). Ces réseaux intègrent la dimension culturelle au capital territorial 

(Sánchez-Zamora et al., 2014; Lacquement and Chevalier, 2016).  

III.2.2 Économie circulaire 

Cette dynamique connaît une attention croissante dans la littérature (Arfaoui et al., 2023). Elle vise 

à maintenir la valeur des produits, des matériaux et des ressources le plus longtemps possible en les 

réintégrant dans le cycle des produits à la fin de leur utilisation, tout en minimisant la production de 

déchets (Medeiros, 2020). Tous les acteurs d’un territoire ont un rôle à jouer dans cette dynamique. 

Elle repose sur trois principes (Ellen MacArthur Foundation, 2013; Kasmi, 2018):  

1. Régénérer la nature : ce principe vise à préserver et restaurer le capital naturel en contrôlant 

et en équilibrant les stocks de ressources limités. 

2. Optimiser les produits, matériaux et ressources : ce qui a pour objectif d’optimiser le 

rendement des ressources en favorisant la circulation des produits, des composants et des 

matériaux à leur niveau de fonctionnalité maximal. 
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3. Éliminer les déchets et la pollution : ce dernier vise à favoriser l’efficacité du système en 

décelant et en éliminant les externalités négatives (impacts négatifs sur l’environnement) 

dès la conception. 

L’importance de l’économie circulaire au niveau territorial a été reconnue. Cependant, il existe peu 

de méthodes pour l’implanter à cette échelle (Arsova, Genovese and Ketikidis, 2022). Trouver des 

intermédiaires pour supporter son développement pourrait être pertinent. Les espaces d’innovation 

ont un rôle à jouer dans la mise en place de ce type de dynamique (Kasmi et al., 2022). 

III.2.3 Circuit court ou vente directe 

Ils regroupent des acteurs qui utilisent exclusivement des ressources produites localement. Ces 

dynamiques contribuent à réduire les impacts environnementaux liés aux transports des matières 

premières, des ressources alimentaires ou énergétiques et permettent une meilleure traçabilité. Les 

acteurs s’organisent de manière à promouvoir l’achat et la production de ressources provenant de, ou 

destinées à des acteurs ayant une proximité géographique élevée (pour la vente directe) ou impliquant 

un seul intermédiaire (pour le circuit court)27. Les EIs pourraient être l’intermédiaire permettant de 

faciliter le circuit court. 

III.2.4 Des dynamiques territoriales industrielles  

Les acteurs concernés par ces dynamiques sont majoritairement les industriels. 

III.2.4.1 District 

Les activités de production sont souvent liées au territoire sur lequel elles sont implantées 

(Maisonnasse, 2014). Ces activités sont généralement organisées au sein d'un district, faisant ainsi 

partie des dynamiques territoriales. Les districts industriels reposent sur un type particulier 

d’organisations de la production, permettant à chaque organisation de se spécialiser dans une ou 

plusieurs phases du processus de production (Moulaert and Sekia, 2003; Maisonnasse, 2014). Au sein 

de ces districts, les organisations entretiennent des relations complexes oscillant entre concurrence et 

coopération.  

III.2.4.2 Système territorialisé de production 

Les systèmes productifs locaux sont une organisation de la production basée sur des équipements 

flexibles, couvrant divers usages et impliquant une main-d’œuvre polyvalente (Maisonnasse, 2014). 

Cette dynamique regroupe des entreprises de taille réduite situées sur un même territoire local 

coopérant entre elles et bénéficiant du soutien actif des collectivités et institutions opérant dans ce 

territoire (Dupuy Gabriel, 2002). La notion d’artisanat peut être associée à cette dynamique (Moulaert 

and Sekia, 2003). 

III.2.4.3 Symbiose industrielle 

Les dynamiques de symbioses industrielles sont des réseaux qui se développent entre des industries 

échangeant leur flux de matières et d’énergies (Kasmi, 2018). Ces dynamiques influent sur les 

industries au niveau technologique et organisationnel, favorisant le développement de nouvelles 

ressources (Kasmi, 2018). Elles permettent de transformer, les déchets ou sous-produit d’une 

 
27  https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/produits-alimentaires-commercialises-en-circuits-

courts-0 consulté le 30 novembre 2023 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/produits-alimentaires-commercialises-en-circuits-courts-0
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/produits-alimentaires-commercialises-en-circuits-courts-0
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industrie, en ressources pour d’autres. Les industries peuvent également travailler ensemble pour 

traiter un même déchet, ce qui permet de faire des économies (Kasmi, 2018). 

III.2.5 Cluster 

Le cluster est une dynamique territoriale de connaissances (Crevoisier and Jeannerat, 2009). Il 

représente l'agglomération, de différentes composantes (entrepreneurs, universités, gouvernement), 

qui est dynamisée par la mobilité des ressources (financements, personnes, savoir-faire ou 

technologies), le processus entrepreneurial (recherche d'opportunités commerciales, d’innovations et 

d’expérimentations), la perspective d'une stratégie globale, et d'un alignement des objectifs et intérêts 

(Bittencourt et al., 2020). L’objectif d’un cluster est souvent de promouvoir l’innovation. La 

compétition et la coopération coexistent au sein des clusters, stimulant ainsi l’innovation 

(Maisonnasse, 2014).   

III.2.6 Milieu innovateur 

Le milieu innovateur est un « ensemble territorialisé où des interactions entre agents économiques 

se développent par l'apprentissage qu'ils font de transactions multilatérales génératrices d'externalités 

spécifiques à l'innovation et par la convergence des apprentissages vers des formes de plus en plus 

performantes de gestion commune des ressources » (Maillat Michel Quévit et Senn, 1993). Dans les 

milieux innovateurs, le capital relationnel est primordial (Maisonnasse, 2014), car il facilite le 

développement de logiques d’apprentissage (Lacquement and Chevalier, 2016) et d’interactions (Ben 

Hassen, 2012). La logique d’interaction implique que les acteurs doivent être en relation 

d'interdépendance pour permettre une meilleure valorisation des ressources existantes (Maillat 

Michel Quévit et Senn, 1993). La logique d’apprentissage se réfère à la capacité des acteurs à ajuster 

leur comportement en fonction des changements dans leur environnement (Ben Hassen, 2012). 

III.2.7 Filière 

Une filière est composée des acteurs impliqués dans la création d’un produit, de sa conception et sa 

production jusqu'à sa consommation. Les relations qu'ils entretiennent entre eux font également 

partie de cette notion (Labonne, 1987). Les acteurs peuvent être des fournisseurs, des fabricants, des 

prestataires de services et des institutions. Les organisations font partie d'un ensemble 

interdépendant, ce qui signifie qu’elles dépendent les unes des autres pour déterminer le prix du 

produit, sa qualité, sa traçabilité et son image. Si un problème survient le long de la chaîne, toutes les 

parties prenantes seront impactées (Marche, 2018). 

III.3 Les espaces d’innovation support de ces dynamiques territoriales  

Certains lieux28 et travaux (Garnier, 2021; Marron, 2022) montrent que les espaces d’innovation ont 

des impacts directs sur le développement territorial :  

• (Morel, Dupont and Lhoste, 2015) montrent que « L'innovation soutenue par les Fab Labs 

devient un outil de développement économique territorial » 

• (Garnier, 2021) montre que « les Fablabs participent de diverses manières au développement 

social et économique d’un territoire local ».  

 
28 https://alchimies.eu/open-edge/#fablivinglab  

https://alchimies.eu/open-edge/#fablivinglab
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• (Marron, 2022) développe le rôle des Living Labs « dans les stratégies et les politiques des 

institutions publiques françaises, et ce, à différentes échelles : nationale (ensemble des 

ministères), régionale (ensemble des régions), départementale (ensemble des départements), 

intercommunale (ensemble des intercommunalités). »  

•  (Kok et al., 2023) exposent la capacité des EIs à initier des changements, ce qui est pertinent 

lorsque l’on veut transformer un territoire pour développer des transitions. 

• (Scholl, de Kraker and Dijk, 2022) mettent en évidence que les expérimentations urbaines 

pourraient permettre des transformations durables mais que cependant, pour cela, il est 

nécessaire de créer des réseaux pour développer un processus d’apprentissage. 

Tenir compte de leurs interactions serait un moyen pertinent pour optimiser leurs impacts sur le 

développement territorial ou sur l’environnement.  

Une revue de littérature est réalisée pour ajouter la dimension territoriale à celle présentée dans le 

chapitre 2, grâce aux mots clés présentés dans le Tableau 14. Cette revue a été publiée dans un article 

de journal référencé afin de synthétiser les résultats utiles pour nos travaux (Pruvot et al., 2024). Très 

peu d’articles abordent la notion de réseaux d’EIs, nous considérons que les résultats permettent 

surtout de faire le lien entre les EIs et le territoire. 

 

Tableau 14 : Équation de recherche (CDE) sur les réseaux d’espaces d’innovation et les dynamiques territoriales 

(source : notre recherche, actualisation de (Pruvot et al., 2024)) 

Cette revue démontre que les EIs sont capables de soutenir le développement d’un territoire local 

dans tous ses domaines d'activités et en considérant tous ses acteurs (Del Vecchio et al., 2017). Ils 

constituent une manière de rompre avec une approche descendante du développement territorial 

(Bonis, 2012) et favorisent l'innovation systémique, territoriale ou transversale. Comme le présentent 

(Pawlicka-deger, 2020; Engez et al., 2021; Klein and Pecqueur, 2021; Tyl and Allais, 2021; Kasmi et al., 

2022), les EIs pourraient devenir des outils importants à l’échelle locale, pour l'innovation, l'écologie, 

l'économie, le développement urbain et social. 

Les dynamiques de développement d’un territoire durable (que l’on peut renommer dynamiques 

territoriales durables) présentées par (Medeiros, 2020) sont utilisées afin de montrer la plus-value des 

EIs. Les résultats de l’analyse de la littérature sont présentés en annexe 10 et des exemples d’EIs 

abordant ces dynamiques sont également présentés. 

Champs Options utilisées 

C –  ots clés d’Espaces 

d’innovation (Adapté de 

(Osorio, Dupont, Camargo, 

Palominos, et al., 2019; 

Kasmi et al., 2021)) 

"inno* space" or "inno* lab*" or "living lab" or "fab lab" or "fablab" or "fablabs" or "makerspace" or 

"hackerspace" or "coworking space" or "third place" or "social lab" or "creative space" or "open lab" or "co-

design platform" 

D – Mots clés des Réseaux 

(Pruvot, Dupont and Morel, 

2022) 

"inter-*" or "orchestrat*" or "organization" or "ecosystem" or "constellation" or "network*" or 

"interconnection" or "interrelation" or "combination" or "association" or "collaboration" or "grouping" or 

"gathering" or "inter-organizational" or "cooperation" or " partnering" 

E – Mots clés dynamiques 

territoriales (adapté de 

(Kasmi et al., 2022)) 

"Circular economy" or "social" or "territor*" or "sustainable development" or "ecology" or "industrial 

ecology" or "industrial symbiosis" or "closed loop" or "eco-innovation" or "environmental innovation" 

Recherché dans Titre, résumé, mots clés des auteurs et mots clés plus. 

Période explorée 2005 à novembre 2023 

Type de document Article, proceedings paper, Livre, chapiter de livre, revue de livre, review ou early access 

Base de données Web of Science 

Nombre de publications 441 →40 sélectionnés  
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Les cinq dynamiques du développement territorial durable sont accompagnées par les EIs car ils 

créent de nouvelles formes de gouvernance et favorisent la coopération entre divers acteurs du 

territoire pour créer de nouvelles connaissances ou de nouvelles chaînes d'approvisionnement 

résilientes (Pruvot, Dupont, et al., 2023; Trivellas et al., 2023). Ils peuvent également agir en tant 

qu'intermédiaires pour la sensibilisation et mobilisation des acteurs de leur territoire. La variété des 

profils présente dans ces lieux permet de favoriser des innovations interdisciplinaires, systémiques, de 

plus en plus originales, et être ainsi conformes aux solutions nécessaires pour faire face aux enjeux 

sociétaux et environnementaux (Pruvot et al., 2024). Les EIs soutiennent individuellement de 

nombreuses dynamiques territoriales et grâce à toutes leurs innovations, peuvent être une source de 

création d'emplois et d'entrepreneuriats (Pruvot et al., 2024). Ces lieux permettent, grâce à leur 

spécificité, de moderniser les territoires chacun à leur manière (Mérindol et al., 2018; Holmén, 

Williams and Holmberg, 2022). Les outils pour évaluer leur contribution aux dynamismes économiques 

et territoriaux restent rares et limités (Fasshauer et Zadra-veil, 2020). Mais nous pouvons déjà 

supposer que combiner ces différentes initiatives et visions permettraient de développer toutes les 

dimensions des territoires. (Kasmi et al., 2022) étudient, grâce à une revue systémique de la littérature, 

leur potentiel de participation dans des dynamiques de type économie circulaire, ce qui permet 

l’émergence de réflexions sur le potentiel d’une mise en réseau de ces lieux avec cette perspective. 

(Memon, Meyer and Tunio, 2022) commencent également à décortiquer ces questions en analysant 

les complémentarités possibles avec la perspective de développement d’un nouveau processus 

d’innovation s’appuyant sur plusieurs EIs. 

Cette première analyse permet de montrer que les EIs sont proches des dynamiques présentes dans 

les territoires. Ils sont donc en relations directes avec leurs enjeux. 

III.4 Ancrage territorial des espaces d’innovation  

L’ancrage territorial signifie que l’objet étudié est proche des réalités du territoire auquel il 

appartient. Le qualificatif « territorial », découle évidemment du mot « territoire », qui provient du 

terme latin « territorium ». Celui-ci fusionne à son tour les notions de « terri » (terre) et de « torium » 

(appartenant à). Il est utilisé pour appuyer la notion « appartenir à » (Medeiros, 2016) ou pour préciser 

qu’un territoire spécifique est concerné par l’objet étudié.  

Les expérimentations soutenues par les EIs leur permettent d’être proches des réalités territoriales 

et donc d’avoir un ancrage contributif (Sebai and Courie Lemeur, 2019; Marron, 2022). Ces niveaux 

d’ancrage ont été développés dans le rapport « Ancrage Local Et Performance Globale » d’Orée publié 

en 2017 (cf. Figure 17). De plus, les EIs supportent des actions publiques locales (Marron, 2022) en 

permettant d’expérimenter librement de nouvelles pistes pour changer de fonctionnement et 

imaginer des modèles de gestion et d’animations alternatifs (formels et informels)(Marron, 2022). 

(Marron, 2022) les envisage comme un des objets totems d’un monde en transition préfigurant un 

nouveau cycle de politiques locales.  
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Un EI a donc très souvent un ancrage territorial (Mérindol et al., 2018; Fasshauer et Zadra-veil, 2020; 

Pruvot et al., 2024) contributif pour plusieurs raisons : 

• Sa diversité d’acteurs (souvent représentative de son environnement donc proche de son 

territoire). 

• Ses conditions réelles d’expérimentation des innovations (Coskun et al., 2022; Kok et al., 2023; 

Savarit, Pillon and Louis, 2023) ou des politiques publiques locales (Marron, 2022) qui génèrent 

des résultats à la fois pour les EIs et pour l’ensemble du territoire. 

• Sa proximité avec les enjeux territoriaux (Fasshauer et Zadra-veil, 2020; Scholl et al., 2022) grâce 

à sa proximité avec la société et les ressources locales. 

• Sa contribution au développement de projets ou d’activités dans différents domaines du 

territoire (notamment dans celui de l’agriculture, la biodiversité, l’économie, l’éducation, du 

social et du médical) (cf. chapitre 1) (Mérindol et al., 2018). 

• Sa capacité à engager des apprentissages pour tous les acteurs d’un territoire et à créer de 

nouvelles interactions, de nouveaux écosystèmes d’acteurs (Mérindol et al., 2018). 

Cet ancrage semble être une force pour ces lieux et il mérite d’être accentué à travers une mise en 

réseau pour optimiser l’utilisation des ressources de leur territoire qui peut être un avantage 

concurrentiel pour les membres du réseau (Bousquet et al., 2020) et qui pourrait permettre aux EIs de 

perdurer.  

Les EIs sont des nouvelles entrées pour les transformations territoriales. Afin de suivre leurs effets 

sur les territoires, des outils d’évaluation, doivent être mobilisés. Cependant, en raison d’un manque 

de méthodes d’évaluation d'impact pour les EIs (Kok et al., 2023), une revue de littérature a été 

réalisée pour permettre de s’inspirer et d’adapter des méthodes existantes aux EIs et à leur réseau. 

À retenir sur les dynamiques territoriales 

o Les dynamiques territoriales sont constituées d'interactions, de réseaux ou de projets qui suivent une 
stratégie territoriale contribuant activement au développement d'un territoire (Pruvot et al., 2024). 

o Des dynamiques territoriales prennent différentes formes, animent et rendent attractif les territoires. 

o Les espaces d’innovation supportent les dynamiques territoriales développées pour un territoire durable. 
Cela a été démontré par l’adaptation du cadre composé des 5 dynamiques présentées dans la section III. 

o Les espaces d’innovation ont un ancrage territorial contributif. 

 

Figure 17 : Les stades du parcours d’ancrage territorial (Source  : « Ancrage local et performance globale », 

Orée, 2017) 
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IV. L’évaluation d’impacts  

IV.1 Définitions 

IV.1.1 Évaluation d’impacts 

L'évaluation d'impacts est un processus systématique permettant d'évaluer les conséquences 

potentielles et actuelles, positives et négatives, d'un projet, programme, politique ou activité sur 

l'environnement, la société et l'économie (Paus and Réviron, 2010). Cette évaluation peut être utilisée 

pour prendre en compte les effets possibles d'une décision avant qu'elle ne soit prise, afin d'orienter 

les actions vers des résultats plus durables et de minimiser les impacts négatifs. Elle peut également 

être adoptée après la prise de décision, afin de réajuster las actions réalisées. Elle guide la prise de 

décision (Devaux-Spatarakis et al., 2021). Il y a donc une notion temporelle forte. Les effets peuvent 

être à court, moyen et long terme (Medeiros, 2014). Il est recommandé de procéder à une surveillance, 

méthodique et organisée à deux moments : à la fin du projet ainsi qu'environ deux ans plus tard 

(Ballon, Van Hoed and Schuurman, 2018). Les évaluations peuvent être qualitatives et quantitatives 

(Mohr, 1999).  

L’évaluation implique généralement une collecte de données, une analyse des impacts potentiels et 

la formulation de recommandations pour atténuer les effets négatifs ou renforcer ceux positifs. 

L'évaluation est une démarche holistique. Elle peut être un moyen d'évaluer et de décrire la manière 

dont l'expérimentation transdisciplinaire peut contribuer à la transformation de la société ou « avoir 

des effets sur la société » (Kok et al., 2023). 

IV.1.2 Impacts territoriaux 

Les impacts territoriaux correspondent à tous les effets créant des modifications à long terme sur 

une ou plusieurs des dimensions du territoire (J. Klein et Pecqueur, 2021). Les impacts peuvent être 

économiques, sociaux, organisationnels, financiers, environnementaux et technologiques (Barros de 

Mendonça, 2019). Ils sont systémiques dans le sens où ils sont mesurés à plusieurs niveaux (micro, 

méso, macro) et sur plusieurs dimensions (Migaud, 2013). Ils ont besoin d’une approche holistique 

(Medeiros, 2014), d’où l’utilisation de la chaîne d’impacts. Cette dernière permet également d’aborder 

la notion de causalité, qui est une notion importante dans ces évaluations (Berberi et al., 2023). Un 

grand nombre d’indicateurs très divers peuvent être utilisé. Certains sont rassemblés dans des 

référentiels triés selon des objectifs particuliers afin de faciliter leurs sélections comme dans le cas du 

développement durable. 

IV.1.3 Indicateurs 

L’évaluation d’impact utilise des indicateurs rigoureusement sélectionnés en fonction de l’objectif 

que l’on souhaite mesurer et du type d’objet évalué (action, politique, projet ou programme). 

Une évaluation est réalisée pour analyser les liens de causes à effets liés à un objet d’étude. Les 

chaînes de résultats ou chaîne d’impacts sont les représentations les plus simples pour analyser ces 

relations de causalités. Elles sont constituées de cinq parties (Gertler and Martinez, 2011):  

a. Les intrants sont les ressources disposées ou nécessaires à un projet (personnel, budget…). 

b. Les activités sont les actions réalisées pour transformer les intrants en extrants. 
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c. Les réalisations (ou extrants) sont les productions issues des activités du projet. 

d. Les résultats intermédiaires sont les productions qui correspondent aux objectifs d’un 

projet.  

e. Les impacts sont les modifications durables résultant de l’atteinte des objectifs finaux visés 

par le projet. Ce sont des changements durables qui perdurent après la fin du projet 

(Bachelet, 2016; Bach and Wolff, 2017; Smit and Hessels, 2021). 

Afin d’analyser ce processus, cinq types d’indicateurs sont utilisés (Huovila, Bosch and Airaksinen, 

2019) :  

a. Des indicateurs d'intrants qui analysent les ressources nécessaires à la mise en œuvre de 
l'action analysée.  

b. Des indicateurs de processus qui mesurent la démarche pour mettre en œuvre l’objet d’étude 

c. Des indicateurs de sorties ou de réalisations qui analysent les productions de l’objet d’étude 
(aussi bien des déchets que des produits ou livrables). 

d. Des indicateurs de résultats qui mesurent les conséquences directes de l’objet d’étude.  

e. Des indicateurs d'impacts qui mesurent les changements produits par l’objet d’étude sur le 
long terme sur le territoire ou une organisation. 

  
Les indicateurs d et e sont plus souvent regroupés dans la catégorie des indicateurs d'impacts (Šereš 

et al., 2019) en raison de la difficulté de les identifier séparément. Un indicateur est une variable qui 

est la représentation d'un attribut (qualité, caractéristique, propriété) d'un système (Gallopín, 1997; 

Veleva and Ellenbecker, 2001). Il est très important de définir des objectifs clairs pour chacun des 

indicateurs (Veleva and Ellenbecker, 2001). 

Les indicateurs permettent de (Singh et al., 2009; E. Gendron et al., 2012): 

• Anticiper et évaluer les conditions et les tendances. 

• Fournir des informations d'alerte précoces pour prévenir les problèmes. 

• Formuler des stratégies et communiquer des idées. 

• Soutenir la prise de décision. 

Dans un système d’indicateurs, les indicateurs ont : 

• Une échelle de mesure (Veleva and Ellenbecker, 2001). 

• Une unité de mesure (Veleva and Ellenbecker, 2001). 

• Un type de mesure (qualitative, quantitative, numérique…) (E. Gendron et al., 2012). 

• Une fréquence de mesures (Veleva and Ellenbecker, 2001). 

• Des limites (Veleva and Ellenbecker, 2001). 

Un portfolio d’indicateurs est un ensemble d’indicateurs permettant d’analyser un objet de façon 

générale. 

Un référentiel d’indicateurs ou système d’indicateurs est un ensemble d’indicateurs sélectionnés (à 

partir d’un portfolio ou de la littérature) accompagnés de leurs échelles et méthodes de mesures 

adaptées. 

Cependant, à notre connaissance, il n’existe pas de démarche pour sélectionner les indicateurs 

pertinents avec les parties prenantes, ni pour construire les échelles d’évaluations propre à un objet. 

Il faut comparer toutes les options possibles pour pouvoir proposer une ou des démarches claires et 

ainsi réduire le flou que ces multitudes d’indicateurs peuvent créer (Halla and Merino-saum, 2021). 
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IV.2 Méthodes d’évaluation d’impacts  

De nombreuses méthodes existent pour évaluer ou suivre l’évolution d’un objet d’étude, qui peut 

être notamment, une action, un projet, un programme ou une politique (Bachelet, 2016; Bach and 

Wolff, 2017; Smit and Hessels, 2021). Ces méthodes permettent d’identifier les différentes 

conséquences provenant de ce dernier. Elles peuvent avoir une mission de suivi, c’est-à-dire 

permettre de suivre un processus en continu pour pouvoir améliorer les actions quotidiennes (Gertler 

and Martinez, 2011) ; dans ce cas, elles sont plutôt réalisées par le manager du projet. Elles peuvent 

également avoir un objectif d’évaluation périodique, dans ce cas la méthode est mise en place de 

façon à vérifier l’avancement d’un projet, d’une action. Cela est souvent réalisé par un acteur extérieur 

au projet (Bachelet, 2016). Elle permet notamment de mesurer l’avancement d’un projet sur des 

éléments variés et précis (Gertler and Martinez, 2011). Enfin, leur dernière mission est une évaluation 

finale pour identifier les impacts. Ce dernier type d’évaluation permet de mesurer les causes à effets 

(Gertler and Martinez, 2011; Bachelet, 2016). Les effets sont l’ensemble des changements issus de 

l’objet étudié, qui peuvent prendre la forme soit de sorties ou réalisations, soit de résultats, soit 

d’impacts. Pour simplifier, dans notre manuscrit, lorsque nous utiliserons le terme « impacts » ou 

« effets », cela représentera de manières indifférenciées toutes les sorties, résultats et impacts de 

l’objet étudié. Cependant, dans notre référentiel, la notion d’impacts sera bien différenciée des sorties 

et des résultats, comme spécifiée dans la section précédente. 

Ces méthodes suivent des étapes précises. Quelques étapes sont identiques à toutes les évaluations. 

En effet, la première étape est l’élaboration du cadre conceptuel (Y. Shi et al., 2019; Halla and Merino-

saum, 2021) pour définir l’objet d’étude, son environnement, ses limites, ses moyens, ses objectifs, 

son but et sa finalité (Gertler and Martinez, 2011; Baslé et al., 2018). Cela amène à définir les critères 

de succès. Les limites sont aussi très importantes à définir car elles permettent de différencier une 

sortie du projet, d’un résultat ou d’un impact. La définition précise de tous ces éléments permet, par 

la suite, de sélectionner les indicateurs adaptés à chaque analyse (Halla and Merino-saum, 2021). 

L’étape suivante définie le portfolio d’indicateurs à utiliser (Veleva and Ellenbecker, 2001; Halla and 

Merino-saum, 2021). Elle permet de rassembler l’ensemble des indicateurs nécessaires à l’évaluation 

d’un projet donné avec des objectifs généraux. Construire un réseau est un projet avec des objectifs 

généraux tandis que construire un réseau ancré sur le territoire permettant de développer l’innovation 

est un projet spécifique. Ce portfolio peut être accompagné d’une démarche composée d’étapes pour 

faciliter la sélection des indicateurs associés à l’évaluation d’un projet spécifique (Shi et al., 2019). Cela 

permet ensuite, de pouvoir définir une procédure d’évaluation (Halla and Merino-saum, 2021) et des 

échelles pour chacun d’eux (Delacroix et al., 2021). Ces éléments constituent le système d’indicateurs. 

Il doit également énoncer les connaissances et les moyens (financier, humain et matériel) requis pour 

collecter les données, la durée et la fréquence des évaluations nécessaires (Gertler and Martinez, 2011; 

Halla and Merino-saum, 2021). Pour finir, la dernière étape consiste à définir le format pour la 

présentation et le partage des résultats. 

Les impacts identifiés peuvent être de différents types, selon (Bachelet, 2016) :  

• Techniques (modification d’une solution technique, apport de nouvelles techniques…) 

• Économiques (création d’emplois, nouvelles offres…) 

• Sociales (amélioration du bien-être, de la santé…) 

• Financiers (augmentation des bénéfices d’une structure…) 

• Organisationnels (nouveau comité, réorganisation d’une chaîne de production…) 
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Avec les nouvelles dynamiques qui émergent telles que l’économie circulaire, le développement 

durable et la résilience, la notion d’impact environnemental se développe de plus en plus (Haupt and 

Hellweg, 2019; Sala et al., 2020). Elle correspond aux effets sur la biodiversité, sur les ressources 

naturelles et l’écosystème. 

L’objectif de cette recherche est de fournir les moyens (méthodes) de réaliser les trois types 

d’évaluations (suivi, évaluation périodique et impacts). La combinaison de toutes ces méthodes 

permet de suivre l’évolution de notre objet d’étude (le réseau d’espaces d’innovation) ainsi que ses 

impacts sur le territoire (ces impacts sont définis dans la section IV.2.3) et sur les espaces d’innovation. 

Cependant, cela demande l’identification d’un grand nombre d’indicateurs, il va donc falloir trouver 

des moyens d’identifier les plus pertinents. 

IV.2.1 Comparaison des démarches d’évaluation d’impacts  

Il existe une multitude de démarches et de méthodes en lien avec l’évaluation ou l’évaluation 

d’impacts. La section suivante présente la démarche de comparaison des démarches existantes et 

actualise les résultats présentés dans (Pruvot et al., 2024). 

Cette partie est réalisée pour combler les manques identifiés avec l’équation (CDE). Elle s’appuie sur 

une revue de littérature réalisée grâce à l’équation de recherche (EF) présentée dans le Tableau 15. 

Elle permet d’identifier plusieurs démarches d’évaluation d’impacts de dynamiques territoriales. 

L’objectif est d’identifier celles qui peuvent s’adapter aux espaces d’innovation.  

Tableau 15 : Équation de recherche (EF) sur l'évaluation d'impacts des dynamiques territoriales  

 

Les démarches présentées sont souvent difficilement opérationnalisables, cependant, plusieurs 

types d'indicateurs déjà éprouvés ont tout de même pu être identifiés, grâce à vingt-trois articles 

(cf.Tableau 16). Les articles analysés sont soit relatifs à la notion d’indicateurs (dimensions, indicateurs, 

visualisation des résultats issus des indicateurs) ou soit en lien avec les étapes pouvant servir à leur 

identification (combinaison des indicateurs, comparaison des indicateurs, processus de sélection, outil 

concret). Le Tableau 16 présente donc :  

a. Les dimensions qui correspondent aux principaux thèmes qui sont évalués. 

b. Les démarches qui permettent d’identifier les indicateurs les plus appropriés en combinant ou 

en comparant certains issus de différents domaines. 

c. Les processus de sélection qui montrent l'approche utilisée pour choisir les indicateurs. 

d. Les outils concrets et opérationnels qui facilitent la construction du portfolio ou du référentiel. 

Field Option introduced 

E – Mots clés dynamiques 

territoriales (adapted from 

(Kasmi et al., 2022)) 

"Circular economy" or "sustainable development" or "ecology" or "industrial ecology" or "industrial symbiosis" or "closed loop" 

or "eco-innovation" or "environmental innovation" 

F –  ots clés d’évaluation 

d’impacts  

"territor* impact" or "local impact" or "regional impact" or "territor* assessment" or "territor* evaluation" or "territor* 

valuation" or "territor* appraisal" or "territor* effect" or "local assessment" or "local evaluation" or "local valuation" or "local 

appraisal" or "local effect" or "regional assessment" or "regional evaluation" or "regional valuation" or "regional appraisal" or 

"regional effect" or "territor* development" or "local development" or "regional development" or "indicator" 

Recherché dans Author keywords 

Période explorée 1950 to 21 décembre 2023 

Type de document Article, proceedings paper, book, book chapter, book review, review or early access 

Base de données Web of Science 

Nombre de publications 935 → 45 sélectionnés 
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e. Les moyens qui apportent une visualisation des résultats obtenus grâce aux évaluations. 

Il est rare de trouver des articles présentant des outils concrets et opérationnels à mettre en œuvre 

pour construire un référentiel (sept articles). Notre analyse cherche donc à identifier différentes étapes 

permettant d’en construire un. Ainsi, elle permet de comprendre comment les indicateurs peuvent 

être utilisés, sélectionnés, combinés, comparés et visualisés. Nous ne nous intéressons pas encore à 

ce stade de notre recherche à la création des échelles de mesure. 

Tableau 16 : Comparaison des démarches d'évaluation d'impact (Pruvot et al., 202 4)29 

Auteurs 
Nbr. de 

citations 
Indicateurs 

1 - 
Dimensions 

2 - 
Combinaison 
d’indicateurs 

2 - Comparaison 
d’indicateurs 

3 – Processus 
de sélection 

des 
indicateurs  

4 – Outils et 
approches 

opérationnels 

5 – 
Visualisations 

des indicateurs 

(Xijie, Rim and An, 
2023) 

0 X X    X  

(Lepenies et al., 2023) 1  X   X   

(Latif, Cahyandito and 
Utama, 2023) 

0 X  (X)  (X)   

(Pitkänen et al., 2023) 1 X X (X)  (X)   

(Ricciolini et al., 2022) 16  X      

(Halla & Merino-
Saum, 2021) 

1  X  X    

(Mengistu et 
Panizzolo, 2023) 

4 X X   X X  

(Bote Alonso, 
Sánchez-Rivero and 
Montalbán Pozas, 

2022) 

6 X X (X)  (X) X  

(Valls-Val, Ibáñez-
Forés and Bovea, 

2022) 
14  X X X    

(M. Bianchi et al., 
2022) 

10 X X      

(Panchal, Singh and 
Diwan, 2021) 

63 X X X     

(X. Wang et al., 2021) 5 X X      

(Al tekreeti, Beheiry 
and Ahmed, 2021). 

5  X   X  X 

(Veyssière, Laperche 
and Blanquart, 2021) 

13  X      

(Londoño-Pineda, 
Cano and Gómez-
Montoya, 2021) 

4 X X (X)  (X) X  

(Tolstykh et al., 2020) 44      X  

(Assarkhaniki, 
Rajabifard and Sabri, 

2020) 
26 X X      

(Lütje and 
Wohlgemuth, 2020) 

31 X X X     

(Jing and Wang, 2020) 61 X X X     

(Völker, Kovacic and 
Strand, 2020) 

65 X X      

(Silva et al., 2020) 50 X X (X)  (X)   

(H. S. Kristensen et 
Mosgaard, 2020) 

438 X X      

(Shi et al., 2019) 38 X X (X)  (X) X  

(Avdiushchenko and 
Zajaç, 2019) 

82 X X X     

(Huovila, Bosch and 
Airaksinen, 2019) 

401  X  X    

(Rahma et al., 2019) 55  X   X   

(Kozma, 2019) 6    X    

(Hong et al., 2019) 15  X (X)  (X)   

 
29 (x) : Articles qui combinent des indicateurs et qui présentent le processus suivi pour les sélectionner. 
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(Janoušková, Hák and 
Moldan, 2018) 

133    X    

(Avdiushchenko, 
2018) 

37  X   X   

(Musa et al., 2018) 49 X X (X)  (X) X  

(Li and 
Mathiyazhagan, 2017) 

142 X X   X   

(Lopes et Franco, 
2019) 

26  X      

(Allen et al., 2017) 122 X X   X  X 

(Mantese and Amaral, 
2017) 

4   (X)  (X)  X 

(Felicio et al., 2016) 81  X X    X 

(Huang et al., 2014) 1 X X (X)  (X)   

(Pülzl et al., 2012) 43 X X   X   

(Singh et al., 2009) 937 X X   X   

Sum 23 34 16 5 19 7 4 

 

La comparaison (cf. Tableau 16) permet d’identifier des processus de sélection et de combinaison 

d’indicateurs (Musa et al., 2018; Hong et al., 2019; Shi et al., 2019; Silva et al., 2020; Londoño-Pineda, 

Cano and Gómez-Montoya, 2021; Bote Alonso, Sánchez-Rivero and Montalbán Pozas, 2022; Latif, 

Cahyandito and Utama, 2023; Pitkänen et al., 2023), des méthodes pour sélectionner les plus 

pertinents (Veleva et Ellenbecker, 2001; Mantese et Amaral, 2017; Avdiushchenko, 2018; Janoušková 

et al., 2018; Musa et al., 2018; Hong et al., 2019; Silva et al., 2020).  

Dix articles présentent une combinaison d’indicateurs et un processus de sélection (croix entre 

parenthèses), nous en considérons huit comme pertinents (Musa et al., 2018; Hong et al., 2019; Shi et 

al., 2019; Silva et al., 2020; Londoño-Pineda, Cano and Gómez-Montoya, 2021; Bote Alonso, Sánchez-

Rivero and Montalbán Pozas, 2022; Latif, Cahyandito and Utama, 2023; Pitkänen et al., 2023), soit 

parce qu'ils font partie des plus cités et sont donc reconnus comme intéressants par la communauté 

scientifique, soit parce qu'ils sont parmi les plus récents et donc permettent d’avoir une perspective 

actuelle. Leur faible nombre de citations peut simplement être dû à leur récente publication (Pruvot 

et al., 2024), puisqu’il faut une période de 2 à 3 ans pour qu’un article obtienne un nombre raisonnable 

de citations (Goyal, Chauhan and Mishra, 2021). Grâce à la comparaison de ces huit articles, nous avons 

identifié six étapes principales (Pruvot et al., 2024): 

• Analyser le contexte du projet pour identifier les parties prenantes, les experts, les enjeux et 

les limites. 

• Brainstormer (et/ou analyser la littérature et/ou des rapports) pour identifier les indicateurs 

de référence. 

• Identifier les objectifs du projet et ceux plus généraux dans lesquels s’inscrit le projet. 

• Sélectionner des indicateurs en considérant les éléments ci-dessus (objectifs, parties 

prenantes, enjeux) et identifier ceux qui représentent le mieux la réalité. 

• Vérifier la pertinence de chaque indicateur par différentes méthodes (analyse de corrélation, 

analyse de Pearson lorsqu'il y a des données antérieures ou simplement par simplification, 

clarification et agrégation). 

• Définir des moyens de collecter les données nécessaires (outils, fréquence, moyens humains 

et financiers). 

Les indicateurs les plus utilisés pour évoluer les impacts territoriaux sont ceux qui analysent : les ODD 

(Objectifs de Développement Durable) (Allen et al., 2017; Huovila et al., 2019; Janoušková et al., 2018; 

Li & Mathiyazhagan, 2017), ou l’économie circulaire (Avdiushchenko & Zajaç, 2019; Kristensen & 

Mosgaard, 2020; Völker et al., 2020), ou, pour des articles moins récents, ceux analysant les symbioses 



Partie II 

 122 

industrielles (Felicio et al., 2016). L’analyse de l’économie circulaire est encore peu développée au 

niveau d’un territoire (Arsova, Genovese and Ketikidis, 2022). Comme l'économie circulaire et le 

développement durable sont étroitement liés (Panchal, Singh and Diwan, 2021), il est cohérent de 

combiner ces indicateurs. Ces derniers sont nombreux pour analyser les ODD, ce qui les rend difficiles 

à appliquer et il est souvent compliqué d'identifier ceux qui représentent le mieux une situation locale 

(R. E. Kim, 2023). En effet, souvent les indicateurs découlant des ODD permettent d'évaluer les progrès 

sur des ODD au niveau international voire national, mais rarement au niveau local (Sharaf, 2023). De 

plus, généralement, leur sélection est réalisée au niveau des politiques et du gouvernement (Lepenies 

et al., 2023). Nous allons devoir proposer un nouveau type de portfolio d’indicateurs analysant un 

niveau local. 

Parmi les principales étapes identifiées dans la littérature, il est apparu important de prendre en 

compte le contexte et les parties prenantes. Lorsqu'une évaluation des impacts territoriaux est menée, 

tous les acteurs doivent être impliqués dès le début de la création du cadre de référence (Gertler et 

al., 2010; Halla & Merino-Saum, 2021), mais ce n'est pas toujours le cas. Il serait donc intéressant de 

construire une démarche participative (au plus proche des acteurs concernés). De plus, des recherches 

supplémentaires sont nécessaires pour développer une visualisation des résultats des indicateurs 

accessibles et compréhensibles par tous les types d'acteurs. En effet, dans un espace d’innovation, des 

acteurs très différents peuvent être impliqués. 

Pour finir, l’étape identifiée comme complexe à mettre en œuvre est la construction des échelles de 

mesure des indicateurs. Seulement cinq méthodes sont développées sans avoir de valeurs 

quantitatives préalables. 

IV.2.2 Évaluation d’impacts des systèmes d’innovation 

Des recherches montrent que les réseaux/hubs d’innovation permettent de contribuer au 

développement régional (Chowdhury et al., 2022). Donc, des exemples d’indicateurs peuvent être tirés 

des recherches sur les impacts des systèmes d’innovation. Cette évaluation est complexe et nécessite 

des méthodes mixtes (Lee, Díaz-Puente and Vidueira, 2020). L’évaluation la plus souvent développée 

est l’impact social (Lee, Díaz-Puente and Vidueira, 2020). 

Un système d'innovation décrit l'ensemble des acteurs, des institutions, des politiques et des 

processus qui contribuent au développement et à la diffusion de l'innovation. Il englobe l'ensemble du 

processus d'innovation, depuis la recherche et le développement jusqu'à la commercialisation et 

l'adoption de nouvelles technologies ou de nouvelles idées. Le « National Innovation System » (NIS) en 

anglais correspond à un cadre systémique pour analyser la performance économique associée aux 

activités innovantes, créant, diffusant et échangeant des technologies de pointe (Alnafrah, 2021). Il 

étudie les relations entre les acteurs concernés et les mécanismes nécessaires au développement de 

ces relations afin de les rendre plus productives et efficientes. En conséquence, le concept du NIS est 

un cadre conceptuel important au niveau national malgré son orientation pratiquement exclusivement 

économique. 

L’évaluation d’impacts des systèmes d’innovation cherche à mesurer et à analyser les effets concrets 

des politiques, programmes et initiatives liées à l'innovation, que ce soit au niveau économique, 

sociétal ou environnemental (Barros de Mendonça, 2019). Plusieurs chercheurs abordent cette 

thématique en utilisant diverses méthodologies et indicateurs pour évaluer de manière approfondie 

les résultats des investissements dans les systèmes d'innovation. Il existe des évaluations en place dans 

des pays, mais il est difficile de définir les impacts concrets de ces systèmes sur le territoire concerné 

au niveau économique, social (Alnafrah, 2021) et environnemental. (Barros de Mendonça, 2019) 
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proposent de trier tous les indicateurs identifiés par dimensions évaluées (Environnementale, sociale, 

politique, Économique) et également par échelle locale, d’une municipalité, d’une région, d’un pays 

ou du monde.  

Cependant, il est rare de voir des indicateurs d’impacts sociétaux locaux, du type : fréquence de 

participation des citoyens dans les prises de décisions ou dans la conception, nombre de nouveaux 

événements organisés, ou de projets associant des acteurs politiques et civils ; ou encore des 

indicateurs en lien avec le développement du territoire tels que le nombre de projets : développés 

avec l’objectif de créer une filière ou considérant les ressources locales. Alors que ces indicateurs 

permettraient de comprendre le niveau de dynamisme du territoire et l’orientation des projets qui s’y 

développent. 

Les méthodes d’évaluation de projets sont rarement adaptées aux espaces d’innovation qui ont des 

activités très larges (Bronson, Devkota and Nguyen, 2021; Beaudoin et al., 2022), il faut donc en 

développer des nouvelles. 

IV.2.3 Évaluation d’impacts des espaces d’innovation 

Comme nous l’avons vu dans les sections III.3 et III.4, les espaces d’innovation ont un rôle important 

à jouer dans la transformation des territoires. C’est pour cette raison que les recherches sur leur 

évaluation d’impacts sont nécessaires et émergentes (Beaudoin et al., 2022; Coffay, Coenen and 

Tveterås, 2022). Cependant, à ce jour, l’évaluation d’impacts des EIs reste peu développée dans la 

littérature, même si quelques propositions émergent (Bronson, Devkota and Nguyen, 2021; Beaudoin 

et al., 2022; Berberi et al., 2023). 

Un groupe de chercheurs et de praticiens internationaux, en lien avec les EIs, s’est rassemblé en mai 

2021, autour de la question de l’évaluation d’impacts des EIs et ils ont confirmé le manque de moyens 

(Bronson, Devkota and Nguyen, 2021; Nguyen, 2021; Beaudoin et al., 2022). Le groupe de discussion 

avait précisément pour objectif d’élaborer un agenda de recherche sur l’évaluation d’impact de Living 

Labs qui sont un type d’EI. Cette réflexion peut être généralisée pour tous les types d’EIs. Nous avons 

participé à deux sessions (française et anglaise) afin de suivre les actualités sur ce sujet. Ces sessions 

ont été organisées par une communauté de chercheurs canadiens (Nguyen, 2021). Au total, 27 

participants étaient présents, dont des chercheurs, des praticiens, des sociologues et des économistes 

spécialisés dans les questions agroenvironnementales du Living Lab ou des praticiens de l’évaluation 

Living Lab. Les résultats confirment que d'importantes questions liées aux évaluations d'impact des EIs 

demeurent sans réponse. Par exemple, des interrogations persistent quant à la personne chargée de 

gérer et sélectionner les indicateurs et celle qui devrait collecter les données (Lowery, Dagevos and 

Vodden, 2020; Beaudoin et al., 2022). Les enjeux actuels sont donc de définir les acteurs concernés, 

de définir un périmètre pour l’évaluation de ces lieux (projet, acteur, lieu, environnement), et de 

choisir les indicateurs et les échelles de mesure adaptés.  

Dans la section III.3, nous avons observé que les EIs contribuent au développement de dynamiques 

territoriales durables. En conséquence et grâce à la revue de littérature, nous avons établi une liste 

d'indicateurs évaluant les cinq dynamiques (Pruvot et al., 2024), comme présentés dans le Tableau 17. 

Tableau 17 : Indicateurs identifiés pour analyser les cinq dynamiques (Pruvot et al., 2024). 

Dynamiques Indicateurs 

Développement de 
l’économie circulaire 

• Nombre de projets visant à promouvoir la réparation et la réutilisation des biens matériels 
(investissement...) 

• Quantité de matériaux recyclés 

• Quantité de déchets  
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• Taux de recyclage de tous les déchets à l'exception des déchets minéraux majeurs 

• Taux de recyclage des emballages 

• Taux de recyclage des emballages en plastique 

• Taux de recyclage des emballages en bois 

• Taux de recyclage des déchets électriques et électroniques 

• Taux de recyclage des déchets biologiques 

Sensibilisation à 
l'environnement : 

médiation, éducation 

• Nombre et fréquence des formations, d’événements sur le développement durable destinés aux 
acteurs du territoire : les politiques nationales, les enseignants, les étudiants, les entreprises, les 
enfants, etc. 

• Nombre de projets favorisant l’intégration des citoyens. 

• Nombre d'emplois créés / nombre de volontaires. 

Préservation de 
l'environnement : enjeux 

interdisciplinaires, 
innovations durables 

• Nombre de projets liés à la recherche et au développement des énergies propres et à la production 
d'énergies renouvelables. 

• Nombre de projets d’expérimentations pour lutter contre le changement climatique (création de 
connaissances) 

• Niveau de gestion des ressources en eau à l'entrée et à la sortie du réseau. 

• Type et quantité de ressources partagées. 

• Niveau de sensibilisation aux problématiques liées à une consommation et production durables. 

• Nombre de projets coconstruits avec des politiques publiques. 

• Nombre de projets d'innovation pour atténuer le changement climatique. 

• Budget total de recherche alloué à la recherche sur les technologies marines. 

• Nombre de projets sur l'exploitation des océans. 

• Budget total de recherche alloué à la gestion forestière. 

• Nombre de projets promouvant la biodiversité, la protection des sols et l'adaptation des forêts au 
changement climatique. 

Aménagement durable du 
territoire, ville durable 

• Nombre de projets inclusifs impliquant des personnes diverses. 

• Nombre de projets d'innovation liés à une infrastructure durable et résiliente qui s’appuie sur 
l’innovation, l’anticipation, la prospection, l’adaptation (par exemple : innovation dans l’adaptation 
d’infrastructures en friches, abandonnées). 

• Nombre de partenariats avec une industrie durable et/ou inclusive 

• Nombre de projets améliorant le bien-être des citoyens, orientés vers les espaces verts, la biodiversité, 
les forêts, etc. 

• Nombre d'événements de médiation, sensibilisation à l'impact environnemental des villes. 

• Quantité d'utilisation de matériaux locaux. 

 ise en place d’une 
gouvernance orientée 

durabilité 

• Nombre de nouvelles opportunités de collaboration pour développer des projets autour de la 
technologie et de l'innovation 

• Niveau d’intégration des décideurs publics et des politiques publiques dans les projets 

• Fréquence de partage d'informations, de connaissances, de matériaux... 

Du fait de la diversité de formes, d’activités et de résultats de ces lieux, les méthodes d’évaluation 

doivent pouvoir s’adapter. Il peut y avoir des méthodes quantitatives et qualitatives (Mérindol et al., 

2018). Les différentes dimensions des EIs, présentées dans le chapitre 1, doivent être considérées : 

intention stratégique, incarnation physique, processus d'utilisation (gouvernance, participants, 

interactions sociales), mode de gestion, résultats (formation, recherche, innovation), et adaptation, 

anticipation et proactivité. En effet, l’évaluation d’impacts doit s’adapter aux spécificités de chaque EI 

(Berberi et al., 2023) en analysant les dimensions mais également les quatre missions, proposées dans 

le chapitre 1.  

La recherche de méthodes d’évaluation d’impacts des espaces d’innovation permet d’identifier cinq 

travaux récents mettant en lumière différentes conclusions : 

• (Kok et al., 2023) suggèrent d’adopter une vision plus globale dans les évaluations afin de 

voir les transformations à l’échelle d’un territoire qui ont pu émerger. Pour cela, il ne faut 

pas évaluer des résultats mais des capacités de transformation. Ils montrent également qu’il 
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serait intéressant de réaliser des évaluations d’impacts d’un ensemble d’EI plutôt 

qu’individuellement afin de comprendre, comment l'ensemble de l’environnement 

d'innovation peut soutenir la transformation. Par exemple, les processus 

d’expérimentations n’apportent pas toujours de résultats évaluables, cependant, en les 

combinant, en partageant leurs résultats, ils pourraient peut-être avoir un potentiel 

transformateur pour le territoire (Coskun et al., 2022). Ce qui confirme l’importance de 

développer un réseau d’EIs. 

• (Afacan, 2023) montre le potentiel des EIs pour transformer les territoires et développer des 

villes inclusives, durables et résilientes en facilitant la prise de conscience des politiques 

quant aux liens entre la recherche et la pratique. 

• (Schiuma and Santarsiero, 2023) étudient les impacts des EIs sur la transformation des 

processus d’innovation des organisations.  

• (Coffay, Coenen and Tveterås, 2022) montrent que pour gérer leurs impacts, les EI doivent 

être accompagnés ou être soutenus par d’autres structures de l’écosystème d’innovation 

(cela pourrait être d’autres EIs ou des structures d’accompagnement ou de recherche). Ils 

soulignent également que les méthodes d’évaluation de ces lieux doivent être des 

méthodes réflexives leur permettant d’améliorer leur fonctionnement en prenant en 

compte l'évolution des modèles d’affaires, des compromis technologiques, des 

développements réglementaires et des objectifs de durabilité.  

• (Arfaoui et al., 2023) mettent en avant que les stratégies d’innovation de type processus ont 

un impact plus fort sur l’adoption de différentes dynamiques (telles que l’économie 

circulaire), que les innovations de produit. Ce qui remet en évidence l’importance de la 

reconfiguration, du changement de perspectives, pour développer des transitions (Turku, 

Jokinen and Jokinen, 2022) et ainsi transformer durablement un territoire. En effet, un 

changement systémique doit se produire, en affectant toutes les activités d’un écosystème 

et en impliquant tous les acteurs de la chaîne de valeur. Pour garantir cela, (Arsova, 

Genovese and Ketikidis, 2022) proposent de développer une approche pluridisciplinaire, ce 

qui confirme l’intérêt de notre recherche sur la mise en réseau d’EIs. 

• (Zacklad et al., 2021) montrent l'importance et la complexité d’évaluer la performance et 

les impacts des EIs, surtout dans un contexte où la gestion par des indicateurs quantitatifs 

prend de plus en plus de place dans la gouvernance des organisations (Grall, 2022). 

Comme nous l’avons vu, l’économie circulaire manque encore de démarche pluridisciplinaire 

rigoureuse de mise en place et de suivi au niveau territorial (Arsova, Genovese and Ketikidis, 2022). 

S’appuyer sur des EIs pourrait faciliter cette mise en place. En effet, développer l’innovation est le 

principal moteur de la transition d’une économie linéaire vers une économie circulaire (Arfaoui et al., 

2023). De plus, les approches collaboratives et de co-créations favorisent également cette transition  

(Arfaoui et al., 2023). Ces deux approches sont des caractéristiques clés des EIs, ils ont donc un rôle à 

jouer à ce niveau. (Prendeville et al., 2017; Coskun et al., 2022), ont débuté une réflexion sur les EIs 

qui supportent des dynamiques circulaires, ils soutiennent qu’un portage politique au niveau local est 

essentiel, que les EIs doivent être financièrement autonomes avant de s’inscrire dans ce type de 

dynamique, qu’ils peuvent jouer un rôle de sensibilisation sur ces sujets de circularités et pour finir, 

que les entreprises autour des lieux doivent être ouvertes à la collaboration avec des EIs. Une revue 

systématique de la littérature met en lumière des scénarios dans lesquels ces EIs pourraient favoriser 

la mise en œuvre de ce type d’économie (Kasmi et al., 2022). Afin de vérifier toutes les perspectives 

identifiées dans les conclusions précédentes, des méthodes d’évaluation d’impacts doivent être 

développées. 
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Comme remarqué grâce à notre deuxième revue de littérature dans ce chapitre et confirmé par 

(Bronson, Devkota and Nguyen, 2021; Beaudoin et al., 2022), les méthodes d’évaluation doivent être 

adaptables afin d’être au plus proche des parties prenantes et des spécificités des EIs. (Berberi et al., 

2023) proposent des moyens pour faciliter l’adaptation des modèles d’évaluation à différentes 

situations :  

• Rassembler davantage de données en réalisant des études plus larges avec des échantillons 

plus importants, collecter des données basées sur des indicateurs communs permettant la 

comparaison, et recueillir à la fois des données empiriques quantitatives et qualitatives. 

• Examiner différents modes de fonctionnement d’EIs afin d’identifier les forces et faiblesses 

de chacun d’eux, grâce à leurs résultats.  

• Créer des boîtes à outils pratiques pour faciliter la mise en place de nouvelles dynamiques 

et l’évaluation de leurs impacts. Ces boîtes à outils devraient comporter des guides visuels 

et des instructions (Beaudoin et al., 2022).  

Les contributions exposées dans la partie 3 correspondent parfaitement à ces différents éléments. 

Elles offrent donc des réponses pertinentes pour la construction d’évaluation. 

Des démarches et des boîtes à outils commencent à voir le jour grâce à des acteurs engagés dans les 

EIs, parfois avec le soutien de politiques régionales ou nationales comme illustré par l’étude Mille-

Lieux (Mille Lieux, 2019) et la démarche Commune Mesure 30 . Cette dernière est une démarche 

partenariale et collaborative initiée en 2018 par Plateau Urbain qui s’est saisi de la question de la 

mesure des impacts des tiers-lieux grâce au financement du programme French Impact. Ces 

démarches et outils opérationnels émergent en dehors du cadre de la recherche scientifique, se 

concentrent principalement sur l’évaluation des impacts sociaux et environnementaux de ces 

structures et ont pour vocation d’être opérationnels immédiatement. La démarche Commune Mesure, 

s’appuie sur les méthodologies Approche.s et le Vertigo Lab, et est particulièrement bien outillée pour 

être mise en œuvre. Deux questionnaires auto-évaluatifs existent pour évaluer les impacts sociaux et 

environnementaux et sont accompagnés de guides méthodologiques (Approche.s, 2019, 2021), ce qui 

peut servir d’inspiration pour le développement opérationnel de nos travaux. De plus, les évaluations 

permettent de capitaliser, les informations de tous les lieux, sur un site internet et ainsi de faciliter la 

mise en relation. Toutefois, leur démarche ne permet pas de voir l’évolution des impacts. Notre 

proposition devra permettre d’observer ces changements.  

 

À retenir sur les méthodes d’évaluation d’impact 

o L’évaluation d’impacts est une démarche qui identifie les conséquences provenant d’un objet d’étude 
(action, projet, démarche, politique…). L’objet d’étude a des objectifs et des frontières bien définis. 
L’évaluation peut être utilisée dans différents cas : une mission de suivi, un objectif d’évaluation 
périodique ou finale (appelée aussi évaluation d’impacts). 

o Les impacts territoriaux sont tous les changements durables apportés aux dimensions d’un territoire 
(économiques, sociaux, organisationnels, financiers, environnementaux, technologiques). Nous avons 
besoin d’une approche systémique et holistique pour les évaluer car ils sont complexes à mesurer et à 
interrelier. 

o Il existe un très  rand nombre d’indicateurs pour évaluer les impacts territoriaux. Une démarche de 
sélection est fondamentale pour identifier les plus adaptés au contexte étudié. 

o Les aspects nécessaires à l’évaluation d’impacts des espaces d’innovation que nous retenons sont :  

 
30 https://communemesure.fr/ - consulté en juin 2024 

https://communemesure.fr/


Partie II 

 127 

▪ Faire une analyse systémique pour considérer l’EI dans son ensemble : sa diversité de projets, ses 
interactions avec d’autres acteurs du territoire et son processus d’expérimentation. 

▪ Développer une méthode qui s’adapte à tous les types d’EIs, à chaque contexte et qui considère tous 
les acteurs d’un EI. 

▪ Analyser l’ensemble de la chaîne d’impacts pour permettre l’identification et la création de liens entre 
les causes et les effets. 

▪ Évaluer avec des objectifs précis. Il est très complexe de considérer tous les objectifs d’un EI en même 
temps. Cela posera les limites de l’évaluation et ainsi cela permettra la sélection des indicateurs 
adaptés. 

▪ Développer des outils opérationnels et accessibles à tous les types d’acteurs. 

V. Vers un réseau d’espaces d’innovation territorial  

Les conclusions provenant de la section précédente permettent de mettre en avant le potentiel d’un 

réseau d’EIs et démontrent l’importance d’initier le développement de démarches d’évaluations 

d’impacts. 

V.1 Définition d’un réseau territorial  

Dans nos travaux, nous souhaitons développer un réseau qui sert un territoire. C’est pourquoi la 

notion d’ancrage territorial est abordée. Elle permet de déterminer dans quelles mesures les relations 

privilégiées et explicites entre des organisations se font de préférence sur une base locale (Fen Chong, 

2009). Ce sont les dynamiques d’apprentissage mutuelles et les logiques d’interactions entre les 

organisations qui permettent d’accentuer cet ancrage (Carluer, 2006). 

(Balas and Florence, 2008) proposent un cadre composé de trois dimensions pour mettre en avant 

l’ancrage territorial d’un réseau : un encastrement social, spatial et inter-organisationnel. 

(Maisonnasse, 2014) montre qu’un réseau territorial d’or anisations est composé de trois logiques : 

territoriale (propre à un territoire lié à la proximité géographique et à la coordination des ressources), 

résiliaire (les membres sont sélectionnés avec un objectif précis pour être complémentaire avec les 

autres ou développer de nouvelles ressources et ainsi faciliter l’innovation sur le territoire) et 

coopérative (une logique d’apprentissage se crée entre les membres, un équilibre est créé entre 

intérêt individuel et collectif, le réseau devient un acteur collectif). 

Un réseau territorial d’or anisations peut se définir comme un ensemble coordonné d’acteurs 

hétérogènes, géographiquement proches, qui coopèrent et participent collectivement à un processus 

de production matérielle (biens et/ou service) et/ou immatérielle (connaissance, image) (Ehlinger and 

Perret, 2010; Maisonnasse et al., 2012). Ces réseaux reposent sur la coopération entre des 

organisations d’origines diverses afin de permettre un développement conjoint à la fois des 

organisations et du territoire sur lequel elles sont implantées (Maisonnasse, Petrella and Richez-

Battesti, 2012). L’ancrage territorial permet de coproduire des ressources rares (Bousquet et al., 2020). 

Celles-ci sont en lien avec la singularité des acteurs, mais aussi à leur capacité à travailler ensemble, 

c’est-à-dire à leur capacité à se coordonner. « Moins les coordinations sont aisées à mettre en place, 

plus la ressource qui en est issue est rare » (Bousquet et al., 2020 p. 46) 

Un réseau d’EIs pourrait permettre de passer d’un ancrage contributif pour des EIs indépendants au 

niveau d’ancra e interdépendant pour leur réseau sur un territoire  (Sebai and Courie Lemeur, 

2019)(cf. Figure 17 de la section III.4 de ce chapitre). En effet, ces réseaux territoriaux suivent les trois 
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logiques mises en avant par (Maisonnasse, 2014) qui correspondent aux éléments proposés pour ce 

niveau par (Sebai and Courie Lemeur, 2019) dans le rapport d’Orée, 2017.  

V.2 Vers un réseau d’espaces d’innovation support des dynamiques territoriales  

De plus en plus d’études montrent que les réseaux de collaboration peuvent permettre de soutenir 

des dynamiques émergentes (Chowdhury et al., 2022; Köhler et al., 2022). Cela permet de développer 

des complémentarités, de partager des connaissances, des actifs spécifiques à une relation et de 

développer une gouvernance partagée performante. Les collaborations permettent d’obtenir des 

financements plus importants issus par exemple de l’Union Européenne ou d’investissements directs 

étrangers pour un développement à l’échelle local (Chowdhury et al., 2022). De plus, la dimension 

temporelle est un élément clé pour identifier une collaboration (Graça et Camarinha-Matos, 2017a; 

Ramli et Senin, 2021) et lorsque l’on parle de dynamiques territoriales durables. La permanence est un 

élément essentiel pour la durabilité (Turku, Jokinen and Jokinen, 2022). Ainsi, les collaborations 

peuvent être un moyen cohérent pour supporter des dynamiques territoriales durables et développer 

des ressources originales et ainsi attirer des financements plus importants. Cela faciliterait la maîtrise 

des impacts territoriaux puisqu’un ensemble d’organisations évolueraient avec une ambition proche. 

La section précédente a démontré que les approches pluridisciplinaires facilitent les transitions 

(Arsova, Genovese and Ketikidis, 2022). La diversité des méthodologies présentes au sein des EIs, 

pourrait constituer la force d’un réseau. En effet, ces différences permettent de développer des 

transitions sur des thématiques variées et de manières différentes, en fonction des caractéristiques de 

leur territoire (Holmén, Williams and Holmberg, 2022). De plus, la revue de littérature précédente 

(équation de recherche (EF) présentée page 119), a montré que combiner des indicateurs de différents 

domaines est déjà réalisé par certains auteurs. Cependant, seulement dix articles combinent des 

indicateurs et présentent le processus suivi pour les sélectionner (croix entre parenthèses dans le 

Tableau 16 présenté page 120).  Donc, l’idée de combiner des indicateurs permettant de faire le suivi 

d’un réseau d’EIs ainsi que son évaluation d’impact est possible.  

Les résultats issus de l’équation de recherche (CDE) présentée dans le Tableau 14 page 113, sont 

analysés une seconde fois avec des outils d’analyse bibliométrique et VOSViewer, afin d’identifier des 
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Figure 18 : Comparaison de l'évolution du nombre de publications sur les réseaux 

d'EIs sur un territoire à celle des publications mondiales  (source : notre recherche) 
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tendances. L'évolution de ces publications (courbe 2) a été comparée à la tendance des publications 

mondiales (courbe 1) (Figure 18).  

Nous constatons que le nombre d'articles internationaux sur les réseaux d’EIs a augmenté de façon 

exponentielle depuis 2012, comme le montre la comparaison des courbes de tendance exponentielle 

(orange) et linéaire (verte) de la courbe bleue. Ce phénomène est corrélé au succès des EIs et renforcé 

par les politiques nationales (Pruvot et al., 2022). L'étude débute en 2005 afin d’analyser uniquement 

des années avec plus de 2 publications, car cette date correspond au lancement de nombreuses 

dynamiques internationales autour des EIs, notamment le réseau EnoLL (European Network of Living 

Labs) en 2006 ou encore la Fab Fundation en 2009. Ces deux réseaux soutiennent, respectivement, le 

développement des living labs à l’échelle européenne puis internationale et des Fablabs à l’échelle 

mondiale. Les résultats pour l'année 2022 sont probablement partiels car certains articles de 2022 

s’ajoutent tardivement dans la base de données Web of Science. De plus, l’analyse bibliométrique 

montre que notre sujet s'inscrit dans des tendances internationales. La Figure 19 montre la répartition 

des publications par pays. Les résultats sont cohérents avec la répartition des Fablabs ou des Living 

Labs présents dans le monde31(Trousse, 2016), qui sont les deux types d’EIs les plus courants. Ils sont 

majoritairement aux États-Unis et en Europe. 

 

De plus, une cartographie des mots-clés (avec une cooccurrence de 6), réalisée avec VOSViewer 

permet de mettre en évidence quatre clusters : économique, social, gouvernance et innovation (Figure 

20).  

 
31https://www.fablabs.io/labs/map consulté en juin 2024 

Figure 19 : Répartition des publications liées à l’équation (CDE) dans le monde (source : notre recherche) 

https://www.fablabs.io/labs/map
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Ces quatre clusters permettent de confirmer l’utilisation des cinq dynamiques de (Medeiros, 2020) 

précédemment présentées. Pour rappel, il s’agit de l’économie circulaire (cluster « economic »), la 

sensibilisation (cluster « social ») à l’environnement, la préservation de l’environnement grâce 

notamment à des innovations interdisciplinaires (cluster « innovation »), une gouvernance orientée 

durabilité (cluster « gouvernance ») et l’aménagement durable du territoire. Les aspects 

environnementaux et aménagement urbain n’ont pas de clusters spécifiques, mais sont intégrés dans 

les quatre clusters puisqu'il s'agit de sujets encore émergents « urban planning », « city » et 

« sustainability » (comme le montre l’analyse temporelle réalisée avec VosViewer (Figure 21)). Nous 

considérons que les mots-clés de smart city, villes, aménagement urbain, transitions, durabilité, 

économie circulaire pourraient appartenir à des clusters spécifiques lorsqu’ils seront plus développés 

dans la littérature. 

Figure 20 : Carte de cooccurrence avec les quatre clusters identifiés grâce à VosViewer  (source : notre 

recherche pour actualiser les résultats de (Pruvot et al., 2024)) 
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 L'analyse de la cooccurrence des mots-clés, permet de montrer qu’un réseau d’EIs pourrait soutenir 

des dynamiques territoriales durables et donc contribuer au développement du territoire concerné. Le 

mot-clé « évaluation d'impacts » étant absent de la cartographie des mots-clés, une troisième 

équation (CDF) est utilisée pour combler ce manque et observer s’il est présent à l’échelle locale (cf. 

Tableau 18).  

Tableau 18 : Équation de recherche (CDF) sur les réseaux d'espaces d'innovation et les évaluations d'impacts 

(source : notre recherche, actualisation de (Pruvot et al., 2024)) 

Champs Options utilisées 

C – Mots clés 
d’Espaces 

d’innovation (Adapté 
de (Kasmi et al., 2021; 

Osorio et al., 2019)) 

"inno* space" or "inno* lab*" or "living lab" or "fab lab" or "fablab" or "fablabs" or "makerspace" 
or "hackerspace" or "coworking space" or "third place" or "social lab" or "creative space" or "open 

lab" or "co-design platform" 

D – Mots clés des 
Réseaux (Pruvot, 

Dupont and Morel, 
2022) 

"inter-*" or "orchestrat*" or "organization" or "ecosystem" or "archipelago" or "constellation" or 
"network*" or "interconnection" or "interrelation" or "combination" or "association" or 

"collaboration" or "grouping" or "gathering" or "inter-organizational" or "cooperation" or " 
partnering" 

F – Mots clés 
d’évaluations 
d’impacts  

"territor* impact" or "local impact" or "regional impact" or "territor* assessment" or "territor* 
evaluation" or "territor* valuation" or "territor* appraisal" or "territor* effect" or "local 

assessment" or "local evaluation" or "local valuation" or "local appraisal" or "local effect" or 
"regional assessment" or "regional evaluation" or "regional valuation" or "regional appraisal" or 

"regional effect" or "territor* development" or "local development" or "regional development" or 
"indicator" 

Recherché dans Titre, résumé, mots clés des auteurs et mots clés plus. 

Période explorée 2005 to novembre 2023 

Figure 21 : Analyse temporelle de la carte de cooccurrence des mots clés réalisée avec VosViewer  

(source : notre recherche pour actualiser les résultats de (Pruvot et al., 202 4)). 
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Elle a pour objectif d’identifier les moyens d'évaluer l'impact territorial d'un réseau d’EIs. Seules 

vingt-deux publications sont identifiées. Pour pallier ce manque, nous nous appuyons sur les méthodes 

identifiées dans la deuxième revue de la littérature menée dans la section III.3 sur l'évaluation des 

impacts territoriaux des dynamiques territoriales (cf. page 112).  

Ces analyses permettent d’identifier tous les éléments nécessaires à la conception d'un système 

d'indicateurs. La combinaison de ces éléments est expliquée dans le chapitre 6, qui présente deux de 

nos contributions (une démarche de sélection d’indicateurs et un portfolio d’indicateurs).  

Tous les acteurs d'un territoire sont concernés par le développement territorial (industriels, 

décideurs politiques, société civile, universitaires). Ils peuvent tous être présents dans les EIs (Moradi 

& Dokhani, 2020). Ainsi, les politiques publiques (État ou région) pourraient avoir des moyens de 

connecter toutes les parties d’un territoire local au travers des différents EIs présents. Ces derniers 

pourraient ainsi constituer un intermédiaire intéressant pour et dans les stratégies territoriales.  

La section III.1 a présenté les réseaux inter-organisationnels ou d’acteurs permettant de développer 

différentes dynamiques et la section III.3 a montré le potentiel des EIs à supporter ces dynamiques. 

Grâce à ces éléments, le Tableau 19 récapitule comment un réseau d’EIs pourrait supporter davantage 

ce développement. 

Tableau 19 : Réseau d'EIs support du développement d'un territoire durable (source : notre recherche 

combinaison des analyses réalisées dans les sections III.1 et III.3 ) 

Dynamiques de développement d’un territoire 
durable  

Réseau d’espaces d’innovation 

Développement de l’économie circulaire 
Favoriser la réutilisation des ressources entre les EIs (matières 
premières, énergies…) 

Sensibilisation environnementale : médiation, 
éducation 

Sensibiliser de façon homogène un territoire sur les enjeux 
actuels 

Préservation de l'environnement : enjeux 
interdisciplinaires, innovations durables 

Expérimenter dans différents contextes et diffuser les résultats 
Développer des solutions interdisciplinaires qui peuvent être 
répliquées dans d’autres contextes 

Aménagement durable du territoire, ville durable 

Développer le concept de ville durable pour l’étendre à la 
globalité d’un territoire. 
Impliquer les acteurs locaux dans un problème commun et les 
faire intervenir en tant que parties prenantes dans la même 
action territoriale (Michaux, Defélix and Raulet-Croset, 2012). 

 ise en place d’une  ouvernance orientée 
durabilité 

Diffuser les stratégies et politiques publiques dans tout le 
territoire (zones rurales comme zones urbaines). 
Favoriser la cohésion, la confiance entre tous les acteurs.  

 

Les territoires sont composés d’acteurs ayant différents points de vue et compétences. L'association 

de compétences et de connaissances variées favorise le développement de solutions interdisciplinaires 

(Zivkovic, 2018). Plus les compétences et les connaissances sont variées, plus les innovations peuvent 

être radicales. Ces innovations peuvent produire de la valeur pour le territoire, en développant de 

nouvelles dynamiques. « Plus que la connaissance elle-même, la création de valeur provient de 

l'échange et de la mise en relation des connaissances ; d'où l'importance du concept de réseau » 

((Silberzahn et al., 2007) p. 51). Le réseau d’EIs pourrait donc diffuser des connaissances et spécificités 

à l’échelle d’un territoire entier, grâce à leur répartition géographique. De plus, (Zivkovic, 2018; Berberi 

et al., 2023) montrent que chaque type d’EIs est spécifique et répond différemment aux enjeux actuels, 

Type de document Article, proceedings paper, Livre, chapiter de livre, revue de livre, review ou early access 

Base de données Web of Science 

Nombre de 
publications 

22 à 9 sélectionnés : 7 en commun avec ER 1 
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de sorte qu'ils peuvent être complémentaires. Chaque EI répond aux enjeux et besoins en lien avec 

son écosystème d’acteurs. Ces lieux sont des sources de créativité et d'innovation au niveau local. Le 

capital créatif contribue à la stratégie de développement durable (Sokół et Mempel – Śnieżyk, 2022). 

Selon (Turku, Jokinen and Jokinen, 2022) « les innovations en matière de durabilité locale peuvent 

contribuer à faire émerger des trajectoires de durabilité et ainsi accélérer les transitions locales ». Les 

reconfigurations sont des conditions nécessaires pour l’évolution et l’accroissement des transitions 

(Turku, Jokinen and Jokinen, 2022). Reconfigurer les EIs dans un réseau pourrait apporter une grande 

valeur ajoutée à son écosystème, notamment en : 

• Partageant du matériel et des compétences. 

• Permettant à chaque EI d’être une porte d’entrée pour accéder aux autres. Ainsi, lorsqu’un 

acteur exprimera son besoin à l’un d’eux, l’EI sera capable de le diriger vers le plus adapté. 

• Partageant des connaissances produites localement avec d'autres parties du territoire pour 

diffuser de manière homogène les connaissances. 

• Partageant des coûts et des risques, liés aux innovations nécessaires aux transitions, entre 

plusieurs EIs. 

• Développant des dynamiques comme l’économie circulaire. Les déchets de l'un pourraient 

devenir les ressources de l'autre et les connaissances pourraient être diffusées sans 

concurrence ni autres contraintes (réutilisation de produits manufacturés, partage de l'énergie 

utilisée, partage de solutions éprouvées) (Tyl et Allais, 2021; Kasmi et al., 2022). 

• Disposant de terrains d'expérimentation en temps réel simultané, de processus multi-acteurs 

et de ressources entre plusieurs secteurs géographiques ou industriels (Coskun et al., 2022; 

Scholl, de Kraker and Dijk, 2022; Turku, Jokinen and Jokinen, 2022). 

• Supportant et diffusant les stratégies publiques. 

Cette reconfiguration devra être pensée de manière à limiter les impacts sur l'environnement, par 

exemple en réduisant des déplacements.  

Comme nous l’avons vu, seuls (Memon, Meyer and Tunio, 2022) proposent un cadre pour structurer 

un réseau d’EIs en tant que processus d'innovation partagé entre EIs. Cependant, ils ne définissent pas 

d'approche opérationnelle pour le mettre en place et ne considèrent pas les impacts territoriaux de 

cette reconfiguration. Il n’y a donc aucun moyen de suivre son développement et son impact. Les 

décideurs publics ont également besoin de moyens de surveiller et d'évaluer les dynamiques mises en 

place grâce à leurs stratégies et financements dédiés aux EIs. L'analyse des réseaux territoriaux d’EIs 

est très complexe, il est important pour les autorités publiques et les personnes qui soutiennent ces 

lieux ou réseaux, de regrouper tous les éléments nécessaires à l'analyse dans un seul et même 

document (Pruvot, Dupont, et al., 2023). 

Tous ces éléments valident l’hypothèse qu'un réseau d’EIs pourrait apporter davantage de valeur au 

territoire, que des EIs indépendants les uns des autres. En effet, il pourrait apporter encore plus de 

valeur en créant des dynamiques telles qu'une économie circulaire ou un circuit court (Kasmi et al., 

2022). En proposant cette perspective, nous proposons en quelque sorte une dixième fonction pour 

un réseau, pour compléter celles présentées dans le chapitre 2 : le réseau peut être créé pour 

développer un territoire sur différentes dimensions (Ehlinger, Perret and Chabaud, 2007), en le 

rendant attractif, dynamique, solidaire, durable et en développant des dynamiques circulaires. 
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V.3 Évaluation d’impacts territoriaux d’un réseau d’espaces d’innovation  

Du fait, qu’un réseau d’espaces d’innovation peut être comparé à un système d’innovation, lors de 

l’évaluation. Elle peut donc utiliser des approches mixtes (quantitatives et qualitatives), comme 

présentées dans la section IV.2.2. 

L’évaluation d’impacts sur le territoire des dynamiques territoriales est représentative des activités 

réalisées si tous les acteurs concernés sont impliqués. 

L’évaluation doit s’appuyer sur les objectifs communs et partagés, coconstruits par les interactions 

entre EIs. Grâce à notre revue de littérature précédente, nous avons vu qu’il était préférable de définir 

des indicateurs pour l’ensemble de la chaîne d’impacts, par exemple des : 

a. Indicateurs d'intrants qui analysent les ressources nécessaires pour contribuer à la mise en 
œuvre du réseau. Elles peuvent être apportées par les EIs ou d’autres acteurs. 

b. Indicateurs de processus qui mesurent les démarches et activités mises en œuvre pour créer, 
faire fonctionner et pérenniser le réseau. 

c. Indicateurs de réalisations qui présentent les détails sur l’ensemble des productions du réseau 
collaboratif que ce soit des déchets, des produits, des nouvelles relations, des nouvelles 
compétences et capacités. 

d. Indicateurs de résultats qui mesurent les productions générées par le réseau, la mise en place 
de projets collaboratifs ou de nouveaux services. 

e. Indicateurs d'impacts qui mesurent les modifications durables apportées par le réseau sur le 
territoire. Ces indicateurs doivent prendre en compte la pérennité des solutions apportées. 
Les nouvelles dynamiques territoriales ou politiques qui seront soutenues ou développées par 
le réseau pourront être considérées comme des impacts de celui-ci. 

 
Les indicateurs qui analysent les externalités (c, d et e) peuvent être multiples, par exemple : 

réduction d’importation de matières premières provenant de l’extérieur, augmentation des projets en 
faveur de l’environnement ou/ et de la société, accroissement du capital créatif, création de nouveaux 
services, facilitation d’interactions entre des acteurs très variés, création de résultats 
d’expérimentations génériques et réplicables pour d’autres territoires, nouvelles dynamique entre des 
acteurs ou organisations. 
Les objectifs de ces indicateurs, dans le cas du développement d’un réseau, sont de faciliter les 

interactions entre les membres, d'augmenter la performance des activités collaboratives (E. Gendron 

et al., 2012) et de consolider le réseau en suivant l’évolution des stratégies (Fasshauer and Garcin, 

2014). (Fasshauer and Garcin, 2014) mettent également en avant l’importance d’utiliser des 

approches/démarches interactives et donc adaptables à chaque contexte. Les échelles de mesure 

doivent également considérer le contexte et les spécificités de l’objet étudié (Delacroix et al., 2021). 

Elles permettront le suivi et l’évaluation afin d’identifier les éléments qui nécessitent d’être améliorés. 

La Figure 22 présente différents exemples d’impacts territoriaux qui pourront être évalués. 
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VI. Conclusion du chapitre 3  

Tableau 20 : Synthèse du chapitre 3 

Objectifs du chapitre 
Identifier des outils permettant d’évaluer les impacts territoriaux 
de dynamiques territoriales et montrer la plus-value des espaces 
d’innovation. 

Démarche utilisée 
3 revues de littérature avec 3 équations de recherches différentes 
(cf. tableaux 1, 3 et 6). 

Résultats clés 

• Définition de la notion de territoire, ses dimensions et son 
développement  

• Identification des éléments clés en lien avec les méthodes 
d’évaluation d’impacts (chaîne d’impacts, indicateurs, 
démarche) 

• Contribution des espaces d’innovation dans le développement 
de la résilience territoriale 

• Adaptation d’un cadre pour analyser le potentiel des espaces 
d’innovation dans le support des dynamiques territoriales 

• Définition d’un réseau territorial (ancré sur un territoire) 

• Identification d’un ancrage territorial contributif pour les EIs et 
un ancrage territorial interdépendant pour leur réseau 

À retenir sur les réseaux d’EIs territoriaux 

o Un réseau d’espaces d’innovation peut permettre aux EIs de passer d’un ancrage territorial contributif à 
un ancrage interdépendant. 

o Une dixième fonction pour un réseau est identifiée : développer le territoire dans lequel il s’inscrit. 

o Un réseau territorial permet un développement conjoint à la fois des organisations et du territoire. Il 
permet de coproduire des ressources « rares ». 

Figure 22 : Exemples d'impacts territoriaux d'un réseau d'espaces d'innovation (source  : notre recherche) 
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• Validation partielle de l’hypothèse 3. 

Verrous identifiés 

Peu de méthodes d’évaluation d’impacts territoriaux des réseaux 
et des espaces d’innovation. 
Les impacts territoriaux sont complexes, ils se mesurent sur 
plusieurs dimensions et à plusieurs niveaux. 

Question de recherche 
identifiée 

Comment sélectionner les indicateurs adaptés à cette analyse ? 

Hypothèse 
Des démarches de co-construction pourraient être utilisées pour 
impliquer tous les acteurs dans la sélection des indicateurs 

 

Ce chapitre a mis en lumière le potentiel d’un réseau d’EIs pour le développement territorial tout en 

montrant la complexité de son suivi et de son évaluation. La définition générale d’un territoire montre 

que cette notion est très riche et comprend de multiples aspects. Les dimensions le caractérisant sont 

l'attractivité, le social, l’environnement, l’économie, les institutions, et la stratégie. Cette première 

section a mis en lumière la complexité des enjeux auxquels les territoires font face et a introduit la 

notion de développement territorial. 

La deuxième section du chapitre s'est penchée sur les dynamiques territoriales, en les définissant et 

en les illustrant à travers des exemples. Cette première lecture a permis de construire un cadre 

présentant les dynamiques liées au développement d’un territoire durable. L’ancrage territorial des 

EIs a ainsi pu être présenté, ce qui a permis de montrer que les EIs supportent les dynamiques 

territoriales durables (Pruvot, Dupont, et al., 2023). L’adaptation du cadre proposé par (Medeiros, 

2020) constitue une contribution intermédiaire permettant de combler un manque identifié dans la 

littérature (Verrou 3), en ce qui concerne la démonstration du potentiel des EIs sur le territoire.  

L’exploration des démarches d'évaluation d'impacts a permis d’identifier les éléments nécessaires 

pour celle d’un réseau d’EIs territorial. Quelques indicateurs ont été présentés et triés grâce au cadre 

développé. De plus, il a été démontré l’importance d’adapter les méthodes et indicateurs à chaque 

territoire, réseau et EIs, afin de prendre en compte leurs spécificités. Pour cela, toutes les parties 

prenantes doivent être impliquées dès le début de la construction de l’évaluation. 

La transition vers un réseau d’EIs territorial a constitué le cinquième volet du chapitre. Nous avons 

défini un réseau territorial et exploré comment les espaces d'innovation peuvent être intégrés dans 

un tel réseau. L'importance de l'évaluation d'impacts territoriaux est mise en évidence par le potentiel 

que pourrait offrir un réseau d'EIs pour soutenir le développement territorial. De plus, ces éléments 

peuvent permettre de proposer une dixième fonction pour un réseau, le développement du territoire. 

En conclusion, ce chapitre valide en partie l’hypothèse   et offre une compréhension approfondie 

autour des enjeux en lien avec les espaces d’innovation et un territoire. Cependant, certaines limites 

subsistent, notamment le temps long nécessaire pour observer des impacts sur le développement 

territorial, la diversité des territoires et des dynamiques créées, et le manque de méthodes 

d'évaluation d'impacts territoriaux des réseaux et des EIs. Ce dernier élément a permis de motiver la 

production des contributions qui sont présentées dans le chapitre 6. 
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Par t i e  I I I  :  C ontr i b ut i ons  

Introduction de la partie III : 

L'analyse de la littérature a révélé plusieurs enjeux entourant les espaces d'innovation, notamment 

le manque d'interactions entre ces EIs et le besoin d'étudier davantage leurs contributions à l'échelle 

d'un territoire. Au niveau territorial, il est pertinent de se questionner sur leurs contributions 

communes et complémentaires ainsi que sur les moyens déployés pour se différencier. Quelques 

réseaux se mettent en place à cette échelle, mais simplement pour : les aider à se développer, à 

construire leur stratégie et leur mode de fonctionnement en partageant des bonnes pratiques et des 

retours d’expériences (comme le Réseau Tiers-Lieux Grand-Est et la Fab Unit que nous présentons dans 

le chapitre 5 section I) et pas vraiment pour travailler des complémentarités. Ces deux réseaux ont été 

analysés grâce à des observations et des entretiens semi-directifs qui donnent lieu à des retours 

d’expériences intéressants pour nos travaux.  

Cette partie III correspond à l’étape 2 « conception » de la démarche « Design Based Research » et a 

pour objectif de montrer le processus d’élaboration de la démarche de mise en réseau qui s’appuie sur 

la littérature scientifique grâce aux résultats des chapitres 1, 2 et 3 et sur la pratique grâce à 

l’observation de deux réseaux « extérieurs » à nos deux cas d’application. De plus, les outils 

opérationnels, nécessaires pour chaque étape, sont présentés ainsi que les différentes approches qui 

ont permis de les concevoir. Cela permet de soulever les différents verrous identifiés. 

Les outils élaborés permettent de vérifier l’hypothèse « qu’un réseau d’espaces d’innovation pourrait 

optimiser le fonctionnement des lieux et leur permettre de générer plus de valeur ajoutée sur leur 

territoire ». La construction de ces contributions a tenu compte des spécificités propres à un EI, à un 

réseau inter-organisationnel et à un territoire. L'intégration de ces spécificités dans la création d'un 

réseau, une tâche à la fois longue et complexe, constitue la contribution centrale de ces travaux. Ces 

derniers se distinguent par une démarche séquencée et opérationnelle qui est testée, ensuite, dans la 

partie implémentation.  

Le chapitre 4 présente la démarche de mise en réseau opérationnelle sous la forme d’un SADT 

(Structured Analysis and Design Technique) pour montrer les fonctions, étapes et activités nécessaires 

à la mise en place d’un réseau.  

Le chapitre 5 présente les outils opérationnels proposés, conçus et utilisés à chaque étape.  

Le chapitre 6 développe une méthode pour sélectionner des indicateurs et construire un référentiel 

d’indicateurs permettant d’analyser un réseau d’EIs à l’échelle d’un territoire. 

Le chapitre 4 présente la séquence d’activités nécessaires à une mise en réseau d’EIs réussie et le 

chapitre 5 propose des outils permettant de réaliser ces activités. L’ensemble des outils n’est pas 

exhaustif et a simplement vocation à donner des exemples de moyens opérationnels. 

Une représentation de l'articulation entre ces trois chapitres (Chapitres 4, 5, et 6) et les chapitres 

antérieurs (Chapitres 1, 2, et 3) est présentée sur la Figure 23. Cette illustration vise à mettre en 

évidence les éléments issus des chapitres 1, 2 et 3 et leur lien avec les chapitres présentant les 

contributions.  
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Figure 23 : Organisation des contributions 
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Chapitre 4 : Démarche de mise en réseau d’espaces d’innovation  

Ce chapitre a pour objectif de présenter les deux approches suivies pour concevoir la démarche de 

mise en réseau d’espaces d’innovation tout en fournissant une explication détaillée de celle-ci. La 

démarche proposée est testée dans les chapitres 7 et 8. 

Les deux approches, issues du domaine de l’ingénierie de la conception de produit, à savoir le Quality 

Function Deployment (QFD) et la Structured Analysis and Design Technique (SADT), sont employées 

de manière complémentaire. La première vise à identifier les étapes principales essentielles au 

développement d’un réseau en comparant les cinq cadres identifiés dans le chapitre 2 à une liste 

d’exigences (les facteurs d’émergence et de succès). La seconde a pour but d’expliciter un processus 

d'activités à l’aide, entre autres, d’une matrice données/activités, permettant ainsi de créer une 

représentation visuelle de ce processus. Cette approche a été utilisée afin de rendre opérationnelle 

notre contribution principale. Cette dernière est ensuite présentée étape par étape dans la section II, 

accompagnée de leur représentation SADT respective. Pour finir, une section met en évidence les 

apports de notre contribution à la littérature et les différences avec des démarches déjà existantes. 

Cette contribution est un modèle théorique que nous testons de manière itérative dans la partie 

implémentation. 

I. Élaboration de la démarche de mise en réseau d’espaces 

d’innovation sur un territoire  

Les résultats issus des chapitres 1, 2 et 3, ont permis d’identifier des manques et des facteurs de 

succès pour la création d’un réseau. Ces manques ont donc été comblés grâce à deux cycles Design 

Based Research (DBR). La réalisation du premier cycle a révélé que la démarche élaborée n’était pas 

assez opérationnelle.  

La littérature a permis de mettre en avant le fait qu’un réseau se construit sur un temps long et 

qu’il est nécessaire de prendre en compte de nombreux facteurs. À partir des résultats issus des trois 

états de l’art, nous proposons d’élaborer une démarche opérationnelle. Elle synthétise tous les 

éléments et outils connus à ce jour, à prendre en compte lors de la mise en place d’un réseau.  

Malgré l’élaboration de cette démarche, la mise en place concrète du réseau est complexe. En effet, 

(C. Bianchi et al., 2021) montrent que même bien conçus cela peut se solder par un échec. Ceci est 

souvent dû à la diversité des parties prenantes impliquées et à l'absence d’outils opérationnels 

appropriés pour : soutenir le leadership, favoriser un processus d'apprentissage stratégique entre les 

acteurs impliqués, gérer les conflits, instaurer la confiance, poursuivre une vision commune partagée, 

et identifier et analyser les résultats. Notre chapitre 5 vise à combler cette absence. 

Pour l’élaborer, comme présenté en résultat de notre revue de littérature, nous utilisons l’hypothèse 

H2 « les espaces d’innovation qui développent des modes de collaboration  seront plus impliqués dans 

un réseau ayant un mode de fonctionnement proche de leurs expériences collaboratives ».  

Les espaces d’innovation ont, en effet, des expériences dans les modes collaboratifs, ce qui est mis 

en évidence par l’identification de nombreux points communs entre un réseau de collaboration et un 

EI (Tableau 21). L’utilisation des facteurs clés de succès pour le développement de collaborations et 

l’analyse des cinq cadres théoriques permettent d’élaborer une démarche de mise en réseau adaptée 

aux EIs. 
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Tableau 21 : Points communs entre un espace d'innovation et un réseau de collaboration ( adapté de 

(Capdevila, 2014)) 

Caractéristiques Un Espace 
d’innovation 

Un Réseau de 
collaboration 

Des projets en collaboration avec divers acteurs  X X 

Un climat de confiance et une communauté  X X 

Un partage de ressources (cognitives, matérielles, humaines...) avec 
divers acteurs. 

X X 

Des innovations de différents types et pluridisciplinaires X X 

Les membres atteignent des objectifs individuels et collectifs X X 

La co-conception de nouvelles compétences X X 

Le partage des risques, des coûts X X 

Des interactions formelles et informelles X X 

Des membres autonomes et volontaires X X 

Des processus convenus d'interactions X X 

Une compréhension commune d'une problématique X X 

Des prises de décisions partagées avec la communauté X X 

Un lieu physique X  

Mécanisme de gouvernance partagé  X 

Membres distribués géographiquement   X 

Partage des risques, des coûts et des gains  X 

Augmente la crédibilité et le poids des membres dans les décisions  X 

Améliore la qualité des résultats  X 

I.1 Utilisation de la démarche QFD (Quality Function Deployment)  

Les cinq cadres théoriques de mise en réseau présentés dans le chapitre 2 sont utilisés, car ils 

présentent des étapes claires à suivre déjà validées et testées. Proposer une approche étape par étape 

permet aux membres de se concentrer sur des besoins spécifiques à chaque étape et ainsi faciliter la 

construction du réseau (Prasopoulou and Poulymenakou, 2006).  

Ces cinq cadres sont vus comme de potentielles « solutions » à utiliser et chacune de leurs 

étapes correspond à une « fonction » de la solution, comme définie dans la démarche QFD. Les facteurs 

d’émergence et de succès, identifiés dans le chapitre 2 et synthétisés dans le Tableau 22, sont 

considérés comme des « exigences » pour le développement optimal du réseau.  

Tableau 22 : Facteurs sélectionnés comme étant des exigences pour le fonctionnement optimal d'un réseau 

inter-organisationnel orienté vers les collaborations (source : notre recherche (Pruvot et al., 2023)) 

Types Facteurs Références 

Facteurs clés de 
succès des 

collaborations 
(FCS) 

Reconnaissance, 
récompense 

(Hanid et al., 2019; Ramli and Senin, 2021) 

Organisation du 
fonctionnement interne 
des EIs et du réseau, 
prise en compte des 
différences 

(Y. Kim and Lee, 2003; Achelhi, 2007; Riemer and Klein, 2008; Wohlin et al., 2012; 
Yoon et al., 2017; Porter and Birdi, 2018; Hanid et al., 2019; Esmaili et al., 2021; 
Pertuz et al., 2021) 

Expériences antérieures 
de collaboration 

(Mattessich and Monsey, 1992; Y. Kim and Lee, 2003; Bryson et al., 2006; Wohlin 
et al., 2012; Yoon et al., 2017; Porter and Birdi, 2018; Hanid et al., 2019; Pertuz et 
al., 2021; Ramli and Senin, 2021) 

Objectif commun 
partagé 

(Mattessich and Monsey, 1992; Y. Kim and Lee, 2003; Dupont et al., 2017; Yoon et 
al., 2017; Newell and Bain, 2018; Esmaili et al., 2021; Moya Sedan, 2021; Pertuz et 
al., 2021) 

Flexibilité (Mattessich and Monsey, 1992; Yoon et al., 2017; Hanid et al., 2019) 
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Processus d’interaction 
/ processus 
d’innovation défini 

(Dupont et al., 2017; Yoon et al., 2017; Newell and Bain, 2018; Esmaili et al., 2021; 
Memon et al., 2022) 

Rôles, responsabilités et 
complémentarités 

(Mattessich and Monsey, 1992; Y. Kim and Lee, 2003; Bryson et al., 2006; Riemer 
and Klein, 2008; Väyrynen and Kinnula, 2012; Yoon et al., 2017; Newell and Bain, 
2018; Porter and Birdi, 2018; Esmaili et al., 2021; Pertuz et al., 2021) 

Définition de la 
stratégie 

(Riemer and Klein, 2008; Porter and Birdi, 2018; Pertuz et al., 2021) 

Facilitateurs (rôles et 
structures) 

(Mattessich and Monsey, 1992; Wohlin et al., 2012; Yoon et al., 2017; Porter and 
Birdi, 2018) 

Engagement, 
implication et soutien 
des directions 

(Väyrynen and Kinnula, 2012; Wohlin et al., 2012; Porter and Birdi, 2018; Hanid et 
al., 2019) 

Formalisation (règles, 
normes, chartes) 

(Y. Kim and Lee, 2003; Bryson et al., 2006; Riemer and Klein, 2008; Väyrynen and 
Kinnula, 2012; Yoon et al., 2017; Pertuz et al., 2021; Ramli and Senin, 2021) 

Gestion de projet 
(Mattessich and Monsey, 1992; Wohlin et al., 2012; Yoon et al., 2017; Porter and 
Birdi, 2018; Hanid et al., 2019; Ramli and Senin, 2021) 

Partage des ressources 
(Mattessich and Monsey, 1992; Y. Kim and Lee, 2003; Väyrynen and Kinnula, 
2012; Yoon et al., 2017; Porter and Birdi, 2018; Esmaili et al., 2021; Moya Sedan, 
2021; Pertuz et al., 2021; Ramli and Senin, 2021) 

Communication 
(Mattessich and Monsey, 1992; Y. Kim and Lee, 2003; Achelhi, 2007; Riemer and 
Klein, 2008; Väyrynen and Kinnula, 2012; Wohlin et al., 2012; Yoon et al., 2017; 
Porter and Birdi, 2018; Hanid et al., 2019; Esmaili et al., 2021) 

Prise de décision (Mattessich and Monsey, 1992; Newell and Bain, 2018; Porter and Birdi, 2018) 

Gestion des conflits 
(Bryson et al., 2006; Yoon et al., 2017; Porter and Birdi, 2018; Esmaili et al., 2021; 
Moya Sedan, 2021) 

Résultats et impacts 
(Y. Kim and Lee, 2003; Bryson et al., 2006; Wohlin et al., 2012; Porter and Birdi, 
2018; Hanid et al., 2019; Moya Sedan, 2021; Ramli and Senin, 2021) 

Évaluation de la 
performance 
(satisfaction, 
engagement...) 

(Y. Kim et Lee, 2003; Graça et Camarinha-Matos, 2017a; Yoon et al., 2017; Cap et 
al., 2019; Esmaili et al., 2021) 

Gestion des 
connaissances 

(Väyrynen and Kinnula, 2012; Yoon et al., 2017; Pertuz et al., 2021; Ramli and 
Senin, 2021) 

Confiance 

(Mattessich and Monsey, 1992; Y. Kim and Lee, 2003; Bryson et al., 2006; Achelhi, 
2007; Väyrynen and Kinnula, 2012; Wohlin et al., 2012; Yoon et al., 2017; Porter 
and Birdi, 2018; Dupont, Mastelic, et al., 2019; Hanid et al., 2019; Esmaili et al., 
2021; Moya Sedan, 2021; Pertuz et al., 2021) 

Analyse du contexte (Bryson et al., 2006; Riemer and Klein, 2008; ISO, 2019; Esmaili et al., 2021) 

Facteurs 
d’Émergence 

(FE) 

Proximité géographique (Achelhi, 2007) 

Capacité de gestion des 
relations 

(Levanti, 2018) 

Ressources, 
connaissances, 
compétences et 
capacités de la 
structure 

(Achelhi, 2007; Levanti, 2018) 

Transitivité : un acteur a 
déjà des liens avec 
d’autres ce qui facilite 
la mise en relation 

(Achelhi, 2007; Atouba and Shumate, 2010; Levanti, 2018) 

Réciprocité : identifier 
des complémentarités 

(Kogut, 2000; Achelhi, 2007; Atouba and Shumate, 2010) 

Homophilie : identifier 
des points communs 

(Achelhi, 2007; Atouba and Shumate, 2010) 

Réputation du 
partenaire 

(Achelhi, 2007) 

Relations 
interpersonnelles 
informelles 

(Achelhi, 2007) 
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Évolution du marché, 
de la société : 
identification 
d’opportunités 

(Kogut, 2000; Atouba and Shumate, 2010) 

Ces trente exigences et les cinq cadres sont donc comparés grâce à l’approche QFD. Elle permet de 

comparer des fonctions et des exigences. Elle facilite la conception de solutions en tenant compte de 

plusieurs exigences qui sont les besoins des « clients » (Zare Mehrjerdi, 2010) et en identifiant les 

fonctions qui semblent les plus pertinentes. Nous simplifions cette approche en nous concentrant sur 

les phases essentielles adaptées à notre contexte. Elle se déroule donc en cinq phases :  

• La première phase consiste à consolider et à synthétiser : les 21 facteurs de succès de 

collaboration (FCS) et les 9 facteurs d'émergence d'un réseau (FE), ainsi que les étapes 

composant les cinq cadres. 28 étapes sont identifiées.  

• Ensuite, les différentes étapes des cinq cadres identifiés dans la littérature sont comparées 

avec les différents facteurs. L’objectif est, grâce à la matrice de comparaison QFD, 

d’identifier la présence ou l’absence des FCS et des FE dans chacune des étapes. Lorsqu’un 

facteur est explicitement présenté dans le cadre, nous lui attribuons un score de 9, lorsqu'il 

est implicitement présent dans le texte, un score de 3, et lorsqu'il est sous-entendu, un score 

de 1 (cf. tableau 1 annexe 11 et (Pruvot et al., 2023)).  

• La troisième phase consiste à comparer 2 à 2 les facteurs afin d’évaluer l'importance de 

chaque facteur. Nous attribuons le score de 2 si le facteur de la ligne est plus important que 

celui de la colonne, 1 si leur importance est égale et 0 s'il est moins important (cf. tableau 2 

et 3 annexe 11).  

• La quatrième phase multiplie le score représentant l’importance de chacun des facteurs à 

leur score dans chacune des étapes, ce qui permet d’identifier les étapes les plus 

importantes qui sont celles ayant les scores les plus élevés. 

• Pour finir, après analyse des étapes sélectionnées, celles qui semblent similaires sont 

combinées.  

Cette démarche permet d’identifier les étapes majeures pour la mise en place d’un réseau : une 

étape d’émergence, de structuration, d’animation du réseau et pour finir, d’évaluation et d’analyse. 

Ces étapes constituent un processus cyclique qui peut se reproduire autant de fois que nécessaire pour 

atteindre le niveau d’interactions de réseau souhaité (Figure 24) (Pruvot et al., 2023). Ce processus 

permet de mettre en place un réseau structurel qui accompagne de nombreux projets sur le territoire, 

il se développe sur un temps long et n’a donc pas de phase de dissolution comme proposée dans 

plusieurs cadres (Riemer and Klein, 2008; Alt et al., 2015).  

Lors de la première tentative d’application de la démarche, nous constatons que celle-ci 

n’était pas opérationnelle. Une seconde itération du cycle DBR est donc mise en place. 

 Nous procédons à une seconde analyse de nos revues de littérature, cette fois en mettant 

l'accent sur les outils opérationnels. L'objectif est d'identifier des cadres et des outils susceptibles 

d'être mis en place facilement, à l'instar de celui proposé par (Sandford, 2022). Ainsi, les acteurs et les 

outils nécessaires à chaque étape peuvent être identifiés. Malgré, les nombreuses démarches ou 

cadres existants et les cinq cadres analysés de façon détaillée dans la section VII.2 du chapitre 2, très 

peu sont identifiés comme opérationnels.  
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I.2 Application de la démarche SADT (Structured Analysis and Design Technique)  

Le cadre proposé par (Sandford, 2022) montre que l’approche de représentation Structured 

Analysis and Design Technique (SADT), développée par (Jaulent & IGL Technology, 1989), est un moyen 

pour retranscrire une démarche séquencée par des activités distinctes. Elle permet de représenter les 

moyens, les contrôles, les entrées et les sorties nécessaires pour réaliser chacune des activités tout en 

illustrant son caractère cyclique. En revanche, la représentation n’est pas dynamique, elle facilite 

simplement la compréhension de l’organisation des activités. Son choix est donc motivé par sa facilité 

de compréhension et d'utilisation comme le montre (Sandford, 2022). 

L’approche SADT est composée de plusieurs phases : 

• La première phase est d’identifier toutes les données nécessaires à la réalisation de chacune 

des activités principales. Ces dernières sont les étapes identifiées dans la section I.1. Les 

données correspondent à tous les éléments à prendre en compte pour les réaliser (les 

facteurs, les grilles d’analyse, les résultats attendus, la structure du réseau, les acteurs…).  

• La seconde est de réaliser la matrice activités / données. Elle permet d’associer les données 

aux activités en indiquant si la donnée est un mécanisme support de l’activité, une entrée, 

une sortie ou un moyen de contrôle du bon déroulement de l’activité. Cette matrice est 

présentée en annexe 12. Cette phase permet d’identifier les étapes (activités) précises 

nécessaires à mettre en avant. 

• La troisième est de représenter les résultats de la matrice grâce à des boîtes (les activités) et 

les flèches (les données) (cf. Figure 25).  

Ac vité

Moyen de Contrôle

Mécanisme support à l ac vité

Donnée d entrée Donnée de sor e

Figure 25 : Représentation SADT 

Figure 24 : Principales étapes identifiées grâce à la démarche QFD 

(source : notre recherche (Pruvot et al., 2023)). 
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La deuxième phase a révélé l'importance de détailler l'émergence du réseau. En effet, les conditions 

de cette initiation étant peu détaillées dans la littérature (Bittencourt et al., 2020), le premier cadre 

élaboré (Figure 24), se limite qu’à une étape floue. Cependant, lorsqu'il s'agit d'opérationnaliser cette 

étape et d'identifier les groupes de données, nous constatons qu'il est nécessaire de la décomposer 

en deux activités distinctes, A1 et A2. A1 permet d’analyser l’initiative à l’origine de la création du 

réseau et A2 montre la mobilisation des futurs membres. Ces deux activités sont suivies par la 

définition de l’organisation (A3), l’animation et la gestion des interactions (A4) et pour finir, le suivi de 

l’évolution du réseau (A5). La démarche opérationnelle finale est représentée sur la Figure 26.  

Chaque activité (A1, A2, A3, A4, A5) est décomposée, lorsque c’est nécessaire, par 3 ou 6 boîtes 

maximums, comme recommandé par (Jaulent & IGL Technology, 1989). Le caractère cyclique du 

développement d’un réseau, tel que présenté par (Prasopoulou and Poulymenakou, 2006; Riemer and 

Klein, 2008; Harini and Thomas, 2021) est souligné par l'identification de données résultantes 

d'activités spécifiques, agissant comme des éléments permettant de réamorcer un cycle (comme le 

montre les flèches vertes sur la Figure 26). 

La section II détaille chacune des activités en les décomposant en plusieurs sous-activités. Ainsi, 

toute personne souhaitant mettre en place un réseau peut suivre les étapes illustrées sur chacune des 

figures 26 à 33, où les informations les plus importantes sont présentées. Certaines activités peuvent 

ne pas être utiles, il est important de considérer le contexte pour l’implémenter de manière optimale. 

Une version complète du SADT, avec les liens vers les différents supports et outils développés, est 

fournie en annexe 44. 

Les données sur les flèches en gras et en rouge sur les représentations SADT présentées dans la suite, 

correspondent à des contributions intermédiaires développées dans le cadre de ces travaux. Leur 

conception est détaillée dans le chapitre 5.  

Les étapes 3 et 4 d’analyses et d’amélioration sont présentées dans la partie 

implémentation et la conclusion. 
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Figure 26  : Démarche de mise en réseau d'EIs proposée sous la forme d'un SADT (source : notre 

recherche). 
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II. Démarche pour la mise en réseau d’espaces d’innovation sur un 

territoire 

Cette section présente l’ensemble des activités à réaliser pour mettre en place un réseau d’espaces 

d’innovation et leurs synthèses sont présentées dans les encadrés à chaque fin de section. Ces activités 

sont supportées par l’approche Living Lab. À la fin de chaque étape, le facilitateur du réseau réalise 

une synthèse des résultats qui peut être matérialisé comme un OICCC qui permet de concrétiser, 

contextualiser et partager les résultats (Lacroix, 2020; Arnould, 2021). Ces OICCC servent de 

médiateurs entre les membres du réseau par l’intermédiaire de cinq fonctions (inspirées de(Lacroix, 

2020; Arnould, 2021)) :  

• Capitaliser les connaissances et les processus résultants à chaque étape de la démarche. 

• Distribuer la connaissance au sein du réseau pour tous les membres, même pour ceux 

absents lors d’une étape. 

• Établir un socle commun de connaissances au travers d’un langage commun, de processus 

d’innovation et d’interactions communs. 

• Faciliter la contribution des membres. 

• Formaliser les résultats d’une étape pour servir de base à la suivante. 

L’ensemble de ces OICCC permettent de mettre en évidence de manière concrète les productions et 

le fonctionnement du réseau. 

II.1 Initier un réseau d’EIs (A1)  

Tableau 23 : Résumé de l’activité A1 (source : notre recherche) 

 Cette première activité consiste à étudier la phase d’émergence du réseau, c’est-à-dire analyser les 

initiatives et les acteurs associés. Elle permet d’identifier les facteurs d’émergence à travers la 

caractérisation du territoire et des évolutions de l’environnement, et de recenser les espaces 

d’innovation nécessaires pour répondre aux ambitions de l’initiative. Elle est décomposée en 3 sous-

activités. Cette étape est complexe et difficilement prévisible, car les facteurs d’émergence et les 

fonctions du potentiel réseau ne sont pas toujours clairs (Achelhi, 2007). De plus, les réseaux émergent 

grâce à des caractéristiques propres aux futurs membres, telles que leur : appartenance à un groupe, 

disponibilité, proximité géographique, culturelle et organisationnelle. Ces aspects peuvent être 

difficiles à percevoir à cause de la complexité des rapports humains (Achelhi, 2007). 

Objectifs de 
l’activité 

Comprendre l’environnement du réseau pour identifier les acteurs et les perspectives adaptées. 

Acteurs concernés Initiateurs du réseau et/ou futur animateur du réseau 

Outils supports 

Grille d’analyse des initiatives à l’origine du réseau (et première proposition de structure 
potentiellement adaptée au réseau) 
Grille de sélection des EIs 
Vérification des facteurs d’émergence 

Facteurs 
d’émer ence à 

considérer 

• Ressources, connaissances, compétences et capacités de la structure 

• Capacité de gestion des relations 

• Proximité géographique 

• Évolution du marché, de la société : identification d’opportunités 

• Transitivité : un acteur a déjà des liens avec d’autres ce qui facilite la mise en relation 

• Réciprocité : identifier des complémentarités 

• Homophilie : identifier des points communs 

• Réputation du partenaire 

• Relations interpersonnelles informelles 
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Les facteurs d’émergence identifiés dans le chapitre 2 sont donc intégrés à chaque étape où leur 

présence est nécessaire. Toutefois, si le réseau vise simplement à formaliser des interactions déjà 

existantes entre des EIs, l'étape A1 (cf. Figure 27) peut se révéler moins pertinente, permettant ainsi 

au réseau de se développer en débutant directement par A2. 

II.1.1 Analyser l’initiative à l’origine du réseau (A1.1) 

Cette étape est composée de trois acteurs principaux : les initiateurs qui souhaitent développer un 

réseau (aussi appelés « architecte » par Raymond Miles et Charles Snow (Lecocq, 2020)) ; les futurs 

membres ; et pour finir, les financeurs qui financent le développement du réseau mais qui ne sont pas 

toujours présents. Ces items peuvent être discutables, mais nous estimons qu’ils sont accessibles à 

tous.  

L'implication des initiateurs revêt une grande importance, car leur soutien ou leur influence politique 

et économique peut accélérer le développement du réseau. Dans de tels cas, les membres potentiels 

sont davantage motivés à participer, profitant de l'incitation supplémentaire offerte par leur soutien. 

Si le réseau est appuyé par des appels à projets, des programmes gouvernementaux, au niveau 

national ou régional, le développement du réseau peut être facilité. En revanche, lorsque les initiateurs 

sont de petites organisations ou associations, il devient plus complexe de se démarquer, de recruter 

des membres et d'obtenir des financements ou des appuis. Ces premiers acteurs permettent de 

dessiner un périmètre géographique. En effet, si les initiateurs bénéficient du soutien d'un projet 

européen, ils seront probablement tenus de générer un impact dans plusieurs pays européens, ce qui 

implique une faible proximité géographique. En ce qui concerne les futurs membres, le niveau de 

proximité organisationnelle est déterminant, si elle est forte ce seront des EIs supportés par une même 

institution et si elle est faible cela signifie que les EIs ne fonctionneront pas de la même manière. Dans 

ce cas, cela pourra être, aussi bien, des EIs soutenus par une association, une institution publique, ou 

un grand groupe industriel. L'analyse de l'initiateur vise à mettre en lumière un premier facteur 

d'émergence : la compréhension de sa capacité à faciliter la mise en œuvre du réseau en identifiant 

les ressources, connaissances et/ou compétences disponibles. Cette identification conduit au 

deuxième facteur, à savoir la capacité de gestion des relations inter-organisationnelles en observant si 

l'initiateur dispose des compétences et du temps nécessaires, ou si la mise en place ou l'utilisation 

d'une structure externe est requise. 

L'initiative peut émerger d'une dynamique territoriale supportée par un programme ou un projet 

porté par un État, une région ou une collectivité, ou par des acteurs cherchant à tisser des liens sur un 

même territoire tels que des industries, des commerces, des espaces d'innovation ou des citoyens. Les 

A 

Stratégie, Signaux faibles

Secteurs géographiques iden  és

Ini ateur de la dynamique

Enjeux stratégiques 
en lien avec 

l innova on sur un 
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Figure 27 : Présentation SADT de l'étape A1 (source : notre recherche). 
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initiatives peuvent donc être institutionnelles, politiques, ou provenant de la volonté d'acteurs 

opérationnels présents dans le territoire. Leurs volontés peuvent être multiples avec différentes 

fonctions : faciliter le développement de certaines organisations, combiner des compétences de 

différentes disciplines ou encore obtenir une vision plus large de leur territoire (voir la liste des 

fonctions présentée dans le chapitre 2). À ce stade, il est important de commencer à esquisser les 

fonctions principales du réseau.  

La section II du chapitre 5 synthétise les éléments importants à considérer lors de l’émergence d’un 

réseau pour créer un outil de suggestions de structures pour le réseau. Il permet de proposer une 

structure préliminaire, qui sera ensuite affinée grâce aux activités suivantes. Ce qui montre bien son 

caractère évolutif (Harini and Thomas, 2021) et permet aux initiateurs d'avoir une première idée d’un 

mode de fonctionnement approprié pour son lancement. Cette étape leur permet de déterminer les 

frontières, les premiers critères de sélection des acteurs à mobiliser, ainsi que les compétences et les 

mécanismes qu'ils vont potentiellement mettre en place. 

Certains signaux faibles provenant des proximités organisationnelles, géographiques ou de l’enjeu 

financier peuvent mettre en lumière des manques, de futurs blocages, des points de vigilance ou des 

freins à la création de ce réseau. Afin d’être sûr d’avoir pris en compte toutes les caractéristiques de 

cette initiative, une analyse plus approfondie du territoire sur lequel il va s’implanter peut être 

conduite.  

 

II.1.2 Analyser le territoire (A1.2) 

L’analyse du territoire est une étape qui oriente le développement d'un réseau en accord avec les 

stratégies de son environnement. Cette activité vise à identifier ses thématiques clés et des 

Synthèse de l’étape A    

Objectif de l'étape A1.1 :  

Analyser l'initiative et la dynamique pour la création d'un réseau d'espaces d'innovation. 

Acteur réalisant l’analyse :  

Initiateur du réseau 
Acteurs analysés : 

• Initiateurs : Ceux qui veulent créer le réseau. 

• Financeurs : Ceux qui financent le développement du réseau. 

• Futurs membres du réseau. 
Outil pouvant être utilisé :  

Une grille d'analyse de l'initiative qui prend en compte les facteurs influençant la structure 
du réseau. (Une contribution intermédiaire) 

 
 acteur d’émer ence identifié :  

• Identifier les capacités de gestion des relations inter-organisationnelles des 
initiateurs. 

Résultats : 

• Périmètre géographique défini. (1er facteur d’émergence) 

• Direction de l'initiative. 

• Identification de critères pour sélectionner les acteurs à associer ou à intégrer au 
réseau. 

• Proposition d'une première structure de réseau. 

• Identification des volontés et fonctions possibles. 
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opportunités favorisant son émergence, permettant ainsi de contribuer de manière cohérente au 

développement local. 

Dans le cas d’un réseau d’EI, nous pensons que cette analyse territoriale est essentielle. En effet, ces 

lieux étant au plus proche des réalités et enjeux locaux, leur réseau doit s’inscrire de la même manière 

dans ce territoire. Le contexte dans lequel évolue l’EI permet de comprendre les spécificités qui le 

démarquent et contribuent ainsi à sa durabilité. Leur réseau a intérêt à s’inscrire dans le territoire en 

répondant à des problématiques ou des besoins. De plus, le contexte économique influence fortement 

les réseaux (Achelhi, 2007; Riemer and Klein, 2008). Pour comprendre ce contexte, une étude est 

recommandée pour identifier ses potentiels d'innovation, d'évolution, et d'adaptabilité (résilience). 

L'analyse des acteurs et des thématiques clés offre une vue d'ensemble. Cette analyse peut être 

facilitée par la construction d’une cartographie des acteurs du territoire en lien avec le réseau, d’un 

modèle PESTEL (Aguilar, 1967) ou d’une matrice SWOT (Humphrey, 1966) du territoire. Ces deux 

derniers ont déjà été appliqués à un territoire (CA - Jeune Chambre Économique Française, 2011; 

Comethe, 2011)32. L'analyse PESTEL est un outil stratégique permettant d’identifier les influences 

externes sur un objet d’étude en examinant les facteurs Politiques, Économiques, Sociaux, 

Technologiques, Environnementaux et Légaux, tandis que le SWOT permet quant à lui d’analyser les 

forces, faiblesses, opportunités et menaces. Ils permettront d’identifier les facteurs présents pouvant 

influencer positivement ou négativement le réseau. 

L'analyse des thématiques clés, besoins, problématiques, enjeux, et aspirations des acteurs permet 

aux initiateurs de définir une raison d'être du réseau. Elle s'effectue au moyen d'outils tels que des 

questionnaires, des rencontres ou l'observation des actualités. Il est important de sélectionner des 

acteurs pertinents en lien avec l'initiative de départ. Par exemple, si le réseau vise à stimuler 

l'innovation, il est judicieux de solliciter des structures d'accompagnement et de financement, ainsi 

que des acteurs impliqués dans la recherche, l’innovation et le développement (R, I, D). Les évolutions 

du marché, de la société sont observées pour identifier des opportunités sur lesquelles s’appuyer 

(Riemer and Klein, 2008). Cette activité dévoile les dynamiques existantes, évite les redondances, et 

crée une articulation avec le réseau et les besoins réels. Les rencontres avec les acteurs du territoire 

permettent d'obtenir une vision globale des processus actuels. Des questions spécifiques sur leurs 

spécialités, compétences, projets d'innovation, et difficultés guident la caractérisation des besoins en 

financement, en ressources humaines, en compétences ou en formation.  

Tous ces éléments permettent d’esquisser une première raison d’être pour le réseau et ainsi de 

stimuler l’intérêt des futurs membres à contribuer à cette dynamique.  

Les besoins et stratégies combinés avec les résultats de l'étape précédente serviront de base pour 

les discussions et la définition des objectifs, lors de rencontres ultérieures avec les futurs membres.  

Cette étape identifie des éléments pour définir les critères de sélection des EIs : la thématique du 

territoire, les opportunités présentent dans la société ou sur le marché, les fonctions potentielles du 

réseau, son périmètre géographique et donc la proximité géographique nécessaire entre les futurs 

membres. 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A1.2 : 
Identifier les thématiques clés du territoire pour que le réseau contribue de manière 
cohérente au développement territorial. 

 
32 http://www.comethe.org/index.php?option=com_content&view=article&id=89&Itemid=64 ; en 2020 PESTEL utilisé pour analyser la 

France https://www.etudes-et-analyses.com/blog/decryptage-economique/analyse-pestel-pays-france-19-07-2021.html source : Eurydice, 
Ined– dernières consultations juin 2024  

http://www.comethe.org/index.php?option=com_content&view=article&id=89&Itemid=64
https://www.etudes-et-analyses.com/blog/decryptage-economique/analyse-pestel-pays-france-19-07-2021.html
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Acteur réalisant l’analyse :  
Initiateur du réseau 
 
Analyse du potentiel lien avec le territoire permet : 

• De comprendre les potentiels d'innovation, d'évolution, et d'adaptabilité (résilience). 

• D’intégrer le réseau d’EIs dans les réalités et enjeux territoriaux. 

• D’observer les évolutions du marché et de la société pour identifier des opportunités 
sur lesquelles s'appuyer. 

• De définir la raison d’être du réseau et stimule l’intérêt des futurs membres. 
 
Facteurs d'émergence : 

• Évolution du marché, de la société : identification d’opportunités.  

• Proximité géographique des futurs membres. 
Facteurs de succès :  

• Analyse du contexte 
 
Outils pouvant être utilisés : 

• PESTEL ou SWOT 
 
Base pour la discussion des objectifs : 
Les besoins et stratégies identifiés sur le territoire, combinés aux résultats de l'étape 
précédente servent de base pour la discussion et la définition des objectifs du réseau avec les 
futurs membres. 
 
Résultats : 

• Éléments à prendre en compte pour définir des critères de sélection des EIs. 

• Objectifs potentiels du réseau. 

• Périmètre géographique du réseau. 

• Facteurs d'émergence identifiés. 

 

II.1.3 Sélectionner les EIs (A1.3) 

Dans le cas de la création d’un réseau d’EIs, les futurs membres sont, dans un premier temps, 

uniquement des espaces d’innovation. En effet, nous pouvons imaginer qu’au fil de l’évolution du 

réseau, afin d’appuyer son ancrage territorial, des acteurs de l’écosystème d’innovation peuvent 

également être intégrés. Il faut donc définir si l’on souhaite intégrer des EIs publics, privés, des 

structures associatives, des lieux ouverts, fermés, sur une thématique spécifique, structurés ou 

émergents (qui viennent de s’ouvrir ou sont en construction). Ces derniers éléments constituent le 

niveau de proximité organisationnelle voulu entre les membres. Les fonctions principales du réseau 

doivent être assez bien définies car elles servent à la première identification d’EIs potentiels. Comme 

vu dans l’étape A1.2, la proximité géographique est également à prendre en compte pour choisir les 

membres qui vont l’intégrer.  

Les critères pour sélectionner les EIs peuvent, dans un premier temps, provenir de la définition 

proposée dans le chapitre 1 (cf. grille dans la section III du chapitre 5). Dans un second temps, les 

objectifs et la stratégie du réseau en ajoutent d’autres. Par exemple, dans le cas d’un réseau visant à 

accompagner des projets d’innovation, les membres doivent avoir un fonctionnement établi et être 

assez matures pour participer à cet accompagnement. Tandis que, lorsque le réseau est créé pour 
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développer les EIs, tous les niveaux de maturité peuvent être acceptés. De plus, la stratégie des EIs 

doit être considérée car si elle est trop éloignée des fonctions du réseau, des contradictions risquent 

de se développer et ainsi freiner la construction d’une ambition partagée (Popp et al., 2014). Les 

critères de sélection peuvent donc également être sa maturité, ses compétences, sa thématique, sa 

stratégie, son caractère public ou privé, sa structure juridique ou encore son ouverture.  

Dans le cas où le réseau provient des EIs eux-mêmes, la réflexion doit se porter principalement sur 

sa flexibilité, c'est-à-dire déterminer s'il doit être stable ou dynamique (voir chapitre 2). Lorsqu'il est 

destiné à être dynamique, les EIs doivent préalablement établir des critères d'adhésion et de sortie 

pour les membres. Bien que ces critères puissent évoluer au fil du temps (l'étape A3.3 propose de 

reformuler ces critères).  

Dans le cas où l’ambition est de contribuer à développer un territoire, il est préférable que les 

membres soient proches géographiquement les uns des autres, afin de faciliter l’ancrage territorial. Le 

critère de la proximité géographique est donc à prioriser. Il favorise la durabilité des relations, car il 

permet de simplifier les échanges, la diffusion d’informations et de connaissances et participe à la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre dues aux déplacements (Kasmi, 2018). 

La réputation de chacune de ces organisations doit également être observée attentivement, afin de 

ne pas en intégrer qui décrédibiliseraient le réseau. Ainsi, des premiers scénarios d’interactions 

peuvent émerger. Travailler autour des complémentarités peut se révéler judicieux, puisque d’après 

(Géniaux and Mira-Bonnardel, 2003), le réseau tient souvent sa richesse de sa diversité.  

Ces différentes analyses et observations peuvent également permettre d’identifier un potentiel 

facilitateur pour l’animation au démarrage, si l’initiateur n’a pas de compétences pour le faire. 

Une attention particulière aux choix des membres doit être apportée à cette étape, car il facilite une 

définition plus rapide de l'ambition partagée, en minimisant les risques de contradictions ou 

d'incohérences (Barringer and Harrison, 2000; Clauss and Ritala, 2023). Cette première identification 

des futurs membres potentiels constitue un OICCC. 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A1.3 :  
Choisir les membres adaptés à l’ambition générale, initiale du réseau. 
 
Acteurs réalisant l’analyse :  
Les initiateurs du réseau 
 
Facteurs d'émergence : 

• La réciprocité : identification de complémentarités 

• L'homophilie : identification de points communs 

• Les relations interpersonnelles informelles 

• Les liens déjà existants entre les futurs membres 

• La réputation des futurs membres  
 
Base pour la discussion des objectifs : 
Des premiers scénarios peuvent se dessiner grâce à l’analyse des organisations d’un territoire et des EIs. 
 
Outils pouvant être utilisés :  

• Grille de sélection d’EIs à partir de la définition d’un EI. 

• Cartographie des organisations représentant leur profil en lien avec les quatre missions présentées 
dans le chapitre 1. 
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Résultats :  

• L’ensemble des parties prenantes sont identifiées : les acteurs associés au réseau (A1.1) et les 
membres potentiels. 

• Identification d’un facilitateur potentiel pour le réseau. 

 

À retenir pour l’étape A  

o A1.1 : Analyser l’initiative à l’origine du réseau en s’appuyant sur l’outil de suggestions de 
structures pour le réseau. 

o A1.2 : Analyser le territoire grâce à des SWOT et PESTEL. 

o A1.3 : Sélectionner des EIs en identifiant des critères adaptés au contexte et aux ambitions de 
l’initiative. 

II.2 Mobiliser des EIs d’un territoire local (A2)  

Tableau 24 : Résumé de l’activité A2 (source : notre recherche).  

 bjectifs de l’activité 
Analyser les espaces d’innovation 
Identifier de premières synergies 
Définir l’objectif partagé du réseau 

Acteurs concernés 
L’initiateur et le futur facilitateur s’il est déjà identifié 
Les potentiels espaces d’innovation identifiés dans l’étape A1.3 

Outils supports 
Grille d’analyse du fonctionnement des espaces d’innovation (B) 
Méthode Kano 
Visualisation des données (PowerBI) 

Facteurs de succès à 
vérifier 

• L'organisation du fonctionnement interne 

• L'identification d'expériences précédentes en lien avec les collaborations. 

• La confiance 

• La définition de la stratégie 

• Les objectifs communs partagés potentiels 

Cette activité a pour objectif d’analyser de façon détaillée les EIs identifiés dans l’étape A1.3. Cela va 

permettre de les sélectionner officiellement et construire de premières synergies. Cette analyse est 

très importante, car elle va, en quelque sorte, conditionner le futur réseau. Les EIs peuvent ne pas 

trouver d’intérêts à intégrer ce dernier s’ils n’ont pas été bien identifiés (Barringer and Harrison, 2000).  

Pour mobiliser les EIs d’un territoire local, il faut donc d’abord comprendre le fonctionnement 

individuel de chacun. L’analyse des résultats issus de A1.2 et de A2.1 peut conduire à la construction 

de scénarios potentiels, lesquels peuvent être partagés avec les initiateurs et les futurs membres. Ces 

scénarios pourront être ensuite sélectionnés grâce, par exemple, à des méthodes d’aide à la décision 

multicritères (Galvez et al., 2015). Cette analyse sert d'introduction à la première rencontre des futurs 

membres et des initiateurs, visant à définir une ambition partagée. Cette introduction est importante 

pour l’ancrage territorial. L’analyse du territoire peut être approfondie dans cette étape si elle n’a pas 

été correctement analysée dans l’activité précédente.  

Certaines questions peuvent émerger lors de cette étape : des EIs non structurés individuellement 

peuvent-ils profiter et contribuer à la valeur ajoutée d’un réseau ? Un niveau de maturité est-il requis 

pour pouvoir s’intégrer à de telles interactions ? Ces questions peuvent trouver réponses grâce à la 

définition de l’ambition. Cette dernière s’appuie sur les fonctions principales du réseau proposées par 

l’initiative. Il est clair que pour que les EIs profitent pleinement des dynamiques, ils doivent avoir du 

temps à accorder à celles-ci. Ainsi, nous faisons l’hypothèse que leur capacité à ajuster leur 

disponibilité est plus élevée lorsqu'ils atteignent des stades de maturité et d'organisation plus avancés. 
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Cette activité A2 (cf. Figure 28) peut être réalisée avec des lieux qui fonctionnent déjà depuis quelque 

temps. Dans le cas d’EIs qui ne sont pas encore créés ou pas encore opérationnels, nous proposons de 

substituer l’étape 2 par une démarche qui facilite leur développement. Cette démarche s’intitule CLIP33 

(Climate Labs Incubation Program) et est basée sur les travaux de thèse de (Osorio, 2021). Après une 

première application sur un projet de structuration d’EIs, nous avons pu observer qu’elle permet de 

débuter l’interconnaissance et peut ainsi faciliter l’émergence d’un réseau. Elle est également en cours 

d’application sur un second projet. Cette proposition est conforme à notre démarche, car la phase A1 

implique l'analyse de l'initiative et du contexte, et l'introduction de l'approche CLIP représente 

également l'analyse de l'environnement dans lequel les EIs cherchent à évoluer. 

Figure 28 : Présentation SADT de l'étape A2 (source : notre recherche). 

Cette phase peut être amenée à être réalisée plusieurs fois, si au cours de l’évolution du réseau 

certaines ressources sont manquantes et/ou que des membres doivent être rajoutés. 

II.2.1 Analyser le fonctionnement individuel (A2.1) 

Cette étape contribue à la phase d’explorations des ressources du processus de création d’un réseau, 

telle que définie par (Deken et al., 2018). Cette analyse permet d’identifier : les besoins, les 

compétences clés, les domaines d’analyses, d’expertises, les ressources, le mode d’organisation, les 

précédentes expériences, les objectifs, les forces et les éléments à développer pour chacun des EIs 

sélectionnés dans l’étape A1.3. Il est important d'explorer sa contribution potentielle et les avantages 

que le réseau pourrait lui offrir en étudiant son fonctionnement actuel. C'est un point de départ 

incontournable pour établir des relations réciproques, mutuellement bénéfiques (Ritala et al., 2023). 

De plus, cette analyse permet d'examiner de manière approfondie les proximités cognitives de ces 

entités, en identifiant des synergies basées sur des complémentarités ou des points communs. La 

proximité cognitive est transposée aux organisations, comme démontré par (Knoben and Oerlemans, 

2006) par l’intermédiaire des compétences en lien avec leur communauté et leur fonctionnement. Une 

fois la caractérisation individuelle des EIs achevée, des scénarios potentiels peuvent être envisagés 

pour répondre aux fonctions principales du réseau. Dans l'élaboration de ces scénarios, la proximité 

géographique doit être prise en compte pour déterminer si une répartition géographique est 

nécessaire, et dans quelle mesure. 

Pour capitaliser et analyser toutes ces informations, une grille d’analyse est élaborée sur la base des 

différents cadres déjà existants dans la littérature (Osorio, 2021; Delgado Cadena, 2022)(cf. chapitre 

1) et présentée dans le chapitre 5. De plus, la méthode Kano (Kano et al., 1984) peut être utilisée de 

 
33 https://lf2l.fr/CLIP/ et https://factuel.univ-lorraine.fr/node/25071  
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façon complémentaire afin d’identifier les besoins des EIs concernant le réseau et ainsi identifier les 

premiers objectifs ou fonctionnalités. Cette méthode sera détaillée dans le chapitre 5. 

Pour collecter les informations nécessaires afin de compléter la grille, deux approches sont 

envisageables : mener des entretiens individuels semi-directifs ou envoyer des questionnaires. Opter 

pour des entretiens est préférable pour obtenir des données qualitatives et saisir des éléments 

contextuels. Pour garantir la réussite des entretiens, il est essentiel de préparer des questions 

pertinentes prenant en compte les différentes dimensions d’un EI et celles qui sont utiles pour la mise 

en place du réseau. Les questions doivent être conçues de manière à recueillir des éléments propres à 

la caractérisation de chaque type de structure. Les processus de création des questions et de la grille 

d’analyse sont exposés dans la section IV du chapitre 5.  

Ces entretiens peuvent avoir lieu dans l’EI afin de l’observer et être enregistrés pour permettre un 

suivi plus précis des discussions et des échanges. Une prise de notes ponctuelle peut être réalisée pour 

relever des informations pertinentes issues de l’observation du lieu. Des photos peuvent également 

être prises pour conserver une trace de tous les éléments à retenir. Par la suite, une phase d’analyse 

des enregistrements audio doit être menée et est composée de plusieurs aspects :  

a. La prise de notes et l'enregistrement de l'entretien sont utilisés pour organiser les informations 
dans une grille d'analyse qui comprend les dimensions suivantes : intention stratégique, lieu 
physique, processus d'utilisation, adaptations et évolutions, résultats, et aspect territorial et 
de collaboration. Ces actions doivent permettre également d'identifier les étapes du processus 
d'innovation qui pourraient être facilitées par l'équipe du lieu. 

b. Une deuxième phase est réalisée en triant les informations de chacune des dimensions 
précédentes dans un tableau constitué des colonnes : forces, besoins, difficultés, points 
communs avec d’autres EI, éléments différenciants importants et complémentarités (un 
exemple est dans l’annexe 23 cf. chapitre 7). 

c. Ensuite, il est possible de caractériser les lieux en utilisant une grille avec des échelles d’analyse 
présentée dans la section IV du chapitre 5. Cette étape vise à uniformiser la caractérisation du 
niveau de fonctionnement de chaque lieu, facilitant ainsi l'attribution ultérieure de rôles ou de 
responsabilités adaptés à chacun. Cette grille permet également d'établir le profil de chaque 
EI selon les six dimensions mentionnées au chapitre 1. De plus, la création du graphique qui 
représente les typologies grâce aux quatre missions, peut être réalisée grâce à la grille.  

 
À partir des réponses, le facilitateur du réseau peut proposer d’accompagner le développement des 

EIs sur des éléments identifiés comme nécessaires ou d’exclure un EI s’il ne répond pas aux critères 

définis dans les étapes précédentes. Cet accompagnement peut initier la création de liens entre les EIs 

en améliorant l’interconnaissance. Comme mentionné précédemment, la démarche CLIP développée 

à partir des travaux de (Osorio, 2021), peut être utilisée et adaptée pour le soutenir.  

Cette phase approfondit divers facteurs d'émergence tels que la transitivité, la réciprocité, 

l'homophilie, la réputation du partenaire et les relations interpersonnelles informelles. En outre, elle 

traite des facteurs de succès liés à l'analyse de l'organisation du fonctionnement interne et à 

l'identification d'expériences précédentes en relation avec les collaborations. 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A2.1 : 
Analyser le fonctionnement actuel des espaces d’innovation 
 
Acteurs mobilisés : 

• Initiateurs de la dynamique 
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• Espaces d’innovation sélectionnés à l’étape A1.3. 
 
 acteurs d’émer ence approfondis : la transitivité, la réciprocité, l'homophilie, la réputation du partenaire et 
les relations interpersonnelles informelles 
 
Facteurs de succès :  

• L'organisation du fonctionnement interne 

• L'identification d'expériences précédentes en lien avec les collaborations. 
 
Outils pouvant être utilisés :  

• Grille d’analyse du fonctionnement des espaces d’innovation 

• Méthode Kano 
 
Résultats :  
Profil de chaque espace d’innovation définitivement sélectionné 

 

II.2.2 Partager et capitaliser les premières analyses (A2.2) 

Les analyses précédentes peuvent être validées en étant partagées avec chacun des EIs. Ainsi, la 

démarche de construction de scénarios se basera sur des données fiables. Envoyer le profil et la grille 

d’analyse permet d’assurer la validité et la conformité des résultats. Cela permet de confirmer que 

l’interprétation de certaines données qualitatives a été réalisée correctement. Chaque EI peut ainsi 

valider ou ajuster si besoin, certains résultats après échanges. Il est recommandé que l’analyse soit 

réalisée par le facilitateur du réseau. Ainsi, il a une réelle vision de chacun des membres. 

Le facilitateur du réseau peut utiliser des dispositifs pour faciliter l’élaboration de scénarios, 

l’identification de complémentarités ou de synergies potentielles. L'utilisation d'outils interactifs de 

visualisation des données facilite leur appropriation et leur exploitation. Dans cet objectif, nous avons 

testé l’outil PowerBI et qui est présenté dans la section IV.4 du chapitre 5. Ce type de visualisation des 

données permet d’avoir un premier OICCC à utiliser dans les prochaines étapes. 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A2.2 : 
Confirmer les analyses individuellement. 
Mettre en forme toutes les informations collectées afin de faciliter leur utilisation pour l’animation du réseau. 
 
Acteurs mobilisés : 

• Initiateurs ou potentiel facilitateur s’il a été identifié. 

• EIs sélectionnés. 
 
Outils pouvant être utilisés :  
PowerBI 
 
Résultats : 

• Informations collectées rendues interactives. 

• Identification de scénarios et de synergies. 
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II.2.3 Définir les objectifs du réseau (A2.3) 

Pour construire la stratégie partagée du réseau (cf. Figure 29), il convient de comparer des scénarios 

avec ses fonctions principales et de mobiliser les EIs dans un atelier collaboratif de définition de 

l’ambition. Ainsi des objectifs opérationnels et concrets peuvent être identifiés pour répondre à 

l’ambition partagée.  

 

II.2.3.1 Analyser les scénarios pour intégrer le réseau sur le territoire (A23.1)  

Afin d’ancrer cette démarche dans un contexte réel comme proposé par l’approche Living Lab, les 

analyses individuelles des EIs sont enrichies grâce à une analyse du territoire sur lequel le réseau 

s’implante. Cela permet de faire émerger des premiers scénarios permettant de répondre à des 

problématiques et de les intégrer aux dynamiques territoriales, et ainsi d’ancrer le réseau dans ce 

dernier. 

Par exemple, si l’ambition est de développer l’écosystème forêt-bois, en transformant un processus 

de fabrication, les acteurs de cet écosystème peuvent être rencontrés afin de comprendre leurs 

besoins et leurs liens avec ces espaces d’innovation et avec l’innovation en général. Ainsi, le réseau 

peut se trouver une place dans l‘écosystème d’acteurs déjà bien consolidés et avoir une plus-value 

supplémentaire. 

Si l’objectif n’est pas de contribuer au développement du territoire, cette étape peut sembler non 

essentielle. Cependant, avoir une connaissance approfondie de son environnement peut faciliter 

l'anticipation des problématiques potentielles et favoriser l'attraction d'acteurs pour assurer sa 

pérennité. 

Pour récolter les informations provenant du terrain, nous pouvons débuter une démarche déductive 

en confrontant les objectifs identifiés dans la littérature au terrain à analyser. Pour cela, la méthode 

Kano peut être ré-utilisée (Kano et al., 1984). Elle est présentée dans le chapitre 5. Il suffit de 

décomposer les objectifs identifiés dans la littérature en besoins, c'est-à-dire les éléments que le 

réseau doit réaliser pour satisfaire les parties prenantes. Pour cerner les besoins du territoire, il est 

intéressant de rencontrer les acteurs locaux. Cette analyse permet de confirmer l’intérêt de la création 

d’un réseau au-delà de ses membres.  

Les fiches persona proposées par (Arnould, 2021) pour outiller son cadre méthodologique 

permettant la mise en place de l’approche Living Lab, également présentées dans la section IV.4 du 
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Figure 29 : Décomposition SADT de l'étape A2.3 (source : notre recherche).  
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chapitre 5, peuvent être utilisées pour capitaliser les premiers résultats. Cette solution permet de créer 

un nouvel OICCC facilitant les prochaines étapes. 

II.2.3.2 Choisir des scénarios (A23.2) 

Les scénarios pour développer le réseau doivent prendre en compte les temporalités de chacun des 

lieux. Lorsqu’il y a des EIs avec une proximité organisationnelle faible, les scénarios peuvent donc être 

complexes à construire. Il existe des tensions entre les organisations privées et publiques du fait que 

les entreprises commerciales privilégient généralement la rapidité et les gains à court terme, guidées 

par des objectifs de profit et d'efficacité, tandis que les organisations publiques se concentrent 

davantage sur les problèmes sociétaux à long terme (Caldwell, Roehrich and George, 2017; Hilbolling 

et al., 2022). Cette complexité temporelle peut freiner la collaboration. En effet, même si les 

organisations sont d'accord sur les objectifs, des désaccords peuvent apparaître, ce qui peut empêcher 

l’initiation de la collaboration (Hilbolling et al., 2022). 

Un scénario se compose d’un élément nouveau (nouvel objectif ou nouvelle connaissance créée), 

d’un processus de réalisation ou d’interactions et d’éléments manquants nécessaires à développer ou 

à mettre en place (connaissances, liens ou nouveaux matériels). Pour construire des scénarios, nous 

recommandons de s’inspirer de démarches prospectives liées à l’articulation de ressources dans des 

domaines différents de celui des réseaux, telles que, par exemple, la démarche « Stratégie 

technologique et processus d’innovation » (Boly, Camargo and Marche, 2018). Cette démarche est 

inspirante car elle cherche à coordonner la stratégie, les ressources et le processus d’innovation. Ce 

qui est proche de l’objectif de l’étape A2.3. 

Pour identifier des scénarios, une comparaison des différents lieux grâce aux grilles d’analyses et aux 

OICCC peut être réalisée (cette étape est détaillée dans la section IV.5.1 du chapitre 5) :  

a. Un logiciel de visualisation des données (par exemple : PowerBI) capitalisant toutes les 
informations. 

b. Les fiches persona. 
 
Et des outils complémentaires peuvent être utilisés tels que : 

c. Des matrices de comparaison entre les différents lieux pour détecter des complémentarités ou 
des points communs ou des relations déjà existantes (matrice d’interrelations, chapitre 2) sont 
intéressantes. Ces matrices peuvent également être élaborées selon chacune des dimensions 
pour identifier des similitudes ou des complémentarités plus spécifiques.  

d. Une comparaison des résultats obtenus à partir de la méthode Kano peut également être 
utilisée. L’identification de besoins indépendants, qui peuvent être complémentaires ou 
communs à plusieurs lieux, permet de mettre en lumière de potentielles synergies 
d’interactions. 

e. De manière similaire, il est possible de créer des scénarios pour améliorer l'accompagnement 
des porteurs de projets d'innovation au sein du réseau (inspiré de (Memon, Meyer and Tunio, 
2022)). La récolte d'informations qualitatives permet d’évaluer la maîtrise des différentes 
étapes par chaque EI. La construction de ce scénario est présentée dans la section IV.1.2 du 
chapitre 5. 

Une synthèse des scénarios et synergies potentiels est essentielle et elle peut être partagée afin de 

commencer à initier des réflexions dans chaque EI. Ainsi, les EIs ont un aperçu du potentiel du réseau 

et peuvent débuter une projection dans ce dernier. Cette synthèse peut également constituer 

l’introduction de l’atelier 1 présenté dans le chapitre 5. 
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II.2.3.3 Définir la stratégie partagée du réseau (A23.3)  

Cette étape vise à définir la stratégie partagée qui est composée de l’ambition partagée, des 

scénarios et des objectifs concrets. L’ambition partagée se définit à travers un atelier collaboratif qui 

offre également l’opportunité de créer une première rencontre entre tous les membres. Son objectif 

est de permettre à chaque membre de s’identifier au réseau et de percevoir l’intérêt de s’y impliquer, 

grâce à une compréhension commune. L’ambition est une projection idéale à long terme. Les termes 

ambition et vision sont employés de façon interchangeable. Les fonctions sont les activités principales 

que les acteurs réaliseront pour atteindre les objectifs attendus. Les objectifs sont spécifiques, 

mesurables, atteignables, réalistes et avec une temporalité définie. Ils répondent aux fonctions du 

réseau et sont définis grâce aux différents scénarios et à l’ambition partagée, et évoluent avec 

l’avancement. 

Cette première rencontre prend la forme d’un atelier organisé de façon à donner la parole à tous les 

participants et ainsi construire la cohérence. Écouter les points de vue et intérêts de chacun permet 

de donner du sens à la mise en réseau. L’introduction de cet atelier doit s’appuyer sur les résultats 

issus de toutes les étapes précédentes (A1, A2 .1, A2.2, A23.1 et A23.2). L’atelier est composé de 

plusieurs phases présentées dans la section V.2 du chapitre 5. Le compte rendu de l’atelier peut 

proposer des scénarios, des objectifs et des activités clés pour l’atteinte des ambitions.  

Lors de la construction des scénarios, il est important d’intégrer chaque EIs aussi bien à court terme 

qu’à long terme (Bryson, Crosby and Stone, 2015), afin de ne pas créer de frustrations pour les 

membres qui contribueraient uniquement à court terme. En effet, (Deken et al., 2018) ont montré que 

des frustrations émergent lorsque les complémentarités au niveau des ressources d’un membre 

évoluent rapidement et disparaissent. Dans ce cas, le membre perçoit sa contribution au réseau 

comme étant éphémère, ce qui peut compromettre son engagement. Grâce aux différents scénarios, 

les objectifs peuvent être définis plus en détail et ainsi une seconde proposition de structure peut être 

identifiée (cf. chapitre 2). 

Ce type d’ateliers permet d’avoir un aperçu du travail collaboratif attendu et de faciliter de futures 

interactions (Chandler, 2017). Le support de cet atelier se trouve en lien sur la représentation SADT 

générale présentée en annexe 44. 

Cette étape permet de déterminer si le réseau va être fédéré ou non. Dans le cas d’un réseau fédéré, 

des objectifs spécifiques partagés entre les membres sont identifiés. Dans le cas contraire, une 

stratégie plus générale partagée est identifiée, telle que « faciliter le développement des espaces 

d’innovation ». Pour atteindre le niveau des collaborations, il est recommandé que le réseau soit 

fédéré, facilitant ainsi la mise en œuvre d’actions concrètes entre différents acteurs. 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A2.3 : 

• Première rencontre entre tous les membres. 

• Construire la stratégie partagée du réseau. 
 
Acteurs mobilisés : 

• EIs sélectionnés. 

• Animateur du réseau et plusieurs animateurs d’ateliers si nécessaire. 
 

Outils pouvant être utilisés :  

• 2 parties d’atelier : présentées dans la section V.2 du chapitre 5 

• Méthode d’animation. 
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• Matrices de comparaison entre EIs. 

• Démarche de construction de scénarios. 

• Comparaison structure et objectifs du chapitre 2. 
Facteurs de succès :  

• Confiance. 

• Définition de la stratégie. 

• Objectifs communs partagés potentiels. 
 
Résultats : 

• Stratégie partagée. 

• Construction de nouveaux scénarios de complémentarités s’appuyant sur cette stratégie partagée. 

• Scénarios prenant en compte la complexité temporelle (Hilbolling et al., 2022), et l’intégration des 
EIs à court terme et long terme (Deken et al., 2018). 

• Objectifs du réseau. 

• Proposition d’une structure selon les objectifs. 

 

À retenir pour l’étape A  

o A2.1 : Analyser le fonctionnement des EIs sélectionnés pour identifier leurs spécificités. 

o A2.2 : Partager les analyses aux EIs et initiateurs et capitaliser grâce à des logiciels de visualisation 
comme PowerBI. 

o A2.3 : Définir les objectifs partagés grâce à un atelier collaboratif qui s’appuie sur différents 
scénarios identifiés et sélectionnés et la stratégie partagée. 

II.3 Définir l’organisation du réseau (A3)  

Tableau 25 : Résumé de l'activité A3 (source : notre recherche).  

 bjectifs de l’activité Définir la structure, le fonctionnement du réseau et formaliser si besoin 

Acteurs concernés L’animateur du réseau 

Outils supports 
Comparaison des objectifs et de la structure du réseau (chapitre 2) 
Grille d’analyse des initiatives utilisée dans l’étape A1.1 

Facteurs de succès à 
vérifier 

• Facilitateurs du réseau (rôle et structure). 

• Flexibilité 

• Organisation du fonctionnement 

• Organisation du fonctionnement interne du réseau, prise en compte des différences 

• Processus d’interactions et d’innovation définis 

• Rôles, responsabilités et complémentarités identifiés 

• Gestion de projet 

• Partage des ressources 

• Communication 

• Prise de décision 

• Gestion des conflits 

• Gestion des connaissances 

• Confiance 

• Formalisation 

L’organisation du réseau correspond à sa structure (gouvernance, flexibilité, fédération), son mode 

de fonctionnement qui concerne les rôles, ses deux processus d’interactions et d’innovation, ses 
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normes, ses règles, et son formalisme. Les deux processus permettent de clarifier le niveau 

d’interactions visé. Ils doivent s’articuler avec les fonctionnements et intérêts des membres. 

Définir une organisation pour le réseau ne doit ni bloquer ni freiner les interactions. L’organisation 

doit combiner souplesse, adaptabilité, richesse, dynamisme (Achelhi, 2007) et préserver 

l’indépendance des EIs tout en facilitant leur participation à des projets collaboratifs (Bryson, Crosby 

and Stone, 2006, 2015). 

Cette activité utilise les résultats issus de A1.1, et les scénarios et objectifs du réseau issus de A2.3. 

Des structures potentielles adaptées à l’initiative à l’origine de l’émergence du réseau ont pu être 

proposées. Cependant, la structure exerce également une influence sur les objectifs (Kogut, 2000; K. 

G. Provan et Kenis, 2007; Leminen et al., 2016), c’est pourquoi, de nouvelles propositions peuvent être 

élaborées en s’appuyant sur l’analyse réalisée dans la section V.3.4 du chapitre 2. 

L’organisation, définie lors du lancement du réseau, ne sera sans doute pas la même lors de son 

évolution (Assens, 2003; Harini and Thomas, 2021; Costa et al., 2022), puisqu’un réseau se construit 

sur un temps long et les EIs sont des organisations qui évoluent rapidement. L’étape A3 (cf. Figure 30) 

peut donc être sujette à des réalisations itératives, comme illustrée par la flèche verte dans la Figure 

26 page 144. 

Lors de cette étape, la dimension temporelle est importante à prendre en compte. En effet, créer un 

réseau prend du temps, sa vie peut être longue si toutes les étapes lors de la conception et du 

lancement sont bien réalisées. Par exemple, il va peut-être être nécessaire de développer un modèle 

d’affaires pour le réseau, à ce moment-là, la structure et le fonctionnement pourront être révisés. Dans 

le chapitre 5, un exemple d’atelier pour construire le modèle d’affaires est proposé. 

 

II.3.1 Définir la structure du réseau (A3.1) 

La structure du réseau peut être vue comme sa structure d’animation (Berthoud et al., 2019) ou sa 

gouvernance (K. G. Provan et Kenis, 2007). Le facilitateur peut choisir des formes pour des raisons dues 

à ses expériences passées et ses préférences personnelles (K. G. Provan et Kenis, 2007). Cependant, 

dans ce cas, la structure a peu de chance de réussir (K. G. Provan et Kenis, 2007). Les critères à prendre 

en compte pour (K. G. Provan et Kenis, 2007) sont : la confiance entre les membres préexistantes, la 
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Figure 30 : Présentation SADT de l'étape A3 (source : notre recherche). 
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taille (nombre de participants), le consensus sur les objectifs et la nature de la tâche aussi appelée 

fonction du réseau (en particulier, le besoin de compétences au niveau du réseau). À la suite de toutes 

les analyses précédentes, nous considérons que plusieurs aspects peuvent exercer une influence sur 

sa structure tels que : l'enjeu financier, la direction de l'initiative, ainsi que la proximité 

organisationnelle qui comprend à la fois les proximités cognitive et sociale, où la confiance joue un 

rôle important. De plus, nous prenons en compte également la proximité géographique, qui, bien que 

traditionnellement significative, semble moins influente avec le développement des nouvelles 

technologies d'information et de communication (Assens, 2003). 

Grâce à nos travaux, nous avons défini les fonctions et élaboré le cahier des charges nécessaires à la 

création d'un outil permettant d’identifier la structure la plus adaptée. Une maquette d’outil d’ aide à 

la décision a donc été développée pour faciliter le choix de structure. Cet outil permet de combiner les 

deux propositions issues des comparaisons entre initiative/structure et objectifs/structure, facilitant 

ainsi la sélection d'une première structure pour le lancement du réseau. Cet outil de suggestions de 

structures pour le réseau est présenté dans la section V du chapitre 5. 

Si la proposition de l’outil ne convient pas, les caractéristiques des différentes structures peuvent 

faciliter la décision : 

• Les structures centralisées (traditionnelles et hiérarchiques) réduisent la complexité d’un 

réseau (De Propris, 2001; Ehlinger, Perret and Chabaud, 2007), mais elles peuvent limiter 

l’innovation (Wells, 2022) car elles limitent les interactions membre à membre (K. G. Provan 

et Kenis, 2007). Elles sont recommandées dans les cas où la confiance est moins importante, 

le nombre de participants augmente, le consensus sur les objectifs diminue et le besoin de 

compétences augmente (K. G. Provan et Kenis, 2007). Ces formes peuvent être soit portées 

par un membre ou par une structure extérieure, comme vu dans le chapitre 2. Elles font 

partie des structures plus stables, moins flexibles, avec des rôles de leadership 

institutionnalisés qui rendront difficile la transition vers une forme partagée (multiplex-

distribuée ou distribuée). En effet, si la structure est trop formalisée elle sera plus 

compliquée à faire évoluer (K. G. Provan et Kenis, 2007). 

• Les structures distribuées demandent une implication et un engagement important (K. G. 

Provan et Kenis, 2007). Il faut que tous les membres soient prêts à se rendre disponibles de 

façon régulière, symétrique et équilibrée pour réaliser des activités et prendre des décisions 

en lien avec le réseau (K. G. Provan et Kenis, 2007). Elles permettent de trouver un équilibre 

entre le développement de relations formelles et informelles. Cette forme est efficace 

lorsque la confiance est largement partagée (confiance dense et décentralisée), lorsqu'il y a 

relativement peu de participants, lorsque le consensus sur les objectifs est élevé, et lorsque 

le besoin de compétences au niveau du réseau est faible. Cette forme de structure partagée 

est plus flexible et adaptable que les autres selon (K. G. Provan et Kenis, 2007) mais 

« incapable d’organiser une planification unifiée et de gouverner le changement ; le manque 

de gouvernance engendrant une incapacité à évoluer » pour (Ehlinger, Perret and Chabaud, 

2007). Cela dépendra donc de l’animation mise en place. 

• Pour les structures multiplex distribuées, les rôles et tâches de chacun doivent être bien 

définis. Le réseau doit avoir un nombre de membres assez important. Elles sont plus 

courantes dans des phases de transitions : lors de la création du réseau pour développer son 

inclusivité (Costa, Luz and Wegner, 2022), lors d’un changement de forme de structure ou 

lors de la création d’un projet spécifique. Elles facilitent la création d’innovation radicale 

(Leminen et al., 2016). Cette forme ne respecte pas vraiment la vertu d’équité d’une 

collaboration (Blanc et al., 2010), nous pensons donc que ce format n’est pas recommandé 

sur un temps long. 
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La structure peut être renouvelée et évoluer régulièrement (K. G. Provan et Kenis, 2007; Harini et 

Thomas, 2021) surtout lors de la phase de croissance. L'évolution la plus fréquente est de passer de la 

gouvernance partagée à une structure plus centralisée ou multiplexée (K. G. Provan et Kenis, 2007). 

Cependant, lorsque la structure est centralisée au départ, ces auteurs montrent qu’il est plus difficile 

de repasser à une autre forme car les changements doivent être acceptés par tous les membres. De 

plus, au cours de l’évolution, ils montrent que des tensions peuvent apparaître dans les réseaux de 

gouvernance partagée, qui favoriseront la flexibilité alors que dans les réseaux multiplexés ou 

centralisés, les tensions favoriseront la stabilité. 

Comme expliqué dans le chapitre 2, la structure du réseau est également déterminée par sa 

flexibilité, qui est liée à son caractère stable ou dynamique. Il est nécessaire de réunir l'ensemble des 

membres pour discuter de l'ouverture éventuelle à de nouveaux participants, et le cas échéant, de 

définir les modalités, les périodes, et les conditions associées. La fédération du réseau est, quant à elle, 

définie grâce à l’analyse des résultats de l’étape A2.3. 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A3.1 : 
Définir la structure du réseau qui permet d’atteindre les objectifs et qui correspond à l’initiative favorisant sa 
création.  
Acteur mobilisé : 

• Facilitateur du réseau 
Résultats utilisés : 
Proposition de structure issue des étapes :  

• A1.1. 

• A2.3. 
Outils pouvant être utilisés :  

• Outil de suggestions de structures pour le réseau présenté dans la section II du chapitre 5.  
Facteurs de succès :  

• Facilitateurs du réseau (rôle et structure). 

• Flexibilité 

• Organisation du fonctionnement 
Résultats : 

• Structure définie pour le réseau. 

 

II.3.2 Définir le fonctionnement du réseau (A3.2) 

En partant des fonctions principales du réseau (cf. chapitre 2) et de nos observations, des exemples 

d’activités pour le gérer et l‘animer sont proposés en annexe 13. De plus, grâce à un atelier de 

construction de scénarios de développement, des activités plus spécifiques peuvent être identifiées 

(cf. chapitre 5 section V.2.2). 
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Pour que la mise en place de ces différentes activités soit une réussite, les rôles et responsabilités 

ainsi que les processus d’interactions et d’innovation doivent être définis (cf. Figure 31). Des activités 

plus précises peuvent être menées grâce aux objectifs définis dans l’étape précédente A2.3.  

II.3.2.1 Définir les rôles et responsabilités (A32.1)  

Comme vu dans le chapitre 2, les rôles les plus courants dans la mise en place d’un réseau sont : 

facilitateur, coach, catalyseur, membre et responsable de la gestion des connaissances et des 

ressources.  

Le facilitateur du réseau ou hub identifie des liens potentiels, des points communs, rend accessible 

l’information, diffuse les idées et encourage les coopérations. Il facilite la cohésion entre les membres 

(USAID From the American people, 2022) et est très bien connecté socialement. Il a tendance à avoir 

le plus grand nombre de liens directs avec les autres. Il peut jongler avec de nombreuses activités, 

concepts, relations, et être un diffuseur d'informations efficaces (The social change agency, 2018). Un 

bon facilitateur est reconnu grâce à sa créativité, son esprit d’ouverture, et ses capacités à déléguer et 

à écouter (Berthoud et al., 2019). Il connaît le fonctionnement des EIs et leurs spécificités (Hurmelinna-

Laukkanen and Nätti, 2018). Son rôle principal est d'aider les membres à travailler ensemble pour 

définir un programme commun, de parvenir à un consensus, d’identifier des priorités et autres efforts. 

Les facilitateurs doivent rester neutres dans les discussions et les décisions (USAID From the American 

people, 2022). Ses activités sont (Berthoud et al., 2019) :  

• Une contribution forte pour la construction d’une charte en capitalisant tous les résultats des 

étapes. 

• La priorisation et planification des actions à mener. 

• L’organisation des groupes de travail. 

• L’animation de réunions. 

• La gestion de conflits. 

• L’impulsion et le maintien de la dynamique de groupe. 

• Le développement du sentiment d’appartenance. 

• Le renforcement de la cohésion. 

• La réalisation des suivis et des comptes rendus des groupes de travail. 
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Figure 31 : Décomposition SADT de l'étape A3.2 (source : notre recherche). 
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Le coach du réseau ou acteur pivot ou « pulsetaker » a des connaissances ou de l’expérience dans le 

développement de réseau, prend en charge la logistique, l'administration, la coordination, la recherche 

de financements, et la gestion de l’animation et de ses activités. Il est le « chef de projet » général 

(Polyantchikov et al., 2017).  Il est neutre, crédible auprès des parties prenantes, entretient et renforce 

des relations solides avec les membres, dispose d'une autorité de convocation et recueille les 

commentaires. Il peut rester en coulisses pour permettre aux interactions de développer une propriété 

collective et une équité entre tous. Il est invisible mais voit tout et a beaucoup d'influence, dont une 

grande partie est subtile (The social change agency, 2018).  En général, il n'établit pas l'ordre du jour 

ni ne dirige les solutions, mais veille à leur réalisation en conseillant le facilitateur(Plastrik and Taylor, 

2006). Il peut également en assumer le rôle (The social change agency, 2018; USAID From the American 

people, 2022). Dans certains cas, il est l’initiateur du réseau. Ses activités sont (Berthoud et al., 2019) 

:  

• La gestion du budget 

• La coordination d’actions de type veille technologique 

• La rédaction de documents 

• La création et la gestion des outils de communication (site web, listes de diffusion, wiki…) 

• La gestion de matériels 

• La vigilance à la bonne circulation des informations dans le réseau 

• La préparation des bilans et des évaluations 

• Le recueil des besoins 

• La réalisation du prévisionnel des actions 

Le catalyseur ou gatekeeper joue un rôle facilitant les interactions avec des parties externes, en 

gérant les flux d'entrée et de sortie du réseau, et favorisant les échanges entre les membres qui n'ont 

pas nécessairement de liens organisationnels forts. De plus, il facilite également les interactions entre 

les EIs et le réseau dans son ensemble (boundary spanner (Riemer and Klein, 2008)). Il a la mission de 

favoriser les liaisons à l’intérieur et à l’extérieur (Popp et al., 2014). Ses activités sont (Berthoud et al., 

2019): 

• D’assurer les liens entre réseaux régionaux et nationaux, et entre réseaux régionaux.  

• De représenter le réseau à l’extérieur. 

• D’identifier de potentielles actions. 

Le responsable de la gestion des connaissances et des ressources ou coordinateur assure le flux 

d’informations ou de ressources, en mettant en œuvre des processus de partage et des accords pour 

fluidifier les échanges et respecter les propriétés intellectuelles des résultats du réseau (Plastrik and 

Taylor, 2006). Il peut également être responsable de l’actualisation d’un site internet ou d’une 

plateforme de partage de ressources entre les EIs.  

Le membre, quant à lui, participe activement à la vie du réseau. Tous les membres jouent un rôle 

important en participant (Berthoud et al., 2019) :  

• Aux discussions. 

• À la prise de décision. 

• À l’organisation d’événements ou d’actions (en intervenant sur une thématique ou en 

partageant des retours d’expérience). 

• Aux actions (en étant présent aux formations et aux groupes de travail en tant que participant). 

Ils peuvent contribuer au développement du réseau en : 
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• Menant des actions de plaidoyer et de sensibilisation. 

• Alignant leurs actions et objectifs sur les priorités (USAID From the American people, 2022). 

• Préparant un groupe de travail. 

• Exprimant leurs besoins et suggestions (force de propositions). 

• Présentant le réseau vers l’extérieur (ses actions, son fonctionnement). 

• Faisant des retours à la structure d’animation sur les actions (les améliorations à apporter). 

• Fournissant une expertise (auditeur, formateur, référent technique…). 

• Diffusant des informations (grâce à une liste de diffusion). 

 

Il peut être difficile de trouver des personnes ou des organisations souhaitant prendre en charge les 

quatre premiers rôles (Chandler, 2017). Ils peuvent être réalisés par une seule et même organisation 

ou personne lors du lancement du réseau, le temps que tout se mette en place. Le rôle primordial est 

celui de facilitateur (Chandler, 2017). Cependant, certains réseaux avec un grand nombre de membres 

et donc une charge importante de coordination nécessitent à minima deux membres pour supporter 

ces rôles. 

De plus, les espaces d’innovation, étant reconnus comme des réseaux d’acteurs, ils sont soutenus 

par une équipe composée de rôles similaires à ceux nécessaires pour développer un réseau inter-

organisationnel. La section V du chapitre 5 montre comment mettre à profit du réseau des forces et 

des compétences déjà présentes dans les EIs. 

Il est également essentiel que chaque membre prenne conscience tant de ses propres 

responsabilités que de celles des autres. Certaines peuvent être communes à tous et d’autres doivent 

être définies en fonction des compétences, spécificités et volontés de chacun. En effet, déléguer des 

responsabilités à chacun permet de favoriser l’engagement de chaque organisation (Gendron, 2010) 

et de limiter les comportements opportunistes (Fulconis and Paché, 2008). Chaque organisation doit 

connaître les responsabilités nécessaires pour construire un réseau fondé sur des relations durables 

qui contribuent à sa pérennisation et à son évolution. Ces responsabilités sont :  

• Être transparent avec les autres membres (Esmaili et al., 2021). 

• Considérer les contraintes, intérêts, valeurs et compétences de tous les membres (Esmaili et 

al., 2021). 

• Accompagner un porteur de projet dans son strict domaine d’expertise (pour ne pas prendre 

la place d’un autre EI). 

• Partager toutes les informations et compétences utiles pour les autres EIs (Esmaili et al., 

2021). 

• Diffuser des offres ou des appels à projets qui pourraient contribuer au développement d’un 

ou plusieurs autres EIs. 

• Rendre prioritaires les demandes des EIs du réseau. 

• Faciliter l’accès aux autres membres, des EIs et du matériel. 

• Aller chercher des compétences manquantes en priorité dans le réseau. 

• Respecter la propriété intellectuelle des travaux communs. 
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Cette liste non exhaustive est issue d’observations terrain et d’une revue de la littérature. Un atelier 

de travail commun avec tous les EIs peut être réalisé afin de définir ces rôles et responsabilités. Une 

proposition de support d’atelier est proposée dans la section VI du chapitre 5. 

II.3.2.2 Définir le processus d'innovation (A32.2) 

Dans le contexte d'un réseau d’EIs, une première approche pour établir des liens entre ses membres 

consiste à adopter la perspective des processus d'innovation (Iso 56002, 2019) maitrisés par chacun 

d’eux. Cette approche est déjà développée par (Memon, Meyer and Tunio, 2022) qui proposent, à 

partir des types d’EIs, un cadre dans lequel chacun des EIs peut s’insérer. Ils développent également 

des scénarios décrivant différentes situations où un porteur de projet souhaite développer une idée, 

identifier et résoudre un problème, réaliser un concept, ou tester un produit, en présentant les 

différentes entrées possibles dans le réseau à travers ce processus. 

Pour construire un processus d’innovation commun au réseau, les données récoltées dans l’étape 

A2.1 peuvent être utilisées. De plus, un atelier de travail avec les EIs peut être organisé afin de 

déterminer à quelle étape chaque EI souhaite intervenir. Cet atelier peut être le même que celui visant 

à définir les rôles et responsabilités de chacun, à moins que l’ensemble du réseau souhaite approfondir 

et détailler chacune des étapes du processus. Si certaines étapes ne sont pas facilitées, avec l’accord 

de tous les membres, de nouveaux EIs peuvent être sélectionnés. De plus, les compétences nécessaires 

pour réaliser chacune des étapes peuvent être identifiées grâce aux travaux de (Martinez Chacon de 

los Angel, 2024). 

II.3.2.3 Définir le processus d'interactions (A32.3) 

Pour faire fonctionner le réseau, les membres doivent interagir régulièrement pour le construire, 

identifier des opportunités de travail communes ou résoudre des problématiques. Les interactions 

doivent être constructives et s’inscrire dans la stratégie partagée afin de réduire le risque de conflits 

(Clauss and Ritala, 2023) et d’accroître la confiance entre les membres (Bryson, Crosby and Stone, 

2006, 2015). Comme présenté dans le chapitre 2, il existe deux types de conflits affectifs et cognitifs 

qui peuvent être atténués grâce à une gouvernance, à la création de normes, ou à la définition 

d’intérêts, de valeurs et de langage communs (Clauss and Ritala, 2023). La gouvernance et les intérêts 

communs ont déjà été définis dans les étapes précédentes, il s’agit donc ici de construire des normes 

pour les interactions. Pour cela, un atelier autour de ce sujet peut être réalisé où les résultats issus de 

la partie mise en œuvre de l’atelier de définition de la stratégie partagée (présentée dans la section 

II.2.3.3.3 page 216) peuvent être réutilisés. Il s’agit de définir avec tous les membres la fréquence des 

interactions (hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle), les modes de rencontres (à distance, en 

présentiel ou hybride), de partage d’informations (liste de diffusion, plateforme collaborative en ligne), 

de travail collaboratif et les processus d’accompagnement de nouveau porteur de projet (qui est la 

porte d’entrée, qui retransmet l’information). Toutes les situations auxquelles le réseau peut être 

confronté doivent être traitées pour créer un processus commun et connu. Le processus doit 

permettre de comprendre comment les membres s’organisent pour :  

• Répondre à un appel à projet commun. 

• Construire un projet avec les pouvoirs publics. 

• Organiser un atelier, une réunion ou une visite. 

• Mutualiser du matériel. 

• Partager des connaissances, des compétences, des retours d’expériences. 

• Prendre des décisions partagées. 
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• Résoudre des conflits. 

De plus, nous préconisons la mise en place de bonnes pratiques en utilisant des méthodes d’aide à 

la décision multicritère, de gestion des conflits et de gestion de projet (Bryson, Crosby and Stone, 

2015). Ces bonnes pratiques permettent de : 

• Gérer la mobilité des ressources (Dhanaraj and Parkhe, 2006). 

• Gérer la création de valeur et l'appropriation (Dhanaraj and Parkhe, 2006). 

• Gérer la stabilité et le développement du réseau (Dhanaraj and Parkhe, 2006). 

• Coordonner les échanges (Riemer and Klein, 2008) et faciliter les prises de décision partagée. 

• Favoriser l'intégration sociale (Riemer and Klein, 2008). 

• Développer et articuler des visions et des valeurs partagées (Riemer and Klein, 2008). 

• Gérer des frontières, créer le potentiel (Riemer and Klein, 2008). 

Il est important de définir de manière explicite le processus d'interactions pour déterminer le niveau 

visé (cf. chapitre 2). Cela implique de préciser à quel moment et de quelle manière les liens entre les 

membres sont sollicités et de définir les limites des collaborations, c’est-à-dire les éléments 

partageables, mutualisables ou échangeables. Les niveaux d’interactions peuvent s’étendre du partage 

de retours d'expériences, de bonnes pratiques à des niveaux plus avancés impliquant le partage de 

personnel, d'espaces, de matériels, de financements et de résultats. Dans le second cas, les facteurs 

de succès associés aux collaborations sont pertinents, dans l’autre certains facteurs sont trop poussés. 

De plus, il est important d'identifier les intermédiaires, c'est-à-dire les personnes ou les moyens qui 

facilitent l'accès à chaque EI qui doit spécifier le type de projet pour lequel il souhaite être contacté. 

Le processus doit également définir la flexibilité des rôles, évitant de figer un rôle spécifique pour un 

EI afin de ne pas restreindre les interactions et de favoriser l'innovation et la créativité (Bryson, Crosby 

and Stone, 2006, 2015). 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A3.2 : 
Établir les normes d’interactions entre les EIs, leurs rôles dans le réseau et le processus d’innovation et les 
responsabilités des membres. 
Acteurs mobilisés : 

• Facilitateur du réseau 

• Les EIs membres 
Outil pouvant être utilisé :  

• Support d’atelier. 
Facteurs de succès :  

• Organisation du fonctionnement interne du réseau, prise en compte des différences 

• Processus d’interactions et d’innovation définis 

• Rôles, responsabilités et complémentarités identifiés 

• Gestion de projet 

• Partage des ressources 

• Communication 

• Prise de décision 

• Gestion des conflits 

• Gestion des connaissances 

• Confiance 
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Résultats : 

• Rôles et responsabilités définis pour chaque EI 

• Processus d’innovation partagé élaboré 

• Processus d’interactions défini 

 

II.3.3 Formaliser (A3.3) 

Cette étape vise à officialiser les modes de fonctionnement du réseau, en documentant les choix 

effectués tout au long des étapes précédentes. Il peut s’agir d’un contrat, d’une charte ou simplement 

d’un document informel accessible à tous les membres. Ce document doit inclure les responsabilités, 

les intérêts, les rôles, et les stratégies de chaque EI, la stratégie partagée, les processus d’interactions 

et d’innovation, les critères d’entrées et de sorties des membres, ainsi que les objectifs visés.  

Bien que cette étape puisse sembler facultative, elle est tout de même importante pour consigner 

tous les critères, processus, règles, et normes définis dans les étapes précédentes. Elle sert à rappeler 

aux membres les réalisations du réseau, à fournir un guide des processus et comportements à suivre, 

et à accroître les capacités du réseau (Popp et al., 2014). La formalisation peut se développer au fur et 

à mesure de son évolution (Popp et al., 2014). Des exemples de charte peuvent être consultés dans le 

rapport de (Berthoud et al., 2019) et la section V.1 du chapitre 5 propose des éléments à mettre dans 

ce document. 

La formalisation d’une charte facilite les interactions entre des organisations présentant une faible 

proximité organisationnelle (Knoben and Oerlemans, 2006). Lorsque les EIs font tous partis de la même 

institution et opèrent de manière similaire, la charte peut donc rester un document informel.  

De plus, si la nécessité d’avoir un nouveau facilitateur ou acteur pivot se fait ressentir au cours des 

échanges, il peut être judicieux de définir, avec tous les membres, les compétences et connaissances 

nécessaires à ce rôle. Ainsi, les membres peuvent formaliser ensemble le profil requis pour le 

recrutement. 

Ces documents peuvent être partagés avec les « supérieurs » ou « directions » des membres, les 

institutions supports et les politiques territoriales. Cette action permet de développer un soutien 

suffisant pour la reconnaissance, les financements et la visibilité auprès des acteurs du territoire 

(Bryson, Crosby and Stone, 2006). 

 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A3.3 : 
Officialiser les décisions prises dans les étapes précédentes. 
 
Acteurs mobilisés : 

• EIs membres 

• Facilitateur du réseau 
Outil pouvant être utilisé :  

• Structure de charte 
Facteurs de succès :  

• Formalisation 
Résultats : 
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• Charte ou document informel permettant de répertorier les réalisations et les modes de fonctionnement 
du réseau. 

 

À retenir pour l’étape A  

o A3.1 : Définir la structure du réseau à partir de l’analyse de l’initiative et des objectifs 
(gouvernance, flexibilité et fédération). 

o A3.2 : Définir l’organisation du réseau en élaborant des processus (d’innovation, d’interactions) 
et de rôles partagés. 

o A3.3 : Formaliser les résultats et décisions issus de toutes les étapes précédentes dans un 
document partagé. 

II.4 Animer et gérer les interactions dans le réseau (A4)  

Tableau 26 : Résumé de l'activité A4 (source : notre recherche).  

 bjectifs de l’activité Faire vivre le réseau en animant et gérant les interactions 

Acteurs concernés 
Les membres, le facilitateur, l’acteur pivot, le responsable de la gestion des 
connaissances et des ressources et le catalyseur 

Outils supports Support d’ateliers, événements communs 

Facteurs de succès à vérifier 

• Confiance 

• Création de résultats 

• Gestion de projet 

• Partage des ressources 

• Communication 

• Prise de décision 

• Gestion des conflits 

• Résultats et impacts 

• Analyse du contexte 

• Flexibilité 

• Processus d’interaction / Processus d’innovation défini 

• Rôles, responsabilités et complémentarités 

• Facilitateurs (rôle et structure) 

• Reconnaissance, récompense 

Après avoir développé une bonne compréhension des objectifs, des fonctions et défini les processus 

du réseau, le facilitateur peut mettre en place et gérer de manière efficace les interactions (Popp et 

al., 2014; de Vreede and Briggs, 2018). L’animation continue du réseau est essentielle pour assurer sa 

Animer et gérer les 
interac ons

A 

Ges on de con it

Processus de prise de 
décision partagée

Management des 
connaissances

Rôles adaptés à 
chaque EI et 

complémentarités
Structure pivot

Engagement

Scénario d'intégra on sur 
le territoire dé ni

Ressources sont partagées

Con ance

Communica on
Management de 

projets

Fonc onnement du réseau

Résultats du réseau

Stratégie partagée 
(prospec ve)

Processus d'anima on 
dé ni

Animer  ana er les collabora ons  A 

Supports d ateliers : 
communica on et 

scénarios
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Figure 32 : Présentation SADT de l'étape A4 (source : notre recherche). 
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pérennité (cf. Figure 32). En l’absence d’activités ou d’événements partagés, les membres ne peuvent 

pas créer des liens ou collaborer sur des projets communs. Il est nécessaire de faciliter les rencontres 

afin d’accroître les opportunités de collaboration entre les différents membres. 

Pour que l’animation soit efficace, il est recommandé de surveiller l’évolution : de l’environnement, 

des besoins et compétences des membres, et des résultats du réseau (Berthoud et al., 2019). Ainsi, ce 

dernier sera toujours en cohérence avec son contexte et ses membres. 

L’animation peut être mise en place grâce à quatre tâches : l’activation des relations, le cadrage, la 

mobilisation et la synthèse (Popp et al., 2014). L’activation des relations est réalisée grâce à l’utilisation 

d’« outils » sociaux (Popp et al., 2014), au partage de contenus, à la diffusion d’informations, à 

l’organisation régulière de différents types d’activités, par exemple : des séminaires annuels, des 

conférences intégrant des témoignages de membres et/ou d’experts du secteur, des ateliers de 

partage de bonnes pratiques et de travail commun, des sessions de questions-réponses en direct, des 

événements de communication, des jeux-concours et/ou des défis portant sur les thématiques 

abordées, et offrant une récompense à la clé (Abensur, 2022). Ceci permet d’engager et de fédérer les 

membres. Ces différents canaux d’interactions formels et informels permettent d’améliorer la 

socialisation et de promouvoir la mobilité des connaissances (Batterink et al., 2010). Afin que ces outils 

soient efficaces il est nécessaire de cadrer ces moments de rencontres grâce à des méthodes 

d’animation (d’où la nécessité d’avoir un animateur formé), de gestion de projet (Ritala et al., 2023), 

de gestion de conflits et de prises de décisions multicritères et partagées. Cela permet de limiter les 

blocages, contribuer à l’évolution et gérer les processus du réseau (Popp et al., 2014). La mobilisation 

des membres est réalisée grâce à la prise en compte des intérêts, des rôles et des responsabilités de 

chacun. Pour finir, à la suite de chacune des rencontres, il est important de réaliser des comptes rendus 

pour synthétiser toutes les prises de décisions dans un document formel ou informel accessible à tous.  

Pour résumer, les actions sont (Popp et al., 2014):  

• La gestion de la légitimité. 

• La gestion des conflits, des tensions et des paradoxes.  

• La promotion de l'apprentissage au niveau du réseau. 

• L’activation du cadrage en définissant et en suivant les processus (réalisée dans les étapes 

précédentes). 

• La construction d’une communauté. 

• La gestion de la structure de conception/gouvernance. 

• La sollicitation d'un leadership participatif. 

• La réalisation de synthèse, de la facilitation pour impliquer, organiser et connecter les 

membres. 

• Le développement et la mobilisation des flux de ressources 

• La gestion de l'engagement et de la mobilisation des membres grâce au suivi et aux relances. 

• La facilitation de l'échange de connaissances et de dialogues collaboratifs. 

• La gestion des responsabilités.  

La littérature propose très peu d’outils opérationnels pour supporter ces activités, le chapitre 5 vise 

à en développer quelques-uns.  
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Afin de faciliter ces interactions à distance ou en présentiel des logiciels de partage, de travail 

collaboratif peuvent être utilisés. Ils permettent également de garder une trace de tous les échanges, 

comme Mural ou Miro (Blackburn, Ritala and Keränen, 2022). Permettre à des rencontres d’être 

réalisées en hybride grâce à des outils de visioconférence, peut faciliter la présence de tous malgré 

leur distance géographique importante (Assens, 2003). D’autres outils numériques peuvent être 

utilisés pour faciliter la prise de rendez-vous (Evento), le partage de fichier (Filesender, MyCore, Wiki, 

blog, forum) ou d’informations grâce à une liste de diffusion ou à une messagerie instantanée 

(Berthoud et al., 2019). Les outils numériques favorisent une plus grande rapidité de mise en lien et 

une communication facilitée, malgré les défis qu’ils peuvent engendrer (Smith and Michael, 2013).  

Chaque rencontre doit avoir un objectif précis et être structurée afin d’obtenir des résultats 

exploitables pour montrer aux membres que les rencontres sont productives. Elles peuvent être 

composées d’un tour de table afin de connaître l’état d’esprit des participants, des informations 

pratiques (heure, animateur, preneur de notes, maître du temps), l’animation d’une activité et enfin 

un tour de clôture est réalisé (bilan de la séance et météo personnelle) (Berthoud et al., 2019). 

En cas de difficulté pour identifier des opportunités de projets communs lors des rencontres, 

l'animateur peut s’appuyer sur les complémentarités, identifiées entre des membres lors des étapes 

A2.1 et A2.2, pour animer un atelier. Le facilitateur peut également favoriser la création de liens au 

travers d’une veille partagée des appels à projets sur des thématiques correspondantes à celles du 

réseau (Cooptic, 2014). Ceci vise à initier des dynamiques communes. 

Des techniques d’inclusion peuvent être utilisées pour renforcer la confiance entre les membres 

grâce à des brise-glaces (Berthoud et al., 2019), à l’établissement de règles pour une communication 

non violente, ou encore à des méthodes de médiation. Cette confiance contribue à atténuer 

l’émergence de conflits. Lorsqu’ils surviennent, cela peut résulter d’une confrontation entre au moins 

deux membres identifiant une incompatibilité d'objectifs, un désaccord concernant des ressources ou 

une rivalité pour le pouvoir (Barros de Mendonça, 2019). L’utilisation d’outils de gestion de conflits est 

donc fondamentale, car une gestion adaptée, c’est-à-dire constructive, peut engendrer des résultats 

positifs et des avantages pour le réseau (Barros de Mendonça, 2019 ; Clauss et Ritala, 2023). S’ils sont 

bloquants, il peut être nécessaire de revoir le fonctionnement du réseau, sa structure ou ses objectifs. 

Pour encourager la participation et l’implication, il est important de reconnaître chaque contribution, 

même la plus modeste. Le facilitateur doit mettre en place des mécanismes permettant à chaque 

membre de trouver sa place dans les activités proposées, en mettant en valeur les compétences et 

l'originalité de chacun, tout en contribuant à cultiver le plaisir de leur participation (Cooptic, 2014). Les 

actions entreprises au sein du réseau peuvent contribuer à obtenir la reconnaissance des autres 

membres ainsi que de l'extérieur (Achelhi, 2007). Cette récompense est un moteur et a un impact 

positif sur les dynamiques d’interactions des différents membres (Achelhi, 2007). 

 

Cette étape est très importante, c’est elle qui va conditionner la durée de vie du réseau, son impact 

territorial et le développement des membres. (Ritala et al., 2023) montrent qu’il est important de 

vérifier l’évolution du taux de participation aux rencontres afin de s'assurer du bon fonctionnement. 

Dans le cas d’une diminution de la participation pendant une période prolongée, le facilitateur se doit 

d’en examiner les causes (Ritala et al., 2023). Les différentes raisons identifiées peuvent nécessiter 

l’adaptation du fonctionnement (les objectifs, la sélection de membres ou l’organisation). 
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En fonction du niveau d’animation, le réseau va pouvoir développer des interactions d’un niveau 
plus ou moins élevé : 

• Réseautage : Le facilitateur facilite simplement le partage d’information et de bonnes 

pratiques. 

• Coopération : Ce niveau est atteint lorsque le facilitateur met en place des actions ou des 

opérations ponctuelles avec tous les membres. Ce niveau facilite la mise en place de la 

stratégie des « small-wins » pour construire le réseau puisque cette stratégie a un 

potentiel de transformation (Urpelainen, 2013). « Un grand voyage commence toujours 

par de tout petits pas » (Cooptic, 2014). Toutes les actions réunies permettent de montrer 

le potentiel et contribuent à le consolider pour atteindre un niveau plus haut. Chaque 

action entreprise avec d’autres membres permet de renforcer la confiance. 

• Partenariat : Ce niveau est atteint lorsque le formalisme est de plus en plus établi et qu’un 

objectif précis est visé. Ce niveau peut être atteint ponctuellement sur des projets entre 

quelques membres ou tous les membres. 

• Coordination : Ce niveau est atteint lorsque le facilitateur structure l’action collective en 

organisant, arrangeant, adaptant ou ajustant les fonctionnements des EIs pour contribuer 

au développement du réseau (Achelhi, 2007). Les small-win ont favorisé des changements, 

des transformations qui ont permis de réorganiser les modes de fonctionnement de 

chaque membre, amorçant ainsi des transitions durables dans l'environnement (Turku, 

Jokinen and Jokinen, 2022). Les membres s’organisent pour faciliter le travail commun. 

Lors de ce niveau il faut faire attention de ne pas perdre l’identité de chaque lieu. Les 

arrangements doivent simplement faciliter les interactions et les projets communs. 

• Collaboration : Ce niveau est atteint lorsque les projets communs et les solutions sont 

coconstruits visant à obtenir des résultats appartenant à tous les membres. 

 

Pour que l’animation soit toujours en accord avec les envies et besoins membres, des analyses 

peuvent être réalisées régulièrement. Les besoins peuvent être le partage de savoir-faire, de 

compétences, d’informations, de formations, de matériels, d’instrumentations (prêt, aide à 

l’utilisation), d’outils applicatifs comme des logiciels partagés, de solutions techniques ou d’astuces. 

Ces informations peuvent être récoltées en envoyant un questionnaire ou lors d’une rencontre ce qui 

amène généralement un taux de réponse bien supérieur et des réponses de meilleures qualités 

(Berthoud et al., 2019). Cela peut prendre la forme d’un atelier, de table ronde ou de petits groupes 

de travail ponctuels (Berthoud et al., 2019). 

L’animation, qui peut aussi être appelée « network behaviour » (Riemer and Klein, 2008), lui permet 

de se construire et d’évoluer (Cooptic, 2014) en considérant les interactions, les liens sociaux, les 

personnes et les capacités de chacune d’elles (Riemer and Klein, 2008). Cette étape est complexe car 

elle soulève des enjeux liés aux relations humaines et sociales (conflits, expériences passées, 

préférences et comportements opportunistes) (Fulconis et Paché, 2008; Chen et al., 2021; Clauss et 

Ritala, 2023; Ritala et al., 2023). 

Synthèse de l’étape A  

 bjectif de l’étape A4 : 
Faire vivre le réseau en animant et gérant les interactions. 

 
Acteurs mobilisés : 

• Les membres 
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• Le facilitateur 

• L’acteur pivot 

• Le responsable de la gestion des connaissances et des ressources 

• Le catalyseur 

Outils pouvant être utilisés :  
Supports d’ateliers et événements communs présentés dans la section V du chapitre 5. 
 
Facteurs de succès :  

• Confiance 

• Création de résultats 

• Gestion de projet 

• Partage des ressources 

• Communication 

• Prise de décision 

• Gestion des conflits 

• Résultats et impacts 

• Analyse du contexte 

• Flexibilité 

• Processus d’interaction / Processus d’innovation défini 

• Rôles, responsabilités et complémentarités 

• Facilitateurs (rôle et structure) 

• Engagement, implication et soutien des directions 

• Reconnaissance et récompense 

Résultats : 

• Consolidation du réseau 

• Pérennité du réseau 

• Création d’interactions durables entre les membres 

 

À retenir pour l’étape A  

o A4 : Animer le réseau en identifiant des opportunités de travail commun (complémentarités, 
problématiques communes), en organisant des ateliers collaboratifs et en facilitant les 
interactions. Le facilitateur est primordial pour la pérennité du réseau 

II.5 Suivre l’évolution du réseau et ses impacts (A5)  

Tableau 27 : Résumé de l'activité A5 (source : notre recherche).  

 

 bjectifs de l’activité Analyser l’évolution du fonctionnement du réseau dans le but de l’améliorer 

Acteurs concernés 
Les membres, le facilitateur, l’acteur pivot, le responsable de la gestion des 
connaissances et des ressources et le catalyseur 

Outils supports Démarche de sélection des indicateurs avec les parties prenantes 

Facteurs de succès à valider 

• Résultats et impacts 

• Évaluation de la performance (satisfaction, engagement...) 

• Gestion des connaissances 

• Confiance 
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L’activité A5 permet de construire et de mettre en place des outils pour faciliter le suivi du 

fonctionnement et des impacts (cf. Figure 33). Pour cela, il convient de construire le référentiel 

d’indicateurs avec les parties prenantes du réseau d’EIs. Le chapitre 6 présente les outils opérationnels 

développés dans le cadre de ces travaux et qui sont nécessaires pour réaliser cette activité. Ensuite, 

une démarche de collecte de données, fiables et exploitables, offre une vue actuelle du 

fonctionnement du réseau et permet d’identifier des recommandations pour son amélioration. 

 

II.5.1 Construire le référentiel (A5.1) 

Nous avons constaté grâce à l’analyse de la littérature qu’il est important de pouvoir suivre 

l’évolution d’un réseau en observant son efficacité grâce à des mesures qualitatives et quantitatives 

(Blanc et al., 2010; Graça et Camarinha-Matos, 2017; Ritala et al., 2023). Les indicateurs quantitatifs 

permettent de mesurer ou d’évaluer, et les qualitatifs permettent d’obtenir des informations sur son 

activité et ses impacts. 

Pour que le suivi soit le plus réaliste possible, il doit être le plus proche de la réalité opérationnelle 

et des parties prenantes. C’est pour cette raison que cette étape utilise la démarche, développée dans 

le chapitre 6, pour construire un référentiel d’indicateurs adaptés aux parties prenantes à partir d’un 

portfolio d’indicateurs.  

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A5.1 : 
Construire le référentiel permettant de considérer l’ensemble des parties prenantes et les objectifs du réseau. 
Acteurs mobilisés : 

• Les membres 

• Le facilitateur 

• L’acteur pivot 

• Le responsable de la gestion des connaissances et des ressources 

• Le catalyseur 
Outils pouvant être utilisés :  

• Portfolio d’indicateurs 

• Démarche de construction d’un référentiel d’indicateurs adapté aux objectifs et aux parties 
prenantes du réseau d’EIs. 

Facteurs de succès :  

• Objectifs communs partagés  
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 d éléments bloquants dans l anima on du réseau

Figure 33 : Présentation SADT de l'étape A5 (source : notre recherche) 
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• Flexibilité 

• Partage des ressources 

• Communication 

• Prise de décision 

• Gestion des connaissances 

• Confiance 

• Résultats et impacts 

• Évaluation de la performance (satisfaction, engagement...) 
Résultats : 

• Référentiel d’indicateurs créés avec les parties prenantes à partir d’un portfolio d’indicateurs. 

II.5.2 Récolter des données sur le fonctionnement, les résultats et impacts (A5.2) 

II.5.2.1 Méthodes de récolte des données  

Différentes méthodes existent pour récolter des données : observation directe, focus group, 

entretiens (non structurés, directifs, semi-directifs), questionnaire, tests et analyse de données 

secondaires (issus de rapports, site web ou autres) (Johnson and Turner, 2003; Berrewaerts, 2004). 

Chacune d’elles permet d’obtenir des informations qualitatives et quantitatives (Johnson and Turner, 

2003). 

• Les observations permettent de capter des comportements au moment où ils se produisent sans 

intermédiaire. Cependant, ils peuvent être biaisés par l’observateur s’il n’est pas objectif et s’il 

interprète.  

• Les focus group permettent d’explorer des questions nouvelles et d’analyser comment chaque 

personne réagit aux autres. Cependant, les résultats sont difficilement généralisables puisque 

l’échantillon de participants d’un focus group est souvent réduit. De plus, le facilitateur peut 

induire une orientation dans le focus group. 

• Les entretiens peuvent être cadrés par des questions ouvertes et fermés, il permet de récolter des 

données inattendues (dans le cas des entretiens semi-directifs et non-structurés) et pour finir, il 

permet de capter les émotions en lien avec les réponses. Cependant, les entretiens non structurés 

et semi-directifs demandent beaucoup de temps pour l’analyse (retranscription et codification) et 

ceux directifs freinent la récolte de données détaillées. Les entretiens peuvent être biaisés par 

l’interrogateur. 

• Les questionnaires permettent de récolter des données anonymes issues d’un large échantillon et 

les questions fermées rendent l’analyse rapide. Les inconvénients sont qu’il doit rester court, il 

peut être nécessaire de re-valider certaines réponses avec les répondants, le taux de retours peut 

être faible surtout pour ceux envoyés par mail, et s’il est composé de questions ouvertes, il peut 

être long à compléter (Johnson and Turner, 2003).  

• Les tests permettent de récolter des données d’usages ou de mise en situation de personnes. Ils 

sont utilisés pour récolter des informations physiologiques et psychologiques.  

• Les données secondaires permettent de récolter des informations complémentaires et antérieures 

à celles récoltées par d’autres méthodes et permettent d’explorer de nouveaux sujets. Cependant, 

la sélection des documents peut influencer les informations identifiées. 

Afin de saisir toute la complexité d’un réseau et de mettre en évidence ses résultats, la récolte de 

données se fait grâce à plusieurs méthodes : observations des rencontres réalisées, questionnaires 
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pour récolter des données quantitatives, entretiens pour récolter des émotions et des données 

qualitatives et pour finir, analyse des comptes rendus et des rapports issus d’activités du réseau. Ces 

méthodes doivent être construites à partir des indicateurs présents dans le référentiel. 

Les entretiens et questionnaires peuvent être réalisés avec tous les membres afin d’avoir le point de 

vue de chacun d’eux. Les observations et la collecte de données secondaires peuvent se faire par le 

facilitateur, l’acteur pivot, le responsable de la gestion des connaissances et des ressources ou le 

catalyseur. Afin de récolter des données liées aux impacts, il peut être intéressant de récolter des 

données avec des acteurs extérieurs au réseau. Cependant, il est important de bien les sélectionner. 

II.5.2.2 Tri des données collectées 

Chacune des données collectées est triée dans le référentiel afin d’évaluer chacun des indicateurs. 

Chaque élément est évalué grâce à une grille comportant des échelles de mesures permettant de 

comparer les résultats anciens et actuels, et d’identifier les éléments faibles, sous-développés ou à 

approfondir.  

Les différentes données sont donc réparties parmi les dimensions et les indicateurs d’entrées, de 

processus, de sorties, de résultats et d’impacts. 

 

 

 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A5.2 : 
Récolter les données nécessaires pour analyser le fonctionnement du réseau en s’appuyant sur un référentiel 
d’indicateurs. 
Acteurs mobilisés : 

• Les membres 

• Le facilitateur 

• L’acteur pivot 

• Le responsable de la gestion des connaissances et des ressources 

• Le catalyseur 
Outils pouvant être utilisés :  

• Référentiel d’indicateurs 
Facteurs de succès :  

• Flexibilité 

• Objectifs communs partagés  

• Résultats et impacts 

• Évaluation de la performance (satisfaction, engagement...) 

• Partage des ressources 

• Communication 

• Prise de décision 

• Gestion des connaissances 

• Confiance 
 
Résultats : 

•  Données collectées permettant l’analyse grâce au référentiel. 
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II.5.3 Analyser les données et identifier des pistes d'améliorations (A5.3) 

II.5.3.1 Analyse grâce au référentiel  

L’évaluation de chaque indicateur se fait par l’intermédiaire d’une échelle de mesure et grâce à 

l’analyse des données qualitatives et quantitatives correspondantes. Une fois l’ensemble des 

indicateurs complétés dans le référentiel, une observation du fonctionnement actuel du réseau est 

donc obtenue. Afin de rendre ces résultats visuels, l’utilisation d’un logiciel de traitement de données, 

comme Excel, peut être pertinente pour associer un code couleur au niveau de l’échelle de mesure.  

II.5.3.2 Représentation du fonctionnement du réseau 

Les données collectées peuvent permettre de représenter l’état des interactions entre les membres. 

En effet, des représentations visuelles facilitent le partage de connaissances ou de résultats (Comi and 

Eppler, 2011). Cependant, lorsqu’il y a un trop grand nombre d’interactions créées, les représentations 

peuvent vite devenir illisibles (Vontas and Protogeros, 2009; Mannak et al., 2023). C’est pour cette 

raison qu’il est important de choisir l’objectif de la représentation et le niveau de visualisation 

souhaité en amont de la démarche : micro (ressources, activités quotidiennes), méso (interactions 

pour faire vivre le réseau) ou macro (échanges avec l'environnement extérieur).  Il peut être 

intéressant d’utiliser ces représentations pour mettre en lumière l’isolement d’un membre ou la 

sursollicitation d’un autre, grâce par exemple aux « Representation of a stakeholders' network » 

utilisés par (Camargo et al., 2021). Celles-ci peuvent être construites grâce aux résultats issus des 

indicateurs analysant le fonctionnement du réseau utilisés dans le référentiel. Elles peuvent également 

aider à mettre en évidence la structure du réseau (Mannak et al., 2023). Le réseau peut être représenté 

selon deux perspectives :  

• Perspective organisationnelle pour identifier les relations entre les membres, mettre en avant leur 

réciprocité (Esmaili et al., 2021) et leurs types qui peuvent être financiers, matériels (partager des 

machines, lieux ou matières premières), ou immatériels (diffuser des connaissances, méthodes, 

bonnes pratiques). Ainsi, cette représentation permet de différencier les flux et les interactions 

sociales. 

• Perspective de processus pour montrer les processus en place : d’innovation, d’accompagnement 

d’un nouveau porteur de projet ou d’interactions. Elle met en évidence le respect et la répartition 

des rôles et responsabilités de chacun. 

Aller vers une modélisation peut être pertinent afin d’avoir une vision dynamique de l’évolution. 

Cependant, les modélisations sont souvent complexes à mettre en œuvre et nécessitent des logiciels 

adaptés (Graça et Camarinha-Matos, 2017a). 

Les représentations comme les toiles « de l’innovation »34 et « de l’eau industrielle »35 (Schwob et 

al., 2022) peuvent permettre de montrer différents types d’interactions et leur représentation est 

assez claire et lisible.  

II.5.3.3 Pistes d’améliorations et bonnes pratiques  

À la suite de l’analyse des résultats, des pistes d’améliorations doivent être identifiées pour 

améliorer les éléments évalués comme faiblement développés grâce aux échelles de mesure des 

indicateurs. Une liste de propositions d’amélioration est créée à partir des facteurs clés de succès des 

 
34 https://adeus.kumu.io/health-innovation-ecosytem-map?token=YR0WmPv1OjSZU4vW 
35 https://www.agur-dunkerque.org/medias-996/webinaire-de-presentation-de-la-toile-de-l-eau-industrielle-billet-5740.html  

https://adeus.kumu.io/health-innovation-ecosytem-map?token=YR0WmPv1OjSZU4vW
https://www.agur-dunkerque.org/medias-996/webinaire-de-presentation-de-la-toile-de-l-eau-industrielle-billet-5740.html
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réseaux de collaboration et présentée en annexe 14. Les résultats et pistes doivent être partagés aux 

membres. 

Le processus général de cette analyse est présenté sur la Figure 34. 

 

Synthèse de l’étape A    

 bjectif de l’étape A5.3 : 
Analyser les données afin de mettre en lumière le fonctionnement actuel du réseau (ses faiblesses et ses 
forces) 
Acteurs mobilisés : 

• Le facilitateur 

• L’acteur pivot 
Outils pouvant être utilisés :  

• Référentiel d’indicateurs 

• Représentations 
Facteurs de succès :  

• Reconnaissance, récompense 

• Objectif commun partagé 

• Flexibilité 

• Partage des ressources 

• Communication 

• Prise de décision 

• Gestion des conflits 

• Résultats et impacts 

• Évaluation de la performance (satisfaction, engagement...) 

• Gestion des connaissances 

• Confiance 
Résultats : 

• État actuel du réseau 

• Pistes d’améliorations et bonnes pratiques 

Figure 34 : Processus général d'analyse du fonctionnement du réseau (source : inspirée de (Barret et al., 2018))  
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À retenir pour l’étape A  

o A5.1 : Co-construire un référentiel partagé à partir d’un portfolio d’indicateurs et une démarche 
de sélection. 

o A5.2 : Collecter les données au plus près du terrain. 

o A5.3 : Analyser les résultats, prendre du recul sur le fonctionnement et les impacts du réseau pour 
proposer des pistes d’améliorations en s’appuyant sur les bonnes pratiques. 

III. Contributions de notre démarche et caractéristiques 

différenciantes par rapport aux démarches existantes  

Contributions à la littérature scientifique : 

La particularité principale de cette proposition est qu’elle permet de considérer les caractéristiques 

et les environnements des EIs. Aucune démarche de mise en réseau d’EIs n’avait été identifiée dans la 

littérature. Notre grille d’analyse permet d’y remédier. Cette grille s’appuie sur les travaux de (Osorio, 

2021; Delgado Cadena, 2022) et offre également les moyens de caractériser tous les acteurs d’un 

territoire donné et ainsi identifier des pistes de travail communes (cf. graphique des quatre missions). 

Ceci permet de construire un fonctionnement adapté à ces structures particulières et intégrées dans 

le territoire. Une seconde particularité importante réside dans sa capacité à proposer des structures 

de réseaux adaptées aux initiatives et aux objectifs. Pour cela, elle examine de manière approfondie la 

phase d'émergence du réseau, de l'initiative à son origine et des objectifs, facilitant ainsi l’identification 

d'une structure initiale appropriée. Notre démarche comble donc le manque (Verrou 2) qui a été 

identifié dans le chapitre 2, ce qui permet de contribuer au développement de la littérature 

scientifique à ce niveau.  

Toutes les étapes de la démarche sont pensées pour créer les conditions nécessaires au 

développement du niveau d’interaction le plus élevé, les collaborations. Des rencontres pour 

coconstruire le fonctionnement du réseau sont proposées dans l’objectif d’atteindre ce niveau. 

L’objectif de la thèse étant de créer un réseau d’EIs favorisant leur ancrage territorial, des étapes 

d’analyse de l’environnement, du territoire et de construction d’un référentiel commun sont 

proposées pour assurer le suivi de ses impacts. 

Cette démarche théorique est expérimentée dans les chapitres 7 et 8 afin de s’assurer de son 

caractère opérationnel. 

Contributions opérationnelles : 

Notre démarche a été développée en s’appuyant sur les cycles DBR, elle est opérationnelle tout en 

s’appuyant sur la littérature scientifique. Des outils concrets facilitant les activités de l’initiateur et/ou 

de l’animateur sont utilisés et développés dans les chapitres 5 et 6. Le document final permettant de 

suivre les différentes étapes de la démarche SADT est présenté en annexe 44. Chaque étape est reliée 

aux outils nécessaires, ce qui permet d’avoir une proposition finale regroupant toutes les 

contributions.  

Des pistes d’améliorations et de bonnes pratiques sont proposées pour chaque facteur nécessaire 

au bon fonctionnement et au développement du niveau d’interaction des collaborations. 
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Différences avec les cinq cadres identifiés dans la littérature :  

Notre proposition se distingue des cinq cadres, présentés dans le chapitre 2, de la manière suivante : 

• Analyse détaillée et prise en compte de la phase d’émergence d’un réseau. 

• Décomposition de la démarche en étapes successives qui mettent en lumière la dimension 

temporelle, très importante de la construction du réseau. 

• Mise en évidence du cycle de vie à travers certains cycles itératifs qui peuvent être nécessaires. 

• Propositions d’outils opérationnels permettant de mettre en œuvre concrètement le réseau. 

• Facilitation du choix de structure adaptée à l’initiative et aux objectifs. 

• Différentes animations proposées qui correspondent aux expériences et compétences des EIs. 

• Démarche permettant d’étudier les interactions du réseau avec le territoire et donc de 

développer l’ancrage territorial. 

• Outils de suivi et d’analyse du fonctionnement. Des résultats sont proposés et coconstruits avec 

les parties prenantes. 

• Contribution finale qui est un document comportant tous les liens vers les outils opérationnels. 

IV. Conclusion chapitre 4  

Tableau 28 : Synthèse du chapitre 4 

Question de recherche 
abordée dans ce chapitre 

Comment mettre en place un réseau d’EIs adapté à l’écosystème étudié ? 

Hypothèses utilisées Le niveau des collaborations est adapté à un réseau d’EIs (H2) 

Objectifs du chapitre Développer la démarche pour mettre en réseau des espaces d’innovation 

Démarche QFD, SADT 

Résultats clés 
Démarche opérationnelle adaptée aux espaces d’innovation 
Article de conférence 2023 (Pruvot et al., 2023) 

Ce chapitre a permis de présenter la contribution principale de cette thèse qui est la démarche de 

mise en réseau des EIs comprenant tous les outils opérationnels qui permettent de la mettre en œuvre. 

En empruntant des approches complémentaires du domaine de l'ingénierie de la conception telles que 

le Quality Function Deployment (QFD) et la Structured Analysis and Design Technique (SADT), nous 

avons pu construire des activités cohérentes et opérationnelles. Les deux approches QFD et SADT ont 

été complémentaires pour l’identification et la construction des étapes. Elles ont permis, chacune à 

leur niveau, de contribuer au développement de cette contribution. La première approche, basée sur 

le QFD, a permis d'identifier les étapes majeures nécessaires au développement d'un réseau en 

évaluant cinq cadres existants par rapport à des exigences spécifiques. La deuxième approche, utilisant 

la SADT, a contribué à expliciter le processus d'activités à travers des outils tels que la matrice 

données/activités, offrant ainsi une représentation visuelle claire de chaque activité. La démarche est 

guidée grâce à des représentations SADT et des outils spécifiques à chacune d’elles, ce qui la rend 

opérationnelle. Les différentes phases, de l'initiation du réseau jusqu'au suivi de son évolution et de 

ses impacts, ont été élaborées pour guider les acteurs impliqués dans la mise en réseau d’EIs. La phase 

A1 apporte une contribution significative à la littérature scientifique, car elle permet de clarifier 

l’émergence d’un réseau qui suscite encore de nombreuses discussions dans la littérature (Bittencourt 

et al., 2020). Ce guide s’appuie sur des caractéristiques propres aux EIs à travers des grilles d’analyse, 

des ateliers de travail collaboratif, la définition des rôles et des processus d’innovation et leurs 
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interactions. Le Tableau 29 synthétise la répartition des facteurs dans les différentes étapes et le 

niveau d'interactions qu'ils facilitent. 

Tableau 29 : Synthèse de la répartition des facteurs par étape de la démarche et les niveaux d'interactions 

facilités (source : notre recherche). 

 acteurs de succès et d’émer ence Étapes Niveaux d’interactions facilités36 

Reconnaissance, récompense A4 ; A5.3 4, 5 

Organisation du fonctionnement 
interne des EIs et du réseau, prise en 
compte des différences  

A2.1 ; A2.2 ; A3.1 ; A3.2 2, 4, 5 

Expériences antérieures de 
collaboration 

A2.1 2, 4, 5 

Objectif commun partagé A2.3 ; A5.1 ; A5.3 2, 3, 4, 5 

Flexibilité A3.1 ; A4 ; A5.1 ; A5.2 ; A5.3 4, 5 

Processus d’interaction / Processus 
d’innovation défini 

A32.2 ; A32.3 ; A4 3, 4, 5 

Rôles, responsabilités et 
complémentarités 

A32.1 ; A4 2, 3, 4, 5 

Définition de la stratégie A2.3 ; A5.1 2, 3, 4, 5 

Facilitateurs (rôle et structure) A1.3 ; A3.1 ; A3.2 ; A4 2, 3, 4, 5 

Engagement, implication et soutien 
des directions 

A4 4, 5 

Formalisation (règles, normes, charte) A3.3 ; A5.1 3, 4, 5 

Gestion de projet A32.3 ; A4 2, 3, 4, 5 

Partage des ressources A32.3 ; A4 ; A5.1 ; A5.2 ; A5.3 3, 4, 5 

Communication A32.3 ; A4 ; A5.1 ; A5.2 ; A5.3 1, 2, 3, 4, 5 

Prise de décision A32.3 ; A4 ; A5.1 ; A5.2 ; A5.3 4, 5 

Gestion des conflits A32.3 ; A4 ; A5.3 2, 3, 4, 5 

Résultats et impacts A4 ; A5.3 2, 3, 4, 5 

Évaluation de la performance 
(satisfaction, engagement...) 

A5.3 2, 3, 4, 5 

Gestion des connaissances A32.3 ; A5.2 ; A5.3 3, 4, 5 

Confiance A2.3 ; A3.2 ; A4 ; A5.2 ; A5.3 4, 5 

Analyse du contexte A1.2 ; A4 2, 3, 4, 5 

Ressources, connaissances, 
compétences et capacités de la 
structure 

A1.1 1 

Capacité de gestion des relations A1.1 2 

Proximité géographique A1.2, A1.3 1  

Évolution du marché, de la société : 
identification d’opportunités 

A1.2 1  

Transitivité : un acteur a déjà des liens 
avec d’autres ce qui facilite la mise en 
relation 

A1.3 ; A2.1 1  

Réciprocité : identifier des 
complémentarités 

A1.3 ; A2.1 ; A2.2 2  

Homophilie : identifier des points 
communs 

A1.3 ; A2.1 ; A2.2 2  

Réputation du partenaire A1.3 ; A2.1 1  

Relations interpersonnelles 
informelles 

A1.3 ; A2.1 1  

Enfin, nous avons souligné les apports de notre contribution à la littérature, mettant en évidence les 

différences significatives avec d'autres démarches existantes. Notre approche offre une méthodologie 

 
36 Six niveaux d’interactions présentés dans le chapitre 2 : 1 coexistence, 2 réseautage, 3 coopération, 4 partenariat, 5 coordination, 6 

collaboration 
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pratique, adaptable et donc réplicable pour la mise en réseau d'espaces d'innovation, visant à faciliter 

le processus et à maximiser les retombées positives sur le territoire et les EIs concernés. 

Pour aller plus loin dans la création de processus d’interactions, des méthodes d’ingénierie système 

peuvent être utilisées afin de coordonner différents EIs, différents corps de métiers, au service d’une 

même innovation ou d’un même projet. Celles qui permettent de manager des interactions entre 

différentes disciplines sont les méthodes comme le MBSE (Model Based System Engeneering) (Mayer, 

2023) ou la méthode NIAM (Natural Information Analysis Method) (Skiba, 2014; Mayer, 2023). Elles 

demandent un niveau d’expertises assez important et donc un temps conséquent pour les mettre en 

place, c’est pour cette raison qu’elles ne sont pas retenues dans ces travaux. 

Tableau 30 :  Synthèse des apports du chapitre 4.  

 

Verrous, manques dans la littérature Apports 

• La phase d’émergence d’un réseau est peu analysée. 

• Peu de liens existent entre les EIs d’un territoire. 

• Aucune démarche de mise en réseau ne peut 
s’appliquer directement aux EIs. 

• Peu de démarches opérationnelles existent. 
 

Démarche qui : 

• Développe des complémentarités entre EIs. 

• Considère les notions de temporalité dans la mise en 
place d’un réseau. 

• Prend en compte l’initiative à l’origine du réseau et la 
structure. 

• S’adapte aux spécificités de chaque EI. 
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Chapitre 5 : Conception des différents outils opérationnels  

Le chapitre 4 a permis d’identifier les activités nécessaires à la mise en place d’un réseau d’EIs. Ce 

cinquième chapitre présente les moyens et les outils pour réaliser de manière optimale chaque 

activité. Il a pour objectif de présenter les processus de conception de chacun des outils opérationnels 

proposés dans le chapitre 4. Pour cela, il s’appuie sur l’observation de deux types de réseaux très 

différents en lien avec la notion d’espaces d’innovation et de territoire, le réseau Tiers-Lieux Grand 

Est37 et La Fab Unit. Ces observations permettent de tirer des enseignements essentiels et de dégager 

des inspirations pour la création d'une démarche effective. Ces processus sont supportés par 

l’approche Living Lab en proposant des outils de co-création produisant des résultats constituant des 

OICCC. Certains outils s’inspirent de ceux proposés par (Skiba, 2014; Lacroix, 2020; Arnould, 2021). 

La section II présente la démarche de conception de la grille d'analyse qui sert à évaluer les initiatives 

à l'origine des réseaux. Cette grille nous permet de discerner les aspects pertinents et d’identifier des 

premiers critères pour sélectionner les futurs membres du réseau. En conséquence, la section suivante 

présente la grille de sélection des EIs. La section IV présente quant à elle, celle nécessaire à l’analyse 

détaillée du fonctionnement des différents EIs ainsi que la manière d’exploiter ses résultats. Pour cela, 

un outil de visualisation des données est proposé afin de créer une représentation interactive des 

différents résultats. La section V se penche sur la création de scénarios pour la structure du réseau, 

considérant la dynamique initiatrice et ses objectifs. Enfin, la section VI explore divers moyens 

d’animation grâce à des exemples d’événements, en fournissant des supports d'ateliers pour différents 

objectifs de structuration (la construction d'une charte, la création et l'animation des relations). Un 

des événements proposés a été observé et confirmé comme bénéfique pour la mise en valeur 

d’activités et l’initiation de relations.  

La conclusion résume les principales contributions de ces approches. 

I. Observation et inspiration d’autres démarches  

Deux réseaux d’espaces d’innovation ont été identifiés et observés afin de comprendre leurs 

initiation, structure et fonctionnement. Ces analyses ont ainsi servi d’inspiration pour créer des outils 

opérationnels. Les réseaux comme la Fab Foundation, EnoLL et le réseau français des fablabs n’ont pas 

été observés directement, puisque nos travaux visent à créer des impacts et des synergies à un niveau 

local. Ces réseaux sont donc trop grands et n’agissent pas sur un territoire restreint.  

Les deux cas d’observations : le réseau Tiers-Lieux Grand Est et la Fab Unit sont analysés au niveau 

des sept dimensions présentées dans le chapitre 2 (organisationnelle, institutionnelle, temporelle, 

cognitive, environnementale, stratégique et économique). Ces observations ont été une source 

d'inspiration pour l'élaboration de nos différentes contributions présentées à partir de la section II, 

notamment en ce qui concerne les thématiques d'ateliers pertinentes. 

I.1 Réseau des Tiers-Lieux Grand Est  

À la suite d’une rencontre avec l'un des gestionnaires du réseau, nous avons identifié que son 

émergence vient de dix tiers-lieux qui collaboraient de manière informelle et qui ont suivi les 

dynamiques initiées à l’échelle nationale par l’Association Nationale des Tiers-Lieux. Ces espaces se 

 
37 https://tierslieuxgrandest.org/ - consulté en juin 2024 

https://tierslieuxgrandest.org/


Partie III 

 184 

soutenaient mutuellement, partageaient leurs bonnes pratiques et mettaient à disposition leurs 

matériels. Par la suite, un appel à projets régional leur a permis d'élargir leur influence en créant un 

réseau formel, porté par une association depuis septembre 2021. Actuellement, ce réseau compte 

cent-dix tiers-lieux labellisés ou en cours de labellisation38. L'appel à projets a ainsi contribué à obtenir 

un financement, en partie de la région Grand Est. Toutefois, le réseau est encore en phase de 

consolidation. 

L'initiative de cette création émane des acteurs eux-mêmes et sa structure s'est centralisée au fur et 

à mesure de sa formalisation. Son objectif principal est d'accompagner le développement des tiers-

lieux dans la région Grand Est, en proposant notamment, des formations et des moments d'échange 

de bonnes pratiques, sur des sujets en lien avec la gestion des EIs. 

Pour recueillir des informations, nous avons assisté à un atelier organisé pour les EIs membres, lors 

duquel nous avons pu observer les dynamiques actuelles. Nous avons également réalisé deux réunions 

spécifiques en lien avec les recherches du laboratoire ERPI. La première avait pour objectif avec un 

docteur en lien avec les EIs et le directeur du laboratoire de présenter les travaux de l’ERPI puis la 

seconde a permis de présenter plus en détail nos travaux de thèse et poser des questions spécifiques 

sur le fonctionnement de ce réseau Tiers-Lieux Grand Est. L'atelier avait pour but d'explorer le rôle des 

politiques publiques dans leur soutien, réunissant des représentants d'institutions publiques 

territoriales. Cela a permis de souligner l'intérêt de ces acteurs institutionnels (sept personnes de la 

région ou du département dont une directrice, trois chargés de mission, un chef de projet, un chef de 

service et une adjointe et vingt-deux en lien avec des communes comprenant des maires, des adjoints, 

des élus, des responsables et des chargés de mission) pour ces nouveaux types de lieux. 

Dans ce premier cas étudié, le réseau s'étend sur un vaste territoire régional, ce qui limite les 

interactions directes entre ses membres en raison de leur dispersion géographique. Pour favoriser le 

développement des EIs, le réseau organise des ateliers thématiques, abordant des sujets tels que la 

gestion d'un tiers-lieu, la réponse à un appel à projets, la description et l'évaluation des actions, ainsi 

que les interactions avec les acteurs publics 39 . De plus, il capitalise sur les connaissances et les 

rencontres en les diffusant sur des plateformes comme Youtube39 ou à travers des podcasts sur Spotify 

et Deezer40.  

Sa structure est centralisée via une association régionale qui sert de relais et diffuse également les 

événements proposés par des réseaux nationaux tels que l'Association Nationale des Tiers-lieux et 

France Tiers-lieux. Ces structures nationales fonctionnent davantage comme des espaces de 

rencontre, d'échange de bonnes pratiques et de découverte, favorisant ainsi le réseautage entre les 

différents lieux. L’objectif n’est pas directement de développer des projets entre membres ou 

d’accompagner des porteurs de projet d’innovation, mais plutôt de développer l’interconnaissance 

entre les différents lieux à travers les événements et visites. À partir des niveaux d’interactions 

proposés dans le chapitre 2, dans ce cas c’est le niveau 1, le réseautage qui est développé. Cette 

interconnaissance permettra indirectement de créer des liens et peut-être des projets communs. 

Les deux réunions d’échanges spécifiques en lien avec nos travaux ont permis d’éclairer les différents 

niveaux d’actions du réseau. Le réseau est structuré en six actions, chacun ayant des budgets 

contributifs pour permettre aux porteurs de projets d'ajouter des axes ou de proposer des idées. Voici 

un aperçu de ces actions : 

 
38 https://label-tiers-lieux.grandest.fr/tiers-lieux/ - consulté en juin 2024 
39 https://www.youtube.com/channel/UC-17b9l6JRiMeiTc5L0F1SQ - consulté en juin 2024 
40 https://podcasts.apple.com/us/podcast/faisons-tiers-lieux/id1692558741 - consulté en juin 2024 

https://label-tiers-lieux.grandest.fr/tiers-lieux/
https://www.youtube.com/channel/UC-17b9l6JRiMeiTc5L0F1SQ
https://podcasts.apple.com/us/podcast/faisons-tiers-lieux/id1692558741
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1. Communication : Cette action vise à assurer le partage d'actualités et la veille, notamment 

en diffusant les appels à projets (AAP) aux tiers-lieux concernés. 

2. Construction de communauté : Ce volet organise des rencontres sur le territoire et des 

webinaires pour partager et diffuser des bonnes pratiques. 

3. Représentation : Cette action cherche à établir des partenariats avec des universités, des 

acteurs publics, des communautés de communes, des organisations de l'ESS, et des acteurs 

de l'éducation populaire, dans le but d'acculturer les pouvoirs publics aux enjeux des tiers-

lieux. 

4. Accompagnement : Cet axe propose un parcours d’accompagnement pour les personnes qui 

souhaitent créer un tiers-lieu, comprenant plusieurs étapes : 

• Une réunion mensuelle pour présenter les informations de base aux nouveaux porteurs de 

projet (destinée aux porteurs de projet et non aux collectivités). 

• Des rendez-vous téléphoniques pour un accompagnement plus spécifique. 

• Des visites apprenantes dans des tiers-lieux, de 1 à 3 jours, pour des porteurs de tiers-lieux.  

• Des visites de tiers-lieux pour des acteurs publics ou des tiers-lieux. 

5. Documentation : Cette action utilise un CRM (Customer Relationship Management) pour 

suivre tous les échanges avec les acteurs, ainsi qu'un wiki Movilab. L’association s'appuie 

également sur l'inter-réseau pour la documentation, en fournissant des tutoriels et des 

méthodes de collecte de données. 

6. Formation : Cet axe pilote une formation de 8 mois sur la gestion de tiers-lieux. Ils prévoient 

également de construire un catalogue basé sur un questionnaire recensant les besoins des 

différents lieux. 

L’association est ancrée sur le territoire grâce à ses financements et également à sa diffusion de 

questions et problématiques aux décideurs publics. Ce qui permet aux décideurs de mieux comprendre 

les enjeux de ces structures et de développer des accompagnements adaptés. De plus, l’association 

stimule des interactions entre des EIs qui semblent complémentaires ou qui ont des points communs.  

I.2 Fab Unit 

Ce cas étudié n’est pas un réseau d’EIs, mais un espace d'innovation qui agit en tant qu'intermédiaire 

au sein d'un réseau d'organisations territoriales. Ce dernier favorise l'émergence de dynamiques 

territoriales telles que l'économie circulaire en tirant parti de relations inter-organisationnelles qu’il 

s’agisse d’entreprises ou d’EIs. Cette observation a été motivée par la reconnaissance de leur vision, 

laquelle a enrichi et confirmé notre proposition de développement territorial à travers ces structures. 

Ces constats offrent des perspectives prometteuses pour les futurs réseaux d'EIs. 

La Fab Unit41 est à l'origine un EI moteur dans la promotion de l'économie circulaire à l'échelle d'un 

territoire. Son objectif principal est de recycler les déchets plastiques issus des entreprises locales. Sa 

particularité et la raison pour laquelle nous avons choisi de l’observer, est qu’il a été capable de fédérer 

un important réseau d’organisations et d’acteurs locaux. Il a également vocation à partager leur façon 

de faire afin d’essaimer leurs approches dans d’autres lieux et de développer d’autres EIs. Leur 

structure accueille des EIs souhaitant développer des dynamiques similaires à travers des ateliers de 

co-construction. Cette approche rappelle celle du réseau Tiers-Lieux Grand Est, qui organise également 

 
41 https://fabunit.fr/ - consulté en juin 2024 

https://fabunit.fr/
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des événements ponctuels pour accompagner le développement des EIs. Les personnes gérant ce lieu 

sont convaincues que diffuser leur approche permettrait d’avoir des relais un peu partout sur le 

territoire pour favoriser, par exemple, de multiples circuits-courts de recyclage plastique. Nous nous 

sommes intéressés à ce réseau en raison de son fort ancrage territorial venant de l’initiative d’un EI, 

ce qui enrichit notre compréhension des moyens mis en œuvre pour y parvenir et illustre ce que nous 

avons pu mettre en lumière grâce à la littérature dans le chapitre 3. En effet, ce réseau relie tous types 

d'organisations du territoire, et pas uniquement des EIs. 

La différence principale avec le réseau Tiers-Lieux Grand Est est que ce réseau est moins formel, 

comprenant pas uniquement des EIs et plus ancré dans le territoire, sa création étant motivée par un 

manque de dynamiques territoriales préalables et une volonté des acteurs et des organisations de se 

fédérer. 

Cette initiative a émergé dans un contexte politique marqué par la réduction des services publics, 

incitant les acteurs locaux à créer des relations et à s'entraider pour pallier ce manque. Ces relations 

se sont progressivement consolidées, chacun ayant intérêt à rester connecté. Cette situation souligne 

l'importance de prendre en compte la phase d'émergence, le contexte et le territoire dans lequel le 

réseau se développe. La Fab Unit est reconnue comme un lieu de transition, initiée en 2014 qui s'est 

consolidée progressivement, accompagnant la mise en place d'autres EIs complémentaires. Son 

périmètre géographique est restreint, du fait de sa vocation à créer des circuits-courts, cependant, le 

réseau ambitionne d’être répliqué dans d'autres régions.  

Pour recueillir ces informations, deux entretiens semi-directifs ont été menés par téléphone, en mai 

2023, avec deux gestionnaires de la Fab Unit, complétés par l'analyse de documents disponibles sur 

leur site internet. Nous avons sélectionné ce réseau car leur dynamique d’économie circulaire est 

fonctionnelle et il permet d’inspirer de nombreux EIs aux alentours. Le premier entretien avait pour 

objectif de comprendre les enjeux autour de cet EI en s’appuyant sur la première partie de la grille 

présentée dans la section IV.3 de ce chapitre (intention stratégique, processus d’utilisation, mode de 

gestion et incarnation physique). Puis, le second a permis d’interviewer, un gestionnaire plus 

opérationnel, autour des aspects : adaptation, anticipation et proactivité, résultats et niveaux 

d’interactions. Il ressort de ces échanges un intérêt marqué pour le développement de réseaux 

similaires à l'échelle territoriale. Grâce à leur expérimentation, ces derniers ont la conviction que cela 

apporterait une réelle valeur ajoutée à chaque territoire concerné. Les porteurs de projet d’EIs de tout 

niveau de maturité sont les bienvenus à la Fab Unit qui collabore également avec des entreprises ayant 

des politiques de confidentialité. Tous types de coopérations sont envisagés avec des espaces 

d'innovation, y compris des partages non réciproques. Nos interlocuteurs sont convaincus que 

l’acceptation de ce type de pratiques contribuera à faire évoluer les habitudes. Leur modèle 

économique repose sur la fabrication d'objets design et sur des ateliers pour diffuser leurs expertises. 

Cette observation met également en lumière le rôle de ces espaces en tant qu'intermédiaires pour 

la mise en place de dynamiques territoriales tels qu’une économie circulaire, des circuits courts ou 

d'autres modes de fonctionnement innovants. Ce réseau s'appuie sur des collaborations avec d'autres 

EIs afin d’organiser des circuits courts de recyclage des déchets plastiques.  

 À retenir sur les deux réseaux « extérieurs » 

o Le réseau Tiers-Lieux Grand Est permet de montrer que les EIs ont encore besoin de moyens et 
d’outils pour se développer. 

o La Fab Unit permet d’illustrer le potentiel des EIs dans leur capacité de fédération d’acteurs et de 
support des dynamiques territoriales comme identifiées dans la littérature et présentées dans le 
chapitre 3. 
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o Des réseaux existent pour accompagner le développement des EIs, certains ateliers réalisés dans 
ce cadre peuvent être inspirants. 

o Les EIs sont capables de fédérer des organisations sur un territoire pour créer de réelles 
dynamiques territoriales. 

o Les institutions supportent ces réseaux d’EIs. 

o Ces deux exemples sont inspirants et alimentent nos propositions de dynamiques à mettre en 
œuvre pour faire vivre un réseau et à montrer un exemple concret du potentiel des EIs dans le 
soutien de dynamiques territoriales. 

 

II. Grille d’analyse des initiatives à l’origine des réseaux (A)  

Cet outil est conçu, développé et mis en œuvre pour l’étape A1.1 : Analyser l’initiative à l’origine du 

réseau. 

Comme présenté dans le chapitre 2, plusieurs types d’initiatives peuvent être à l‘origine d’un réseau. 

Il est donc important de pouvoir adapter la structure selon le type d’initiative. Actuellement, les 

facteurs influençant les formes d’organisation sont moins connus que les facteurs qui influencent 

l’émergence d’un réseau (Ebers, 1997). Cependant, la forme de gouvernance, que ce soit par mandat 

ou par incitations financières, peut avoir des implications critiques sur l'efficacité globale (K. G. Provan 

et Kenis, 2007). C’est pour cette raison que nous tentons, dans cette section, de proposer un outil clair 

pour choisir la structure la plus adaptée lors de l’émergence du réseau. 

II.1 Démarche de conception 

II.1.1 Le projet initiateur 

Afin de construire une grille analysant les initiatives à l’origine des réseaux, la démarche suivie 

consiste à identifier, dans un premier temps, les critères pour différencier les projets ou programme 

initiateurs puis de les rapprocher avec des caractéristiques clés d’un réseau. 

Dans un premier temps, nous nous sommes inspirés de la démarche utilisée par (Selig, 2021). En 

effet, cet auteur propose une démarche pour identifier des critères qui lui permettront ensuite de 

différencier des programmes favorisant l’entrepreneuriat. 

Cette démarche est composée de quatre étapes. La première consiste à rechercher dans la littérature 

des catégorisations qui pourraient déjà exister et qui pourraient nous inspirer. La seconde consiste à 

harmoniser tous les critères recensés afin de ne pas avoir de doublon et de garder uniquement ceux 

utiles pour répondre à notre question de recherche. La troisième étape consiste à utiliser les 

observations issues des deux réseaux présentés précédemment pour pouvoir les tester et les adapter. 

Ainsi, nous pouvons voir si certains critères sont manquants pour différencier correctement ces 

exemples. Pour finir, la quatrième étape consiste à harmoniser les nouveaux critères qui ont pu 

émerger des étapes 2 et 3. 

Les critères identifiés grâce à cette première phase sont :  

• Temporalité de l’initiative : identifie si l’initiative a pour objectif de perdurer sur le long 

terme, moyen terme ou court terme. 
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• Acteurs stratégiques : identifie quels types d’acteurs sont à l’origine de l’initiative. Ce critère 

permet de mettre en avant la diversité d’acteurs qui lance cette initiative. 

• Périmètre géographique : met en avant la surface géographique concernée par le projet (le 

réseau). 

• Parties prenantes : les différents types d’acteurs concernés par le projet. 

• Financeurs : identifie les sources de financements de ce projet, sources variées ou non. 

• Engagements financiers : permet de différencier des projets avec une grande enveloppe 

financière et les projets à plus faible besoin. 

• Types de projet : met en avant si les objectifs du projet (réseau) sont formalisés ou non. 

• Direction de l’initiative : si elle est ascendante (un petit groupe formalise leurs interactions 

ou crée une structure supplémentaire pour les gérer), descendante (une institution, un 

gouvernement commande la mise en place d’un réseau) ou horizontale (les membres du 

réseau s’organisent pour développer le réseau). 

• Nombre de futurs membres du réseau. 

II.1.2 Ajustement des critères d’analyse pour un projet de réseau 

Les neuf critères identifiés grâce à la démarche précédente sont rapprochés des caractéristiques 

spécifiques des réseaux. Comme vu dans la section IV du chapitre 2, les proximités qui facilitent 

l’émergence des réseaux sont les proximités géographique et organisationnelle, et sont ajoutés à cette 

première grille de lecture. Les trois types de parties prenantes et d’acteurs stratégiques sont identifiés 

dans le chapitre 2 et sont intégrés à cette analyse : les initiateurs, les financeurs et les futurs membres. 

Les proximités (organisationnelle, géographique) sont importantes à prendre en compte entre les 

futurs membres du réseau car elles joueront un rôle important pour développer la confiance (Provan 

et Kenis, 2007; D. A. G. dos Santos et al., 2021). Même si la proximité géographique est de nos jours 

moins contraignantes grâce aux TIC (Riemer et Klein, 2008). Les niveaux proposés pour exprimer cette 

proximité sont à interpréter en termes de distance. En effet, des organisations proches d’une frontière 

seront peut-être plus encline à travailler avec des pays voisins (Grégory Hamez and Morel-Doridat, 

2017), ce qui ne rend pas leur proximité géographique faible (échelle internationale), mais bien, forte 

puisqu’elles peuvent être situées seulement à quelques kilomètres l’une de l’autre. Les proximités 

existantes entre les initiateurs et les futurs membres facilitent la création des premiers liens et 

premières interactions lors du lancement du réseau. Ces deux types d’acteurs seront donc comparés. 

Pour finir, les proximités entre les financeurs et les membres sont également à considérer. En effet, si 

ces acteurs sont distants, les échanges se feront avec plus de démarches administratives et la confiance 

sera plus difficile à instaurer. Les interactions se créent plus facilement avec moins de contraintes 

administratives (Ojasalo, 2008). Le type de projet peut être vu comme le niveau de fédération autour 

d’objectifs partagés, des membres. Ce critère est analysé séparément. 

L’approche suivie est donc résumée dans la Figure 35 et l’ensemble des critères sont présentés dans 

le Tableau 31. 
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Tableau 31 : Critères d'analyse des initiatives à l'origine d'un réseau (source : notre recherche).  

Comparaison des 
initiateurs et des 

futurs membres du 
réseau 

Proximité 
organisationnelle 

Forte : même 
fonctionnement /institution, 
temporalité similaire, même 

structure juridique 

Moyenne : fonctionnement 
similaire, institution 

différente Ou quelques 
membres ont une proximité 
forte alors qu’elle est faible 

pour d’autres. 

Faible : pas de 
fonctionnement similaire 

(public/privé) 

Proximité 
géographique  

Forte (quartier/ville) 
Moyenne 

(Département/région) 
Faible (national, Europe, 

international) 

Direction de 
l'initiative 

Bottom-up (organisations 
d’un territoire qui se 
structure pour, par 

exemple, répondre à un 
AAP ou étendre leur réseau) 

Horizontal (vient des futurs 
membres eux-mêmes) 

Top-down (vient d’un état 
ou d’une institution) 

Comparaison des 
futurs membres du 

réseau 

Proximité 
organisationnelle  

Forte Moyenne Faible 

Proximité 
géographique 

Forte Moyenne Faible 

Nombre de 
futurs membres 

du réseau 
Faible (2 à 10) 10 à 20 >20 

Comparaison des 
financeurs et des 

futurs membres du 
réseau 

Proximité 
organisationnelle  

Forte Moyenne Faible 

Proximité 
géographique 

Forte Moyenne Faible 

Engagements 
financiers 

0 à 10 k€ 10 k€ à 100 k€ Supérieur à 100 k€ 

 

Chaque structure de réseau a été testée sur ces grilles afin d’identifier une corrélation. Dans la 

littérature, il y a peu d’études sur les dynamiques qui sont à l’origine des réseaux. Nous nous sommes 

donc appuyés sur des cas concrets et nous avons tenté d’identifier des pistes dans la littérature. Les 

différentes pistes identifiées nous ont permis d’identifier des propositions à tester et elles sont les 

suivantes :  

• La forme centralisée d’un réseau réduit sa complexité (De Propris, 2001; Ehlinger et al., 

2007) et facilite la construction de la confiance entre les acteurs des organisations (Assens, 

Figure 35 : Démarche suivie pour construire la grille d'analyse des 

initiatives à l'origine d'un réseau (source : inspiré de Selig, 2021)  
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2003; Ehlinger et al., 2007; D. A. G. dos Santos et al., 2021). Cette approche est 

recommandée lorsque la complexité est liée à des proximités faibles et à un nombre 

important de membres, pouvant entraîner un manque de confiance. En effet, des recherches 

montrent que : 

o Plus le nombre de membres est important, plus les problèmes de coordination et de 

contrôle deviennent importants (Assens, 2003), pour réduire cette complexité une 

gouvernance centralisée est recommandée (Costa, Luz and Wegner, 2022). 

o Une proximité géographique faible, augmente la distance culturelle ce qui peut être 

source d’incompréhension mutuelle et d’opportunisme (Paché and Paraponaris, 

2006), une gouvernance centralisée dès son lancement peut permettre de réduire 

l’apparition de ces comportements opportunistes en développant la confiance dès 

les prémices de la mise en place du réseau (Fulconis et Paché, 2008; D. A. G. dos 

Santos et al., 2021). En effet, dans le cas où, les acteurs doivent être articulés et que 

la confiance n’est pas encore développée ; la coordination centralisée est préférable 

(D. A. G. dos Santos et al., 2021)  

o Quand le nombre de membres est important, la création d’un réseau centralisé 

augmente la probabilité de bonnes performances de celui-ci (K. G. Provan et Kenis, 

2007; Garnier, 2021; Costa et al., 2022)  

o L’augmentation du nombre de membres s’accompagne d’une forte baisse des liens 

entre les membres eux-mêmes, une diminution de l’implication des membres dans 

le réseau, et la densité de la confiance diminue (Garnier, 2021). Dans ce cas, le 

réseau est complexe. 

• La forme distribuée nécessite une implication forte des acteurs (K. G. Provan et Kenis, 2007). 

Si l’initiative est « horizontale », c’est qu’elle provient des futurs membres, ils sont donc déjà 

impliqués dans le réseau, cette forme est donc plus adaptée. Les proximités fortes facilitent 

le développement de la confiance et cette dernière favorise l’implication des membres.  Plus 

le nombre de futurs membres est faible plus les proximités peuvent être fortes. En effet, des 

recherches montrent que : 

o Pour que les intérêts ne soient pas trop éloignés et ainsi éviter les comportements 

opportunistes (Assens, 2003), il est préférable d’accroître la proximité 

organisationnelle. Un réseau distribué « contraint » plus les membres à apprendre à 

connaître les fonctionnements de chacun. 

o Pour développer la confiance dans ce cas, il est recommandé de réaliser des 

rencontres régulières(Popp et al., 2014; Ritala et al., 2023), une proximité 

géographique forte facilite cette réalisation. 

o Si l’enjeu financier est faible, cela réduit la complexité du réseau, une gouvernance 

distribuée peut convenir (Achelhi, 2007). 

o Cette forme convient bien aux réseaux de petites tailles, jusqu’à 8 organisations 

environ (K. G. Provan et Kenis, 2007). 

o Une proximité géographique forte renforce le sentiment d’appartenance 

communautaire (Ehlinger and Perret, 2010), ce qui facilite la mise en place de cette 

gouvernance. 

o Toutes les organisations doivent être fortement impliquées, ce qui est très 

contraignant donc il est difficile de faire durer cette forme sur un temps long. 
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Cependant, au démarrage cela permet de stimuler la participation (observation 

terrain) 

o C’est intéressant pour un réseau qui a des objectifs court terme, car grâce à 

l’implication de tous les membres dès le début du réseau, les membres sont 

opérationnels pour travailler ensemble plus rapidement. 

o Une structure distribuée est recommandée lors du lancement car dans le cas d’une 

structure centralisée, l’évolution vers d’autres formes est plus difficile (K. G. Provan 

et Kenis, 2007). 

• La forme multiplex-distribuée correspond à un petit groupe de membres qui coordonnent 

le réseau (K. G. Provan et Kenis, 2007). Cette forme est plus adaptée à une initiative 

« bottom-up ». Son utilisation est pertinente lorsque le nombre de membres est assez élevé 

pour ne pas mettre à l'écart seulement 2 ou 3 organisations qui se sentiraient mises à l’écart. 

Cette situation accentuerait le non-respect d’une des 5 vertus de la collaboration : 

« Justice/équité » (Blanc et al., 2010). Le non-respect de cette vertu favorise les échecs de 

ce format. De plus, la collaboration s’atteignant sur un temps long, cette forme s’adapte 

mieux sur un temps court. En effet, des recherches montrent que : 

o Cette forme est plutôt recommandée lors de la phase de croissance du réseau, 

l'orchestration des organisations et des ressources permet un degré adéquat de 

décentralisation, atteignant le développement d'orchestrateurs multiples (D. A. G. 

dos Santos et al., 2021). 

• La structure stable est recommandée au démarrage pour créer un socle solide de membres 

(Assens, 2003). Elle est donc plutôt vue pour des réseaux à court terme. En effet, des 

recherches montrent que : 

o À long terme, il est important d’intégrer des nouveaux membres pour rendre la 

structure plus cohérente (Assens, 2003). 

o Rester « entre soi » permet de préserver la cohésion (Assens, 2003) et donc de 

construire un objectif commun partagé. 

Dans le cas des réseaux top-down, ce sont des réseaux mandatés et, par conséquent, la forme est 

centralisée. Dans certains cas, aucun choix de forme n'est possible (K. G. Provan et Kenis, 2007). Il est 

important de noter que la majorité des structures tendent à se centraliser au cours du temps (Ehlinger, 

Perret and Chabaud, 2007; Popp et al., 2014; Costa, Luz and Wegner, 2022). 

Un réseau se caractérise également par sa flexibilité et son niveau de définition des objectifs, comme 

présenté dans le chapitre 2. Nous avons donc proposé, d’après les éléments précédents, qu'une 

structure stable convient plutôt aux réseaux ayant besoin d’un objectif commun partagé et ayant une 

vocation plutôt à court terme. En revanche, un réseau dynamique est recommandé pour les réseaux à 

plus long terme nécessitant de nombreuses compétences variées et une large représentation sur le 

territoire. 
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La Figure 36 résume les différentes propositions de structures de réseau identifiées. 

II.2 Validation de ces propositions de structures auprès d’experts  

II.2.1 Construction du questionnaire 

Pour confirmer nos intuitions et propositions, nous avons décidé de réaliser une enquête 

internationale auprès de scientifiques reconnus dans le domaine des réseaux inter-organisationnels. 

L’objectif de ce questionnaire est de vérifier que les vingt-huit propositions identifiées correspondent 

aux tendances pressenties quant à la structure du réseau à son lancement. Nous avons délibérément 

choisi de ne pas inclure de questions portant sur les possibilités pour lesquelles nous n'avons pas 

décelé de tendances significatives. Cette décision visait à éviter de surcharger le questionnaire et de 

décourager les participants. 

Chaque proposition a été formulée de la façon suivante :  

• « The structure tends to be [centralized; distributed; multipex-distributed] when: the 

[organizational; geographical] proximity between [initiators; funders] and [futures 

members] is [high; medium; low] »  

• « The structure tends to be [centralized; distributed; multipex-distributed] when: the 

number of futures members is [high; medium; low] »  

• « The structure tends to be [centralized; distributed; multipex-distributed] when: the 

initiative is [top-down; horizontal; bottom-up] »  

• « The structure tends to be [centralized; distributed; multipex-distributed] when: the 

financial stakes is [high; medium; low] »  

Le questionnaire comporte donc onze questions en lien avec la gouvernance centralisée, neuf pour 

la distribuée, quatre pour la multiplex-distribuée, deux pour la structure dynamique et deux pour la 

stable. 

Chacune des vingt-huit propositions constitue une question qui est mesurée grâce à une échelle de 

Lickert : pas du tout d’accord, pas d’accord, neutre, d’accord, tout à fait d’accord (D. Goddard III and 

Figure 36 : Les propositions de structure à l'émergence du réseau (source : notre recherche).  
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Villanova, 2006). Elles sont également accompagnées d’une définition des éléments concernés par la 

question, pour rappeler ce que signifie chacune des proximités faibles, élevées et moyennes. 

Pour finir, nous avons ajouté cinq questions afin d’identifier les structures les plus probables, pour 

cinq cas, grâce aux recommandations des chercheurs du domaine, dans le cas des paramètres pour 

lesquels nous n’avions pas identifié de tendances significatives. Les questions sont les suivantes :  

• « What structure do you recommend when the geographical proximity between funders and 

future members is medium? » 

• « What structure do you recommend when the organizational proximity between funders 

and future members is moderate? » 

• « What structure do you recommend when: the financial stakes are moderate? » 

• « What structure do you recommend when the organizational proximity between initiators 

and future members is moderate? » 

• « A network is federated when » 

Pour les quatre premières, les réponses étaient : “Centralized: one actor (external to the network or 

a member of the network) is responsible for network management” ; “Multiplex-distributed: a group 

of members is responsible for network management” ; “Distributed: all management-related activities 

are distributed among all network members” ; “Other (please add a comment)” ; “No opinion” et 

accompagnées d’une zone de commentaire. La dernière question avait comme propositions : “There 

is a long-term ambition” ; “There is a short-term ambition” ; “The structure is distributed” ; “The 

structure is centralized” ; “The structure is multiplex-distributed” ; “Other (please comment)” ; “No 

opinion”. Chacune de ces propositions est suivie d’une zone de commentaires pour que les réponses 

soient argumentées. 

II.2.2 Analyse des résultats 

Le questionnaire a été envoyé à quatre-vingt-treize chercheurs dans le domaine des réseaux inter-

organisationnels et publié sur la page LinkedIn du Réseau de Recherche en Innovation (RRI). Les 

chercheurs ont été sélectionnés grâce à leurs mots-clés en lien avec les réseaux inter-organisationnels 

sur google scholar et à leur taux de citations. Nous avons obtenu dix-huit réponses, grâce à trois 

relances. Notre questionnaire présente trois sources de biais. Premièrement, en raison de l'anonymat 

des réponses, il est possible que certaines personnes aient répondu plusieurs fois au questionnaire 

(Hunter, 2012). Deuxièmement, la position de notre analyse dans la phase émergente du réseau 

pourrait ne pas avoir été suffisamment soulignée. Enfin, certains répondants n'ont pas compris que 

notre objectif était de dégager des tendances plutôt que de définir des critères de structure qui 

demeurent constants tout au long de l'évolution du réseau.  

Nous avons remarqué qu'à la fin du questionnaire, les répondants semblaient mieux assimiler la 

formulation des questions, ce qui se traduit par des réponses globalement plus favorables. Cependant, 

il convient de noter que les propositions présentées à la fin étaient les plus intuitives. 

Pour analyser les résultats, chaque niveau de l'échelle a été associé à un score : pas du tout d'accord 

(-2), pas d'accord (-1), neutre (0), d'accord (1), tout à fait d'accord (2). Les propositions cumulant un 

score supérieur à zéro sont validées. 

Ce format de récolte de données peut être faussé car nous ne savons pas avec quels objectifs les 

personnes y répondent et chacune d’elles peut interpréter de manière différente les éléments 
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contenus dans le questionnaire. Les perceptions de chaque question peuvent différer (Bork and 

Francis, 1985; Hunter, 2012). 

Les cinq participants qui ont répondu de manière linéaire, c'est-à-dire en faisant le même choix pour 

toutes les questions, ont été considérés comme moins attentifs et moins réfléchis42 et ont donc été 

exclus en tant que données aberrantes. De même, les questionnaires partiellement complétés ont été 

écartés. En effet, les participants qui n'ont répondu qu'à une partie des questions obligatoires peuvent 

fausser l'ensemble des résultats, suggérant un manque d'implication ou d'attention par rapport à ceux 

qui ont rempli l'intégralité du questionnaire42. Pour résoudre ces problèmes, il aurait été opportun 

d'intégrer une question "témoin" (formulée de manière inversée) visant à évaluer la cohérence des 

réponses. Par exemple, si un répondant attribue systématiquement un score de 0 aux questions, 

même à la question inversée, cela mettrait en évidence l'incohérence de ses réponses. 

Parmi les dix-huit réponses obtenues sur les quatre-vingt-treize chercheurs, treize réponses sont 

retenues comme valides qui ont permis de valider seize propositions :  

• Gouvernance centralisée : 7 propositions validées (sur 11) 

• Gouvernance distribuée : 6 propositions validées (sur 9) 

• Gouvernance multiplex-distribuée : 4 propositions validées (sur 4) 

• Structure dynamique : 2 propositions validées (sur 2) 

• Structure stable : 0 proposition validée (sur 2) 

Les résultats obtenus pour cette première partie sont présentés via le lien en note de bas de page43. 

Les cinq dernières questions ont permis quant à elles d’identifier des pistes de réflexion. En effet, la 

structure multiplex-distribuée a été identifiée comme la plus probable dans le cas d’un réseau avec 

une proximité organisationnelle et géographique moyenne entre les financeurs et les futurs membres. 

Elle est également identifiée la plus probable dans le cas d’une proximité organisationnelle moyenne 

entre initiateurs et futurs membres. Cependant, ces résultats restent peu interprétables car aucune 

réponse ne se démarquait de manière significative des autres. De plus, la proximité multiplex-

distribuée est une structure « mixte », à la fois distribuée et centralisée, ce qui peut expliquer le choix 

de cette structure. Dans le cas, d’enjeux financiers modérés les structures centralisée et multiplexée 

ont reçu le même score. En ce qui concerne la cinquième question, la seule réponse qui s’est 

démarquée est qu’un réseau est fédéré dans le cas d’une ambition à long terme. Toutefois, il est 

important de souligner que moins de la moitié des répondants a choisi cette option. Cette question ne 

permet pas non plus d’identifier un scénario plus probable. 

Les figures 39 et 40 présentées sur la page suivante montrent les propositions validées (en vert). Les 

scores obtenus pour chaque proposition sont indiqués dans les carrés à côté de chacune d’elles : en 

jaune cela indique que la proposition n’est pas largement sélectionnée et en vert, que la proposition 

se démarque. Nous pouvons conclure, d’après nos résultats, que la proximité géographique n’a que 

peu d’influence sur la structure initiale du réseau, car aucune de nos propositions en lien avec ce 

facteur n’a été validée, sauf lorsque la proximité géographique est moyenne, la structure tend à être 

multiplex-distribuée. Ces premiers résultats sont rendus opérationnels grâce à l’outil présenté dans la 

section V.2.1.5 du chapitre 5 qui permet de choisir le scénario, le plus adapté aux caractéristiques de 

la dynamique initiatrice. 

 
42  https://fr.surveymonkey.com/curiosity/epurage-des-donnees-de-sondage-sept-points-a-verifier-avant-de-commencer-une-analyse/ - 

consulté en juin 2024 
43  https://docs.google.com/spreadsheets/d/1X6hdgrIRsUeLO8eG-

LDW_21oCrWBMfl7/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true  

https://fr.surveymonkey.com/curiosity/epurage-des-donnees-de-sondage-sept-points-a-verifier-avant-de-commencer-une-analyse/
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1X6hdgrIRsUeLO8eG-LDW_21oCrWBMfl7/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1X6hdgrIRsUeLO8eG-LDW_21oCrWBMfl7/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
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Figure 37 : Propositions validées grâce au questionnaire (source : notre recherche)  
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À retenir pour analyser l’initiative à l’ori ine du réseau 

o L'originalité de cette proposition réside dans sa capacité à rapprocher les initiatives à l'origine des 
réseaux avec leur structure initiale. La phase d'émergence d'un réseau est cruciale pour son bon 
fonctionnement. Cependant, elle est rarement analysée et mise en relation avec la structure du 
réseau dans la littérature scientifique existante.  

o Pour collecter ces réponses, 93 chercheurs internationaux ont été identifiés et sollicités 
directement et un réseau scientifique de recherche sur l’innovation a été mobilisé. Ce processus 
a été réalisé sur un temps long avec plusieurs relances et nous avons obtenu 18 réponses. Notre 
taux de réponse est de 19%, ce qui est satisfaisant. 

o Analyser les initiatives et choisir la structure adaptée est un processus long et complexe mais 
fondamental pour la pérennité du réseau. Un outil automatisé sur un logiciel de traitement de 
données peut être utilisé pour faciliter cette phase. 

 

III. Grille de sélection des EIs  

Cet outil est utilisé pour identifier des futurs membres dans l’étape A1.3 : Sélectionner des EIs 

III.1 Démarche de conception 

Les différents éléments présents dans la définition d’un EI ont permis de concevoir une grille de 

sélection des EIs pouvant intégrer un réseau de ce type. Pour qu’un lieu soit reconnu comme un EI, il 

doit répondre aux éléments suivants : 

• L’environnement physique doit être soit neutre pour que tous les acteurs aient la même posture 

soit être ou ressembler à un environnement réel/représentatif. 

• Le niveau d’ouverture doit permettre d’accueillir au moins deux types d’acteurs qui interagissent 

de façon active dans le lieu. 

• Le processus d’innovation doit pouvoir être facilité au niveau d’au moins deux étapes du 

processus. 

• Les résultats doivent pouvoir être des innovations d’au moins un type (organisationnel, social, 

de produit, de service) 

• Les technologies dans le lieu peuvent être des équipements low-tech permettant de faciliter la 

créativité et/ou des équipements technologiques de différents niveaux (de simples ordinateurs, 

des équipements de prototypage ou des équipements professionnels) 

Ainsi les membres correspondent à l’initiative de départ qui est d’intégrer des EIs. Si d’autres critères 

sont identifiés grâce aux étapes A1.1 et A1.2, ils peuvent également être ajoutés à cette grille. Prendre 

Figure 38 : Propositions validées grâce au questionnaire (suite) (source : notre recherche) 
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en compte l’ensemble de ces critères de sélection va permettre d’identifier des EIs qui correspondent 

aux enjeux du réseau, au territoire concerné, aux fonctions du réseau envisagées.  

III.2 Utilisation 

Lorsque le réseau permet l’accueil de nouveaux membres tout au long de sa mise en place, il est 

important de surveiller que tous les critères définis au départ sont toujours d’actualités.  

Dans le cas où le réseau évolue d’une structure stable à dynamique, des critères d’entrées peuvent 

être ajoutés, par exemple : définir un niveau minimum de qualité, de maturité, de performance ou de 

fonctionnement. Cette structure dynamique peut être abordée de manière différente selon les 

objectifs. Cette évolution peut apparaître lors de l’étape A3 lorsque l’ensemble des acteurs définira sa 

structure, afin qu’il n’y ait pas d’ambiguïté sur les conditions d’entrée de potentiels nouveaux 

membres. 

  partir de la définition d’un EI, les critères de sélection d’EIs sont définis, ce qui constitue une 

grille de sélection des EIs qui est accessible via un lien44 dans la démarche SADT générale présentée 

en annexe 44.  

À retenir pour sélectionner des EIs 

o Les éléments caractéristiques de la définition des EIs peuvent constituer des premiers critères 
de sélection. 

o D’autres critères doivent être identifiés à partir de l’analyse de l’initiative et du territoire. 

IV. Grilles d’analyses des EIs (B)  

IV.1 Démarche d’élaboration des grilles d’analyse intra -cas 

IV.1.1 Grille d’analyse du fonctionnement des EIs 

Cette grille est conçue et mise en place pour comprendre le fonctionnement de chaque EI 

sélectionné dans l’étape A2.1 : Analyser le fonctionnement individuel. 

Elle permet de caractériser le fonctionnement de chacun des EIs et d’identifier des complémentarités 

entre eux ou les potentielles contributions. Cette section a pour objectif de lever le verrou 1 et montrer 

que connaître le fonctionnement des EIs permet d’identifier des scénarios de complémentarités entre 

différents EIs d’un territoire.  

La revue de littérature présentée dans le chapitre 1 a permis d’identifier les dimensions et critères 

permettant de caractériser le fonctionnement d’un EI. Elles sont utilisées afin de créer une structure 

pour la grille d’analyse. Chacune des dimensions est décomposée en critères et chaque critère est 

mesuré avec une note de 1 à 4 inspirée des niveaux proposés dans les grilles de (Osorio, 2021; Delgado 

Cadena, 2022), comme cela a déjà été réalisé pour les niveaux de maturité qui analysent des pratiques 

internes aux organisations (Galvez Manriquez, 2015; Enjolras, 2016; Moya Sedan, 2021; Dethine, 

2023). 

 
44  https://docs.google.com/spreadsheets/d/175QZ-UlOdGYZVmfN5RneL0k-

Mk5bp3Za/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true  

https://docs.google.com/spreadsheets/d/175QZ-UlOdGYZVmfN5RneL0k-Mk5bp3Za/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/175QZ-UlOdGYZVmfN5RneL0k-Mk5bp3Za/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
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La grille proposée est composée des dimensions caractérisant un EI : 

• Processus d’utilisation : qui permet d’analyser la maturité des activités proposées grâce à dix 

critères 

• Intention stratégique : qui permet d’analyser le niveau de définition de la stratégie grâce à six 

critères. 

• Mode de gestion : qui analyse le niveau d’organisation, de gestion des activités et du matériel 

grâce à huit critères. 

• Incarnation physique : qui analyse le niveau de définition, le matériel à disposition, les différents 

espaces de travail et la structure du lieu grâce à dix critères. 

• Adaptation, anticipation et proactivité : qui analyse le potentiel d’adaptation du lieu à de 

nouveaux événements, activités aussi bien au niveau physique qu’organisationnel grâce à deux 

critères. 

• Résultats : qui analyse les résultats produits (types et portées des impacts) grâce à dix critères. 

Les critères reprennent l’ensemble des éléments mis en évidence et présentés dans le chapitre 1 

page 47-52. 

Cette grille permet ainsi d’obtenir un profil par EI comme le montre la Figure 39. 

Afin de compléter la compréhension du fonctionnement des EIs, deux caractéristiques sont ajoutées 

à l’analyse pour identifier quelle est l’activité principale du lieu et quels sont les types d’innovation 

développés (innovation sociale, de produit ou de service, organisationnelle ou de plusieurs types). Les 

activités peuvent être : de créer des liens sociaux ou des activités en zone rurale ; développer et créer 

de nouvelles connaissances pour les EIs orientés recherche et/ou pédagogie ; de développer 

l'entrepreneuriat avec une perspective purement économique pour le porteur ; de développer 

l'entrepreneuriat avec l’objectif d'apporter une valeur ajoutée au territoire en produisant des 

connaissances et/ou en créant des activités sur le territoire. 

La dimension « niveau d’interactions » est ajoutée à la suite de l’identification des travaux de 

(Memon et al., 2018) et du facteur de succès expériences passées des EIs (Mattessich and Monsey, 

1992; Y. Kim and Lee, 2003; Bryson et al., 2006; Wohlin et al., 2012; Yoon et al., 2017; Porter and Birdi, 

2018; Hanid et al., 2019; Pertuz et al., 2021; Ramli and Senin, 2021). Cette dimension permet 

d’identifier l’historique des collaborations de l’EI avec d’autres acteurs du territoire et également les 

freins liés à la collaboration. Ces freins sont analysés grâce à quatre critères (1 : N'a aucune possibilité 

pour participer au réseau, il voit plus d'éléments contre que pour ; 2 : A plusieurs freins, le temps et 
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Figure 39 : Profil d'un espace d'innovation (source : notre recherche inspirée de (Osorio, 

2021) et (Delgado, 2022)) 
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les ressources nécessaires et/ou souhaite d'abord se concentrer sur son développement individuel ; 

3 : un seul frein est identifié ; 4 : Aucun frein tout est prêt pour réaliser des collaborations) 

Pour analyser ces éléments les niveaux, définis dans le chapitre 2, vont de 0 à 5 (co-existence jusqu’à 

développement de collaboration).  

Cette grille est présentée en annexe 15.  

IV.1.2 Grille d’analyse des activités du processus d'innovation facilitées dans chaque EI 

Une grille complémentaire est développée pour permettre d’identifier quelles activités ou étapes du 

processus d’innovation sont facilitées dans la perspective de créer un processus d’innovation à 

l’échelle d’un territoire avec tous les EIs du réseau, comme proposé par (Memon, Meyer and Tunio, 

2022). Elle est analysée selon une échelle de 0 à 4 (0 : Ne réalise pas cette phase, 1: réalise 

ponctuellement cette étape avec des outils « artisanaux », 2 : Réalise ponctuellement avec une 

démarche claire, 3 : Maîtrise cette activité, mais ce n'est pas sa spécialité, 4 : Maîtrise parfaitement et 

c'est son cœur de métier). Les activités du processus étaient d’abord inspirées de (Iso 56002, 2019; 

Memon, Meyer and Tunio, 2022) et détaillées, grâce à des observations terrain permettant de 

considérer les spécificités de chaque EI. Puis, elles ont été affinées grâce à une application terrain en 

lien avec le projet Européen INEDIT et le concept de Do-It-Together (Dupont et al., 2023; Marche et 

al., 2023) pour s’inscrire dans une logique de production locale favorisant l’économie circulaire 

(présenté dans le chapitre 7) :  

1. Identifier des problématiques grâce à leur pratique et des opportunités grâce une démarche 

réflexive 

2. Planification d'un projet : définir le périmètre et la vision partagée 

3. Constitution de groupe de travail 

4. Stimulation de la créativité grâce à des ateliers de créativité 

5. Atelier de co-construction 

6. Création d'un concept (dessin et modélisation grâce à la Conception Assistée par Ordinateur 

(CAO)) 

7. Maquettage à l’aide de papier et de carton 

8. Prototypage à l’aide d’outils numériques 

9. Test d’usage des solutions dans des environnements simulés 

10. Expérimentation des solutions en environnement réel/représentatif 

11. Développement et production de solution (échelle 1, grande ou micro-série) 

12. Étude de marché 

13. Business incubation (management, modèle d'affaires...) 

14. Communication 

15. Mise sur le marché 

16. Évaluation de la performance.  

 

Certaines activités sont transversales, mais elles sont toute de même importantes à identifier : 
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 Définition d’une démarche de recherche 

 Partage des connaissances et compétences (formation, pédagogie) 

 Coordinateur de réseau d'acteurs 

 Mise à disposition de matériels 

 Répondre à des appels à projets et rechercher des financements 

IV.1.3 Grille d’analyse de l’ancrage territorial de l’EI : typologie et utilisateurs de l’EI  

Certains critères de ce cadre permettent de construire également le profil de l’EI pour comprendre 

son niveau d’ancrage sur le territoire et pour en caractériser sa typologie grâce aux quatre missions 

comme proposées dans le chapitre 1 et aux types d’innovation et d’utilisateurs du lieu. Un aperçu de 

cette partie de la grille est présenté dans les tableaux 32 à 35. 

 

 

Vision systémique Impacts terrritoriaux
La direction de l'espace d'innovation comprend-t-elle l'importance d'inclure l écosystème 

(tous les acteurs d'un territoire, l'environnement, les stratégies politiques) dans sa 

dynamique de fonctionnement ? 

Souhaitez-vous participer/contribuer au développement du territoire grâce à des 

projets qui ont un impact réel sur le territoire ? 

Niveau 

1

L'espace d'innovation ne génère pas d'activités d'interaction avec la communauté. Il ne gère 

pas de projets visant à résoudre des problèmes qui affectent l'environnement.

Les projets sont orientés production de produit mais prise en compte des aspects 

environnementaux (réemploi, recyclage…)

Des publics variés passent par ce lieu grâce à des activités ponctuelles

Niveau 

2

L'espace d'innovation favorise l'organisation d'événements qui permettent de présenter les 

besoins réels de la communauté et du territoire. Il participe au diagnostic des problèmes 

locaux sur la base de l'apprentissage et de l'échange de connaissances, mais il ne gère pas 

de projets collaboratifs d'intérêt territorial.

Des acteurs internes et externes de la communauté peuvent accéder à l'espace d'innovation 

: ceux qui présentent des problèmes selon les axes de travail proposés dans les objectifs 

stratégiques de l'espace. 

 L'espace d'innovation encourage les expériences et les activités de travail 

pluridisciplinaires.

Il favorise les interactions avec  d'autres acteurs du territoire (industriels, 

recherche, l'écosystème d'entrepreneuriat et d'innovation du territoire, 

associations…) mais ne débouche pas forcément sur des projets ni des 

interactions durables.

Niveau 

3

L'espace d'innovation fournit une structure socio-spatiale appropriée pour encourager 

l'interaction avec la communauté et développer une cohésion basée sur des visions et des 

motivations partagées. Il intègre l'environnement et les besoins du contexte social dans ses 

activités. Il met en place des projets qui impliquent la participation de la communauté, du 

monde universitaire et de l'industrie dans leur développement.

Conçoit et gére des projets d'impacts sur des questions d'intérêt territorial, en intégrant 

l'utilisateur comme un acteur clé dans les équipes de travail. 

Met à disposition les espaces permettant de réaliser des expérimentations en milieu naturel 

ou conditions réelles.

Actuellement, l'espace d'innovation exécute au moins un projet formel 

présentant des caractéristiques multi-acteurs (par ex: université-industrie). 

L'espace d'innovation favorise la création de liens avec les acteurs du territoire 

et les politiques publiques.

Quelques projets (formels avec des acteurs extérieurs) ou idées émergent mais 

ne sont pas toujours appliqués sur le long terme et restent ponctuels.

Niveau 

4

L'espace d'innovation crée et gère des projets collaboratifs d'intérêt territorial qui 

impliquent la participation d'acteurs universitaires, d'industriels, des politiques publiques à 

leur développement. Il inclut (formel/informel et interne/externe).

Conçoit, gère et finance des projets de cocréation répondant à des problématiques d'intérêt 

territorial, générant un impact significatif à l'intérieur et à l'extérieur de l'espace 

d'innovation. Les utilisateurs sont sources d'informations. L'espace d'innovation encourage 

l'échanges de connaissances en interne et en externe.

Les résultats ou les démarches ont pour objectif d'être répliqués sur d'autres territoires

L'espace d'innovation est habitué à gérer des projets en collaborations (au moins 

3)

Expérimente et met en place des projets ou des idées issus des interactions, sur 

le territoire de façon durable (long terme : brevets, centre de recherche, licence, 

changement sur le territoire...)

Mission Sociétale

Tableau 32 : Aperçu de la grille (Mission sociétale) (source : notre recherche). 
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Accompagnement Lieu adapté

L'espace d'innovation peut-il accompagner des projets d'entreprenariat ?

L'espace physique et les équipements de l'espace d'innovation favorisent-

ils l'exécution d'activités entrepreneuriales et/ou le transfert de 

technologies ?

Niveau 

1

Sur certaines parties techniques, opérationnels ou expérimentales

 Ou pour identifier des bonnes problématiques
Seulement zone de partage de retours d'expériences

Niveau 

2
Oui sur les parties techniques mais également managériales

Le lieu est équipé de tables de travail, d'ordinateurs et d'Internet 

permettant la réalisation d'activités entrepreneuriales et/ou de transfert 

de technologie.

Niveau 

3

L'espace est en partenariat avec une couveuse ou un incubateur

Ou un porteur de projet peut-être accompagné tout au long du processus 

d innovation mais ce n est pas le cœur d activités du lieu

Permettre au moins une zone de prototypage et d'essai pour des tests 

d'utilisation de base.

Possède des logiciels de développement et du matériel informatique au 

profit d'activités entrepreneuriales et/ou de transfert de technologie.

Niveau 

4

Oui le porteur de projet peut venir avec une simple idée et être 

accompagné jusqu'à la mise sur le marché de son projet

Créer des zones de fabrication, des zones de bureaux, des salles de 

présentation et des salles d'affaires aménagées à destination des 

usagers, qui font partie de projets entrepreneuriaux et/ou de transfert de 

technologie.

Mission d'entrepreneuriat

Tableau 34 : Aperçu de la grille d'analyse (Mission d'entrepreneuriat)  (source : notre recherche). 

Apprentissage Production de connaissances
Le lieu est-il prévu pour favoriser l'apprentissage collaboratif et a-t-il des étapes clairs à 

suivre ?
Le lieu produit-il des connaissances ouvertes et accessibles ?

Niveau 

1
L'apprentissage est favoriser par les échanges entre acteurs 

Quelques productions de connaissances mais surtout en interne pour faciliter la 

gestion ou autre

Niveau 

2

L'apprentissage est favoriser mais peu en mode collaboratif, c'est surtout l'équipe 

d'animation qui "forme" (surtout sur l'utilisation des machines ou notion de sécurité)

Quelques productions de connaissances occasionnellement qui enrichissent 

usagers et équipe du lieu

Niveau 

3

L'apprentissage collaboratif est très développé. Des équipes sont constituées selon leurs 

compétences etc…

Les productions de connaissances proviennent des échanges entre les acteurs et 

des projets collaboratifs mais ne sont que très peu ou difficilement partagés 

(publication scientifique avant diffusion…)

Niveau 

4

L'apprentissage collaboratif est très développé. Des équipes sont constituées selon leurs 

compétences et les apprentissages enrichissent aussi bien le lieu, que les usagers du lieu

Les productions de connaissances proviennent des échanges entre les acteurs et 

des projets collaboratifs. Elles sont partagées et accessibles pour tous les 

acteurs du territoire (acteurs publics, privés, société…)

Ils capitalisent sur toutes leurs expériences (bonnes et mauvaises)

Mission production de connaissances

Tableau 33 : Aperçu de la grille (Mission production de connaissances) (source  : notre recherche). 

Prototypage & Visualisation Matériels / Équipement Activité fabrication
Quels sont les équipements, installations et outils 

pour soutenir/permettre les activités de modélisation 

et de visualisation pour faciliter les processus de 

création et de conception ?

Quelles sont les ressources à disposition des usagers ?
La fabrication est-elle centrale dans le 

fonctionnement de l espace d'innovation ?

Niveau 

 1

Le prototypage est principalement basé sur des outils 

low-tech tels que le carton, les cartes d'idées, les 

tableaux mobiles, etc.

Mobilier de base, facile à déplacer et permettant de 

s'adapter rapidement à un usage individuel ou 

collectif.

Utilisation ponctuelle des machines

Niveau 

 2

Le prototypage s'appuie sur des logiciels d'impression 

et de modélisation de base et d outils mécaniques 

tels que les découpeuses laser, les découpeuses de 

vinyle, les fraiseuses et les défonceuses, les Legos, etc.

Quelques outils manuels portatifs ou machines de 

prototypage

Technologies utilisées régulièrement pour fabriquer 

des petits objets ou produire des analyses

Niveau 

 3

Le prototypage est basé sur des outils numériques tels 

que l'impression 3D, la modélisation CAO, l'animation 

numérique, le scanner 3D, etc.

Quelques outils manuels, machines de prototypage ou  

 professionnelles électrique ou mécanique échelle 1.

Ou/et Quelques équipements d'analyse scientifique 

basiques

Lieu orienté exclusivement prototypage, maquettage

Niveau 

 4

Le prototypage est soutenu par des technologies 

immersives et émergentes telles que la réalité 

virtuelle et augmentée, les capteurs biométriques, les 

drones, les objets intelligents, holographes , etc.

Le prototypage est avancé et permet d'obtenir des des 

produits à l échelle 1 ou projeté dans des situations 

d usage représentatives, le plus proches possible du 

contexte final d usage

Outils manuels, professionnels et outils à commande 

numérique échelle 1 (prototypage et échelle 1)

ou

Équipements d'analyses scientifiques professionnels

Lieu tourné exclusivement vers l'accompagnement de 

la production de produits échelle 1

Mission technologique, fabrication d'un produit

Tableau 35 : Aperçu de la grille d’analyse (Mission technologique) (source  : notre recherche). 
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Le niveau d'ancrage territorial peut se caractériser par plusieurs éléments. D'abord, par les 

utilisateurs qui sont des critères déterminants pour identifier l'implication des acteurs du territoire. 

Ensuite, par leurs activités et types d'innovation (types de projets), qui reflètent leur engagement et 

leur contribution au développement local. Enfin, par leur niveau de réalisation de chacune des 

missions, qui correspond également à l'ensemble des projets qu'ils peuvent entreprendre. En effet, si 

l’EI a un panel large d’utilisateurs, on peut considérer qu’il s’ancre pleinement sur le territoire puisque 

la majorité de ses acteurs est impliquée. En effet, comme l’a montré la section 3.4 du chapitre 3, cette 

grille de l’ancrage territorial permet d’identifier pour un réseau :  

• Sa diversité d’acteurs (souvent représentative de son environnement donc proche de son 

territoire). 

• Ses conditions réelles d’expérimentation des innovations en lien avec la vision systémique. 

• Sa proximité avec les enjeux territoriaux 

• Sa contribution au développement de projets ou de nouvelles activités dans différents domaines 

du territoire. 

• Sa capacité à engager des apprentissages pour tous les acteurs d’un territoire et à créer de 

nouvelles interactions. 

Le processus pour élaborer la grille est présenté dans la Figure 40. 

IV.2 Démarche d’analyse des besoins  : la méthode Kano 

L’objectif de cet outil est d’identifier des fonctionnalités pour le réseau. L’outil a été conçu pour le 

mettre en œuvre lors de la réalisation de l’étape A2.1 et son analyse sert à réaliser les étapes A2.1 et 

A23.2. 

Afin de compléter la caractérisation des EIs, une analyse de leurs besoins vis-à-vis des réseaux peut 

être menée en utilisant la méthode Kano (Kano et al., 1984). Initialement conçue pour comparer les 

besoins des utilisateurs d'un produit ou d'un service avec ses fonctionnalités, la méthode Kano a été 

éprouvée par (Ben Rejeb, Boly and Morel-Guimaraes, 2008). Nous proposons donc de l'adapter pour 

évaluer les besoins des membres d'un réseau en comparant leur satisfaction avec la performance du 

réseau. L'objectif principal de la méthode Kano est de classer les fonctionnalités en différentes 

catégories en fonction de leur impact sur la satisfaction des futurs membres (comme montré sur la 

Figure 41). Elle identifie quatre types de fonctionnalités : 

 Niveau d interac ons 
dans un réseau

 Facteurs de succès d un 

réseau

 Dimensions d analyse 
d un EI et critères associés

 Processus d innova on
 4 missions
 Échelle d analyse 
  inspiré de  Osorio        

 hapitre  

Grille d analyse du fonc onnement des EIs

Grille d analyse de l ancrage 
territorial

 hapitre   hapitre  

Grille d analyse des ac vités 
d innova on des EIs

Grille d entre ens semi 
direc fs

 Critères ancrage 
territorial (acteurs 
mobilisés, types de 
projets, condi ons 
d expérimenta on, 
proximité des enjeux)

Figure 40 : Processus d’élaboration de la grille d'analyse (source : 

notre recherche). 
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• Attractives : Ces fonctionnalités sont celles auxquelles les clients ne s'attendent pas 

nécessairement, mais qui, lorsqu'elles sont présentes, contribuent fortement à la 

satisfaction. Leur absence n'induit pas nécessairement de mécontentement, mais leur 

présence est fortement appréciée. Elles permettent d’attirer de nouveaux membres. 

• Linéaires ou de performances : Ces fonctionnalités sont directement proportionnelles à la 

satisfaction. Plus elles sont présentes, plus la satisfaction est élevée. Leur absence entraîne 

du mécontentement, tandis que leur présence est source de satisfaction. 

• Basiques ou obligatoires : Ces fonctionnalités sont considérées comme des prérequis de 

base. Leur présence n'augmente pas nécessairement la satisfaction, mais leur absence 

entraîne une grande insatisfaction. 

• Neutres : Ces fonctionnalités sont considérées comme peu importantes. Leur présence 

n’entraîne ni satisfaction ni insatisfaction. 

Pour mettre en place la méthode Kano, on utilise un questionnaire composé de questions 

fonctionnelles et dysfonctionnelles : 

• Questions fonctionnelles : Ces questions visent à comprendre comment la satisfaction du 

client varie avec la présence d'une fonction. Par exemple dans notre cas : « Si le réseau 

permet de [fonctionnalités], êtes-vous satisfait ? » 

• Questions dysfonctionnelles : Ces questions explorent la relation entre le manque d'une 

fonction et la satisfaction du client. Par exemple dans notre cas : « Si le réseau ne permet 

pas de [fonctionnalités], êtes-vous satisfait ? » 

Ces fonctionnalités éventuelles sont déduites en examinant les objectifs potentiels du réseau 

mentionnés dans la littérature et en tenant compte des besoins anticipés des membres liés à ces 

objectifs (phase déductive). Pour cela, chaque objectif est analysé pour identifier les besoins 

potentiels, qui serviront de base à la formulation des fonctionnalités et des questions. Ainsi, cela 

permet de commencer à déterminer ce que le réseau doit apporter ou non, aux membres pour 

satisfaire leurs besoins. Ce questionnaire est également accompagné d’une question ouverte afin de 

collecter des besoins ou/et fonctions propres au terrain étudié (phase inductive). 

Une échelle de Lickert à cinq points est employée pour évaluer chaque question incluant les niveaux 

très satisfait, satisfait, ni satisfait ni insatisfait, insatisfait et très insatisfait. L’analyse des résultats se 

fait en attribuant 4 à très insatisfait, 2 à satisfait, 0 ni satisfait ni insatisfait, -1 insatisfait et – 2 très 

insatisfait et en comparant les scores des questions fonctionnelles et dysfonctionnelles associées (cf. 

Tableau 36).  

 

Très satisfait Satisfait Neutre Instatisfait Très insatisfait

4 2 0 -1 -2

Très satisfait 4 Douteux Attractive Attractive Attractive Performance

Satisfait 2 Inverse Douteux Indifférent Indifférent Obligatoire

Neutre 0 Inverse Indifférent Indifférent Indifférent Obligatoire

Instatisfait -1 Inverse Indifférent Indifférent Douteux Obligatoire

Très insatisfait -2 Inverse Inverse Inverse Inverse DouteuxFo
nc

ti
on

ne
lle

Dysfonctionnelle

Tableau 36 : Comparaison score des questions fonctionnelles et dysfonctionnelles (source  : 

https://conjointly.com/products/kano-model/) 
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Adapté à notre recherche, cela permet d’obtenir un graphique avec les différentes fonctions 

réparties selon la satisfaction des membres (cf. Figure 41).  

La démarche SADT proposée en annexe 44 fournit un outil automatisé45 permettant la modélisation 

de ces fonctions.  

IV.3 Récolte de données et analyse  

IV.3.1 Processus de récolte de données  

Pour récolter des informations qualitatives, les entretiens semi-directifs sont recommandés. Ils sont 

structurés grâce à des questions triées dans chaque dimension Tableau 37. Certains critères peuvent 

être traités en analysant les sites internet des EIs (date de création, localisation, offre de services) et 

certaines informations peuvent être obtenues au cours de la discussion sans nécessairement avoir 

besoin de poser une question spécifique. De plus, à la fin de l’entretien il est possible de demander des 

documents complémentaires, comme un rapport, un compte rendu et une liste de matériels. 

Tableau 37 : Exemple de grille d'entretiens semi-directifs (adapté de (Osorio, 2021)).  

Intention 
stratégique 

1 Quelle est la vocation de votre EI ?  

2 
Votre EI est-il ouvert à des acteurs extérieurs de votre structure porteuse ? Quels sont-ils ? Y 'a-t-il des 
horaires ? Sont-ils satisfaisants ? Avez -vous la possibilité d'avoir du temps pour gérer des projets en 
collaboration ? 

Processus 
d’utilisation 

3 

Quelles sont les principales activités, événements et offre de services de votre EI ?  
Quelles activités sont dédiées à l'accompagnement de projet d’innovation   Quels éléments vous manque-
t-il ? À partir de quel niveau de maturité un projet peut-il être accompagné dans votre EI ? 
D'autres espaces peuvent-ils pallier ces difficultés ? Pourquoi ? 

4 
Quels sont vos principaux flux entrants et sortants de votre EI (matières premières, financement, 
utilisateurs) ? Les flux sortants se dirigent vers quels acteurs ? 

Mode de gestion 

5 Quels sont les rôles que le personnel de l’EI remplit ? Quels sont les rôles manquants ? 

6 
Pourriez-vous souligner qu’elles sont les principales compétences, aptitudes ou expertises qui caractérisent 
le personnel de l'EI ? Avez-vous toutes les compétences, connaissances nécessaires à la réalisation des 
activités de l'EI ? Et à l'accompagnement de projet ? (Exemples concrets) 

7 Comment se déroule la communication à l'extérieur ? La communication était-elle suffisante ? 

Incarnation 
physique 

8 
Comment décririez-vous votre EI ? Matériels (informatique et équipement, outils), financement, taille 
(espace manquant ?), configuration, nombre de projets que vous pouvez accueillir... ? 

Adaptation, 
anticipation et 

proactivité 

9 
Seriez-vous intéressé par des outils pour vous aider à structurer votre organisation et améliorer le 
fonctionnement de votre plateforme ? Pourquoi ? 

10 
Quelles ont été/sont les principales difficultés et pourquoi ? Par quels moyens pensez-vous pouvoir pallier 
vos lacunes et surmonter vos difficultés ?  

Résultats 11 
Quels sont les résultats de votre EI (les utilisateurs, l’atteinte des objectifs…) ? Et quels sont les impacts sur 
votre territoire, écosystème proche ?  

 
45 https://docs.google.com/spreadsheets/d/1bJIV5_xmRYtWAR6EeKWTe87SsEnc3XZ_nwxEZnmdRVw/edit?usp=sharing  

Figure 41 : Graphique comparant le fonctionnement du réseau à la satisfaction des besoins (adapté de 

(Kano et al., 1984)). 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1bJIV5_xmRYtWAR6EeKWTe87SsEnc3XZ_nwxEZnmdRVw/edit?usp=sharing


Partie III 

 205 

12 Souhaitez-vous participer/contribuer au développement du territoire ? À quel niveau ? 

Niveaux 
d’interactions 

13 
Avez-vous déjà eu des relations/échanges/projets avec d'autres laboratoires d'innovation ? Avec des 
acteurs du territoire ? Par quel moyen ? Quels sont les objectifs ?  

14 
Y a-t-il quelque chose qui vous encourage / vous limite à vous connecter à d'autres laboratoires ? Pourriez-
vous faire confiance à d'autres espaces d'innovations (pour partager des connaissances, ressources, 
développement de projet commun…)   Si oui, avez-vous des conditions ? Si non, pourquoi ? 

15 
Comment ces relations apportent-elles de la valeur ajoutée à votre EI ? Quels seraient les intérêts à 
participer à des collaborations ? 

Cette grille ne cherche pas à juger si un EI est performant ou non, elle vise simplement à comprendre 

le mode de fonctionnement spécifique de chaque EI. 

En comparant les informations et analyses décrivant chacun des futurs membres du réseau, des 

scénarios potentiels de mise en réseau peuvent émerger, chaque EI abordant l’innovation de manière 

unique avec sa propre perspective, ses compétences et ses moyens. 

Les résultats de chaque dimension et les informations qualitatives collectées permettent d'identifier 

les forces, les besoins, les lacunes, les problèmes de gestion et les caractéristiques distinctives de 

chaque EI.  

IV.4 Présentation et capitalisation des résultats : utilisation d’un logiciel de 

visualisation des données.  

Pour rappel, cet outil permet de visualiser les données récoltées dans toutes les étapes précédentes. 

Il s’utilise donc dans l’étape A2.2 : Partager et capitaliser les premières analyses. 

Un réseau se construit en partie, grâce à son animation et à son/ses facilitateur(s). Cependant, cette 

tâche est complexe car elle nécessite l’alignement d’intérêts, d’expertises et de modes de 

fonctionnement différents. Rendre les données interactives permet de les exploiter plus facilement et 

donc simplifie l’identification de scénarios entre les membres. 

Les données sous un format plutôt figées sont difficiles à manipuler, l’utilisation d’un logiciel 

permettant de les rendre visualisables sous forme de graphique et manipulables semble être un choix 

judicieux. Nous avons donc développé un rapport interactif démontrant les fonctionnalités possibles 

avec ce type de logiciel : traitement des données automatisé, visualisation adaptée aux objectifs avec 

la possibilité d’utiliser des filtres de sélection et diffusion rapide grâce à sa publication en ligne. Grâce 

à ce dernier les parties prenantes peuvent choisir les aspects qu’elles souhaitent comparer et les 

éléments qu’elles veulent mettre en avant en manipulant les critères de visualisation. Cet outil permet 

d’identifier des pistes de travail complémentaires entre les EIs, et différents scénarios peuvent alors 

être construits. Les limites de ce type de logiciel peuvent être le coût de la licence et les besoins de 

formation pour une utilisation optimale. Dans notre cas, nous avons testé le potentiel du logiciel 

PowerBi46 puisque nous avons une licence professionnelle accessible. 

Cet outil peut également être un moyen de rendre accessibles en ligne les résultats issus de l’analyse 

de chacun des espaces d’innovation. En effet, cela permettra aux EIs de comprendre à quoi servent les 

différentes analyses réalisées. Les EIs pourront ainsi comprendre comment fonctionnent les autres et 

trouver des points communs ou des complémentarités à travailler. Ainsi, si cet outil facilite la 

compréhension, il sera possible de lever le verrou 1 concernant l'absence d'approche permettant 

 
46 

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktN
DhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38  

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
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d'analyser le fonctionnement des espaces d’innovation pour identifier des scénarios de travail en 

réseau. 

Un questionnaire a été créé pour valider la pertinence de l’outil grâce à des tests utilisateurs. Il est 

composé de deux parties : une première pour guider l’utilisateur dans son exploration de l’outil et à 

recueillir des données qualitatives et une seconde qui permet de donner une note d’utilisabilité. La 

première partie a donc pour objectif de vérifier la pertinence d’un outil de visualisation à permettre 

l’identification de scénarios pour le réseau. Dix questions de mises en situation dans le logiciel sont 

proposées pour identifier des points bloquants et déterminer si la conception initiale de cette 

visualisation correspond effectivement à l'usage que les utilisateurs en font. Par exemple, une question 

de mise en situation peut être :  

« Sur la page d'accueil, cliquez sur « analyse générale et détaillée des 9 espaces d'innovation DHDA ». 

Que pouvez-vous observer grâce au premier graphique qui s'affiche ?  

L'analyse détaillée de chacun des espaces d'innovation peut s'afficher en cliquant sur les boutons de 

droite. Est-ce utile ? » 

Ces questions sont ouvertes, nous permettant ainsi d'identifier des données qualitatives. La seconde 

partie permet de recueillir des données quantitatives pour obtenir une note globale d'utilisabilité de 

l'outil. Différentes méthodes, pour récolter les retours, ont été identifiées et comparées, telles que :  

• DEEP (Design-Oriented Evaluation of Perceived Usability) composé de 19 items répartis selon 

six dimensions analysant la perception du contenu, de la structure, de la navigation, de l’effort 

cognitif, de la cohérence de la mise en page du guidage visuel et de l’architecture de 

l’information (Dayang Nana, 2019). 

• SUS (System Usability Scale) qui analyse 10 items s’appuyant sur une norme (Dayang Nana, 

2019) et utilisant une échelle à 5 niveaux.  

• UMUX (Usability Metric for User Experience) qui analyse seulement 4 items. Les utilisateurs y 

répondent en se positionnant sur une échelle de Likert allant de 1 à 7 (Dayang Nana, 2019). 

• UEQ (User Experience Questionnaire) qui analyse 26 items répartis selon six dimensions et 

utilise une échelle sémantique différentielle (paire de mots mis en opposition) en 7 points. 

• Attrakdiff qui analyse 28 items répartis dans quatre dimensions : qualité pragmatique, qualité 

hédonique stimulation, qualité hédonique identification, attractivité globale. Ils sont évalués 

grâce à une échelle sémantique différentielle en 7 points.  

• SUPR-Q (Standardized User Experience Percentile Rank Questionnaire) qui évalue 8 items en 

utilisant une échelle de Likert à 5 points mais cette approche n’est pas libre de droit et est 

payante. 

Les approches comportant plus de 10 questions ont été exclues pour éviter de surcharger le 

questionnaire. En raison de la présence d'une première partie de questions avec des réponses 

ouvertes, nous veillons à ce que le questionnaire ne soit pas trop long, afin de ne pas décourager les 

utilisateurs et d'éviter tout effet de halo (Dayang Nana, 2019). La démarche SUS est sélectionnée car 

elle permet d’avoir une vision assez large de l’ensemble de l’outil tout en utilisant dix questions libres 

de droits. Ainsi le questionnaire ne demande pas trop de temps pour y répondre, et la note de l’outil 

se base sur tous les critères d’utilisabilités (efficacité, efficience, satisfaction). Le questionnaire 

complet est présenté en annexe 45. 

Pour tester cette proposition, nous avons utilisé les données provenant de l'un de nos deux cas 

d'application, DHDA. En effet, dans le cas de SIRIUS, le processus de mise en réseau n'ayant pas 
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commencé par la même étape, nous n'avons pas pu collecter ce type de données. L'outil développé a 

été testé avec trois gestionnaires des réseaux DHDA, SIRIUS et Tiers-Lieux Grand Est, deux initiateurs 

de réseau en simultanée, ainsi qu'avec un expert qui a réalisé sa thèse sur les EIs. 

Les résultats de ce test indiquent que cette présentation des résultats offre un réel potentiel pour 

faciliter la mise en réseau des EIs. En effet, les six personnes en ont tiré les mêmes conclusions, les 

informations sont facilement interprétables. Cependant, de nombreux ajustements et précisions sont 

nécessaires pour que les facilitateurs de réseau puissent exploiter pleinement les différentes 

représentations. Un accompagnement similaire à une formation pour utiliser le rapport interactif est 

indispensable. Les questions qui traitent de l’utilisation rapide du service et du besoin d’un support 

technique mettent en avant cette nécessité. De plus, pour que les facilitateurs mettent régulièrement 

à jour les données, il est nécessaire qu'ils sachent utiliser le logiciel de traitement et de visualisation 

des données (dans notre exemple PowerBI et Excel) pour pouvoir les actualiser. Étant donné la nature 

spécifique de ces EIs, qui évoluent rapidement et s'adaptent aux changements de leur environnement, 

cette mise à jour peut être très fréquente, ce qui peut surcharger le facilitateur. Par conséquent, il peut 

être nécessaire de proposer une seconde formation pour présenter le back-office. La réalisation de ce 

test en présence du concepteur de la visualisation a facilité la prise en main de l'outil par les différents 

testeurs. Cette démarche a été bien accueillie car elle leur a permis de s'approprier les données et 

l'interface. Cependant, seulement un gestionnaire de réseau voit l’utilité de s’en servir régulièrement. 

En outre, ce test a révélé des améliorations. La première en mettant en évidence les 

complémentarités à travers un indice qui présente la différence entre les scores de chaque EI. Cela 

permettrait au facilitateur d'identifier plus rapidement leur niveau de complémentarité. En effet, 

actuellement les complémentarités ont été difficilement identifiables. La seconde en ajoutant un filtre 

dès le début de la visualisation pour proposer des visuels, détaillés ou non, adaptés à l’objectif du 

facilitateur. Ainsi, lorsque celui-ci souhaite trouver une thématique d'ateliers, des graphiques détaillés 

seront accessibles. En revanche, lorsqu'il souhaite identifier les EIs les plus adaptés pour accompagner 

un projet d'innovation, des visuels simples doivent être proposés. De plus, les termes utilisés doivent 

être ajustés en fonction des publics visés car lors des différents tests, il était souvent nécessaire de 

préciser certains termes.  

IV.5 Utilisation des fiches persona pour faciliter la compréhension et les 

comparaisons des EIs  

Les OICCC sous forme de fiche persona ont été éprouvés dans la mise en place d’approche Living Lab 

dans le contexte de la gestion forestière de parcelles privées (Arnould, 2021) et ont permis de faciliter 

les interactions entre des acteurs variés. Dans ce contexte, les fiches persona étaient composées de 

sept catégories : objectifs liés à sa propriété, résumé, informations sur sa propriété, 

comportements/usages principaux, besoins, frustrations et un SWOT (cf. Figure 42). 

Cet OICCC, adapté à notre contexte, doit permettre de synthétiser les analyses du territoire réalisées 

dans l’étape « A1.2 : analyser le territoire », « A23.1 : Analyser les scénarios pour intégrer le réseau sur 

le territoire » et les caractéristiques clés des EIs identifiées dans les étapes « A1.3 : Sélectionner les 

EIs» et « A2.1 : Analyser le fonctionnement individuel ». Il est destiné à être un point de départ pour 

la mise en place de la suite de la démarche. 
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Ces fiches sont donc adaptées à notre sujet et composées des parties suivantes47 (cf. Figure 43) :  

• Objectif principal de la participation de l’EI dans le réseau identifiée grâce à l’analyse Kano. 

• Informations clés sur l’EI avec les dimensions caractérisant un EI (intention stratégique, 

processus d’utilisation, mode de gestion, incarnation physique, adaptation, anticipation et 

proactivité, résultats et interactions actuelles). 

• Usages principaux de l’EI liés aux expertises principalement sollicitées par ses utilisateurs. 

• Besoins et contraintes de l’EI en lien avec sa participation dans le réseau. 

• Analyse SWOT du territoire concerné et des caractéristiques de l’EI. 

• Vigilances et conseils pour solliciter et impliquer l’EI, grâce à ses expériences passées. 

 
47  https://docs.google.com/presentation/d/1jo6K6VdqUftx-

plKSNjILIZ6MhswY8a9/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true  

Figure 42 : Fiche persona dans le contexte forestier (source : (Arnould, 2021)). 

Figure 43 : Fiche persona dans le contexte d'un réseau d'EIs (adapté de (Arnould, 2021)).  

https://docs.google.com/presentation/d/1jo6K6VdqUftx-plKSNjILIZ6MhswY8a9/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/presentation/d/1jo6K6VdqUftx-plKSNjILIZ6MhswY8a9/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
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Ces fiches persona servent d’OICCC à la fin de l’étape A23.1. Des exemples complétés sont présentés 

en annexe 25 pour le premier cas d’application. Des scénarios peuvent être énoncés à partir de la 

comparaison des différents persona et de l’identification de complémentarités grâce au rapport 

interactif créé avec un logiciel de visualisation de données. 

IV.5.1 Analyse inter-cas pour construire les scénarios 

L’analyse inter-cas est réalisée en comparant chacun des EIs pour construire des scénarios de mise 

en réseau lors de l’étape A23.2.  Elle s’appuie sur les OICCC précédents : le rapport interactif et les 

fiches persona, ainsi que sur des outils complémentaires présentés dans cette section. 

Deux matrices d’interrelations peuvent être utilisées, l’une résumant les points communs et l’autre 

les complémentarités entre chaque EI. Ces matrices s’inspirent de celles proposées par (Godet, 1991) 

et récemment utilisées par (Camargo et al., 2021). Il suffit de positionner les EIs en ligne et en colonne, 

et d’indiquer dans les intersections correspondantes les complémentarités ou les points communs 

identifiés. À l’origine, cette matrice consistait à mettre un 1 à l’intersection en cas de présence d’une 

relation, ou 0 en cas d'absence d'interrelation (Godet, 1991). En additionnant les lignes et les colonnes 

de la matrice, il est possible de calculer le nombre de relations d’un EI au sein du réseau, puis de 

calculer son importance potentielle. La même démarche peut être réalisée en indiquant non pas 1 en 

cas de relation, mais le nombre de complémentarités ou de points communs qu’un EI partage avec un 

autre. Ainsi, il sera rapide d’identifier un EI en marge ou sur-sollicité. Un exemple complété à partir de 

notre premier cas d’application (chapitre 7) est présenté dans l’annexe 23. 

À partir des résultats issus des étapes précédentes et des analyses, différents scénarios d’usage pour 

le réseau peuvent être identifiés comme recommandé dans l’approche Living Lab (Lacroix, 2020). 

Développement des différents scénarios de mise en réseau : 

Scénario 1 : Le réseau développe des projets communs sur la base des complémentarités. 

Les activités du réseau seront basées sur les complémentarités identifiées entre les EIs. Ces activités 

initieront la démarche de création de petites victoires pour le réseau (small-wins). Pour faciliter sa mise 

en œuvre, différentes représentations peuvent être utilisées, telles que :  

• Représentation des profils de chacun des membres sur le même graphique ce qui permet 

d’identifier des complémentarités au niveau des dimensions. Ce profil peut être affiché par 

dimension ou par critères. Cependant par critères comparer plus de deux profils à la fois peut 

devenir illisible. 

• Matrice des complémentarités. 

• Matrice des points communs. 

La matrice des complémentarités peut également être réalisée par dimensions, si le scénario de mise 

en réseau sélectionné repose sur l’exploitation de ces complémentarités. 

Ce scénario peut également être développé en exploitant les complémentarités matérielles de 

chaque EI. L’objectif principal est d’en simplifier le développement, en réduisant leurs coûts 

d’investissement, leur permettant ainsi de se concentrer sur d’autres aspects clés de leur croissance. 

Un obstacle potentiel à la mise en œuvre de ce scénario est que ces espaces sont souvent construits 

progressivement en fonction des opportunités, et tous ne disposent pas nécessairement d'un 

document répertoriant l'intégralité de leurs équipements. Ainsi, la mise en place de ce scénario peut 

ne pas être réalisable pour l'ensemble du réseau. 
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Scénario 2 : Le réseau développe l'innovation sur le territoire (inspiré de (Memon, Meyer and Tunio, 

2022)) 

Chaque EI a sa propre approche du développement de l’innovation. En comparant les disparités au 

niveau des processus d'innovation, certaines étapes émergeront comme étant la spécialité d'un lieu, 

tandis que d'autres seront identifiées comme moins maîtrisées. Grâce à ce scénario, le réseau 

permettra de développer un processus d'innovation maîtrisé pour chaque étape. Il est important de 

noter que le processus d'innovation peut être non linéaire et itératif, ce qui signifie qu'il n'y a pas 

d'ordre précis dans les étapes (Iso 56002, 2019). Un « parcours » visant à soutenir le développement 

d'un porteur d'innovation peut être établi en offrant des points d'entrée, que ce soit pour un concept, 

une idée, un produit ou autres (Memon, Meyer and Tunio, 2022). 

Ce scénario s’appuie sur la grille analysant les activités du processus d’innovation et les travaux de 

(Memon, Meyer and Tunio, 2022). 

Scénario 3 : Le réseau développe l’ancra e des EIs dans le territoire   

Ce scénario est inspiré des résultats de la revue de littérature présentés dans la section 5.2 du 

chapitre 3. Les EIs manifestent leur ancrage territorial de diverses manières. Certains EIs sont 

fortement ouverts aux acteurs locaux, interagissant largement avec l'ensemble des acteurs. D'autres 

sont composés de terrains d'expérimentation reproduisant fidèlement les caractéristiques de leur 

territoire, tels que sols, espèces d'arbres, et étangs. Certains facilitent les interactions sociales ou le 

partage de connaissances dans des zones moins favorisées. Ces particularités se dévoilent à travers la 

grille d'analyse. Ce scénario vise à renforcer ces éléments en : 

• Encourageant des projets collaboratifs entre des EIs ayant des terrains d'expérimentation 

différents, favorisant ainsi la production d'innovations applicables à divers territoires. 

• Favorisant la réutilisation des déchets issus d’acteurs ou d'EIs du territoire, en instaurant une 

dynamique d'économie circulaire entre les EIs et des acteurs concernés, tout en diffusant les 

bonnes pratiques à l'ensemble des utilisateurs des EIs du réseau. 

• Sollicitant les EIs très ouverts pour partager les bonnes pratiques en matière de 

communication, d'événements, de sécurité et d'aspects juridiques à ceux moins ouverts. 

Cela permettrait d'atteindre d'autres parties du territoire et d’augmenter la fréquentation 

de ces derniers. 

• Stimulant des interactions entre des acteurs qui n’avaient pas l’habitude d’échanger. Par 

exemple, un EI rural travaillant souvent avec des agriculteurs pourrait collaborer avec un EI 

en centre-ville accueillant des événements politiques, favorisant ainsi de nouveaux liens. Ce 

scénario permet d’identifier de nouveaux projets collaboratifs afin de créer de nouveaux 

liens.  

• Favorisant la création de projets communs sur des thématiques encore peu développées 

individuellement, contribuant au développement du territoire sur toutes les thématiques. 

Dans ce cas le radar des quatre missions et des projets réalisés peut servir d’outil 

intermédiaire pour identifier ces opportunités. 

Ce scénario s'appuie sur le critère d'ouverture, les types d'acteurs présents dans la grille d'analyse 

du fonctionnement, ainsi que sur la grille d'ancrage territorial.  
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Ces outils permettent de faciliter la proposition de scénarios de mise en réseau, en identifiant des 

pistes de travail communes entre les membres grâce à des OICCC qui sont entre autres : un rapport 

interactif de présentations des données et des fiches persona capitalisant les résultats de chacun des 

EIs. 

À retenir pour analyser le fonctionnement des EIs 

o Analyser le fonctionnement des EIs est un processus lon  et complexe et nécessite de s’appuyer 
sur des  rilles d’analyses  

o Les grilles abordent trois angles d’analyse : fonctionnement, ancrage territorial et activités du 
processus d’innovation  

o La méthode Kano facilite le rapprochement de l’analyse de besoin avec la performance du réseau. 

o La collecte de données doit être rigoureuse. 

o Mettre en forme et rendre interactif les résultats permet de les partager, de les valider et de 
réaliser facilement une analyse inter-cas pour identifier des complémentarités et des points 
communs. 

o Les scénarios croisent les analyses issues de toutes les étapes précédentes. 

V. Propositions d’activités pour animer et construire le réseau  

Ces activités peuvent être développées dans l’étape A3 et A4 pour stabiliser le réseau. Cette 

stabilisation est réalisée grâce à une combinaison de mécanismes informels et formels représentant 

un acte d'équilibrage continu entre les contradictions inhérentes aux arrangements dans les réseaux. 

Ces mécanismes peuvent être des rencontres, des ateliers, des événements communs ou la rédaction 

d’un document formalisant. Ces contradictions sont liées à la confiance et au contrôle, la flexibilité et 

la stabilité, l'autonomie et la dépendance mutuelle, l’efficacité et l’inclusivité, et la légitimité interne 

et externe (K. G. Provan et Kenis, 2007; Popp et al., 2014). L’ensemble des activités, également 

appelées opérations, doivent respecter le processus d’interactions défini lors de la phase 

d’organisation, en privilégiant la régularité. Cependant, en cas de conflits ponctuels, des rencontres 

dédiées peuvent être nécessaires pour les résoudre (Bryson, Crosby and Stone, 2015). 

Les interactions entre des structures qui ont des temporalités distinctes peuvent être difficiles à 

faciliter, telles que les délais de subvention d'une université, les objectifs à court terme d’une 

entreprise et le cycle politique d'une municipalité (Hilbolling et al., 2022; Turku et al., 2022). Les 

contraintes liées aux notions temporelles peuvent également être soulevées en excluant 

temporairement les parties avec des temporalités incompatibles, ainsi cela facilite l’engagement d’un 

sous-ensemble de membres dans une action commune (Hilbolling et al., 2022). Cette exclusion 

temporaire pour un projet spécifique doit être justifiée de manière adéquate et employée dans un 

climat de confiance approprié afin d'éviter toute frustration chez les membres concernés qui 

pourraient considérer cette situation injuste et non équitable (Blanc et al., 2010; Hilbolling et al., 2022). 

Le climat de confiance doit s’établir à travers la création de relations sociales entre les membres du 

réseau (Garbade, 2014; Popp et al., 2014). Les moments de rencontre sont donc primordiaux 

(Cohendet, Kirman and Zimmermann, 2003) pour développer des interactions et des échanges. 

Cependant, si les interactions et les échanges ne sont pas productifs, bon nombre d’individus 

abandonneront l’idée de se retrouver pour interagir. C’est pour cette raison que ces opérations 

doivent être menées grâce à des méthodes structurées. La mise en place d’atelier collaboratif structuré 

permet de rendre les échanges performants et productifs (Autissier, Metais-Wiersch and Peretti, 

2019). Les ateliers collaboratifs sont des outils pertinents pour faire émerger de nouvelles façons de 

penser ou de fonctionner (Frimousse and Peretti, 2019). L'établissement de liens sociaux entre les 
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membres améliore la circulation de l'information, facilite l'émergence de la confiance et contribue à 

éviter les malentendus et les conflits (Riemer and Klein, 2008). Pour faire vivre le réseau grâce à ces 

interactions sociales, différentes opérations peuvent être réalisées :  

• Mettre en place une liste de diffusion. 

• Créer des supports de partage de ressources en ligne (wiki). 

• Organiser des ateliers ou groupes de travail avec les membres (Sandford, 2022).  

• Favoriser la participation à des événements de communication commune pour permettre 

d’augmenter l’interconnaissance et la reconnaissance du réseau. 

Ces opérations doivent permettre de développer des connaissances mutuelles entre les individus, 

de cette façon moins d'interactions seront nécessaires pour comprendre la situation et traiter la tâche 

(Riemer and Klein, 2008). Un groupe de travail peut être créé pour chaque mission ou objectifs 

(Sandford, 2022).  

Chaque atelier doit être ludique afin de ne pas être vu comme une contrainte par les participants 

(Skiba, 2014). Ils permettent ainsi de développer les capacités collaboratives de chacun ce qui facilitera 

les opérations collaboratives futures entre des membres et ainsi cela accentuera la pérennité du 

réseau. Les capacités collaboratives de base sont une condition préalable à l'initiation du réseau, 

cependant elle nécessite souvent d’être développées et étendues à mesure que ce dernier se 

développe (Riemer and Klein, 2008). Les opérations collaboratives ponctuelles réussies permettront 

au fur et à mesure de développer la confiance et le sentiment d’identité collective (Riemer and Klein, 

2008; Bittencourt et al., 2020). En effet, même si ces opérations conjointes sont éphémères, les 

résultats qui émergent, les OICCC pendant ces opérations (ateliers, événements, rencontres ou autres 

moments de travail commun) sont les points de départ qui faciliteront la création de collaboration plus 

durables et permettront aux parties de faire progresser le développement de solutions innovantes 

interdisciplinaires. Les résultats issus de ces ateliers ou événements communs sont souvent incomplets 

mais ils permettent d’initier la création de nouvelles actions conjointes (Berthoud et al., 2019; 

Hilbolling et al., 2022). Ces nouvelles actions quelquefois inattendues permettent de sortir des sentiers 

battus, et ainsi de générer et de saisir de nouvelles opportunités pour relever des défis sociétaux 

complexes (Hilbolling et al., 2022; Turku et al., 2022). En raison de la complexité des problèmes, 

chaque organisation perçoit différents aspects du problème et toutes tentatives de résolution de 

certaines parties peut engendrer de nouveaux problèmes ou déclencher d'autres conséquences 

(Hilbolling et al., 2022). De plus, la répétition des opérations et leurs résultats peuvent aboutir à la 

création d'un « produit » démonstrateur du potentiel du réseau (Berthoud et al., 2019; Hilbolling et 

al., 2022). 

V.1 Formalisme d’un document partagé  

Réaliser un document partagé n’est pas nécessairement formel, cependant il permet de répertorier 

tous les résultats clés pour l’organisation, obtenus grâce aux étapes A1, A2, A3 et aux opérations 

menées dans l’étape A4. Il peut permettre de capitaliser la stratégie partagée (les objectifs et 

l’ambition partagés) et l’organisation du réseau en présentant la structure les processus, les critères 

de sélection de nouveaux membres et d’autres informations considérées comme importantes. Ce 

support peut évoluer au fur et à mesure de l’évolution afin de considérer le caractère dynamique de 

ces interactions. Un exemple de formalisme est présenté en annexe 44 en lien48 dans la démarche 

 
48 

https://docs.google.com/document/d/17LilggV8iY6kNb2TUJJ_VXhmFYkLLsgF/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=tr
ue&sd=true  

https://docs.google.com/document/d/17LilggV8iY6kNb2TUJJ_VXhmFYkLLsgF/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/document/d/17LilggV8iY6kNb2TUJJ_VXhmFYkLLsgF/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true


Partie III 

 213 

SADT. Ce document permet de capitaliser, et de rappeler les règles et les décisions prises. Les règles 

peuvent être en lien avec la propriété intellectuelle afin de favoriser la confiance entre les membres 

(Ramli and Senin, 2021) et la mobilité des ressources (Bittencourt et al., 2020). Il peut être un contrat 

dans le cas du niveau d’interactions partenariats, d’une charte ou tout autre document pour les autres 

niveaux d’interactions. Il est nécessaire qu’il soit construit avec l’ensemble des membres afin de limiter 

les sentiments de défiances qui pourraient apparaître par suite de cette rédaction (Pesqueux, 2021) 

Cette formalisation ne doit pas contraindre les membres dans leurs interactions, ni freiner 

l’évolution. (Clauss and Ritala, 2023) suggèrent qu’il faut trouver un équilibre entre créer une structure 

normative, culturel-cognitive et réglementaire. L’institutionnalisation culturelle et cognitive se créée 

naturellement grâce aux proximités mais elle peut être accentuée par le développement de nouvelles 

opérations communes et par la confiance. Ce document de formalisation doit donc comporter 

quelques règles ou réglementations, des langages communs et des valeurs partagées sans consolider 

une structure rigide. Ainsi, il permet de développer les deux types d’institutionnalisation tout en 

permettant au réseau d’évoluer (Clauss and Ritala, 2023). 

V.2 Supports d’ateliers ou de groupes de travail pour créer et animer des 

relations dans le réseau 

Pour qu’un atelier fonctionne, il doit être construit de manière structurée et cohérente, autour de 

différentes phases et animé par un facilitateur formé à cette activité (Ritala et al., 2023). L’ordre du 

jour et les objectifs de l’atelier doivent être communiqués en amont de la rencontre pour renforcer la 

mobilisation des membres (Bittencourt et al., 2020). Un support visuel doit être proposé lors de 

l’atelier afin d’avoir une performance maximale des participants représentant des organisations 

différentes (Comi and Eppler, 2011). 

Lors de la rencontre, (Ritala et al., 2023)  recommandent de la décomposer en plusieurs activités : 

un réseautage libre au cours du café de bienvenue, des pauses café et/ou repas, des présentations ou 

des ateliers collaboratifs et pour finir une visite sur site (en lien avec le thème de la réunion). Toutes 

ces activités visent à favoriser le partage de bonnes pratiques et de retours d'expérience. Cette 

rencontre doit être animée par un facilitateur ou animateur ainsi qu’une personne qui prend des notes 

et réalise le compte rendu. Les opportunités de réseautage à chaque rencontre renforcent la stabilité 

du réseau (Ritala et al., 2023). 

Ces ateliers offrent l'opportunité de collaborer à la résolution de problèmes, contribuant ainsi à 

surmonter les obstacles à l'évolution du réseau (Popp et al., 2014 ; Berthoud et al., 2019). De plus, ils 

favorisent une approche moins hiérarchique du management en impliquant tous les membres dans la 

co-construction des processus et dans les prises de décisions partagées (Popp et al., 2014). 

Les membres doivent être mis en situation car il a été montré dans de précédents travaux en lien 

avec l’approche Living Lab que cette mise en situation facilite la participation et la projection (Skiba, 

2014; Lacroix, 2020; Arnould, 2021). Cette mise en situation peut être réalisée en reproduisant des 

scénarios auxquels le réseau pourrait être confronté et en matérialisant les ateliers avec des supports, 

des post-it et différentes formes d’affichage. De plus, ils doivent également faciliter l’élaboration 

d’OICCC pour procurer une ou plusieurs expériences (Skiba, 2014) grâce à une structuration des 

ateliers : préparation, animation et analyse croisée (Dupont, Morel, Guidat, et al., 2015). 

Un autre facteur important est d’avoir une rotation limitée des membres pour renforcer les 

dimensions personnelles et sociales du réseautage en offrant plus de temps pour développer des liens 

solides (Ritala et al., 2023). De plus, la présence du facilitateur à chaque réunion peut renforcer 



Partie III 

 214 

davantage cette stabilité perçue. Prévoir un programme de rencontres tout au long de l’année facilite 

la création de rencontres productives, structurées et cohérentes (Ritala et al., 2023). 

Nous proposons donc une séquence d’ateliers d’animation : 

• L’atelier 1 : pour définir l’ambition partagée puis sa stratégie dans l’étape A2.3. C’est un 

atelier fortement recommandé. 

• L’atelier 2 : pour élaborer un programme commun et un support de communication. Il est 

dédié à l’animation du réseau A4. 

• L’atelier 3 : pour travailler sur des scénarios identifiés grâce au rapport interactif ou durant 

d’autres ateliers. Il est pertinent lors de l’introduction de l’étape A3.2. 

• L’atelier 4 : pour définir des rôles et des responsabilités à tous les membres afin de favoriser 

leur mobilisation. Il est plutôt utilisé dans l’étape A32.1. 

• L’atelier 5 est réalisé pour accompagner les EIs dans la construction de leur modèle d’affaires 

s’ils en ont besoin. 

• L’atelier 6 : pour créer le modèle d’affaires et consolider le réseau. Il est plutôt utilisé lors 

d’une nouvelle itération de définition de l’organisation du réseau A3. 

Des ateliers complémentaires peuvent être menés pour améliorer le fonctionnement et le 

développement des EIs. Ce point sera abordé par la suite. 

Des exemples de supports visuels d’animation d’ateliers ou de réunions peuvent être consultés dans 

le rapport de (Berthoud et al., 2019). Ils sont fortement recommandés pour favoriser une participation 

équilibrée et faciliter la gestion des conflits interpersonnels (Comi and Eppler, 2011). 

Les propositions d’ateliers 2, 3, 4, 5 et 6 peuvent ne pas être suivies, dans le cas où l’organisation du 

réseau est établie, c’est-à-dire lorsque sa communication, ses fonctions et les rôles sont déjà figés et 

gérés par une structure extérieure par exemple. Dans ce cas, les animations peuvent être des ateliers 

de travail thématiques sur des sujets identifiés lors de la définition de l’ambition partagée. Cela peut 

être pour résoudre des problématiques communes, pour s’ouvrir à des sujets nouveaux ou pour 

développer des projets spécifiques. 

V.2.1 Atelier 1 définition de l’ambition partagée 

Cet atelier est conçu et mis en œuvre dans l’étape A2.3 : « Définir les objectifs du réseau » et vise à 

identifier une ambition partagée et les différentes actions à mettre en œuvre pour pallier certaines 

problématiques. Son support est présenté via un lien49 sur la démarche SADT présentée en annexe 44. 

L’atelier a été coconstruit avec deux experts ayant réalisé leur thèse sur les approches Living Lab et 

sur la définition d’intention stratégique des EIs. Il est structuré de façon à considérer les mêmes étapes 

utilisées pour la définition de l’intention stratégique d’un EI, définie dans les travaux de (Osorio, 2021). 

Nous supposons que ces étapes peuvent être transposées à la construction de celle de leur réseau. 

L’atelier vise à faire participer l’ensemble des acteurs et il est pour cela composé de quatre phases :  

a. Première phase : introduire l’atelier grâce aux présentations de chacun des EIs (certains vont 

se découvrir et d’autres se redécouvrir) et des premières pistes, des scénarios identifiés 

 
49 

https://docs.google.com/presentation/d/1AiGKjCCbi4XiYMe7jCKThNf0PQ44oroh/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof
=true&sd=true  

https://docs.google.com/presentation/d/1AiGKjCCbi4XiYMe7jCKThNf0PQ44oroh/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/presentation/d/1AiGKjCCbi4XiYMe7jCKThNf0PQ44oroh/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
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grâce aux étapes précédentes. Cette partie met l’accent sur le contexte en resituant le cadre 

et l’environnement. 

b. Deuxième phase : définir l’ambition partagée en répondant à huit questions : quoi, pour 

quoi, qui, comment, différenciation, où, quand et analogie. Cette partie permet de trouver 

un but. 

c. Troisième phase : formuler l’ambition partagée en rédigeant trois, quatre phrases qui 

reprennent les réponses aux questions pour qui   pour quoi le réseau existera   Qu’est-ce 

que le réseau réalise ? Comment il le réalise ? Où ? Il sera différent de qui, de quoi ? Notre 

réseau se différencie grâce à, Quand le réseau fonctionnera, se rencontrera ? Quelles sont 

les étapes ? 

d. Quatrième phase : identifier les activités opérationnelles nécessaires pour réaliser l’ambition 

partagée en utilisant par exemple « la rétrospective de la montgolfière » (connu sous le 

nom : rétrospective Hot Air Ballon). Elle consiste à répondre à trois questions pour se 

projeter dans le fonctionnement : qu’est ce qui la fait s’envoler (air chaud), quelles 

pourraient être les perturbations (tempêtes, nuages) et qu’est ce qui pourrait la freiner (sac 

de sable). Cette partie permet d’explorer la mise en œuvre.  

Les phases a, b et c constituent une première partie d’atelier et la phase d, en est une seconde. 

Il est nécessaire de limiter le nombre de participants lors de cet atelier, en veillant à ce que chaque 

groupe ne dépasse pas dix personnes. Cette restriction peut demander la présence de plusieurs 

animateurs si plusieurs ateliers sont nécessaires pour la respecter, assurant ainsi que chaque 

participant dispose d'un temps de parole adéquat. Les animateurs doivent être neutres et formés 

(Chandler, 2017; Berthoud et al., 2019). Il est à noter que si le nombre de participants par groupe 

excède dix personnes, la durée totale de l’atelier pourrait être prolongée. A priori, ces individus sont 

généralement déjà familiers avec ces ateliers de travail collaboratif, ils ne seront donc pas réticents 

pour y participer. Néanmoins, certaines personnes peuvent avoir vécu des expériences défavorables 

par le passé, ce qui peut malgré tout susciter des réticences (Chandler, 2017). 

V.2.1.1 Mettre l’accent sur le contexte  

L'introduction de l'atelier vise à susciter de nouvelles perspectives dans l’environnement concerné 

en présentant les différents scénarios potentiels identifiés précédemment et en introduisant chaque 

EI. Cette étape offre à tous les participants une vision commune de l'ensemble du réseau. Chaque EI a 

son propre contexte, mais il se peut que certains ne soient pas pleinement conscients de celui des 

autres. Ces éléments initiaux esquissent ainsi le point de départ pour la réflexion à instaurer au cours 

des ateliers. Grâce aux résultats des étapes précédentes et à l’analyse des stratégies du territoire, 

différents scénarios peuvent être identifiés et présentés en introduction. Les scénarios peuvent être 

créés à partir des fonctions présentées dans le chapitre 2 et spécifiés par rapport aux EIs, par exemple 

orientés vers :  

• Le développement des espaces d’innovations : Basé sur le partage des coûts, des ressources, 

des terrains d’expérimentations (Scholl, de Kraker and Dijk, 2022; Turku, Jokinen and 

Jokinen, 2022), de bonnes pratiques, ou sur la création de relations. 

• Le développement de projets d’innovation interdisciplinaires en s’appuyant sur des 

complémentarités (Deken et al., 2018). Les précisions sur les complémentarités spécifiques 

à mettre en œuvre seront construites lors d’autres rencontres mais elles peuvent être 

disciplinaires, matériels, humaines ou liées aux terrains d’expérimentations. 
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• L’accompagnement de nouveaux porteurs de projets d’innovation comme l’ont proposé 

(Memon, Meyer and Tunio, 2022), en répartissant les EIs selon leurs compétences.  

Ces scénarios peuvent se mettre en place par différents moyens et formes de management. 

V.2.1.2 Trouver un but 

La première phase de l’atelier vise à identifier un but, une ambition partagée à l’aide des questions 

qui, quand, quoi, pour quoi, comment, et des catégories : analogie et concurrents, et éléments 

différenciants. Ces questions visent à structurer la réflexion. Lors de cette phase, les stratégies 

individuelles et intérêts de chacun doivent pouvoir être énoncés, afin qu’ils soient considérés par 

l’ensemble (Bartholomé, 2015). Cette phase permet de réduire un premier frein au travail commun 

(cf. chapitre 2)  (Barringer and Harrison, 2000; Porter and Birdi, 2018). Pour cela, il faut instaurer un 

climat de confiance entre les participants, en présentant au début de l’atelier, les règles essentielles : 

ne pas couper la parole, être bienveillant (ne pas critiquer les idées des autres), être assertif, écouter 

attentivement chacune des propositions, être honnête, et pour finir répartir la parole équitablement 

(Kwon and Suh, 2004; Fulconis and Paché, 2008; Chandler, 2017; Yoon et al., 2017; Newell and Bain, 

2018; Dupont, Mastelic, et al., 2019; Andrade-Garda et al., 2020) L’animateur de cet atelier doit être 

formé aux méthodes d’animation et de gestion de conflit (Chandler, 2017; Yoon et al., 2017), afin de 

faciliter la prise de parole. Pour cela, il faut éviter d'utiliser des méthodes brutales telles que la 

persuasion, la domination et l'arbitrage pour résoudre les conflits (Yoon et al., 2017). 

De plus, une définition d’un réseau peut être mise à disposition sur un support visible de tous durant 

l’atelier, afin d’avoir une base de discussion commune. Constituer du vocabulaire commun est très 

important pour que tout le monde se comprenne (Bartholomé, 2015).  

V.2.1.3 Mise en œuvre  

Cette seconde phase permet aux EIs de se projeter dans le fonctionnement concret du réseau. 

Chaque EI donne ses limites, ses contraintes et ainsi propose des activités ou alternatives qu’ils 

souhaitent développer pour faciliter l’atteinte de ses propres objectifs mais également ceux en 

commun. Pour obtenir des résultats de qualité un outil pour structurer la pensée collective doit être 

utilisé. Pour cela, nous proposons par exemple, d’utiliser « la rétrospective de la montgolfière » qui 

permet d’identifier des sources de motivation 50 . En effet, tous les participants connaissent les 

montgolfières et cela fait partie des objets qui incitent à l’évasion et donc à l’imagination.  

L’utilisation de la montgolfière permet de se servir du mécanisme « alignement sur l'avenir » proposé 

par (Hilbolling et al., 2022) qui permet d’imaginer tout le potentiel du futur et de faciliter la projection. 

Cette projection permet d’anticiper des coordinations futures en créant des attentes qui peuvent 

orienter et coordonner les actions des différentes organisations (Hilbolling et al., 2022). 

Les rencontres suivantes doivent permettre de préciser les moyens pour mettre en œuvre de façon 

opérationnelle cette ambition. Cela se construit de manière itérative et sur un temps long. (Deken et 

al., 2018) montrent qu’il faut dans certains cas, au moins six cycles itératifs pour construire des 

complémentarités suffisamment opérationnelles et qui s’inscrivent dans l’ambition partagée. 

À la fin de cet atelier, chaque participant est en mesure d’estimer son niveau futur d'engagement 

par rapport à l'ambition partagée qui a été définie. 

 

 
50 https://www.neatro.io/fr/neatroverse/la-montgolfiere/ - consulté en juin 2024 

https://www.neatro.io/fr/neatroverse/la-montgolfiere/
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V.2.1.4 Construire la cohérence.  

Pour construire la cohérence autour des résultats de l’atelier, il faut analyser les résultats en les 

comparant à ceux identifiés lors de l’analyse de chacun des EIs (premiers scénarios, résultats Kano). 

Cette comparaison permet de « configurer des ressources » ce qui signifie aligner et intégrer les 

ressources de chacun des EIs en créant des combinaisons pour faire progresser l’ambition partagée, et 

donc faire émerger des collaborations (Deken et al., 2018). 

Lors de cette étape, il est important d’identifier le niveau de détails nécessaires. Chaque scénario 

permettant d’atteindre l’ambition doit être supporté par des complémentarités ou des points 

communs identifiés lors de l’utilisation de la grille d’analyse (B). Ces scénarios constituent des bases 

de travail pour de futurs ateliers qui permettront de définir une stratégie plus précise. En effet, la 

définition de la stratégie est un processus itératif qui s’appuie sur l’articulation des ressources de 

chacun des membres (Deken et al., 2018). Ce processus peut prendre du temps c’est pour cette raison 

qu’il doit être bien outillé, pour ne pas décourager certains EIs (Porter and Birdi, 2018). 

V.2.1.5 Grille des scénarios de structure de réseau (en fonction  : de la dynamique 

initiatrice et des objectifs) 

Cet outil est conçu, développé et mis en œuvre pour l’étape A3.1 : Définir la structure du réseau. 

La comparaison des objectifs du réseau présentée dans le chapitre 2 section V.2 et les propositions 

de structures validées grâce à notre questionnaire (section II de ce chapitre) ont permis de faire 

correspondre des structures aux objectifs et aux caractéristiques de l’initiative, ce qui a permis de créer 

un outil d’aide à la décision, que nous nommons « outil de suggestions de structures pour le réseau ». 

Il permet de choisir l’organisation, la plus adaptée aux caractéristiques de la dynamique initiatrice et 

aux objectifs du réseau.  

Toutefois, il se peut que cette grille ne permette pas de mettre en lumière de manière significative 

une structure plutôt qu’une autre, dans ce cas, il est recommandé de se référer aux différentes 

caractéristiques liées aux structures de réseaux, énoncées dans le chapitre 2 page 72 et dans l’étape 

A3.1.  

 ette  rille permet de proposer des scénarios de structure lors du lancement d’un réseau et est 

accessible via un lien51 dans la démarche SADT générale présentée en annexe 44. 

V.2.2 Atelier 2 définition de la communication du réseau. 

C’est en étant confronté à des demandes réelles, d’industriels ou de collectivités par exemple, que 

le réseau va s’organiser, s’ordonner. La communication autour d’un programme commun à tous les 

membres permet de construire une identité collective (Bittencourt et al., 2020). 

Cet atelier peut être réalisé au début de la création du réseau car il permet aux différents EIs de se 

présenter, d’apprendre à se connaître tout en construisant une base de travail commune. Nous 

proposons de le structurer en deux activités :  

• Présenter et mettre en forme une fiche d’identité par EI qui servira de communication. 

• Coconstruire un poster commun. 

 
51 https://docs.google.com/spreadsheets/d/1OGfWpTJl1jOTicAdC_M4DGshFPEonOGEBxQlJVBGLpc/edit?usp=sharing  

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1OGfWpTJl1jOTicAdC_M4DGshFPEonOGEBxQlJVBGLpc/edit?usp=sharing
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La fiche s’appuie sur les caractéristiques clés d’un EI présentées dans le chapitre 1. Un exemple de 

fiche d’identité est accessible en annexe 44 via un lien52. Elle est découpée en six parties : 

• La première contient les informations générales de l’EI : son nom, son logo, sa localisation, 

son moyen de contact et son organisation support. 

• La seconde a pour objectif de mettre en avant les spécificités du lieu, celles qui le 

différencient des autres membres comme ses expertises principales, sa mission et raison 

d’être. 

• La troisième permet de décrire l’environnement physique. 

• La quatrième vise à mettre en avant l’offre de service proposée par l’EI et les modes de 

paiement. 

• La cinquième identifie les étapes d’un processus d’innovation facilitées par l’EI. Cette partie 

est utile surtout dans le cas du développement du scénario 2 présenté dans la section IV.4 

de ce chapitre. Les intitulés de chaque étape peuvent être adaptés pour correspondre aux 

EIs et être interprétables par les EIs du réseau. 

• La dernière partie met en évidence ce que l’EI est prêt à partager ou mutualiser avec le 

réseau. 

Lors de cet atelier, le facilitateur doit être attentif afin d’identifier des points communs ou des 

complémentarités propices à la création de pistes de travail communes. Cela facilite ainsi la création 

d’un poster commun ayant pour objectif de mettre en lumière la plus-value du réseau à travers les 

différents EIs, et notamment présenter les scénarios développés. 

V.2.3 Atelier 3 définitions de scénarios de travail commun. 

Un réseau peut développer différents scénarios pour répartir les activités de chacun des membres. 

En effet, ils peuvent être rassemblés autour de l’objectif d’accompagner des nouveaux porteurs de 

projets, de développer un projet de manière collaborative en s’appuyant sur les complémentarités de 

chacun des membres ou encore de s’inscrire dans les dynamiques territoriales existantes. La mise en 

place et la création de règles pour réaliser ces différents scénarios peuvent faire l’objet d’un atelier de 

travail regroupant l’ensemble des membres. 

V.2.3.1 Accompagner des porteurs de projets de manière collaborative 

Ce scénario permet de mettre en évidence de premiers rôles et responsabilités pour les EIs et de 

répondre aux questions : comment le réseau s’organise pour répondre aux sollicitations de l’extérieur 

et comment les prestations seront chiffrées. 

Ce scénario est développé dans le but de rendre accessibles les EIs aux acteurs extérieurs pour 

accompagner le développement de projets d’innovation ou de recherche. Le facilitateur doit surveiller 

la qualité des EIs quant aux services qu’ils proposent aux porteurs de projets afin de ne pas 

décrédibiliser le réseau (en réalisant par exemple des enquêtes de satisfaction). De plus, des sessions 

de travail commune peuvent avoir lieu afin de mieux coordonner le passage d’un porteur de EI à un 

autre. Pour ce faire, un atelier où chaque EIs se voit assigner des responsabilités pour chaque étape du 

processus d'innovation est un bon moyen de créer ce scénario de travail. Le facilitateur peut préparer 

le scénario en utilisant les résultats des entretiens présentés dans la grille d'analyse du processus 

d'innovation, comme décrit dans la section IV.1.2. Les étapes peuvent être détaillées afin de permettre 

 
52  https://docs.google.com/presentation/d/1uz5_f3sqnGcCC15la3gA08B02T7dNE-

M/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true  

https://docs.google.com/presentation/d/1uz5_f3sqnGcCC15la3gA08B02T7dNE-M/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/presentation/d/1uz5_f3sqnGcCC15la3gA08B02T7dNE-M/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
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aux EIs de s’identifier à partir par exemple des travaux du projet européen INEDIT (Dupont et al., 2021). 

Ainsi, l’atelier démarre grâce à des premiers résultats puis s’affine en échangeant avec les différents 

EIs. Durant cet atelier, les EIs doivent clarifier les étapes qu'ils préfèrent réaliser pour accompagner 

chaque type de projet, en précisant les conditions et les moyens par lesquels ils souhaitent fournir cet 

accompagnement.  

V.2.3.2 Développer un projet de manière collaborative 

Pour mettre en place des projets collaboratifs entre les membres du réseau, différentes étapes doivent 

être mises en place. Dans le cas d’un projet développé en réponse à un appel à projets (AAP), il faut 

définir5354(IRADA, 2019; Souffleurs de Sens, 2021) : 

a. Des moyens pour identifier un appel à projets (AAP) : 

• En identifiant le ou les acteurs qui réaliseront la veille. 

• En effectuant une veille régulière sur les plateformes d'appels à projets nationales et 

internationales, ainsi que sur les sites des organismes de financement et des agences 

gouvernementales (Agence nationale de la recherche, commission européenne, Banque 

publique d’investissement et beaucoup d’autres). 

• En s’abonnant aux newsletters et alertes des organismes de financement pour être 

informé des nouveaux AAP. 

• En utilisant des outils pour centraliser les informations sur les AAP pertinents. 

b. Des processus d’analyse et de sélection de l'AAP : 

• En examinant attentivement les critères de sélection, les objectifs et les modalités de 

financement de l'AAP pour déterminer sa pertinence par rapport au réseau.  

• En évaluant les ressources disponibles (humaines, financières, matérielles) et les 

compétences nécessaires pour répondre à l'AAP. 

c. Les membres qui vont constituer l'équipe dédiée au développement du projet. L’équipe n’est 

pas nécessairement composée de l’ensemble des membres. Cela peut commencer par 

développer des projets 2 à 2, puis 3 à 3 puis une fois que tous les acteurs se connaissent, des 

projets collaboratifs regroupant l’ensemble des membres peuvent être mis en place. Dans ce 

cas il faut déjà une certaine expérience en gestion de projets collaboratifs.   

• En organisant des réunions d'information et des ateliers pour discuter des idées de projet 

et des rôles de chacun dans la réponse à l'AAP. 

d. La planification du projet : 

• En définissant les objectifs du projet, les livrables attendus et les échéances à respecter. 

• En répartissant les tâches entre les membres en fonction de leurs compétences et de leurs 

disponibilités. 

• En élaborant un plan de travail détaillé avec un calendrier et des jalons pour chaque étape 

du projet. 

• En établissant des règles de propriété intellectuelle des résultats issus du projet. 

e. Le processus de rédaction de la proposition : 

 
53 https://www.dynergie.fr/blog/repondre-appel-a-projets-aap - consulté en juin 2024 
54 https://www.youtube.com/watch?v=aTn4mown0uU – consulté en juin 2024 

https://www.dynergie.fr/blog/repondre-appel-a-projets-aap
https://www.youtube.com/watch?v=aTn4mown0uU
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• En identifiant la ou les partie(s) prenante(s) qui se charge(nt) de rédiger la réponse, en 

suivant scrupuleusement les instructions et les formats imposés par l'AAP. 

• En identifiant les atouts du projet collaboratif et en justifiant sa pertinence par rapport aux 

objectifs de l'AAP. 

• En sollicitant les contributions de tous les membres pour enrichir la proposition de manière 

collaborative. 

f. Une démarche pour réviser et valider la proposition : 

• En organisant des sessions de relecture et de correction pour garantir la qualité et la 

cohérence. 

• En sollicitant les retours et les suggestions des parties prenantes externes et des membres. 

g. Un processus de suivi et d’évaluation : 

• En suivant les critères de sélection de l'AAP et en restant en contact avec les organismes 

de financement pour obtenir des informations sur le processus. 

• En anticipant des éventuels retours d’évaluateurs et en se tenant prêt à fournir à tout 

moment des clarifications ou des compléments d'information. 

Enfin, la soumission de la proposition doit respecter les délais fixés par l'AAP, s’appuyer sur des 

documents administratifs requis et remplir les formulaires de candidature de manière exhaustive. Le 

document de réponse peut être soumis en ligne ou par voie postale selon les modalités précisées par 

l'AAP. Pour finir, le facilitateur peut jouer un rôle d’évaluateur et de coordinateur du projet. Il peut 

organiser des réunions régulières avec l'équipe pour suivre l'avancement du projet, résoudre les 

problèmes rencontrés et ajuster la stratégie si nécessaire. L’association Tiers-Lieux Grand Est a détaillé 

les différentes étapes de ce scénario dans un webinaire54. 

Ces étapes visent à garantir le succès des réponses communes à des appels à projets en favorisant une 

approche collaborative, organisée et méthodique. 

Des supports pour créer ces deux premiers scénarios sont fournis via un lien55 dans la démarche SADT. 

V.2.3.3 S’inscrire dans les dynamiques territoriales  

Pour ce scénario, les membres peuvent être répartis, en fonction de leurs expertises et de leur 

typologie, selon les cinq dynamiques territoriales identifiées pour développer un territoire durable, 

présentées dans le chapitre 3 : développement de l’économie circulaire ; sensibilisation à 

l'environnement (médiation, éducation) ; préservation de l'environnement (en répondant à des enjeux 

interdisciplinaires et en créant des innovations durables) ; aménagement durable du territoire et 

développement de ville durable ; et mise en place d’une gouvernance orientée durabilité. De plus, des 

activités pour accompagner la mise en place de ce type de dynamiques peuvent être organisées, par 

exemple : désigner un membre ou une partie prenante qui réalise de la veille, organiser des ateliers 

thématiques traitant d’un sujet d’actualité ou d’une dynamique à mettre en place, développer des 

interactions avec l’ensemble des acteurs du territoire en s’appuyant sur les différents usagers ou 

acteurs impliqués dans chacun des EIs. Cette dernière option permet d’atteindre l’ensemble des 

acteurs d’un territoire et ainsi de rester en phase avec les dynamiques actuelles. 

 
55 

https://docs.google.com/presentation/d/1hmuHCUEDF2dugBDdEDvJPv8xg1taYGZ6/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rt
pof=true&sd=true 
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De plus, afin de s’inscrire pleinement dans le développement du territoire, une communication 

commune doit être mise en place pour que le réseau soit identifiable et reconnu comme interlocuteur 

privilégié. Pour cela, l’atelier 2 facilite cette identification. 

Grâce à la définition de ces scénarios, des rôles et responsabilités peuvent être proposés. L’atelier 

suivant peut s’appuyer sur ces premiers éléments. Si les rôles et les responsabilités sont assez clairs 

avec les scénarios, l’atelier 4 peut être remplacé par une simple formalisation des rôles de chaque EI. 

V.2.4 Atelier 4 définition des rôles pour le management du réseau d’EIs 

Cet atelier peut être mis en place dans l’étape A3.2 : « Définir le fonctionnement du réseau » et plus 

précisément dans la sous-étape A32.1 : « Définir les rôles et responsabilités ». 

Il est nécessaire d'être proche des membres afin de comprendre leurs compétences techniques et 

leurs spécificités. De plus, des connaissances en management, conduite du changement et prise de 

décision partagée sont nécessaires. Il est rare qu'une seule personne maîtrise tous ces aspects. La 

littérature identifie quatre rôles distincts.  

En comparant les rôles identifiés comme importants pour le fonctionnement d’un EI (5.1 du chapitre 

1 et annexe 3) et dans celle d’un réseau (6.1 du chapitre 2 et A32.1), de nombreuses activités et 

compétences communes sont révélées (cf. Tableau 38). Les individus chargés de développer un réseau 

axé sur l'innovation doivent posséder une compréhension approfondie du concept d'innovation. Dans 

cette optique, il semble pertinent de s'appuyer sur les personnes déjà présentes au sein des EIs. Étant 

donné qu’ils sont perçus comme des réseaux d'acteurs, les équipes qui les composent sont familières 

avec ce type de dynamiques. Les compétences nécessaires pour gérer un réseau et un EI sont donc 

similaires, ce qui justifie la comparaison des rôles à l'échelle d'un EI et d'un réseau. Cette comparaison 

pourrait permettre de s’appuyer sur les rôles existants au sein des EIs pour gérer le réseau. 

L'utilisation des forces déjà présentes est intéressante, car il peut être difficile de trouver d’autres 

intervenants. La définition des rôles dans le réseau n'a pas pour objectif d'imposer une structure 

hiérarchique, mais simplement de répartir les compétences et les responsabilités. Par conséquent, lors 

de la mise en place, il est proposé que les rôles et les responsabilités s'appuient sur ceux déjà existants.  

Tableau 38 : Comparaison des rôles présents dans un EI et dans un réseau (similitudes identifiées grâce au 

code couleur) (source : notre recherche).  

Rôles dans un réseau Rôles dans un EI Compétences proposées 

Facilitateur Facilitateur 

• Connaît les membres 

• Renforce cohésion de 
groupe grâce à des 
méthodes et outils 

• Écoute 

• Est créatif 

• Gère les conflits 

• Anime des rencontres  

• Délègue 

• Réalise un suivi 

• Connaît les activités 
d’innovation 

• Développe 
personnellement et 
professionnellement 
les équipes 

• Gère les conflits 

• Implique et motive 

• Assure l’inclusion 

• Compétences relationnelles (managériale, 
communication adaptée à différents publics (à 
l’intérieur et l’extérieur du réseau), aisance à 
l’oral) 

• Compétence en animation d’ateliers, de 
travaux en groupe 

• Compétence en prise de décision partagée 

• Compétence en management du changement, 
gestion de conflit, médiation 

• Dynamisme 

• Capacité d’adaptation et être flexible (se 
déplacer souvent dans les espaces d’innovation 
sur le territoire) 

Coach du réseau Manager  
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• Gère le budget 

• Conseille le facilitateur 

• Réalise de la veille pour 
anticiper les évolutions 

• Recueil des besoins 

• Crée des bilans pour 
analyser et évaluer 

• Prévisionnels d’action 

• Gère le lieu (équipe, 
ressources matérielles 
et financières) 

• Planifie et créé des 
scénarios prospectifs 

• Analyse et évalue le 
fonctionnement 

• Prend des décisions 

• Compétences relationnelles (managériale, 
communication adaptée à différents publics, 
aisance à l’oral) 

• Avoir une vision d’ensemble, capacité de 
synthèse et d’analyse (identification 
d’opportunité) 

• Notion d’innovation (processus d’innovation, 
open innovation, user innovation, propriété 
intellectuelle) 

• Capacité à suivre et évaluer les résultats 
obtenus 

Catalyseur Visionnaire  

• Assure la 
communication à 
l’extérieur 

• Identifie des pistes de 
travail pour le réseau 

• Gère les frontières du 
réseau 

• Identifie des 
opportunités, 
ouverture 

• Crée des relations 
durables entre les 
utilisateurs et les 
équipes de l’EI 

• Communique 

• Réseaute et recherche 
des financements 

• Ouverture/ auto -apprentissage (au cours du 
développement du réseau de nouvelles 
compétences devront peut-être se développer) 

• Avoir une vision d’ensemble, capacité de 
synthèse et d’analyse (identification 
d’opportunité) 

• Force de propositions 

• Notion d’innovation (processus d’innovation, 
open innovation, user innovation, propriété 
intellectuelle) 

• Capacité à réaliser de la veille pour identifier 
des complémentarités potentielles, créer de 
nouvelles connexions, de nouveaux scénarios. 

• Dynamisme 

• Capacité d’adaptation et être flexible 
(potentiel déplacement dans les espaces 
d’innovation du territoire) 

Responsable de la gestion 
des connaissances et des 

ressources 
Maker  

• Met en place des outils 
de partage de 
ressources et 
connaissances 

• Surveille le partage des 
ressources 

• Vérifie l’accessibilité 
des ressources 

• Actualise site internet 
ou wiki 

• Gère des 
problématiques 
techniques 
(mécaniques, 
informatique) 

• Crée des concepts 
prototypes, maquettes 

• Maîtrise des outils 
informatiques 
(modélisation 3D) 

• Force de propositions 

• Ouverture/ auto -apprentissage pour se former 
rapidement aux nouvelles technologies. 

• Capacité à réaliser de la veille pour identifier 
des ressources ou technologies nouvelles  

• Conseille les membres sur des choix 
technologiques 

 

Cependant, les EIs ont souvent peu de temps à accorder à des activités différentes de celles qui font 

fonctionner le lieu au quotidien. C’est pourquoi, des acteurs extérieurs peuvent également animer le 

réseau (structure « OE » présentée dans le chapitre 2). Ainsi, les personnes recrutées peuvent 

s’appuyer ponctuellement sur les équipes des EIs quand elles n’ont pas les compétences, par exemple, 

pour faire de la médiation ou pour animer un atelier collaboratif. Ce qui facilite le recrutement. 

L’atelier de définition des rôles et des responsabilités peut se réaliser en utilisant les scénarios de 

développement du réseau. Ainsi, pour chaque type de scénarios des rôles ou des responsabilités 

différentes sont attribués aux membres. Il est important de proposer des activités concrètes et 
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adaptées aux expertises de chacun afin que les membres se projettent plus facilement. Les EIs doivent 

jouer un rôle comme défini dans l’atelier 3, afin de se sentir impliquer. 

• Si le réseau souhaite accompagner de nouveaux porteurs de projets, les responsabilités peuvent 

être réparties comme le propose (Memon, Meyer and Tunio, 2022). Ainsi, chaque EI connaît les 

responsabilités qui vont lui permettre de faire vivre le réseau. La matrice RACI (responsable, 

approbateur, consulté et informé) utilisée en gestion de projet, peut être employée. Ainsi, le 

facilitateur peut facilement esquisser des rôles à partir de tous les éléments récoltés sur les EIs 

dans les étapes précédentes, puis les confronter aux EIs afin de confirmer chacune des 

responsabilités. La matrice RACI se compose d’une colonne comportant toutes les activités d’un 

processus d’innovation et d’une ligne avec tous les EIs. Puis les lettres R, A, C et I sont réparties 

pour chacune des activités parmi les EIs. R est l’EI qui réalise la tâche et qui est responsable de 

son achèvement, A approuve l’achèvement de la tâche, C conseille et intervient avant une 

décision ou une action et I dans notre cas sont l’ensemble des EIs car tous les membres doivent 

être informés des décisions prises ou des activités réalisées. Pour chaque activité, l’ensemble des 

responsabilités doit être réparti (cf. Tableau 39). 

Tableau 39 : Exemple d'une matrice RACI répartissant les responsabilités de chaque EI pour chaque activité 

du processus d'innovation (source : notre recherche). 

Étapes d’un 
processus 

d’innovation 
EI 1 EI 2 EI 3 EI 4 

Étape 1 A I C R 

Étape 2 R C I A 

Étape 3 C R A I 

…     

 

• Si le réseau vise à développer son ancrage territorial ou à développer le fonctionnement des EIs, 

les rôles présentés précédemment (un facilitateur, un coach du réseau, un catalyseur et un 

responsable de la gestion des connaissances et des ressources) peuvent être répartis entre les EIs 

ou les acteurs extérieurs en précisant les activités qu’ils vont réaliser. Les activités proposées 

peuvent être celles présentées en annexe 13. Dans ce cas, un scénario de travail sur un projet 

commun peut être utilisé comme support pour faciliter la projection dans ces nouveaux rôles (cf. 

V.2.3.2).  

Pour faciliter la répartition des activités pour ces deux derniers scénarios, des diagrammes comme 

celui proposé par (Alt, Eckert and Puschmann, 2015) dans le chapitre 2, peuvent être adaptés au format 

d’ateliers collaboratifs avec tous les membres. Ainsi des Post-its comprenant chacune des activités à 

développer sont mis à disposition et peuvent ensuite être positionnés dans la colonne de chaque rôle. 

Pour finir, les membres réfléchissent ensemble à la répartition des rôles. Plusieurs EIs peuvent se 

partager les tâches associées à un rôle, s’ils sont trop chargés. Les initiateurs ou des acteurs extérieurs 

peuvent être consultés afin de donner leur approbation ou pour prendre la charge d’un des rôles qui 

n’a pas trouvé preneur. Les responsabilités nécessaires pour mettre en place des relations durables 

entre les membres doivent également être diffusées (cf. chapitre 4). Cela peut se faire lors de 

l’introduction de cet atelier et permet de définir les règles de participation et d’engagement des 

membres. 

Cette définition des rôles permet de confirmer la structure définie dans les étapes précédentes. Si le 

réseau est centralisé autour d’une organisation extérieure aux EI, la majorité des rôles sont attribués 

à cette structure et s’il est distribué ou multiplex-distribué les rôles sont répartis entre les membres.  
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V.2.5 Atelier 5 développement du modèle d’affaires des EIs. 

 Les EIs récemment établis peuvent ne pas encore avoir défini de modèle d'affaires. De plus, grâce à 

nos observations du réseau Tiers-Lieux Grand Est, nous avons vu que beaucoup d’EIs rencontraient des 

difficultés pour le construire. L’association Tiers-Lieux Grand Est a détaillé cette thématique dans un 

webinaire56. La création de ce modèle peut être abordée lors d'un atelier en s'inspirant des travaux de 

référence tels que ceux de (Osterwalder et Pigneur, 2011; K. Kristensen et Ucler, 2016; Ferlito et Faraci, 

2021; Mennens et al., 2022). Ainsi, le cadre proposé sur la Figure 44 permet de créer le modèle 

d’affaires d’un EI tout en considérant la perspective d’une mise en réseau. Une première présentation 

du modèle peut être réalisée afin que tous voient l’intérêt de l’utiliser. 

 

Puis, un atelier peut être réalisé de façon traditionnelle avec une phase de travail individuel puis une 

phase de restitution collective. En conséquence, une fois que chaque EI aura établi son propre modèle, 

la conception de celui du réseau sera facilitée. 

V.2.6 Atelier 6 création d’un modèle d’affaires commun au réseau 

Ce support peut être utilisé lors des phases A3 : « Définir l’organisation du réseau » et A4 : « Animer 

et gérer les interactions » et est présenté sur via un lien57 sur la démarche SADT en annexe 44. 

Le processus de création du modèle d'affaires repose sur les résultats des ateliers antérieurs dédiés 

à la définition de l'ambition commune, à la création de la communication à travers des fiches d'identité 

par EI, à la définition des scénarios et au modèle d’affaires des EIs. Contrairement à ceux identifiés 

dans la littérature qui se concentrent souvent sur des relations bilatérales (Boldrini and Antheaume, 

2021; Mennens et al., 2022), notre objectif est de concevoir un modèle permettant de considérer 

l'ensemble des typologies d’EIs. Pour cela, nous proposons donc un canevas inspiré de (K. Kristensen 

et Ucler, 2016; Boldrini et Antheaume, 2021; Mennens et al., 2022; Velter et al., 2022) et ses modalités 

de mise en œuvre. 

 

 

 
56 https://www.youtube.com/watch?v=wSsOPYuJUcY – consulté en juin 2024 
57  https://docs.google.com/presentation/d/1FBT-

o_z5WDa0Mque37QpVS7alzdadd6x/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true  

            

                   

                 

                                

                       

                        

                                    

                                 
      

Figure 44 : Exemple de modèle d'affaires pour un EI intégrant un réseau (source  : inspiré de (Osterwalder and 

Pigneur, 2011; Kristensen and Ucler, 2016; Ferlito and Faraci, 2021; Mennens et al., 2022) ) 

https://www.youtube.com/watch?v=wSsOPYuJUcY
https://docs.google.com/presentation/d/1FBT-o_z5WDa0Mque37QpVS7alzdadd6x/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/presentation/d/1FBT-o_z5WDa0Mque37QpVS7alzdadd6x/edit?usp=sharing&ouid=112362149943237002255&rtpof=true&sd=true


Partie III 

 225 

V.2.6.1 Démarche de conception d’un canevas 

Pour élaborer un canevas opérationnel lors d'un atelier collaboratif, nous nous sommes appuyés sur 

diverses sources. Ce support s’inspire du modèle d’(Osterwalder and Pigneur, 2011), le business model 

canevas un cadre largement reconnu par la communauté scientifique qui facilite son appropriation par 

les participants (K. Kristensen et Ucler, 2016). Notre approche utilise le canevas proposé dans l’atelier 

5, et est inspirée par (K. Kristensen et Ucler, 2016; Boldrini et Antheaume, 2021; Mennens et al., 2022; 

Velter et al., 2022). Elle vise à considérer les modèles propres à chaque EI (Velter, Bitzer and Bocken, 

2022), à intégrer des catégories mettant en avant les ressources pouvant être partagées (Boldrini and 

Antheaume, 2021), à démontrer les avantages que le réseau offre à ses membres en termes de 

solutions à des problèmes et de bénéfices (K. Kristensen et Ucler, 2016), et à définir les attentes, les 

risques, et les interactions entre tous les membres (Mennens et al., 2022)(cf. Figure 45). Cette 

approche collaborative permettra non seulement de générer des idées novatrices, mais aussi de 

favoriser l'appropriation du modèle par l'ensemble des acteurs. Des interactions bilatérales peuvent 

être décrites plus en détail grâce au canevas de (Mennens et al., 2022). 

 

 

V.2.6.2 Mise en œuvre du canevas  

L’atelier se déroule en deux phases : une période de réflexion individuelle suivie d'une session de 

mise en commun des idées pour exploiter au mieux la créativité collective et garantir la prise en 

compte des différentes perspectives. Chaque catégorie du canevas est associée à une couleur afin de 

permettre une identification rapide. 

La première phase de l’atelier consiste à laisser les EIs compléter les canevas de façon individuel 

grâce à des post-its colorés associés à chaque catégorie. Une fois leur modèle d’affaires complétés, ils 

réfléchissent sur leurs apports et les adaptations nécessaires pour en créer un adapté au réseau. Puis, 

une phase collective vise à créer le modèle d’affaires commun. Durant cette phase, les post-it peuvent 

être déplacés vers les cases du canevas commun si nécessaire, facilitant ainsi la visualisation et la 

synthèse des informations. Pour maximiser l'efficacité de cet atelier, il est judicieux de nommer un 

animateur expérimenté en facilitation de groupe, capable de maintenir la dynamique et de favoriser 

la collaboration entre les participants. Les canevas peuvent tous être disposés autour de celui du 

réseau pour considérer plus facilement tous les EIs. Si des complémentarités plus spécifiques sont 

identifiées, le canevas de (Mennens et al., 2022) peut être utilisé afin d’approfondir ces relations. 

            

                   

                                                                 

                       

                   

                          

                       

Figure 45 : Proposition de cadre pour créer le modèle d'affaires d'un réseau 

(source : notre recherche, adapté de (Mennens et al., 2022)). 
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V.2.7 Ateliers complémentaires 

Des ateliers visant à soutenir le développement des EIs peuvent avoir deux objectifs : améliorer la 

qualité de leurs services et renforcer les liens entre eux. La démarche CLIP, présentée dans l’étape A2 

du chapitre 4, a d'ailleurs révélé l'efficacité de ces ateliers pour atteindre ce dernier objectif. 

Les thématiques des ateliers peuvent être identifiées grâce au rapport interactif permettant de 

visualiser l’ensemble des données collectées. Lorsque des complémentarités sont constatées, elles 

peuvent se réaliser en binôme entre EIs complémentaires pour que l’EI maitrisant la thématique 

partage ses bonnes pratiques et retours d’expériences. 

Si plusieurs EIs ont besoin de développer une thématique spécifique, une rencontre peut débuter 

par une présentation de bonnes pratiques en lien avec ce sujet, suivi d’un atelier de travail. Cet atelier 

doit permettre à chaque lieu de travailler individuellement sur leur problématique puis de présenter 

aux autres leurs idées. Ainsi, cela favorise la participation active de l’ensemble des membres et le 

partage d’idées de résolution de problèmes. 

Les différentes thématiques peuvent être pour : 

• Développer les objectifs de l’EI. 

• Développer la structure juridique pour qu’elle soit adaptée aux activités du lieu. 

• Créer la roadmap du réseau. 

• Créer un pitch de présentation du réseau. 

• Répondre à des problématiques communes. 

• Approfondir un sujet spécifique en lien avec le réseau 

V.3 Moments de rencontres conviviaux.  

Pour dynamiser et animer le réseau, l'organisation de moments de rencontres conviviaux s'avère 

essentielle. Ces rencontres peuvent revêtir différentes formes, telles qu'un repas commun ou un 

chantier participatif, visant à favoriser les échanges informels et à renforcer les liens entre les 

membres. Toutefois, pour garantir l'efficacité de ces rencontres, il est recommandé de les structurer 

en définissant des objectifs clairs. Ainsi, les participants pourront tirer des bénéfices concrets de leur 

participation et éviteront de repartir sans résultats tangibles. 

En complément, d'autres rencontres peuvent être organisées de manière ponctuelle, telles que des 

séances de visioconférence pour partager des informations ou des participations communes à des 

événements externes au réseau. Ces initiatives permettent non seulement d'échanger des 

connaissances et des expériences, mais également de renforcer la visibilité et l'impact du réseau au 

sein de son territoire. 

V.4 Événements pour mettre en avant le réseau.  

L'organisation d'événements mettant en lumière le réseau peut grandement contribuer à accroître 

sa visibilité, à stimuler l’intérêt des membres et à favoriser les échanges entre ses membres. Les foires 

ou salons, où des stands sont installés pouvant recréer des EIs éphémères, ont démontré leur potentiel 

dans cette optique. 
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Dans le cadre du Lorraine Smart Cities Living Lab, un EI éphémère est organisé chaque année, depuis 

2017, lors de la foire exposition de Nancy qui se tient fin mai, début juin sur une période de 8 à 10 

jours. Avec 100 000 visiteurs revendiqués, c’est ainsi l’occasion pour des universitaires de rencontrer 

des usagers, de faire tester des produits ou de faire interagir des acteurs variés. Ces événements ont 

déjà montré leur potentiel pour favoriser de l’innovation territoriale avec les usagers. Son potentiel 

dans le cas d’un réseau d’EI peut être analysé.  

V.4.1 Collecte de données 

Pour mieux comprendre l'impact de ce type d'événements, nous avons réalisé une collecte de 

données en 2023. Ces éléments sont complétés par l’expérience acquise des organisateurs, à l’origine 

du projet et impliqués lors de chaque édition. L'objectif est de recréer les conditions réelles d'un espace 

d'innovation éphémère, favorisant ainsi l'expérimentation avec divers acteurs. L’édition 2023 a permis 

à des porteurs de projets de mettre en avant leur proposition, à des académiques (étudiants et 

chercheurs) de tester des recherches ou de vulgariser leur projet pour obtenir des retours utilisateurs 

et de trois animateurs chargés de l’organisation du stand et de l’événement. 

La collecte de données est effectuée à l'aide d'un questionnaire basé sur des réponses ayant permis 

d'améliorer l’implantation de l’EI les années précédentes. Des questions concernant les moyens et 

activités mis en œuvre et l’impact de cet événement sont ajoutées à partir des précédents travaux 

réalisés pour analyser la foire. Cela a permis de capitaliser des retours d’expériences à présenter à de 

potentiels nouveaux participants. Nous supposons que d’y participer avec des structures différentes 

permet d’apprendre à se connaître, de créer des relations et d’identifier de nouvelles opportunités de 

travail commun. Pour analyser ce potentiel, les questions suivantes sont utilisées :  

1. Sur le stand, avez-vous découvert des activités que vous ne connaissiez pas ? 
2. Avez-vous créé des liens/échangé avec des acteurs que vous ne pensiez pas toucher ? 
3. Si oui, quelles formes ont pris les échanges ? 
4. Avez-vous identifié des points communs avec certains acteurs ? 

 
Le questionnaire est composé de quatre questions portant sur les coordonnées, onze sur la foire et 

quatre sur des recommandations. Il a été envoyé cinq jours après l’événement : le 09 juin 2023 et 

clôturé le 28 juin. 

Nous avons reçu vingt-neuf réponses complètes provenant de dix-huit académiques, huit porteurs 

de projets et trois animateurs. Ces acteurs représentent treize projets académiques et sept projets 

entrepreneuriaux. 

V.4.2 Analyse des résultats 

Parmi les participants de l’EI éphémère, dix-sept ont pu découvrir de nouvelles activités et faire 

connaissance avec d’autres. Dix-neuf personnes mettent en avant le fait que cet événement augmente 

la visibilité et dix ont pu réaliser des tests utilisateurs et avoir des retours. Sept personnes ont échangé 

sur les bonnes pratiques avec des acteurs inattendus et ont obtenu des contacts. Cependant, la foire 

n’a pas encore le potentiel attendu pour permettre l’identification de points communs débouchant sur 

des perspectives de travail commun, une organisation orientée spécifiquement vers cet objectif est 

nécessaire. Il faut développer les conditions qui le permettent, peut-être en organisant des 

événements dans l’événement comprenant des sessions de partage et de rencontres sur cette 

thématique. Cette approche vise à sensibiliser les participants aux opportunités sous-jacentes de la 
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foire, qui ne sont pas nécessairement les objectifs initiaux. L’ensemble des participants recommandent 

cet événement comme un moyen pour renforcer la visibilité. 

Pour maximiser l’efficacité de ces événements, plusieurs pistes d’amélioration peuvent être 

envisagées. Tout d'abord, une préparation approfondie en amont est essentielle, pour comprendre les 

besoins et attentes des participants. De cette manière, chaque EI peut profiter pleinement de sa 

participation pour mettre en avant ses activités. De plus, une réflexion autour des complémentarités 

des différents EIs peut permettre de montrer l’intérêt du réseau. Des activités en amont et lors de 

l’événement sont nécessaires pour sa réussite, par exemple : 

• Identifier des moyens de collectes de données pour capitaliser l’ensemble des apports de la 

foire. 

• Préparer un support de présentation. 

• Proposer des bonnes pratiques pour attirer des personnes. 

• Organiser la répartition des différents acteurs sur le stand. 

• Interpeler les visiteurs (i. e. ne pas rester statique) pour réussir à échanger avec le grand nombre 

d’acteurs. 

• Organiser des sessions de travail thématique. 

• Identifier les complémentarités à mettre en avant. 

Pour mettre en valeur le réseau et au travers d'acteurs agissant de manière indépendante, il est 

envisageable que l'organisation du stand n’adopte plus uniquement la forme de démonstrateur d’un 

EI (Dupont et al., 2015) mais d’un démonstrateur d’un réseau d’EIs. Ce démonstrateur peut être conçu 

pour illustrer l'organisation interne du réseau ainsi que les interconnexions entre ses membres, 

mettant ainsi en évidence sa valeur ajoutée. De plus, une approche collaborative dans la préparation 

de l'événement, impliquant tous les participants, est essentielle pour assurer le succès et la pertinence 

de celui-ci. La phase de préparation peut être réalisée dans le cadre d’ateliers collaboratifs, 

encourageant ainsi les interactions entre les membres et la découverte de pistes de travail communes.  

 e type d’événement peut permettre d’animer et de faire rayonner un réseau et de créer des liens 
entre les membres, à condition qu’une préparation spécifique soit mise en place  préparation d’un 
discours commun, organisation de temps de rencontres dédiés aux échanges entre EIs, mise en 
évidence de syner ies, etc    En revanche, l’absence de cette préparation peut, néanmoins, mettre 
en avant les membres d’un réseau sur un territoire    

 À retenir pour animer un réseau 

o Formaliser les résultats et décisions dans un document partagé permet de les capitaliser et les 
diffuser. 

o Diverses thématiques d’ateliers peuvent être utilisées pour animer et construire le réseau. 

o Des moments conviviaux sont importants pour créer des interactions sociales informelles et 
favoriser la confiance. 

o Mettre en avant le réseau permet de contribuer à la réputation des EIs et donc de les motiver à 
y participer. 
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VI. Conclusion chapitre 5  

Questions de recherche 
abordées dans ce chapitre 

Comment mettre en place un réseau d’EIs adaptés à l’écosystème étudié ? 

Hypothèse utilisée Des outils opérationnels facilitent la mise en place et l’animation d’un réseau. 

Objectifs du chapitre 
Développer des outils concrets qui peuvent servir de support aux initiateurs et 
facilitateurs de réseau 

Démarche Différentes démarches sont suivies pour élaborer chacune de ces propositions 

Résultats clés 

Deux grilles d’analyse : des initiatives à l’origine de la création d’un réseau et 
des EIs. 
Grille de sélection d’EIs 
Six supports d’ateliers 
Propositions d’événements d’animation du réseau. 

 

Ce chapitre a été consacré à la conception, au développement et aux modalités de mise en œuvre 

des différents outils opérationnels nécessaires à la création et à l'animation efficace d'un réseau d’EIs. 

En partant de la littérature scientifique et de l'observation d'autres démarches similaires, telles que le 

Réseau des tiers-lieux Grand Est et Fab unit, nous avons pu établir une base solide pour la conception 

de nos propres outils. Les chapitres 7 et 8 permettront de valider la pertinence de ces outils grâce à 

leurs expérimentations sur nos deux cas d’application.  

La grille d'analyse des initiatives à l'origine des réseaux permet d'identifier la structure et de la 

comparer à celle sélectionnée à partir des objectifs, fournissant ainsi un cadre stratégique essentiel 

pour sa mise en place. De même, la grille de sélection des EIs facilite la prise de décision quant aux 

membres potentiels du réseau, en mettant en lumière les critères pertinents à considérer. 

L'élaboration des grilles d'analyses des EIs a constitué une étape importante dans notre démarche. 

En examinant le fonctionnement, le processus d'innovation facilité et l'ancrage territorial de chaque 

EI, nous pouvons concevoir un portrait détaillé de leur contribution potentielle au réseau. La récolte 

et l'analyse des données, combinées à la recherche des objectifs à l'aide de la méthode Kano, 

permettent d’enrichir la compréhension des besoins et des attentes des parties prenantes. 

Les exemples d'activités pour animer et construire le réseau sont abordés avec des propositions de 

formalisme et de supports d'ateliers, visant à faciliter la collaboration et la cohésion. Les moments de 

rencontres conviviaux et les événements de promotion sont également proposés comme des moyens 

essentiels pour renforcer les liens entre les membres et promouvoir la visibilité du réseau auprès du 

territoire. 

La conception et l'élaboration des outils opérationnels présentés dans ce chapitre sont le résultat 

d'une réflexion et de retours d’expériences sur les bonnes pratiques et les besoins spécifiques d’un 

réseau d’EIs. Cependant, plusieurs aspects méritent d'être discutés et approfondis pour améliorer 

encore davantage notre approche et maximiser l'efficacité de notre réseau. 

La variété et la complexité des EIs peuvent compliquer leur sélection et leur analyse. De plus, la mise 

en place d'activités d'animation et de promotion nécessitera une coordination et une mobilisation 

continue des parties prenantes. L’animation et la promotion sont des aspects cruciaux pour assurer 

son succès à long terme. Bien que les activités proposées dans ce chapitre constituent un bon point de 

départ, il est nécessaire d’adapter cette démarche pour répondre aux besoins évolutifs et spécifiques 

du réseau et de son écosystème. Ainsi, la mobilisation des membres sera optimale. 
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Enfin, il est nécessaire d’élaborer la mise en place de mécanismes de suivi et d'évaluation pour 

mesurer son impact et son efficacité sur le territoire. Cela permet non seulement d'identifier les succès 

et les défis à surmonter, mais aussi d'ajuster continuellement les stratégies et les actions en fonction 

des résultats obtenus. En effet, (Riemer and Klein, 2008) montrent que ces types de mécanismes de 

surveillance réflexive doivent favoriser l'apprentissage continu grâce aux expériences précédentes et 

la réadaptation aux exigences et aux besoins changeants des partenaires et de l'environnement. 

En somme, bien que ce chapitre présente des éléments pertinents pour construire et faire évoluer 

un réseau d'espaces d'innovation, il soulève également des questions importantes et des défis à 

relever :  

• Comment stimuler la mobilisation des membres au-delà des activités proposées par le 

facilitateur du réseau ?  

• Comment favoriser la réalisation de projets collaboratifs entre l’ensemble ou une partie des 

membres ?  

En continuant à travailler de manière collaborative et en s'adaptant aux changements et aux besoins 

du terrain, nous sommes confiants dans la capacité de ces propositions à accroître le potentiel de ce 

type de réseau. Nous contribuons de manière significative au développement territorial et à 

l'innovation. 

Verrous, manques dans la littérature Contributions 

• Rien ne montre que l’analyse du 
fonctionnement d’un EI permet de faciliter leur 
mise en réseau en identifiant des scénarios 
potentiels. (Verrou 1) 

• Aucune démarche n’existe pour prendre en 
compte les spécificités des initiatives à l’origine 
des réseaux (Verrou 2). 

• Peu d’outils opérationnels existent pour 
animer un réseau. 

Outils qui : 

• Analyse l’initiative à l’origine d’un réseau 

• Sélectionne des organisations répondant à la 
définition d’un EI 

• Analyse le fonctionnement des EIs et identifie 
leur typologie. 

• Facilite l’identification de scénarios de mise en 
réseau (rapport interactif et fiches persona) 

• Propose des animations opérationnelles pour le 
réseau (formalisme, ateliers, événements et 
rencontres) 
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Chapitre 6 : Démarche de construction d’un référentiel 

d’indicateurs adapté aux objectifs et aux parties prenantes d’un 

réseau d’espaces d’innovation  

I. Introduction 

Ce chapitre présente la démarche de construction d'un référentiel d'indicateurs spécifiquement 

adapté aux objectifs et aux parties prenantes d'un réseau d’EIs. À travers cette démarche, nous nous 

engageons à fournir une méthodologie rigoureuse et pratique pour leur sélection, leur combinaison et 

leur représentation, visant à capturer les impacts du réseau sur le territoire et sur ses membres.  

Nous commençons par proposer un portfolio d'indicateurs à partir des résultats issus des chapitres 

1, 2 et 3, détaillant les différentes étapes de sélection et de combinaison. Nous les présentons classifiés 

selon trois niveaux d'analyse, selon les étapes de la chaîne d’impact, et les dimensions nécessaires 

pour évaluer l'efficacité et les impacts du réseau. Les dimensions sont celles présentées dans le 

chapitre 2 et les niveaux d’analyses et la chaîne d’impact proviennent du chapitre 3. Ce portfolio met 

en lumière un défi majeur qui est de les faire accepter à des organisations ayant déjà une multitude 

d’activités quotidiennes. Si les acteurs terrain ne s’approprient pas le portfolio d’indicateurs et ne sont 

pas consultés pour leur sélection cela peut amener à la création d’un référentiel déconnecté de la 

réalité. 

C’est pour cette raison que la section III propose un processus de sélection et de construction avec 

les parties prenantes d’un réseau spécifique. Dans de nombreux cas, cette partie de construction d’un 

référentiel est sous-traitée à des organisations extérieures au projet ou au réseau. Créer des 

indicateurs pas adaptés aux réalités concrètes et spécifiques à un objet d’étude, peut entraîner de 

nombreuses difficultés lors de la récolte de données.  

Une fois sélectionnés, nous abordons la représentation des résultats à travers des tableaux de bord 

visuels et des représentations graphiques, facilitant la compréhension et l'interprétation des données 

pour les différentes parties.  

Ce portfolio et cette démarche sont utilisés dans l’étape A5 : « Suivre l’évolution du réseau et de ses 

impacts ». 

Ce chapitre se clôture en soulignant les points clés et les enseignements tirés de la démarche de 

construction du référentiel d'indicateurs, mettant en lumière son importance pour une évaluation 

approfondie et holistique des impacts d'un réseau d’EIs.  

II. Proposition d’un portfolio d’indicateurs  

II.1 Sélection des indicateurs 

Cette proposition s’appuie sur les différents indicateurs identifiés dans la littérature (Pruvot et al., 

2024), dans les chapitres 1, 2 et 3, et dans des démarches mises en place par des organisations comme 

Commune Mesure (Approche.s, 2019) présentée dans la section IV.2.3 du chapitre 3. Notre portfolio 

combine des indicateurs analysant des données quantitatives et qualitatives, afin de conserver le sens 

et l’intérêt qui déterminent la valeur des EIs qui sont des organisations complexes comme l’a montré  
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(Mérindol et al., 2018; Zacklad et al., 2021; Beaudoin et al., 2022; Coffay, Coenen and Tveterås, 2022; 

Kok et al., 2023; Commune Mesure, 2024). Cette combinaison est d’autant plus intéressante qu’un 

réseau est également complexe.  

L’objectif de ce portfolio est de faciliter la construction d’un référentiel d’indicateurs d’impacts 

territoriaux pour la mise en réseau des EIs à l’échelle d’un territoire. Cet objectif est donc composé de 

plusieurs éléments : les espaces d’innovation, la mise en réseau et la notion d’impacts territoriaux.  

En ce qui concerne les indicateurs pour analyser la qualité de fonctionnement du réseau, ils 

s’appuient sur les facteurs de succès identifiés dans le chapitre 2 et sont résumés en annexe 16 et dans 

le Tableau 40.  

Tableau 40 : Indicateurs pour analyser le fonctionnement du réseau 

Critères Items Indicateurs associés 

Communication • 4 items • 4 indicateurs 

Qualité des processus d’interactions • 16 items • 17 indicateurs 

Règles, normes et accords • 3 items • 1 indicateur 

Confiance • À partir d’autres items (cf. Tableau 41)  

Résolution des conflits et des problèmes • 1 item • 3 indicateurs 

Organisation, structure du réseau • 6 items • 3 indicateurs 

Qualité des résultats • 3 items • 7 indicateurs 

Support financier • 1 item • 2 indicateurs 

Gestion des connaissances • 4 items • 3 indicateurs 

Vision partagée • 2 items • 1 indicateur 

Reconnaissance de la plus-value de 
chaque membre  Réalisée dans l’étape 

A2.1) 
• 5 items • 3 indicateurs 

Contexte • 2 items • 3 indicateurs 

Durabilité • 1 item • 1 indicateur 

 

Ceux pour évaluer les impacts ont été identifiés dans l’article (Pruvot et al., 2024) et présentés dans 

le chapitre 3. Ils sont rassemblés en annexe 17.  

Pour compléter ces indicateurs, provenant des réseaux et des impacts territoriaux, ceux spécifiques 

aux EIs sont ajoutés à partir des éléments du chapitre 1 (cf. annexe 18). Ils permettent d'évaluer les 

retombées du réseau sur les EIs.  

Pour détecter les impacts territoriaux des espaces d'innovation, il est possible d'ajouter les 

indicateurs présentés dans la section VI.1 du chapitre 1. Ils permettent d'évaluer les impacts des EIs 

sur le territoire, mais il reste difficile d'établir des liens de causalité avec le réseau. 

Pour accompagner le développement, une liste d’exigences peut également être suivie, comme la 

norme 44001 (ISO, 2019).  

II.2 Combinaisons et classification des indicateurs  

Le portfolio final est obtenu en combinant les indicateurs présentés dans la section II.1. Ce grand 

nombre d’indicateurs étant très complexe à mettre en œuvre, les classifier de différentes manières 

permet, lors de l’application, d’identifier rapidement les pertinents (Huovila, Bosch and Airaksinen, 
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2019). Ils sont donc classifiés selon la chaîne d’impacts, les dimensions analysées, le niveau d’analyse 

et les objectifs abordés. 

II.2.1 Classification selon la chaîne d’impact 

Comme vu dans le chapitre 3, lorsque l’on souhaite suivre les impacts sur un territoire, il est 

intéressant d’utiliser des indicateurs pour chaque partie de la chaîne (Gertler and Martinez, 2011; 

Bachelet, 2016) : 

• Les indicateurs d'entrée (identifiés grâce à la lettre « I ») sont les ressources nécessaires pour 
mettre en œuvre l'action. C’est à partir des objectifs initiaux que ces entrées sont définies. 
Elles correspondent à tous les éléments qui permettent le fonctionnement de notre objet 
d’étude. Dans notre cas, les entrées correspondent aux ressources liées aux espaces 
d’innovations, par exemple : ses compétences spécifiques, ses horaires d’ouverture, ses 
utilisateurs, ses autres réseaux dans lesquels il est impliqué et sa capacité à accompagner un 
projet d’innovation. Ces indicateurs sont en lien avec le niveau micro présenté dans la section 
II.1.3. 

• Les indicateurs de processus (identifiés grâce à la lettre « P ») correspondent au 
fonctionnement de l’objet étudié. Cela correspond à l’organisation du réseau et les 
interactions existantes. Ils mesurent la démarche mise en œuvre pour créer le réseau et lui 
permettre d’être pérenne. Ils sont par exemple : le niveau de définition du processus 
d’innovation, le nombre d’interactions et d’événements, de conflits, le respect des règles et 
l’adéquation de l’animation. 

• Les indicateurs de sortie (identifiés grâce à la lettre « O ») présentent en détail l’ensemble des 
productions du réseau collaboratif. Les sorties sont par exemple relatives à la création et au 
partage de connaissances, au nombre de projets et de nouvelles relations avec des acteurs 
extérieurs et à l’utilisation de ressources locales. 

• Les indicateurs de résultats (identifiés grâce aux lettres « Ocom ») mesurent les résultats 
intermédiaires générés par les réalisations du réseau pour atteindre les objectifs visés. Ce sont 
par exemple : des nouveaux événements sur le territoire, la qualité des services proposés, 
l’implication d’acteurs extérieurs et le nombre de projets validés respectant budget et 
échéances. 

• Les indicateurs d'impacts (identifiés grâce aux lettres « Im ») mesurent les effets de ces 
échanges sur le territoire et la durabilité des solutions apportées. Les impacts sont par 
exemple : la satisfaction des EIs en lien avec les contributions des autres, la confiance entre les 
EIs, les formations mises en place et les projets qui visent à être intégrés durablement sur le 
territoire 

II.2.2 Classification selon les dimensions 

Ces indicateurs sont triés dans les dimensions provenant des trois concepts : réseaux, espaces 

d’innovation et territoire, comme cela a déjà été réalisé dans le cadre d’autres travaux (Rodríguez 

Bautista, 2018). D’après les chapitres 1, 2 et 3, celles pour analyser un réseau sont : organisationnelle, 

temporelle, cognitive, institutionnelle, environnementale, stratégique et économique. Pour analyser 

un espace d’innovation les dimensions sont : mode de gestion, intention stratégique, processus 

d’utilisation, adaptation, anticipation et proactivité, résultats, et incarnation physique. Celles pour le 

territoire sont : attractivité, sociale, environnementale, économique et institutionnelle. La dimension 

« résultats » est intégrée à toutes les dimensions sélectionnées. L’« incarnation physique » fait partie 

de la dimension organisationnelle. Les dimensions retenues pour construire le référentiel sont les 

suivantes :  
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Organisationnelle (O) relative à la structure du réseau, au management (liés au pilotage, et aux rôles 

et responsabilités), aux interactions entre les membres du réseau. 

Attractivité (A) relative à l’attractivité des espaces d’innovation, du territoire, du réseau (en lien avec 

la notion de réputation et de légitimité). 

Environnementale (E) relative à la prise en compte de l’environnement géographique, naturel et du 

contexte territorial qui accueille les espaces et le réseau. 

Institutionnelle (I) relative à la gouvernance, aux normes, au langage commun, aux règles établies 

dans le cadre des interactions. 

Économique (EC) relative aux ressources financières et aux appels à projets qui y sont liés. 

Temporelle (T) relative à l’évolution dans le temps des EIs dans le réseau, au fonctionnement et aux 

impacts du réseau sur le territoire. 

Cognitive (C) relative à tous les aspects sociaux, en lien avec la confiance entre les membres, au bien-

être sur le territoire, et aux partages de compétences et de connaissances. 

Stratégique (S) relative à la stratégie des espaces d’innovation et celle mise en place pour la durabilité 

du réseau (accompagner des projets, liens avec des nouveaux acteurs, ambition commune et 

communication à l’extérieur). 

II.2.3 Classification selon les niveaux d’analyse 

Il existe trois niveaux d’analyse d’un réseau qui sont micro, méso et macro (Durugbo, 2016). Chaque 

dimension est donc appréhendée selon ces trois niveaux. Nos trois revues de littérature ont permis 

d’identifier différents éléments à analyser sur chacun de ces trois niveaux. Le niveau micro correspond 

à l’analyse d’un espace d’innovation, d’un membre ; le niveau méso analyse l’ensemble du réseau, les 

interactions entre les membres et le niveau macro correspond aux relations entre le réseau et le 

territoire.  

Le premier niveau, micro, qui concerne les membres, est exploré par l'étape A2.1. Toutefois, les 

éléments présentés dans ce portfolio offrent une opportunité de suivre la progression de cette analyse 

initiale, permettant ainsi d'évaluer l'impact du réseau sur les EIs. Néanmoins, il peut parfois être 

difficile de déterminer avec certitude si ces évolutions sont directement attribuables au réseau. Ce 

niveau d'analyse examine donc l'EI à travers les dimensions suivantes : 

• Organisationnelle : analyse les niveaux de maîtrise des étapes du processus d’innovation d’un 
EI, de disponibilités des EIs pour participer aux activités, de clarté des responsabilités de 
chaque membre et de connaissances des autres. Elle observe également les quantités de 
ressources partagées ou reçues. 

• Environnementale : analyse les quantités de ressources réutilisées et recyclées entre les EIs. 

• Temporelle : analyse le niveau de prise en compte des activités quotidiennes des EIs. 

• Stratégique : analyse les stratégies mises en place et les liens avec leurs horaires d’ouverture 
et leurs implications dans d’autres réseaux. Cette dimension concerne également le niveau de 
qualité des services offerts au porteur de projet. 

• Économique : observe les ressources financières apportées grâce à l’indicateur présent dans 
la dimension organisationnelle qui analyse les quantités de ressources partagées et reçues. 

• Attractivité : quantifie le nombre d’utilisateurs associés à chaque EI. 
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• Institutionnelle : observe le respect des règles et des contrats mise en place par les différents 
EIs. 

• Cognitive : aborde la notion de connaissances, de compétences spécifiques à chacun des lieux 
et les niveaux de satisfaction de chacun des membres vis-à-vis des contributions des autres, 
de son implication et de la communication. 

 
Le niveau méso suit le fonctionnement du réseau en abordant les dimensions de la façon suivante : 

• Organisationnelle : analyse le fonctionnement du réseau, le nombre d’interactions entre les 
membres. Cette dimension permet d’analyser : les nombres de projets respectant les 
échéances et le budget, de demandes ayant fait l'objet d'une réponse positive par un EI seul 
et de demandes ayant fait l'objet d'une réponse par plusieurs EI. Elle surveille également le 
niveau de définition des étapes du processus d’innovation facilitées par une combinaison des 
compétences des membres. Cette dimension vise également à suivre le nombre de relations 
indirectes avec les autres membres ainsi que le nombre d'intermédiaires dans ces relations 
indirectes. 

• Environnementale : considère les projets élaborés avec au moins 2 acteurs du réseau en 
rapport avec la production et la consommation d’énergie durable, visant à atténuer les 
changements climatiques et à améliorer le bien-être des citoyens. Cette dimension analyse le 
niveau de contribution au développement d’un territoire résilient : innovation, anticipation, 
prospection, adaptation et la quantité d’utilisation de ressources locales dans les projets 
(Comfort et al., 2011; Schwob et al., 2022). 

• Temporelle : analyse la fréquence des échanges entre les membres. Elle est surtout observée 
en appliquant de manière régulière l’ensemble des indicateurs, ce qui permet de montrer 
l’évolution du réseau. 

• Stratégique : analyse le niveau de définition de la stratégie, des objectifs communs partagés 
et de l’ambition commune. Elle permet également de suivre le nombre de projets d’innovation 
accompagnés grâce à au moins deux membres du réseau et le niveau de satisfaction des 
membres à l’égard de la communication à l’extérieur. 

• Économique : observe les montants de financement obtenus pour le réseau ou par le réseau 
et les appels à projets gagnés. 

• Attractivité : analyse la variation du nombre de membres, d’événements, de réunions, de 
rencontres et de participants. 

• Institutionnelle : surveille l’adéquation de la gouvernance. 

• Cognitive : évalue le niveau de confiance entre les acteurs, la satisfaction vis-à-vis de la gestion 
de la connaissance et des ressources humaines, des décisions prises et les conflits présents et 
résolus. Cette dimension permet également de surveiller la création de dynamiques 
d’apprentissage. 

 

Le niveau macro concerne les interactions avec le territoire au travers des dimensions :  

• Organisationnelle : évalue le nombre de réponses apportées par le réseau, validées par les 
commanditaires 

• Environnementale : évalue les impacts du réseau sur le territoire, son environnement naturel 
et les acteurs proches. Cela se fait en considérant plusieurs aspects, notamment le niveau 
d’implication des citoyens dans les activités du réseau. De plus, on examine le nombre de 
projets impliquant des acteurs extérieurs à chaque EI, ainsi que le nombre de projets 
d’innovation liés à l'urbanisation durable. On évalue également la quantité d'infrastructures 
abandonnées réaménagées, ainsi que l'utilisation de ressources locales dans les projets. 
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• Temporelle : est analysée indirectement grâce à tous les indicateurs d’impacts et permet 
d’observer les tendances et l’intégration du réseau à long terme sur le territoire en appliquant 
le référentiel régulièrement. 

• Stratégique : analyse le niveau de prise en compte des stratégies territoriales et le nombre de 
nouvelles entreprises en relation avec les académiques. 

• Économique : observe le niveau de participation du réseau dans le développement 
économique du territoire en analysant le nombre de nouveaux emplois, de nouvelles 
entreprises/startups créées. 

• Attractivité : analyse le nombre de nouvelles relations (projet, partage de ressources et 
mutualisation d'activités) créées par le réseau avec l'extérieur. 

• Institutionnelle : analyse le niveau d’implication des politiques publiques dans les projets et 
leurs types d’implication (décisionnel, contributif, consultatif) et le nombre de demandes 
d'accompagnement par des porteurs de projets apportées par le facilitateur. 

• Cognitive : mesure le nombre de formations soutenues par l’ensemble du réseau pour tous les 
acteurs, le nombre de nouveaux événements organisés pour sensibiliser ou diffuser les 
connaissances 

II.2.4 Classification selon les objectifs du réseau 

Pour faciliter l’identification des indicateurs spécifiques à un réseau, ces derniers peuvent être triés 

par thèmes ou domaines (Halla et Merino-saum, 2021). Dans notre cas, nous les avons ordonnés par 

objectifs du réseau. Les objectifs constituent des catégories et sont ceux identifiés dans le chapitre 2 

sur les pages 71-72. Une catégorie « transverse » est également créée pour les indicateurs utiles pour 

analyser n’importe quel réseau. 

Certains indicateurs sont donc présents dans plusieurs objectifs. « Nombre de nouveaux événements 

organisés sur le territoire pour sensibiliser ou diffuser les connaissances » est présent pour analyser, 

valoriser des résultats et développer un territoire. « Niveau de qualité des services de l'espace 

d’innovation dans l’accompagnement des porteurs de projet (satisfaction des porteurs de projet) » 

correspond à : développer des interactions avec d’autres « organisations » et développer des produits, 

projets complexes et innovant. « Quantité de ressources réutilisées, recyclées entre les membres » est 

présent dans : améliorer les différentes étapes d’un processus (dans ce cas, développer un processus 

d’économie circulaire) et mutualiser des ressources. 

Les différentes classifications permettent de créer un identifiant unique pour chaque indicateur (cf. 

Figure 46), d’identifier rapidement celui pertinent en fonction du niveau d’analyse, et de l’étape de la 

chaîne d’impact. Elles permettent de construire un portfolio avec une structure présentée comme celle 

présentée sur la Figure 47.  

Figure 47 : Structure du portfolio  Figure 46 : Identifiant des indicateurs du 

référentiel 
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II.3 Affinage des indicateurs  

Le grand nombre d’indicateurs à cette étape montre la complexité du fonctionnement d’un réseau. 

Cependant, pour faciliter son suivi, ils doivent être précis, bien formulés, adaptés et pas redondants. 

Afin d’affiner ce portfolio, nous avons analysé en détail les 89 indicateurs en nous appuyant sur 

l’expertise interne de l’équipe du laboratoire, ce qui a donné lieu à la suppression de 14 indicateurs et 

à la reformulation et combinaison d’autres (cf. annexe 19). 

De plus, pour réduire le nombre d’indicateurs l’utilisation d’un logiciel de gestion de la connaissance 

a permis de qualifier trois indicateurs indirects car ils s’obtenaient grâce à d’autres indicateurs et 

n’apportaient pas d’informations supplémentaires (cf. Tableau 41). Le logiciel utilisé était Obsidian car 

à la différence d’autres outils comme Notion, Evernote ou Roam Research : 

• Le stockage des données se fait en local 

• Une grande quantité de données peut être traitée sans ralentir le logiciel 

• Son interface utilisateur est conviviale 

• Les données peuvent être structurées de différentes manières 

• Plusieurs affichages sont possibles sur un même écran 

• Des filtres peuvent être utilisés sur la visualisation graphique 

• De nombreux liens peuvent être réalisés entre les notes 

• La version gratuite du logiciel est suffisante pour créer une première représentation 

facilement. 

Tableau 41 : Indicateurs indirects et leurs sous-indicateurs associés (source : notre recherche)  

Indicateurs indirects Sous-indicateurs 

ID PI2 : Les EIs sont 
transparents58 dans 

leurs actions 

• Nombre de relations directes avec les autres membres 

• Niveau de satisfaction à l’égard de la contribution des autres EI 

• Montant des ressources financières partagées au sein du réseau 

• Quantité, fréquence et types de ressources partagées 

• Nombre de ressources humaines mutualisées, partagées entre les espaces d’innovation 

• Niveau de satisfaction à l’égard du partage des connaissances entre les membres du réseau 

• Quantité de ressources réutilisées, recyclées entre les membres 

ID ImC1 : Mesure le 
niveau de confiance 

entre les EI 

• Les EI sont transparents dans leurs actions 

• Nombre de relations directes avec les autres membres 

• Niveau de satisfaction à l’égard de la contribution des autres EI 

• Montant des ressources financières partagées au sein du réseau 

• Quantité, fréquence et types de ressources partagées et reçues 

• Nombre de ressources humaines mutualisées, partagées entre les espaces d’innovation 

• Niveau de satisfaction à l’égard du partage des connaissances entre les membres 

• Nombre de ressources réutilisées 

• Nombre de conflits existants et résolus 

ID ImE5 : Niveau 
d’ancra e du réseau 

sur le territoire 
(politique intégrée, 

stratégie de réseau de 

• Niveau de connaissance des stratégies territoriales 

• Nombre de projets d’innovation liés à l’urbanisation durable développés au sein du réseau 

• Nombre d’infrastructures abandonnées réaménagées 

 
58 Ils sont transparents lorsqu’ils partagent leurs actions au sein du réseau avec l’ensemble des membres de manière ouverte, claire et 

accessible, pour que les autres membres comprennent ses actions, ses motivations, et ses résultats. 
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territoire et assimilé, 
développement de 

filière...) 

• Quantité d'utilisation de ressources locales dans les projets 

• Création de connaissances autour du changement climatique (recyclage, biodiversité...) 

• Nombre de nouveaux événements organisés sur le territoire pour sensibiliser ou diffuser 
les connaissances 

• Nombres de nouveaux emplois, de nouvelles entreprises/startups créées 

• Nombre de formations soutenues par l’ensemble du réseau pour tous les acteurs du 
territoire 

• Nombre de projets élaborés en rapport avec la production et la consommation d’énergie 
durable 

• Nombre de projets novateurs visant à atténuer les changements climatiques,  

• Nombre de projets qui améliorent le bien-être des citoyens 

• Nombre de contribution au développement d’un territoire résilient : innovation, 
anticipation, prospection, adaptation 

 

De plus, les indicateurs qui analysaient simplement la présence ou l’absence d’un élément sont 

transformés en six bonnes pratiques comme :  

• La définition d’un processus d’entrée et de sortie d’organisation (ID PS5) 

• La formalisation des règles : pour la gestion des résultats (Propriété intellectuelle), pour la 

répartition des rôles (flexibilité et adaptabilité) entre les espaces d'innovation et pour le 

partage de ressources (ID PI2) 

• La présence d’une organisation ou un acteur en charge de l'animation du réseau (ID PI4) 

• L’utilisation d’outils d’aide à la décision pour faciliter la prise en compte d'acteurs diversifiés 

dans les décisions (ID PI5) 

• L’emploi de méthodes de résolution de conflits (ID PC6) 

• La mise en place de dynamiques d’apprentissage (ID PC7).  

Ces bonnes pratiques ont des identifiants similaires à ceux des indicateurs pour rapidement 

reconnaître la dimension concernée. 

Les indicateurs analysant des comportements peuvent être difficiles à mesurer, comme le « nombre 

de conflits », car certains peuvent n’avoir pas encore émergé ou n’être pas directement observables.  

 

Le vaste choix d'indicateurs présentés dans notre portfolio ne doit pas être dissuasif, car certains 

sont spécialement conçus pour répondre à des objectifs particuliers du réseau. Par exemple, le nombre 

de ressources réutilisées entre les membres est spécifiquement pertinent pour promouvoir le 

développement d'une économie circulaire. De plus, certains indicateurs sont pertinents au lancement 

du réseau, d’autres lors de son développement, ou lors de l’évaluation de ses résultats et impacts. 

II.4 Portfolio d’indicateurs  

À ce stade de nos travaux, nous disposons d’un portfolio générique et réplicable pour suivre 

l’évolution du fonctionnement et des impacts d’un réseau de collaboration d’EI sur un territoire, 

constitué de 68 indicateurs, 3 indicateurs indirects et 6 bonnes pratiques. Cette évolution est visible 

en appliquant le référentiel régulièrement, tous les ans ou tous les dix-huit mois, voire tous les deux 

ans dans certains cas, afin de ne pas perturber la dynamique par trop de périodes d’évaluation. Ce 

portfolio offre une vision complète, alignée sur l'approche proposée par (Popp et al., 2014). Bien que 
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68 indicateurs semblent importants, cela demeure cohérent, car pour analyser un EI individuellement, 

un nombre conséquent d'indicateurs est nécessaire, comme le démontre la démarche de (Commune 

Mesure, 2024) qui a un questionnaire qui se concentre uniquement sur la dimension 

environnementale et qui comporte 102 indicateurs/questions. Nous pensons donc avoir optimisé ce 

portfolio sur le plan théorique. L’expérience va permettre de le préciser. 

Le portfolio, comprenant tous les indicateurs et les questions associées, est présenté en annexe 20.  

Les indicateurs qui analysent les interactions permettent, grâce aux échelles choisies, de choisir un 

des 6 niveaux d’interactions développés au sein du réseau. Ces niveaux sont présentés dans le chapitre 

2 (coexistence, réseautage, coopération, partenariat, coordination et collaboration). 

Dans ce grand nombre d’indicateurs, il peut être pertinent d’en identifier quelques-uns prioritaires : 

 Les indicateurs les plus importants pour évaluer la qualité d’un réseau qui vise à 

accompagner et accroître l’innovation sont : la fréquence des interactions, les nombres 

d’événements réalisés et de projets accompagnés par au moins 2 membres et le niveau de 

satisfaction des porteurs de projets. 

 Les indicateurs les plus importants pour évaluer la qualité d’un réseau qui vise à accélérer le 

développement des EIs sont : la fréquence des interactions, les nombres d’événements 

réalisés, de réponses communes à des AAP, d’utilisateurs dans les différents EIs et le niveau 

de satisfaction de l’ouverture de l’EI à des acteurs extérieurs. 

 Les indicateurs les plus importants pour évaluer la qualité d’un réseau qui vise à accroître 

l’ouverture des EIs sont : la fréquence des interactions, les nombres d’événements réalisés, 

de projets impliquant des citoyens, de nouveaux acteurs extérieurs ou des politiques 

publiques. 

Les indicateurs correspondants aux objectifs du réseau peuvent être sélectionnés rapidement dans 

le portfolio grâce à la classification par objectif et à la démarche présentée dans la section suivante.  

À retenir sur notre proposition de portfolio 

o Notre portfolio d’indicateurs est composé de 68 indicateurs, issus de nos revues de littérature 
(Pruvot et al., 2024) et de données d’initiatives disponibles en ligne sert de base à la construction 
d’un référentiel de suivi d’un réseau d’espaces d’innovation. 

III. Processus de sélection des indicateurs  

III.1 Construction de la démarche 

Nous avons vu dans le chapitre 3 qu’il est pertinent d’élaborer une démarche participative pour 

construire un référentiel au plus proche des réalités terrain, des objectifs et des ambitions des parties 

prenantes. Lorsqu'une évaluation des impacts territoriaux est menée, tous les acteurs doivent être 

impliqués dès le début de la création du cadre (Gertler and Martinez, 2011; Halla and Merino-saum, 

2021). Par conséquent, une revue de la littérature complémentaire exploratoire est réalisée pour 

identifier les méthodes permettant de prendre en compte ces parties prenantes (cf. Tableau 42). 
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Tableau 42 : Comparaison de différentes démarches permettant de prendre en compte les parties prenantes 

d’après (Pruvot et al., 2024) 

L'utilisation de la méthode Delphi permet des itérations pour maintenir l'anonymat des participants, 

ce qui, dans certains cas, contribue à lever les barrières en déterminant les besoins, les difficultés et 

les problèmes proches de la réalité. En revanche, la méthode PIPA n'est ni anonyme ni itérative et ne 

permet pas de valider le cadre défini après la définition des objectifs. Le processus Delphi semble être 

l'un des plus adaptés. De plus, la méthode 3S peut être une méthode complémentaire que le créateur 

du système d'indicateurs peut utiliser pour débuter la sélection. La méthode d'évaluation de l'impact 

BETA-EvaRIO combine différentes approches pour évaluer les projets de recherche. Notre proposition 

s'inspire de cette dernière et combine des indicateurs quantitatifs et qualitatifs, et évalue non 

seulement les indicateurs d'entrée-sortie, mais également le processus considérant les activités et les 

interactions réalisées par les acteurs.  

Démarche (références) Description • Avantages 

o Inconvénients 

Delphi (Mahajan et al., 

1976; Y. H. Kim et Kim, 

2008; Musa et al., 2018) 

Méthode itérative de confrontation des points 

de vue avec des enquêtes pour obtenir un outil 

partagé et validé par tous les acteurs. Les 

itérations se poursuivent jusqu'à l’obtention 

d’une convergence des points de vue. 

• Considérer les acteurs de 

manière anonyme ou non anonyme ; vue 

d'ensemble itérative 

• Pas d’approximation 

o Mobilisation répétée des 

acteurs  

Méthode Fuzzy Delphi 

(Mengistu et Panizzolo, 

2023) 

Méthode basée sur une enquête comme la 

méthode Delphi, mais les réponses aux 

questions sont qualitatives. Au cours de 

l'analyse, un nombre sera attribué à chaque 

réponse selon une courbe définie au départ 

(triangulaire, trapézoïdale ou gaussienne). 

• Convergence plus rapide 

qu’avec la méthode Delphi classique. 

• Basé sur l'importance de 

l'acteur participant en fonction de son 

niveau d'expérience dans le domaine. 

o Définir la courbe d'analyse 

adaptée n'est pas toujours évident, les 

approximations peuvent être erronées.  

BETA-EvaRIO (Bach and 

Wolff, 2017) 

Permet une combinaison d'indicateurs 

qualitatifs et quantitatifs. Utilise plusieurs 

méthodes de collecte de données (entretien, 

données spécifiques avec enquête…). 

• Approche mixte; se concentre 

sur toutes les activités réalisées et non 

seulement sur un acteur 

o Dédiée à l’évaluation des 

projets de recherche. 

PIPA (van Drooge and 

Spaapen, 2017) 

Permet de rassembler toutes les parties 

prenantes d'un projet dans une collaboration 

interdisciplinaire pour définir les objectifs et 

ensuite créer un système d'indicateurs 

adaptés. L'objectif des indicateurs n'est pas de 

comparer les projets ou de mesurer 

l'excellence scientifique, mais de comprendre 

les dynamiques de collaboration et les 

changements sociétaux réalisés. 

• Contexte interdisciplinaire ; 

participation des parties prenantes. 

o Mobilisation répétée des 

acteurs 

SWARA, analyse du rapport 

d'évaluation pondéré par 

étapes (Zolfani et 

Saparauskas, 2014) 

SWARA donne aux décideurs et aux 

responsables politiques la possibilité de 

sélectionner leurs priorités en fonction de la 

situation actuelle de l'environnement et de 

l'économie. Le rôle des experts est très 

important dans cette méthode. La méthode 

SWARA est simple et les experts peuvent 

facilement travailler ensemble. 

• Questionnaire 

o Mobilisation répétée des 

acteurs 

3S methodology 

(Cloquell-Ballester et al., 

2006; Mantese, De Piere 

and Amaral, 2016) 

 

Questions spécifiques pour le choix des 

indicateurs (cohérence conceptuelle ; 

cohérence opérationnelle ; utilité). 

• Approche simple et claire 

(similaire à la méthode SMART pour 

valider un objectif) 

o Approche longue : un 

questionnaire avec 12 questions pour 

chaque indicateur 
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Notre approche est originale car elle permet de prendre en compte les parties prenantes en amont 

de l'évaluation et permet aux initiateurs du réseau d'avoir une vision globale des dynamiques créées. 

La sélection des indicateurs doit être réalisée de manière itérative pour obtenir un système 

d'évaluation d'impact accessible et qui considère les objectifs des acteurs. La première phase consiste 

à identifier les indicateurs dans la littérature ou de s’appuyer sur un portfolio déjà existant 

correspondant à notre sujet d’étude. Avoir un portfolio simplifie cette phase. La deuxième phase est 

d’identifier les besoins de toutes les parties prenantes, dans notre cas, ce sont les acteurs des EIs et du 

territoire, les initiateurs et les financeurs grâce à la méthode de Kano. Cette phase a normalement déjà 

été réalisée dans les étapes précédentes. La troisième phase consiste à sélectionner des premiers 

indicateurs à partir des résultats précédents et en utilisant la méthode de questionnement 3S mise en 

place par (Mantese, De Piere and Amaral, 2016). Quatre questions sont utilisées afin d’en déterminer 

les cohérences conceptuelle et opérationnelle. Ensuite, la méthode Delphi permet de prendre en 

compte les avis de toutes les parties. Si possible, il est préférable d'utiliser la méthode Delphi 

traditionnelle, qui est plus précise car il n'y a pas d'approximations, même si le processus est plus long. 

Cette démarche suit le processus présenté sur la Figure 48.  

 

L'approche générique et adaptable développée est donc la suivante :  

a. Utiliser le portfolio d'indicateurs créé précédemment ou des indicateurs pertinents dans la 

littérature scientifique.  

b. Identifier les besoins avec la méthode de Kano. Ce qui permet de développer des objectifs 

précis. Cette phase a normalement déjà été réalisée dans l’étape A2. 

c. Sélectionner les indicateurs dans le portfolio en comparant les objectifs d'évaluation et les 

besoins. La sélection peut être appuyée par la méthodologie de questionnement 3S.  

d. Vérifier et valider avec les parties prenantes de manière anonyme grâce à une première 

itération de la méthode Delphi.  

e. Adapter et affiner les indicateurs sélectionnés en définissant les questions pour récolter les 

données et les échelles de mesure de chacun d’eux.  

f. Vérifier et valider avec les parties prenantes de manière anonyme grâce à une autre 

itération.  

Les étapes d, e et f sont réalisées de manière itérative jusqu’à obtenir un consensus. 

Créa on du support à par r des indicateurs sélec onnés 
pour recevoir les commentaires sur chaque indicateur

Analyse des résultats

Créa on du nouveau support

Élabora on des échelles de mesure et des ques ons

 onsensus

 as de consensus

Nouvelle itéra on

Envoi

Analyse des résultats

Envoi

 onsensus

 as de consensus

Nouvelle itéra on

Référen el d indicateurs

Figure 48 : Processus Delphi (inspiré de Linstone et Turoff, 2002))  
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Cette approche permet de construire un système d'indicateurs qui s’adapte au fonctionnement des 

EIs et de leur réseau afin d'avoir un impact optimal étendu sur le territoire local (Figure 49). 

Lors de l'application de ce processus, certains problèmes peuvent survenir. Pendant l'application de 

cette approche, les parties prenantes peuvent changer et ainsi modifier les indicateurs précédemment 

sélectionnés. Une discussion peut être nécessaire pour comprendre les choix antérieurs et les 

nouvelles contributions des nouvelles parties prenantes, normalement identifiées dans l’étape A1. Une 

autre difficulté peut être l'incapacité à mobiliser le réseau d'EIs. Pour cela, il peut être pertinent de 

présenter de manière claire et détaillée les avantages réels de suivre une démarche de sélection des 

indicateurs. Le facilitateur du réseau doit gérer ce processus sur une longue période. En effet, 

l'itération proposée par la méthode Delphi peut être effectuée sur une période pouvant aller jusqu'à 

six mois. Cependant, plus la période est courte, plus il est facile de sélectionner et de mettre en œuvre 

des indicateurs adaptés à la situation actuelle. Les itérations les plus longues et complexes peuvent 

être celles de définition des échelles de mesure. En effet, notre revue de littérature réalisée dans le 

chapitre 3 section IV.2.1 a montré qu’il y avait seulement cinq méthodes les développant sans avoir de 

valeurs quantitatives préalables. 

Cette phase de sélection est décisive car chaque réseau vise des impacts différents, en fonction de 

ses objectifs, de ceux des EIs (Berberi et al., 2023) et de son contexte. C’est pour cette raison qu’il est 

important d’avoir réalisé les étapes « A1 : Initier un réseau d’EI », « A2 : Mobiliser des EI d’un territoire 

local » et « A3 : Définir l’organisation du réseau » avant de créer le référentiel. Sa création peut se faire 

en parallèle de l’étape « A4 : Animer et gérer les interactions ». 

 

Dé ni on des domaines à prendre en compte 
dans le référen el

Iden  ca on de dimensions 
et d indicateurs

Iden  ca on de dimensions 
et d indicateurs

Iden  ca on de dimensions 
et d indicateurs

Espaces d innova on Réseau de collabora on Territoire

Sélec on des indicateurs grâce aux objec fs iden  és

 éthodolo ie  S

Cohérence conceptuelle Redondances entre les 3 
dimensions

Cohérence 
opéra onnelle

U lité

Adapté de   . 
Manteseet al.     

Confronta on du référen el avec les acteurs du territoire

Adapta on

Valida on

 éthododolo ie
Delphi

Dé ni on des objec fs et fonc ons du réseau grâce aux besoins des acteurs territoriaux
(avec la méthode Kano)

 

 

 

 

 

 

Figure 49 : Démarche de construction d'un référentiel d'indicateurs avec les parties 

prenantes du réseau (source : notre recherche, traduit de (Pruvot et al., 2024). 
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III.2 Élaboration des échelles de mesure  

Les échelles de mesure sont souvent réalisées à partir de données déjà collectées. Elles doivent avoir 

le bon ordre de grandeur et une unité de mesure cohérente. Elles peuvent se définir à partir des 

objectifs et des cibles visées (Veleva and Ellenbecker, 2001). Cette élaboration est complexe, c’est pour 

cette raison que nous suggérons de les réaliser seulement pour les indicateurs sélectionnés en fonction 

des objectifs de l’objet étudié et des attentes des parties prenantes. 

La qualité de fonctionnement d’un réseau est liée à la compréhension et à l’interprétation de 

différents phénomènes sociaux complexes (Delacroix et al., 2021). Son analyse nécessite plusieurs 

itérations d’études et de recherches qualitatives qui sont dites phénoménologiques (Delacroix et al., 

2021). Pour l’évaluation de la présence des facteurs de succès et de la réalisation des bonnes pratiques, 

les niveaux utilisés peuvent donc être des phénomènes observables qui est la description d’un fait, 

d’une activité concrète, constituée de ressources et du résultat obtenu. Ils permettent de diminuer la 

subjectivité de l’évaluation (Ben Rejeb, 2008; Moya Sedan, 2021; Dethine, 2023). 

Certains indicateurs (qualitatif, subjectif, immatériel, intangible) méritent un approfondissement 

afin de comprendre comment mesurer ces aspects (satisfaction, inspiration, confiance…). L’analyse de 

la littérature a permis de montrer que ces derniers, dits qualitatifs, sont très complexes et dépendent 

de sous-critères ou d’autres indicateurs (Fracheboud, 2016). (Makaoui, 2014; Dupont, Seuillet, et al., 

2019) proposent des échelles pour mesurer la confiance qui peuvent être inspirantes. 

Des échelles pseudo-qualitatives peuvent être mises en place lorsque l’on n’a pas de valeurs de 

départ. Les seuils sont donc définis arbitrairement en fonction d’expériences précédentes et des 

objectifs visés. Les seuils sont complexes à mettre en œuvre mais grâce à 2 ou 3 itérations avec des 

premières mesures, ces derniers peuvent s’affiner afin de représenter au mieux la réalité (Delacroix et 

al., 2021). 

Une échelle doit être fiable et valide (Fracheboud, 2016; Delacroix et al., 2021). Elle est fiable 

lorsqu’elle produit les mêmes résultats lors de mesures répétées, quelles que soient les personnes qui 

l’utilisent (Barbut, 2017; Delacroix et al., 2021). Les résultats obtenus avec cette échelle doivent être 

représentatifs de la réalité, c’est-à-dire mesurer parfaitement l’objet étudié (Fracheboud, 2016; 

Delacroix et al., 2021). 

Nous proposons une démarche pour construire les échelles de mesure, en Figure 50, inspirée des 

travaux de (Delacroix et al., 2021). Elle est complexe, itérative et les échelles sont propres à chaque 

réseau, à chaque contexte et à chaque objectif, c’est pour cette raison que dans nos contributions nous 

n’en proposons pas pour notre portfolio. Chaque réseau doit développer celles qui lui sont adaptées. 

Elle est complexe, car il est rare qu’une fois la dernière étape atteinte, la fiabilité et la validité obtenues 

soient acceptables pour tous les indicateurs (Barbut, 2017; Delacroix et al., 2021). Dans cette situation, 

de nouvelles collectes de données sont nécessaires afin d’effectuer de nouveaux tests et aboutir à des 

caractéristiques acceptables. La démarche du chercheur est donc plus souvent itérative que 

séquentielle (Delacroix et al., 2021) et peut être exploratoire puis confirmatoire (Makaoui, 2014). 
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III.3 Élaboration des moyens de collecte de données  

Pour récolter des informations nécessaires à la réalisation de l’évaluation, différents moyens 

existent : étude de documents, questionnaires, observations et entretiens. Chaque source 

d’informations permet d’obtenir des résultats différents. Il est intéressant, en recherche-action, de 

trianguler ces données, c’est-à-dire de les combiner afin d’obtenir des éléments qualitatifs et 

quantitatifs (Yin, 2018). En effet, un questionnaire permet de récolter des données plutôt quantitatives 

tandis que lors d’entretiens ce sont plutôt des données qualitatives.  

Grâce à cette collecte de données, les indicateurs pourront être complétés et les niveaux des échelles 

correspondants pourront être sélectionnés. 

À retenir pour sélectionner les indicateurs et construire les échelles de mesure 

o Suivre une démarche de sélection d’indicateurs permet de construire un référentiel adapté aux 
enjeux, aux parties prenantes et au contexte. 

o La construction des échelles de mesure doit considérer les objectifs visés. 

IV. Représentation des résultats  

IV.1 Tableau de bord 

Pour visualiser les résultats issus des indicateurs, un code couleur peut être utilisé comme proposé 

par (Gendron et al., 2012) : lorsque le niveau 1 est atteint, on fait apparaître l’information en rouge, 

en orange pour le niveau 2 et en vert pour le niveau 3 qui est le niveau visé par le réseau. 

Ce tableau peut être réalisé sur un logiciel de traitement des données, et lorsque ce sont les niveaux 

1 et 2 qui sont sélectionnés, des pistes d’amélioration sont proposées pour atteindre le niveau 3 (voir 

la liste des propositions d’amélioration présentée dans le chapitre 4). 

Figure 50 : Étapes de l’élaboration d'une échelle de mesure (source  : (Delacroix et al., 2021)). 
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Commune Mesure, présentée dans la section IV.2.3 du chapitre 3, développe des outils pour évaluer 

les impacts environnementaux des EIs qui se rapprochent de nos indicateurs et propose également 

des visuels pour présenter les résultats mais qui ne permettent pas de voir les évolutions (Commune 

Mesure, 2024).  

IV.2 Représentation du réseau 

Après analyse de l’ensemble des indicateurs, il peut être pertinent de représenter le réseau grâce 

aux interactions entre les membres. Les indicateurs, qui analysent la fréquence et le type 

d'interactions, peuvent servir à construire cette représentation. Cela permet de mettre en lumière les 

membres moins sollicités, marginalisés dans le réseau ou entretenant des relations non réciproques. 

La démarche développée par (Marcon, 2016), pour représenter les interactions entre les acteurs du 

réseau, peut être suivie, avec comme source de données, notre référentiel d’indicateurs.  

D’autres représentations peuvent être utilisées, afin de mettre en évidence les interactions du 

réseau avec les acteurs du territoire ou pour montrer les interactions entre les différents indicateurs. 

Cette dernière permettrait de prioriser les outils et les pratiques sur lesquels agir, comme proposé 

dans les travaux de (Cardenas-Cristancho, 2023). Des travaux supplémentaires sont nécessaires pour 

analyser les liens entre chaque indicateur. 

À retenir pour analyser les résultats 

o Afin d’exploiter facilement les résultats issus des indicateurs des codes couleurs peuvent être 
utilisés. 

o Des représentations des différentes interactions entre les membres peuvent permettre de 
vérifier la sollicitation équilibrée des membres. 

V. Conclusion chapitre 6  

Question de recherche 
abordée dans ce chapitre 

Comment suivre la qualité et les impacts sur le territoire d’un réseau d’EIs ? 

Hypothèses utilisées 

Les espaces d’innovation supportent les dynamiques territoriales mais un 
réseau d’EIs les supporterait davantage et ainsi contribuerait au 
développement territorial (H3). 
Le développement d’un dispositif suivant l’évolution des interactions, dans un 
réseau sur un territoire, nécessite la combinaison d’indicateurs analysant 
différents niveaux d’impacts (micro, méso, macro) (H4). 

Objectifs du chapitre 
Créer un portfolio d’indicateurs pour suivre l’évolution du réseau 
Proposer une démarche réplicable pour sélectionner les indicateurs pertinents 
pour chaque réseau. 

Démarche 
Combinaison d’indicateurs issus de domaines variés en s’appuyant sur le cadre 
des cinq dynamiques pour développer un territoire durable (Medeiros, 2020). 

Résultats clés 
Un portfolio d’indicateurs 
Une démarche permettant d’adapter le portfolio au contexte 

 

Dans ce chapitre, nous avons abordé la démarche de construction d'un référentiel adapté aux 

objectifs et aux parties prenantes d'un réseau d’EIs. À travers une série d'étapes, nous avons proposé 

un portfolio d'indicateurs qui englobe une diversité de dimensions et de niveaux d'analyse. Nous avons 

examiné en détail les différentes classifications possibles, notamment selon la chaîne d'impact, les 

dimensions, les niveaux d'analyse et les objectifs, ce qui nous a permis d’obtenir un portfolio 
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compréhensible. Cette démarche considère toutes les recommandations proposées pour réaliser une 

évaluation robuste (Gertler et Martinez, 2011) :  

• Indiquer l’objet de l’indicateur grâce à son identifiant. 

• Lier l’indicateur à un objectif spécifique avec la classification par objectif. 

• Lister les acteurs concernés par l’indicateur, grâce à la proposition de questions. 

• Fournir un lexique. Les indicateurs difficilement appréhendables sont accompagnés d’une 

définition. 

• Proposer des outils et des méthodes de collecte. 

Ensuite, nous avons proposé un processus de sélection, mettant en évidence la construction de la 

démarche, l'élaboration des échelles de mesure et des moyens de récolte. Nous avons souligné 

l'importance de ces étapes pour garantir la pertinence et la fiabilité. 

Enfin, nous avons exploré les modalités de représentation des résultats, en mettant en avant 

l'utilisation de tableaux de bord et des visualisations des interactions du réseau. Ces outils sont 

essentiels pour permettre une compréhension claire et une diffusion des résultats adaptée à tous les 

acteurs. 

En conclusion, ce chapitre a fourni un cadre méthodologique robuste pour la construction d'un 

référentiel adapté aux besoins spécifiques d'un réseau d’EIs. En intégrant les perspectives des 

différentes parties prenantes et en tenant compte des objectifs du réseau, cette démarche vise à 

fournir des outils efficaces pour évaluer et améliorer la performance globale. 

Verrous, manques dans la littérature Contribution pour lever les verrous 

• Aucune démarche n’existe pour sélectionner 
les indicateurs pertinents (Verrou 4). 

• Peu d’évaluations d’impacts territoriaux des EIs 
et des réseaux (Verrou 4) 

 

Notre contribution :  

• Recense tous les indicateurs nécessaires pour 
suivre le fonctionnement et les impacts d’un 
réseau d’EIs sur un territoire. 

• Propose une démarche pour sélectionner les 
indicateurs adaptés à un contexte spécifique. 

• Présente la démarche pour élaborer les échelles 
de mesure 

• Résultats publiés dans International Journal of 
Innovation and Technology Management 
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Conclusion de la partie 3 : 

Cette partie a permis au travers des chapitres 4, 5 et 6 de répondre aux verrous 1, 2 et 4 identifiés 

dans la littérature : pas de démarche de mise en réseau d’EIs, peu d’outils opérationnels pour mettre 

en place un réseau, pas de référentiel ou de portfolio qui permet de suivre le fonctionnement et les 

impacts, peu de moyens pour sélectionner des indicateurs avec les parties prenantes. 

Le chapitre 4 de cette thèse a abordé la démarche de mise en réseau d'espaces d'innovation sur un 

territoire, en élaborant une approche méthodologique structurée. À travers l'utilisation d’approches 

telles que le QFD (Quality Function Deployment) et le SADT (Structured Analysis and Design 

Technique), cette recherche a proposé une méthode rigoureuse pour initier, mobiliser, organiser, 

animer et suivre l'évolution d'un réseau d'EIs. 

L'analyse comparative des différentes démarches existantes a permis de mettre en évidence les 

apports spécifiques de notre contribution principale, mettant en lumière ses différences et ses apports 

par rapport à d'autres méthodes de mise en réseau. 

En outre, le chapitre 5 a présenté une série d'outils opérationnels développés dans le cadre de cette 

recherche pour répondre aux différentes fonctions et activités identifiées comme nécessaire dans le 

chapitre 4, offrant des exemples concrets d'activités pour animer et construire un réseau. Ces outils, 

tels que des grilles d'analyse des initiatives à l'origine des réseaux, de sélection des EIs et d'analyses 

des EIs, constituent des ressources précieuses pour la concrétisation de la mise en réseau. Cette 

dernière grille permet de comprendre comment fonctionne l’EI et quelle est sa typologie, ce sont des 

caractéristiques non négligeables. 

Enfin, le chapitre 6 propose une démarche de construction d'un référentiel d'indicateurs adapté aux 

objectifs et aux parties prenantes d'un réseau d’EIs. Le portfolio, construit avec soin (tenant compte 

des différentes dimensions, des niveaux d'analyse et des objectifs), constitue un outil essentiel de suivi 

et d’amélioration. 

En conclusion, cette partie de la thèse a présenté une approche complète pour la mise en réseau 

d'espaces d'innovation, en proposant des démarches, des outils et des indicateurs adaptés. 

La démarche proposée tente de répondre aux problématiques liées aux réseaux, en proposant des 

moyens de lever les freins et les difficultés. L’approche vise à faire collaborer les EIs tout en gardant 

leur identité afin de garder leur plus-value et leurs éléments différenciants. De plus, par l’intermédiaire 

de ce type de réseau, la visibilité des offres de service de chacun des EIs peut être augmentée grâce à 

la définition d’une communication commune et individuelle adaptée à tous. Cette démarche propose 

différentes bonnes pratiques à mettre en place : structurer les rencontres, utiliser des méthodes d’aide 

à la décision et des méthodes de gestion de conflit. Notre proposition se compose d’étapes avec des 

résultats concrets (OICCC) à chaque mobilisation d’acteurs, ce qui garantit un rapport bénéfices/efforts 

réalisés, élevé. Compte tenu de la grande variété d'activités proposées par les EIs, leurs plannings sont 

chargés. Par conséquent, chaque rencontre est conçue pour produire un résultat concret. Grâce à une 

organisation adaptée et de bonnes pratiques, la charge de travail supplémentaire des membres, en 

participant au réseau, est compensée par l’apport et l’intérêt d’y être impliqué. 

 La définition des règles n’est pas détaillée dans notre approche car nous pensons que chaque réseau 

doit développer ses propres moyens en fonction de ses objectifs. Elles doivent établir les 

responsabilités, le partage des coûts et des bénéfices, la propriété intellectuelle adaptée aux 

productions de connaissances, brevets, articles scientifiques et diffusion des données.  
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Notre apport est de proposer un réseau qui valorise l’expertise de chaque EI, tout en partageant les 

responsabilités. Les différents ateliers permettent d’identifier les éléments les plus pertinents à mettre 

en œuvre grâce entre autres à la création de scénarios de mise en relation, de développement du 

territoire, d’accompagnement commun de projet d’innovation, de mutualisation de matériel et de 

matières premières. Ce dernier scénario permet aux EIs d’augmenter la qualité du service qu’ils 

apportent en se concentrant spécifiquement sur leur expertise (Memon et al., 2018).   

Notre démarche prend beaucoup de temps, ce qui rend difficile l'implication des EIs sur une longue 

période. Tout l’enjeu est de montrer la plus-value du réseau aux EIs pour qu’ils y trouvent un intérêt 

et contribuent à la dynamique collective. Compléter par la présence d’un facilitateur en s’appuyant sur 

des logiciels facilitant les interactions et le partage de matériels pourrait également contribuer de 

manière positive à la consolidation du réseau. 
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Par t i e  I V  :  I m pl ém en tat i o n  s ur  des  
pr o j ets  de  c r éat i on  de  r és eau x  

d’espaces  d ’ innovat ion  ter r i tor iaux  

Introduction de la partie IV :  

 Cette partie a pour objectif de tester les différentes contributions, présentées dans la partie III, dans 

des contextes réels. Cette étape est importante puisqu’elle permet de vérifier que nous répondons 

bien à de réels enjeux et que nos contributions sont assez génériques pour être réplicables dans des 

environnements différents. Si la démarche présentée dans le chapitre 4 repose à la fois sur des 

données théoriques et de terrain, il est cependant indispensable de la confronter aux réalités des EIs 

et plus particulièrement celles de leur réseau. 

Les deux implémentations sont réalisées dans des contextes spécifiques et avec des ambitions 

différentes. C’est pourquoi nous avons débuté par l’étape A1.1 : analyser la nouvelle dynamique, dans 

le cas de DHDA et par l’étape A2.2 : Partager les premières analyses, dans le cas de SIRIUS. En effet, 

dans ce second cas, les étapes de A1.1 à A2.1 ont été uniquement observées. Le réseau SIRIUS est une 

initiative plutôt top-down tandis que le réseau DHDA provient de certains EIs et d’une organisation 

extérieure, il est donc un mixte entre multiplex-distribué pour l’émergence et top-down. Ces deux cas 

sont différents des deux présentés précédemment qui étaient plutôt des initiatives bottom-up. 

Le chapitre 7 présente l’application de nos contributions dans le cadre du projet « Des Hommes et 

Des Arbres » qui a été impulsé en 2017, par suite de l’appel à projets Territoires d’Innovation du 

programme France 2030.  

Le chapitre 8 présente quant à lui l’implémentation dans le cadre du projet SIRIUS qui est lauréat 

d’un financement « Programme Investissement d’Avenir » et porté par les partenaires de Lorraine 

Université d’Excellence. 

Ces applications permettent de montrer comment s’adapte notre contribution, ce qui permet de 

mettre en lumière son caractère réplicable au sens de (Yin, 2018). La contribution développée dans le 

chapitre précédent est utilisée comme référence pour mener chaque cas de manière séquentielle et 

itérative. Chaque cas est étudié individuellement, les résultats permettant d’affiner et d'adapter nos 

propositions en identifiant des pistes d’amélioration.  

Certains EIs présents dans le réseau DHDA sont également présents dans le réseau SIRIUS. Nous 

proposons donc d’observer les impacts sur l’implication des membres de cette double participation. 

En effet, ces participations à des réseaux différents simultanément peuvent se renforcer mutuellement 

ou entrer en conflit (Weil, 2012). 

Par la suite, sur la base des résultats de ces deux applications, une analyse transversale est réalisée 

pour conduire une comparaison guidant ainsi les discussions. Cette prise de recul permet de faire un 

retour d’expérience sur l’implémentation de notre démarche opérationnelle. 
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Posture de recherche 

Notre posture de recherche a évolué au cours de chacune des mises en place de la démarche. En 

effet, nous avons adopté une attitude d’observation-participante comme proposée par (Guest, Namey 

and Mitchell, 2013) et recommandée dans le cas d’approche Living Lab ou de recherche-action 

(Arnould, 2021). Elle permet de (Guest, Namey and Mitchell, 2013) :  

a. Réduire la réactivité et augmenter la gamme de données collectées : L'observateur 

participant s’intègre suffisamment pour ne pas perturber la scène, même en effectuant des 

actions inhabituelles comme des entretiens ou des enregistrements. Seules les personnes 

privilégiées, c’est-à-dire bien intégrées, peuvent observer certains types d'événements. 

b. Poser des questions adaptées : Être intégrés dans le contexte social aide les chercheurs à 

poser des questions appropriées aux langages des interlocuteurs et moins dans une forme 

de « langage de recherche ». 

c. Acquérir une compréhension précise des données : L'interprétation des données qualitatives 

peut être subjective. L'observation participante réduit les erreurs d'interprétation en offrant 

une connaissance intime du domaine d'étude. 

d. Aborder des problèmes en pratiquant, cela permet d’en apprendre davantage. 

e. Faciliter l’identification de données « suspectes ». Il existe des sujets pour lesquels les 

personnes ne peuvent ou ne veulent pas rapporter avec précision leur propre 

comportement, de peur de se faire juger. L'observation participante peut réduire ce biais de 

rapport et permet d’obtenir une compréhension proche de la réalité. 

f. Identifier les comportements qui pourraient être manqués. Les comportements hautement 

routiniers ou inconscients sont notoirement difficiles à identifier lors d'entretiens, de 

groupes de discussion et d'enquêtes. 

g. Réduire les biais de déclaration. Ceux qui n'ont pas de connaissance directe d'une scène 

sociale peuvent collecter des données qui reflètent leurs propres points de vue plutôt que la 

réalité sociale des personnes qui y vivent. 

h. Intégrer le comportement observé dans son contexte physique. L'observation participante 

permet de voir et de vivre comment le cadre et le comportement interagissent. 

i. Voir le comportement visé au fur et à mesure qu'il se produit. Lorsque des informations sur 

des comportements observables sont nécessaires, il est plus rapide de les voir que de se 

contenter de les entendre ? 

Nous nous sommes inspirés de (Grall, 2022) qui a mis en place ces postures dans le cadre d’un projet 

de création d’un EI. Elles peuvent être de quatre types : observation, réflexion, participation et 

organisation. La Figure 52 a été adaptée de (Guest et al., 2013) et (Grall, 2022) en donnant des 

exemples qui se rapprochent de nos pratiques réalisées dans le cadre de l’expérimentation d’une 

démarche de mise en réseau. 

Nous pensons que cette démarche est appropriée pour observer et contribuer à une mise en place 

efficace des réseaux. Elle s’appuie sur la méthode hypothético-déductive. La Figure 51 est adaptée de 

(Chalmers, 1988) afin de la rapprocher des postures adoptées dans ces travaux.  
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Figure 51 : Schéma des liens entre la méthode hypothético-déductive et 

l'observation participante (source : adaptée de (Chalmers, 1988)).  

 autement observatoire

 autement  ar cipante

 osture de 
chercheur 

fortement visible

 osture de 
chercheur peu 

visible

 r anisa on

Conseille ponctuellement, 
supervise

Ré exion

Prend du recul, adapte, 
récolte et analyse des 

informa ons

 bserva on

Observe, assite aux 
ateliers et rencontres

 ar cipa on

Conçoit, anime, agit comme 
une par e prenante du 
réseau

Les membres du réseau nous voient comme une par e prenante du réseau

Figure 52 : Les différents niveaux de 

l'observation participante (adaptée de (Guest et 

al., 2013) et (Grall, 2022))  
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Chapitre 7 : Implémentation dans le cadre du projet DHDA  

I. Introduction du cas  

Ce cas découle d’une démarche de co-construction, débuté en 2017-2018, entre quatre EIs et des 

acteurs du territoire en lien avec l’écosystème forêt/bois. En remportant un AMI en 2017, un groupe 

d'acteurs a pu avoir les moyens de répondre conjointement à l’appel à projets « Territoire d’Innovation 

de Grande Ambition » (TIGA) de l’état Français. Ce projet a pour objectif de favoriser l’innovation au 

sein de l’écosystème forêts bois qui fait face à de grands enjeux liés, entre autres, au réchauffement 

climatique. Il est porté par l’association « DHDA, les racines de demain », créée en 2020, visant en 

partie à développer les dispositifs de médiation et d’accompagnement de projet, selon deux volets : 

un premier, de développement d’un réseau d’espaces d’innovation nommé « La Fabrique DHDA », 

devenu, en 2023, « La Fabrique de l’innovation ouverte » et un second, orienté médiation et 

sensibilisation du grand public. Le premier volet a été imaginé en 2017-2018 à partir d’une intuition 

sur le potentiel rôle des Living Labs dans les stratégies et les politiques territoriales comme l’a remis 

en lumière (Marron, 2022). 

Le Laboratoire ERPI a été associé dès la phase de réflexion de ce projet en 2017-2018 (Enjolras et al., 

2021) en : 

• Corédigeant les fiches actions correspondant aux « plates-formes en archipel » et à la 

« Fabrique Augmenté » qui sont aujourd’hui les volets « Fabrique de l’innovation 

ouverte » et « médiation ». 

• Amorçant le réseau à la Foire Exposition de Nancy en 2018 sur le stand de la métropole, 

avec des ateliers et des présentations partagés, par l’adaptation du stand Living Lab 

éphémère de la Foire initié l’année auparavant. 

• Réalisant des ateliers de co-construction de la fiche action pour poser les bases du réseau 

en 2019 grâce à la collecte de différents points de vue. 

• Élaborant un processus d’aide à la décision pour favoriser la résilience du territoire. 

Ensuite, cette dynamique a connu des perturbations du fait du Covid-19 qui a mis en pause ces 

réflexions communes. Notre participation dans le cadre de ces travaux de thèse a débuté fin 2021, 

lorsque les objectifs spécifiques des deux volets étaient en cours d'élaboration (cf. Figure 53). Cette 

phase a été réalisée en co-construction avec certains EIs qui participeront par la suite au réseau. Dès 

notre arrivée, nous identifions un enjeu majeur en lien avec le fait que certains EIs sont impliqués 

depuis le début de l’élaboration du projet tandis que d’autres s’ajouteront à cette démarche au fur et 

à mesure de sa mise en place. Cet axe s’est donc construit grâce à une partie d’EIs, le directeur de 

l’association et un facilitateur dédié au développement de celui-ci. Début 2022, du fait de nombreux 

changements du côté administratif, de la pause due au Covid entraînant des évolutions stratégiques 

et du départ du facilitateur (par suite de son élection comme conseiller départemental et sa 

nomination comme vice-président), les démarches de co-construction ont été naturellement 

réorientées. Quelques frustrations ont été ressenties, à cette période, dues à la sensation pour certains 

participants de devoir reprendre la co-construction à zéro.  
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Une phase d’observation des dynamiques a été instaurée, dans un premier temps, pour identifier les 

différentes problématiques auxquelles ce projet est confronté. Une rencontre avec le nouveau 

facilitateur, en novembre 2022, a également permis de comprendre le fonctionnement actuel mis en 

place pour l’animation. Cette entrevue s’est appuyée sur les questions proposées par (Ritala, De Kort 

and Gailly, 2023) et elle a permis de démontrer, à l’association, le potentiel et la valeur ajoutée d'une 

démarche structurée. Les salariés de l’association, convaincus que les dynamiques actuelles 

favorisaient la création de liens entre les acteurs, a souhaité les maintenir malgré un manque 

d’objectifs communs et de structure de fonctionnement. Par exemple, l’organisation d’ateliers 

thématiques pour encourager la collaboration sur des projets communs, n’a pas suivi de séquençage 

précis et leurs animations n’ont pas été structurées. Le facilitateur craignait de limiter les interactions 

en créant un cadre trop rigide. 

Enfin, notre participation aux assises de la forêt et du bois du Grand Est de 2023, nous a permis 

d’entendre à plusieurs reprises qu’il est urgent de faire collaborer de façon plus assidue les acteurs de 

la chaîne (amont et aval) afin de mieux anticiper les conséquences du changement climatique. Dans ce 

contexte, le principe de collaboration est acté et la notion de mise en réseau sous-entendue. 

II. Posture de recherche 

Notre posture de recherche a été observante au début et a évolué vers une participation active de 

type recherche-action, pour la construction et la consolidation du réseau. Au cours de la mise en place 

du réseau, nous avons laissé la place aux dynamiques émergentes des membres, car la durabilité de 

celui-ci repose principalement sur l'implication et les interactions de ses membres (Powell, 1990). 

Considérer leurs propositions démontre l'importance de leur participation. 
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3 EIs
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Co construc on 
des  ches ac ons 

Lauréat de l AAP 
(octobre)

2021 2024
Thèse du Laboratoire ER I co  nancée par DHDA
Accompagnement de la mise en place du réseau et 
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2029
Fin du projet DHDA
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Laboratoire ERPI
Associa on DHDA
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4 EIs
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Associa on DHDA
Doctorante
9 EIs
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décision par le Laboratoire ER I 
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 Plateforme en archipel »
Seul   EIs du futur réseau y ont par cipés

Dé ni on de l ambi on du réseau d EIs 
et mise en place de notre démarche
  abrique de l innova on ouverte »
  EIs par cipent

Anima on du réseau par 
l associa on DHDA

Posture d observa on par cipante
2 objec fs 

Acteurs conviés à chaque étape : 

   

    anon et al ,       
    uidat et al ,       Livrables   et  

                                                                                                                                                                                   
                                                                                                             

                                                                                                                                                                                    

                                                                                                                                          
                                                                                                                                                                                                                    
                                                                                                                           

Figure 53 : Contexte de nos travaux de thèse au sein du Projet DHDA 
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La Figure 54 illustre notre posture d’observation-participante qui nous place en position de 

contribution, d’apport méthodologique et d’animation. Notre action s’inscrit dans un processus initié 

depuis 2017, nos apports devront donc prendre en compte les stratégies déjà en place, les actions 

passées et le contexte (cf. Figure 53). Nous avons deux objectifs du fait du co-financement de nos 

travaux par le projet DHDA et le Laboratoire ERPI. L’association DHDA a besoin d’accompagnement 

dans sa phase de structuration d’un réseau d’EIs. De ce fait, nous nous sommes positionnés comme 

des catalyseurs de la dynamique en participant à la conception des ateliers, des indicateurs et des 

supports facilitant le travail de l’association et en conseillant l’association sur les pratiques à adopter 

(organisation). Le second objectif est de contribuer à la littérature scientifique grâce à des phases de 

réflexion et d’observation pour comparer la situation avec la littérature scientifique, capitaliser et 

valoriser les travaux réalisés avec le territoire. L’annexe 32 récapitule nos interventions dans la 

dynamique du projet DHDA. 

III. Mise en place de la démarche 

III.1 Étape A1 : Initier un réseau d’EIs.  

III.1.1 Analyser l’initiative à l’origine du réseau (A1.1) 

Cette phase ainsi que la suivante (A1.2) ont été réalisées en posture d’observations et ont duré 1 an 

et 3 mois. Nous avons assisté à 23 réunions du 16 février 2021 au 11 mai 2022 qui avaient pour objectif 

de coconstruire les activités développées dans le cadre du projet DHDA. Ces activités concernaient 

l’élaboration d’un processus de labellisation pour que de nouveaux projets puissent profiter de la 

dynamique DHDA ou encore la préparation des assises de la forêt et du bois afin d’apporter les points 

de vue des citoyens lors de cet événement et la présentation de certains projets. Nos observations ont 

permis de comprendre les dynamiques existantes au sein du projet DHDA afin de développer le réseau 

et de répondre aux souhaits de DHDA qui vise à faire émerger l’innovation en organisant des 

rencontres fortuites. Cependant, elles peuvent être difficiles à mettre en place si le réseau n’est pas 

consolidé. En effet, les EIs peuvent perdre un intérêt à contribuer, si les rencontres ne s’inscrivent dans 

Figure 54 : Posture d'observation participante dans le cadre du projet DHDA (source  : notre recherche) 
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un processus cohérent. La structuration est primordiale et doit être en accord avec les stratégies de 

l’association et des EIs. Un suivi des synergies créées est également fortement recommandé.  

L'origine de cette dynamique est un projet financé par l'État français co-porté par une métropole et 

une communauté d’agglomération et co-construit avec des partenaires de l’écosystème territorial. De 

ce fait, une gouvernance extérieure pour le réseau a été mise en place qui correspond l’association 

« DHDA-Les racines de demain ». L’orientation de l’initiative est donc plutôt descendante (Top-down), 

puisque malgré la phase de co-construction, l’association s’est emparée de celui-ci pour supporter ses 

projets. Actuellement, il semble donc s’orienter vers une centralisation, en se développant dans la 

région de Nancy et du Sud de la Lorraine, avec une échéance prévue en 2029. Une des volontés de 

l’association est d’atteindre et de représenter de façon homogène l’ensemble des acteurs de la région 

Grand-Est. Il serait intéressant de créer des interactions durables, pour qu’après la fin du projet cette 

organisation perdure au-delà de cette gouvernance. Pour ce faire, une structure décentralisée pourrait 

être bénéfique, bien que de nombreux auteurs aient souligné les défis liés à cette transition (K. G. 

Provan et Kenis, 2007). Afin de faciliter le passage d’une gouvernance centralisée à distribuée, il est 

crucial de fédérer les membres autour d'une ambition commune et d'objectifs partagés entre tous les 

EIs. La phase A2.3 doit être exécutée de manière rigoureuse pour réussir cette évolution.  

Ces premiers éléments permettent d’utiliser l’outil de suggestions de structures pour le réseau, pour 

identifier la structure correspondant aux caractéristiques de l’initiative. Une première itération permet 

d’en proposer une plutôt centralisée (cf. Tableau 43). Toutefois, quelques aspects orientent vers une 

structure multiplex-distribuée ou distribuée. Une seconde itération permettra d’ajuster cette 

proposition par une prise en compte des objectifs du réseau. 

 

 

Choisissez dans le menu 

déroulant l'option qui vous 

concerne

Proximité géographique Moyenne Multiplex-distribué

Proximité organisationnelle Faible #N/A

Origine initiateurs Direction de l'initiave Top-down

Proximité géographique Moyenne #N/A

Proximité organisationnelle Faible #N/A

Futurs membres Nombre de futurs membres Inférieur à 10 membres #N/A #N/A Distribué

Proximité géographique Faible

Proximité organisationnelle Faible #N/A

Enjeu financier Budget alloué au réseau Inférieur à 10 000 euros

#N/A Peut devenir dynamique ET
Structure tend à se centraliser au 

cours du temps

#N/A

Les objectifs doivent être 

partagés

Peut être stable

Distribuée Centralisée Multiplex-distribuée

2 5 1

Distribuée Centralisée Multiplex-distribuée

0 0 1

Distribuée 1

Centralisée 2,5

Multiplex-distribuée 1

Max Centralisée

Définition des objectifs

Analyse de l'initiative
Ces propostions n'ont pas été 

validée avec les experts mais 

grâce à nos observations et 

revues de littérature nous 

semblaient pertinentes

Ambition de la durée de vie du 

réseau
Temporalité Long terme

Comparaison entre les financeurs et 

les futurs membres

Comparaison entre les futurs 

membres 

Comparaison des initiateurs et des 

futurs membres

Choix de la structure validée par les experts

#N/A

Centralisé

Résultats

N'ont pas nécessairement 

besoins de compétences 

diversifiées

Niveau de définition des objectifs

Centralisé

Centralisé

Moyenne des structures 

proposées

Distribué

Choix d'une structure validée par des experts

Centralisé

Multiplex-distribué

Centralisé

Choix d'une structure non validée

Tableau 43 : Aperçu utilisation de l’outil de suggestions de structures pour le réseau pour choisir une structure 

adaptée à l'initiative (implémentation DHDA) (source : notre recherche) 
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Synthèse de la phase d’émer ence du réseau D DA 

 acteur d’émer ence identifié :  

• L’association DHDA a les capacités de gérer les relations inter-organisationnelles 
avec une personne en charge de leur développement. 

Résultats : 

• Périmètre géographique : Nancy-Sud Lorraine. C’est un premier critère de 
sélection des EIs 

• Direction de l'initiative : Top-down. 

• La structure de réseau est centralisée pour sa mise en place et tend à être 
distribuée s’il perdure après la fin du projet. 

• Une fonction de « support du projet DHDA » est identifiée pour le réseau 
 

III.1.2 Analyser le territoire (A1.2) 

Ces observations nous ont permis de comprendre que le territoire est très complexe, car il possède 

un écosystème forestier ayant des caractères multi-objectifs, enjeux, échelles et acteurs (Arnould, 

2021). L’innovation au sein de cet écosystème est une priorité pour faire face aux nombreux enjeux 

sociétaux, économiques et environnementaux comme le montre le plan de recherche et innovation 

2025 (D’Amecourt et al., 2016). L’ensemble des parties prenantes, aux compétences et connaissances 

variées, exprime un besoin en innovation collective pour engager des démarches de co-construction, 

mais aussi pour adapter les pratiques de gestion forestière au changement climatique et aux 

transitions (Arnould, 2021). Cet écosystème est composé d’acteurs de la filière forêt-bois qui ont plutôt 

une vision productive de la forêt comme les exploitants forestiers, les entreprises de transformation 

du bois, de construction et également constitué d’acteurs usagers de la forêt (les propriétaires 

forestiers, les randonneurs, les chasseurs, les associations environnementales, les organismes de 

recherche et bien d’autres). Les structures et organisations de cet écosystème sont très complexes 

comme le montre la cour des comptes sur les figures en annexe 21. Ces acteurs évoluent dans une 

région composée à 33% de forêts et ils représentent plus de 11 000 entreprises. Ces dernières sont 

réparties parmi les acteurs concernés par l’entretien des forêts et la récolte du bois, sa transformation, 

son utilisation (construction, ameublement, industrie et énergie) et par la formation à ces métiers. 

Étant donné l'ambition de cette initiative de promouvoir l'innovation au sein de cet écosystème, il est 

dans l'intérêt du réseau de tirer parti de ces forces. 

L’enjeu majeur est de réussir à combiner les aspects économiques et environnementaux. Pour cela 

(Lenglet, 2020) propose de développer l’innovation territoriale dans laquelle les acteurs de 

l’écosystème collaborent de façon complémentaire pour initier des changements. La complexité de 

cet écosystème nécessite une communication et une présentation accessible par tous les acteurs 

extérieurs afin de diffuser leur importance et leur valeur ajoutée. Cet écosystème très riche manque 

de lisibilité, les EIs peuvent certainement amener une plus-value pour faciliter cette compréhension. 

Un autre enjeu de la filière est de revaloriser le bois local (Lenglet, 2020), les EIs étant répartis un peu 

partout sur le territoire ils peuvent être un relais, un consommateur et un promoteur de cette 

ressource. 

Grâce à cette analyse, nous identifions des scénarios de travail potentiels pour le réseau. Il serait 

pertinent d’avoir des EIs qui connaissent cet écosystème pour faciliter l’innovation, dans ce cas, il peut 

être intéressant d’aller rencontrer ses acteurs pour comprendre leurs besoins et leurs problématiques. 

Les EIs ayant de nombreuses compétences en facilitation d’interactions interacteurs, ils peuvent être 

les intermédiaires de la coordination (Lenglet, 2020) ou favoriser les démarches de co-construction 

multi-acteurs (Arnould, 2021). (Arnould, 2021) montre le potentiel de la typologie d’EIs « Living Labs » 
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pour débuter ces démarches. S’appuyer sur un réseau d’EIs permettant de dupliquer des démarches 

similaires en divers lieux, pourrait en accroître leurs impacts. La fédération nationale du bois montre 

que cet écosystème est en train de passer d’un raisonnement mono-activité vers un multi-activités 

permettant ainsi une valorisation complète et optimisée de la matière et des coproduits en minimisant 

les transports 59 . Si le réseau articule des compétences variées, il pourra donc supporter ce 

raisonnement. 

Ces différentes observations ont pu être capitalisées grâce à la combinaison d’un PESTEL et d’un 

SWOT de ce territoire. Ces outils sont présentés dans la section II.1.2 du chapitre 4. 

Tableau 44 : Analyse du territoire forestier de la région Grand Est et impacts sur le réseau d’EIs (source : 

inspiré de Comethe, 2011) 

 
• Forces 

o Faiblesses 

• Opportunités 

o Menaces 

Impacts sur le projet de 
réseau d’EIs 

Politique • Soutien des 
services de proximités60 

• Volonté de 
renforcer les coopérations 
et les solidarités61 

Promouvoir les interactions 
entre les EIs 

Développement 
économique 

• Projet DHDA 
visant à développer 
l’écosystème forêt-bois 

• Pôle de 
compétitivités « Fibres 
Énergivie » 
 

• Régions : zones les 
plus propices à l'innovation 
(Stejskal, Kuvíková and 
Meričková, 2018)  

• Prémices de 
mutualisation 
d’équipements 
professionnels (Continuum 
Numérique62) pour les 
amortir. 

Nécessaire de définir le 
cadre et les instruments qui 

favorisent le processus 
d'innovation (Stejskal, 

Kuvíková and Meričková, 
2018) et de fabrication. 

Sociologique 

o Croissance 
démographique faible par 
rapport aux autres 
régions61 
 

• Régions : zones les 
plus propices à l'innovation 
(Stejskal, Kuvíková and 
Meričková, 2018)  

o Manque de 
confiance entre les acteurs 
(cf. annexe 22 : synthèse de 
23 ateliers participatifs 
multi-acteurs) 

Nécessaire de définir le 
cadre et les instruments qui 

favorisent le processus 
d'innovation (Stejskal, 

Kuvíková and Meričková, 
2018) 

Ateliers participatifs, de co-
construction nécessaire 

pour développer la 
confiance entre les acteurs 

Technologique 

• Nombreux 
industriels de la 
transformation 

• Augmentation des 
lieux ouverts utilisant des 
outils de travail du bois 

• Évolution rapide 
des technologies de 
transformation du bois 

• Prémices de 
mutualisation 
d’équipements 
professionnels (Continuum 
Numérique62) 

Processus pour mutualiser 
des équipements 

professionnels 

 
59  https://www.fnbois.com/la-voix-de-la-fnb/larticulation-des-usages-du-bois-abandonner-le-vieux-concept-de-hierarchie-des-usages-

au-profit-de-la-bioeconomie/  Consulté le 13/09/2023 
60  https://grandest-

webdelib.digitechcloud.fr/webdelibplus/jsp/showFile.jsp?datePub=&dateRetLega=30/01/2024&pdf=%2FewsHlo7mxY97v20wOG82yes4ulD
3V2Q6ts54AbaFDFRfEoEL58QAnHLImPuYBCJFECORQXyT8jMLB1obynm5FHdEBsqz6bQAlGAlr%2BKu18u7ILRTaR0aSCNP7yU7sTaQFJgz6Vwt
Mnp5T2YP5QiFA%3D%3D Consulté le 24/01/2022 

61 https://www.grandest.fr/wp-content/uploads/2018/03/synthese-du-diagnostic-territorial-sraddet.pdf Consulté le 24/01/2022 
62 https://reseau-cnc.fr/ consulté le 04/04/2024 

https://www.fnbois.com/la-voix-de-la-fnb/larticulation-des-usages-du-bois-abandonner-le-vieux-concept-de-hierarchie-des-usages-au-profit-de-la-bioeconomie/
https://www.fnbois.com/la-voix-de-la-fnb/larticulation-des-usages-du-bois-abandonner-le-vieux-concept-de-hierarchie-des-usages-au-profit-de-la-bioeconomie/
https://grandest-webdelib.digitechcloud.fr/webdelibplus/jsp/showFile.jsp?datePub=&dateRetLega=30/01/2024&pdf=%2FewsHlo7mxY97v20wOG82yes4ulD3V2Q6ts54AbaFDFRfEoEL58QAnHLImPuYBCJFECORQXyT8jMLB1obynm5FHdEBsqz6bQAlGAlr%2BKu18u7ILRTaR0aSCNP7yU7sTaQFJgz6VwtMnp5T2YP5QiFA%3D%3D
https://grandest-webdelib.digitechcloud.fr/webdelibplus/jsp/showFile.jsp?datePub=&dateRetLega=30/01/2024&pdf=%2FewsHlo7mxY97v20wOG82yes4ulD3V2Q6ts54AbaFDFRfEoEL58QAnHLImPuYBCJFECORQXyT8jMLB1obynm5FHdEBsqz6bQAlGAlr%2BKu18u7ILRTaR0aSCNP7yU7sTaQFJgz6VwtMnp5T2YP5QiFA%3D%3D
https://grandest-webdelib.digitechcloud.fr/webdelibplus/jsp/showFile.jsp?datePub=&dateRetLega=30/01/2024&pdf=%2FewsHlo7mxY97v20wOG82yes4ulD3V2Q6ts54AbaFDFRfEoEL58QAnHLImPuYBCJFECORQXyT8jMLB1obynm5FHdEBsqz6bQAlGAlr%2BKu18u7ILRTaR0aSCNP7yU7sTaQFJgz6VwtMnp5T2YP5QiFA%3D%3D
https://grandest-webdelib.digitechcloud.fr/webdelibplus/jsp/showFile.jsp?datePub=&dateRetLega=30/01/2024&pdf=%2FewsHlo7mxY97v20wOG82yes4ulD3V2Q6ts54AbaFDFRfEoEL58QAnHLImPuYBCJFECORQXyT8jMLB1obynm5FHdEBsqz6bQAlGAlr%2BKu18u7ILRTaR0aSCNP7yU7sTaQFJgz6VwtMnp5T2YP5QiFA%3D%3D
https://www.grandest.fr/wp-content/uploads/2018/03/synthese-du-diagnostic-territorial-sraddet.pdf
https://reseau-cnc.fr/
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Gestion de 
l’environnement 

• Projet DHDA 
visant à développer 
l’écosystème forêt-bois 

• Régions : zones les 
plus propices à l'innovation 
(Stejskal, Kuvíková and 
Meričková, 2018) 

• Revalorisation des 
ressources locales 

• Changement 
climatique 

Nécessaire de définir le 
cadre et les instruments qui 

favorisent le processus 
d'innovation (Stejskal, 

Kuvíková and Meričková, 
2018) 

Légal 

o Appréhension 
difficile des rôles de 
l’ensemble des acteurs de 
l’écosystème 

• Labellisation 
circuit court du 
bois(Lenglet, 2020) 

• Labellisation 
DHDA des projets en faveur 
de la transition écologique 

Sensibilisation des acteurs 
aux différents enjeux 

 

Cinq professionnels de la filière bois ont été interviewés pour comprendre leurs problématiques. 

Parmi eux, trois industriels représentant les phases amont et aval de la transformation du bois (A, B, 

C), un designer spécialisé dans l’utilisation du matériau bois et un consultant « filière bois 

construction ». Les résultats présentés ont été corroborés lors de divers événements tels que les 

Assises des forêts et du bois, ce qui renforce leur validité. Les interviews A et B ont été réalisées dans 

le cadre des enquêtes terrains 2022-2023 du CRITT BOIS pour le Continuum Numérique Collaboratif63 

et celui de l’industriel C a été réalisé par un étudiant-entrepreneur qui travaillait sur un projet en lien 

avec la forêt. Les enjeux majeurs identifiés dans ces rencontres sont : 

a. Approvisionnement et mutualisation des achats de bois : Les difficultés d'approvisionnement en 

bois sec de qualité menuiserie sont soulignées. La mutualisation des achats de bois locaux est 

considérée comme une solution intéressante en raison des difficultés à acheter du bois local et 

en petites quantités (Industriel A, Designer, industriel C, consultant).  

b. Collaboration et échange entre parties prenantes : Les industriels expriment un besoin d'échange 

et de collaboration entre les parties prenantes de la filière. Ils soulignent l'importance de 

l’humain pour faire progresser les projets. Toutefois, des obstacles liés aux mentalités actuelles 

de compétition peuvent freiner cette collaboration (Industriel A, Industriel B, Designer, 

consultant). La mutualisation d’équipements ne peut se faire qu’avec une certaine confiance 

entre les acteurs concernés (Designer). De plus, des problèmes d’assurance et de compatibilités 

de logiciels se posent lors de cette mutualisation (Industriel A). Certains acteurs sont ouverts à 

la collaboration pour trouver des financements de projets (Industriel C). 

c. Partage de bonnes pratiques et diversification des secteurs : Encourager des sessions de partage 

de bonnes pratiques entre les acteurs, en incluant divers secteurs d'activités (industries de la 

métallurgie, commerçants, constructeurs, tourisme) est recommandé pour apporter des 

perspectives différentes et enrichissantes favorisant l’innovation (Industriel B). 

d. Innovation et concurrence : les industriels cherchent à développer des solutions innovantes pour 

contrer les exportations de grumes et résoudre d'autres problèmes rencontrés dans la filière. Ils 

sont ouverts à l'adoption de méthodes collaboratives pour y parvenir (Industriel B et C). 

Cependant, la forte dynamique de concurrence entre les acteurs, dans ce cas les scieries, freine 

le travail en complémentarité (Industriel C). De plus, l’innovation mérite d’être approfondie dans 

ce secteur. 

 
63 https://reseau-cnc.fr/ consulté le 04/04/2024 

https://reseau-cnc.fr/
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e. Rôle des espaces d'innovation : Les espaces d'innovation sont perçus comme des lieux favorables 

à la rencontre, à la communication, au partage de bonnes pratiques et à la création de liens entre 

différentes activités (Designer, consultant). Ils offrent également la possibilité de partager des 

machines et d'augmenter ponctuellement la surface de production (Designer). 

Ces éléments soulignent l'importance de la collaboration, de l'innovation et de la mutualisation des 

ressources pour assurer le développement et la compétitivité de l’écosystème forêt-bois. 

Synthèse des multiples fonctions identifiées pour le réseau (à ajouter à celles présentées dans le 

chapitre 2) : 

Le réseau d’EIs peut : 

1. Être un intermédiaire facilitant les interactions entre différents acteurs de l’écosystème. 

Dans ce cas, une analyse fine des acteurs est requise. 

2. Faciliter les démarches de co-construction dans différents contextes pour accroître leurs 

impacts. 

3. Être un intermédiaire de sensibilisation des publics. 

4. Faciliter les expérimentations, les démarches de recherche au sein de cet écosystème et de 

diffuser ces résultats dans d’autres territoires. 

5. Stimuler la production de solutions innovantes en développant des idées, en facilitant la mise 

sur le marché et en mutualisant des machines pour réduire les coûts. 

6. Favoriser la mutualisation d’équipements sur le territoire. 

7. Construire des projets en collaboration avec divers acteurs. 

Des réseaux d’EIs favorisant l’innovation dans la filière viticole (Beaugency, Destins and Université, 

2019) peuvent être inspirants.  

III.1.3 Sélectionner les EIs (A1.3) 

Grâce à la grille de sélection des EIs, seuls des lieux répondants aux critères, en lien avec la définition, 

sont sélectionnés. Dix acteurs facilitant l’innovation sont identifiés, mais seulement neuf répondent à 

ces critères. Ces neuf initiatives d’EIs présentent des complémentarités en raison de leur diversité 

d'équipements et d’acteurs en relation de près ou de loin à la transformation du bois. Certains 

sensibilisent des acteurs dans des zones rurales, urbaines ou de jeunes publics, tandis que d'autres 

accompagnent des porteurs de projets ou soutiennent le processus d'innovation en développant des 

démarches de recherche classique ou participative. Quatre d’entre eux ont participé à l’élaboration du 

projet DHDA, ce qui leur a permis de bénéficier d’un financement de la part du projet DHDA, tandis 

que les autres n’ont reçu aucun soutien financier pour leur participation au réseau. Cette disparité 

soulève des préoccupations potentielles quant à d'éventuels obstacles ou freins à la contribution des 

cinq autres membres. Certaines relations existent donc déjà, d’autres sont à créer. Ces différences 

peuvent amener certains blocages, il est recommandé d’y prêter attention tout au long de la création 

des relations. Ces lieux sont reconnus dans leur domaine d’expertise, leur réputation est donc positive 

pour l’attractivité et le fonctionnement du réseau. Leur proximité géographique est moyenne (cf. 

Illustration 1). 
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À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de D DA 

o L’étape A  a permis de mettre en évidence les caractéristiques d’une initiative et d’un 
environnement complexes ainsi que de potentiels blocages quant à la participation au réseau. 

o Neuf espaces d’innovation répartis sur le territoire sud Lorrain sont identifiés. 

 

III.2 Étape A2 : Mobiliser des EIs d’un territoire local.  

III.2.1 Analyser le fonctionnement individuel (A2.1) 

La caractérisation des espaces d’innovation repose sur trois méthodes de récoltes d’informations 

différentes : 

1. Un questionnaire Kano est utilisé pour recueillir les besoins. Il comporte deux parties : des 

questions ouvertes pour recueillir diverses attentes et besoins, et des questions fermées. 

2. Une analyse préalable des publications sur les réseaux sociaux, des sites web, des 

présentations et des rapports d’activité est réalisée pour faciliter les échanges. 

3. Des rencontres qui consistent en un entretien semi-directif et une visite du lieu. Ces 

entretiens, menés entre septembre 2022 et février 2023, avec les espaces d’innovation 

sélectionnés, durent en moyenne 70 minutes (le plus court a duré 45 minutes et le plus long 

1h30). Ils ont été complétés par des discussions supplémentaires par visioconférence, 

courriel ou téléphone pour obtenir des informations manquantes ou des clarifications (liste 

de matériels et validation des résultats Kano). L’entretien semi-directif est réalisé avec un 

membre connaissant le fonctionnement opérationnel de l’EI et le protocole est celui 

présenté dans la section IV du chapitre 5.  

Neuf entretiens sont menés avec les EIs sélectionnés, ce qui fait un total de 10 heures 30, pour 

caractériser leur fonctionnement grâce à la grille d’analyse.  

Le protocole d’entretien a été amélioré progressivement pour obtenir une version définitive (Yin, 

2018), avec des ajustements sur les questions et l'identification de points de vigilance. La version finale 

est présentée dans le chapitre 5. Les améliorations ont été les suivantes : bien préciser la définition 

derrière le terme « projet en collaboration » ou encore préciser la question « quels sont vos flux 

entrants et sortants de votre lieu ? ; ajouter la question « Avec quel niveau de maturité les porteurs 

de projets peuvent venir dans votre lieu ? ». Les entretiens ont été enregistrés et partiellement 

Neufch teau

 irocourt

 hampenoux
Nancy

Épinal

 irmont Val d Ajol

EI  

EI  

EI  

EI  

EI  
EIs  ,  , , 

Illustration 1 : Proximité géographique des EIs de DHDA  
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retranscrits dans un tableau pour compléter la grille d’analyse. Cette dernière permet d'obtenir le 

profil de chaque espace d’innovation à travers différents graphiques représentant : 

a. La moyenne obtenue pour chaque dimension. 

b. Les résultats pour chaque critère. 

c. La typologie de l’EI basée sur les quatre missions. 

d. Le niveau d’implication des différents acteurs du territoire.  

e. Les interactions passées avec des acteurs du territoire et des membres des espaces 
d’innovation. 

f. Les possibilités et les intérêts qu’ils ont à s’intégrer dans une dynamique de ce type. 

g. Le niveau de maîtrise des étapes du processus d’innovation.  
Les informations récoltées sont également utilisées pour identifier les forces, les difficultés, les 

manques, les points communs et les complémentarités potentielles. 

Les graphiques c et d servent à mettre en évidence l'ancrage territorial des EIs en présentant leurs 

missions et leurs acteurs. L’ensemble des EIs est déjà contributeur sur le territoire car ces derniers sont 

déjà en relation avec de nombreux acteurs et leurs missions sont variées. En comparant les profils 

obtenus à l’aide du graphique c avec ceux du chapitre 1, nous pouvons déterminer leur typologie. Cette 

étape est cruciale car elle révèle d'éventuelles difficultés liées à des différences de langage, 

d'utilisateurs, de temporalités et de projets. L’utilisation du graphique, des quatre missions pour définir 

leur typologie, s’est révélée insuffisante pour différencier les EIs. C'est pourquoi, nous avons 

également pris en compte deux critères supplémentaires en parallèle : les types d'activités et les types 

d'innovation (cf. Tableau 45).  

Tableau 45 : Critères supplémentaires 

 

La comparaison des graphiques de typologie doit être accompagnée de connaissances tacites qui 

facilitent une lecture plus adaptée aux activités et aux approches des EI. Un exemple est présenté sur 

la Figure 55. Nous pouvons voir que l’EI 6 est proche des laboratoires d’innovation territoriale et des 

Types d’activités Types d’innovation 

Créer du lien social, activité en zone rurale ou urbaine Innovation sociale 

Développer et créer de nouvelles connaissances (plutôt orienté recherche et/ou pédagogie) Innovation de produit ou service 

Développer l'entrepreneuriat Innovation organisationnelle 

Développer l'entrepreneuriat avec un objectif d'apporter de la valeur au territoire en 
produisant des connaissances ou/et en créant des activités sur le territoire 

Innovation de tous les types 

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

Mission technologique ou
de fabrica on

Mission entreprenariale

Mission produc on de
connaissances

Mission sociétale

EI 6

Laboratoire d'innova on territoriale

Living Lab (grâce aux connaissances tacites de l'approche u lisée)

Figure 55 : Typologie de l'EI 6. 
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Living Labs, cet EI peut être qualifié de Living Lab territoriale. Le Tableau 46 montre les caractérisations 

obtenues pour chaque EI du réseau DHDA et l’annexe 24 présente leur typologie. 

Tableau 46 : Caractérisation de chacun des EIs du réseau DHDA 

EI réseau 
DHDA 

Typologie (4 missions) Types d’activités Types d’innovation 

EI 1 Makerspace, FabLab Développer l’entrepreneuriat Innovation de produit 

EI 2 Fablab 
Développer et créer de nouvelles 

connaissances (orienté pédagogie) 
Innovation de produit 

EI 3 
Laboratoire d’innovation 

territoriale 

Développer l'entrepreneuriat avec un objectif 
d'apporter de la valeur au territoire en 

produisant des connaissances ou/et en créant 
des activités sur le territoire 

Innovation de tous les 
types 

EI 4 Rural Living Lab, FabLab Créer du lien social, activité en zone rural 
Innovation sociale et de 

produit 

EI 5 
Espace d’innovation 

Responsable 
Développer et créer de nouvelles 

connaissances (orienté recherche) 
Innovation de tous les 

types 

EI 6 
Living Lab, laboratoire 
d’innovation territoriale 

Développer et créer de nouvelles 
connaissances (orienté recherche) 

Innovation 
organisationnelle 

EI 7 
Living Lab, FabLab, Espace 
d'innovation responsable 

Développer et créer de nouvelles 
connaissances (orienté recherche) 

Innovation de tous les 
types 

EI 8 
Tiers Lieu d’innovation, 

Urban Living Lab 

Créer du lien social, activité en zone urbaine, 
Développer et créer de nouvelles 

connaissances (orienté pédagogie) 
Innovation sociale 

EI 9 Makerspace Développer l'entrepreneuriat Innovation de produit 

 

Dans le cas de ce réseau, chaque EI est de typologies différentes. Trois (EI 5, 6, 7) sont fortement en 

lien avec la recherche et la pédagogie, ce qui entraîne une temporalité plus longue dans le 

développement de projets et un langage différent de celui des sept EIs qui ne réalisent pas de 

recherche (Hilbolling et al., 2022). Les EIs 3, 4 et 8 sont des lieux fortement tournés vers des missions 

sociétales en favorisant des interactions sociales par différents moyens et développant des 

expérimentations ouvertes et accessibles. Le facilitateur risque donc de rencontrer des conflits au sujet 

de la propriété intellectuelle et de la diffusion des résultats. Puisque les EIs orientés recherche doivent 

publier leurs travaux avant de les rendre accessibles et les démarches administratives sont longues 

tandis que les trois autres peuvent les diffuser à plus grande échelle et rapidement. 

Cette analyse a également mis en lumière les différences entre les incarnations physiques des EIs 

mais également leurs complémentaires, comme le montre les illustrations. Le lieu incarné par un 

milieu naturel (EI 3, image de gauche) peut permettre de tester des produits fabriqués dans l’EI 1 

(image de droite) et de récolter des données ou des micro-organismes pour le laboratoire de biologie 

(EI 5)(cf. Illustration 2). 
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III.2.2 Partager et capitaliser les premières analyses (A2.2) 

Chaque analyse individuelle a été transmise le 21 avril 2023 aux EIs concernés pour validation de leur 

positionnement sur chaque critère de la grille. Cette phase a duré environ deux mois pour avoir les 

retours de tous les EIs. Ensuite, ces analyses ont été comparées. Pendant cette phase, deux EIs (5 et 6) 

ont eu besoin de précisions sur certains termes et trois espaces d'innovation (5,7 et 8) ont ajusté leur 

niveau à la hausse. Le facilitateur doit préciser que ces niveaux ne sont pas des niveaux de performance 

ni de maturité. Il est crucial que le facilitateur maîtrise ces caractérisations pour rester conscient de ce 

possible biais lors du partage des résultats.  

III.2.3 Définir les objectifs du réseau (A2.3) 

III.2.3.1 Analyser les scénarios pour intégrer le réseau sur le territoire (A23.1)  

Pour faciliter l’identification de scénarios de mise en réseau, nous avons, après deux itérations, utilisé 

les OICCC, sous forme de fiche persona (cf. Figure 56 et annexe 25). Ces fiches compilent tous les 

éléments précédemment identifiés sur les EIs et le territoire, et facilitent l’évaluation du potentiel 

d’intégration des EIs et l’identification de scénarios. Grâce à toutes les analyses individuelles et ces 

fiches, une analyse inter-cas a pu être réalisée pour identifier des scénarios de travail commun. 

Illustration 2 : Un espace d'innovation permettant l'expérimentation en conditions réelles ( © La Vigotte Lab, EI 

3), un autre sous la forme d'un réel laboratoire de biologie (© UL - ERPI - Fanny Pruvot, EI 5) et pour finir un lieu 

de fabrication de produit bois (© Xylolab, EI 1). 
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III.2.3.2 Choisir des scénarios (A23.2) 

Cette étape consiste à comparer les différents membres. Les sept graphiques issus de l'analyse 

individuelle ont été superposés afin d'identifier les complémentarités au niveau des missions, des 

étapes facilitées dans le processus d'innovation et des acteurs touchés. Les graphiques e et f, présentés 

dans l’étape A2.1, permettent également de montrer qu’il est pertinent de créer le réseau. En effet, 

huit EIs sur neuf ont un fort intérêt à participer, six ont un seul frein qui est le manque de temps et 

huit ont déjà des expériences dans des projets avec des acteurs du territoire (associations, entreprises, 

collectivités, écoles). En revanche certains n’ont encore pas réalisé de projets avec d’autres EIs 

membres et ne se connaissent pas de façon précise. Un travail de développement de 

l’interconnaissance est nécessaire. 

Le questionnaire Kano, présenté dans le Tableau 47, permet d'identifier les besoins communs ou 

divergents de chaque EIs par rapport au réseau. Cette approche met en évidence les éventuels conflits. 

En effet, si certains ne partagent pas les mêmes besoins que les autres, cela peut conduire à des 

comportements opportunistes et à une diminution de la confiance mutuelle. Malgré de nombreuses 

relances, un lieu n'a pas répondu au questionnaire. Il était en transition de facilitateur et de mode 

opératoire, nécessitant ainsi un effort important pour remobiliser les acteurs et rétablir un nouveau 

fonctionnement. Ces situations représentent les défis inhérents à ce type de structures, qui doivent 

jongler entre différentes activités, sources de financement et projets.  

S  T de l EI avec les opportunités et les menaces venant du territoire 

Localisa on

 esoins en lien avec sa par cipa on dans le réseau :

 Développer la communica on autour du lieu
 Veille sur les AAP, les subven ons
 Accompagnement pour monter des dossiers pour répondre à des appels à projet.
 Développer la dimension inclusive du lieu
 Développer connaissances des disposi fs de la région
 Besoin de temps pour s impliquer dans des réseaux

Fonc onnalités pour le réseau iden  ée grâce à l analyse Kano.

Caractéris ques principales :
 Espace de fabrica on collabora f ouvert à tous 
  réer et fabriquer des produits en matériau bois.

Vi ilances et conseils pour le solliciter et l impliquer :

 Manque de temps pour interagir avec d autres EI.
 Distance géographique assez importante par rapport au posi onnement du facilitateur.
 Souhaite avoir des rencontres qui perme ent d obtenir des résultats concrets.

Pro l de l EI

Niveau de maitrise des étapes du processus d innova on

 
 
 
 
 

Acteurs

EI  

 pportunités orces

S inscrit dans l axe forêt bois fortement développé du 
territoire

Equipements technologiques de qualité 
professionnelle

 enaces aiblesses

Di culté d approvisionnement en bois localPeu  exible

Fonc onnalités de performance :
 Réaliser des co nancements de projet
 Visualiser les échanges et impacts de leurs ac ons
 Accéder à de nouvelles ressources humaines
 Mutualiser des ressources matérielles

 Partager des compétences et connaissances
 Communiquer à di érents endroits du territoire
Fonc onnalités a rac ves :
 Accéder à de nouveaux disposi fs de rencontre avec les publiques

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

Mission
Technologique ou
de fabrica on

Mission
Entreprenariale

Mission produc on

de connaissances

Mission Sociétale

Figure 56 : Exemple d'une fiche persona d'un EI du réseau DHDA (source : notre recherche) 
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Tableau 47 : Résultats Kano par EI (source : notre recherche). 
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La Figure 57 permet de montrer que des besoins de performance (zone verte) et attractifs (zone 

bleue) sont identifiés pour le réseau. Ce type de dynamique demande un investissement conséquent 

de la part des membres, c’est pourquoi, pour qu’ils trouvent un intérêt à y participer, les 

fonctionnalités proposées doivent répondre à des besoins de performance ou être attractifs. Il n’y a 

donc aucun besoin « basique » d’identifié et seulement deux « neutres ». Ce premier constat permet 

de confirmer que les éléments recensés dans la littérature correspondent en partie à ceux de ce 

réseau.   

Les besoins de performance pour ces EIs sont : 

• Cofinancer des projets. 

• Communiquer à divers endroits du territoire. 

• Accompagner de nouveaux porteurs de projets d’innovation. 

• Avoir de nouveaux dispositifs de rencontres avec les publics. 

• Avoir accès à des lieux équipés pour réaliser des rencontres ou des événements. 

• Mutualiser des ressources matérielles 

• Et le plus important, partager des connaissances et compétences. 

Ces premiers résultats montrent que pour l’instant les EIs voient le réseau plutôt comme un lieu de 

partage : de connaissances, de dispositifs de rencontres avec les publics, de matériels, de 

communication, de lieux et de financements. Après une analyse détaillée, des entretiens et des 

questions ouvertes proposées au début du questionnaire Kano, nous avons pu remonter des 

demandes plus spécifiques : en bois local, en mutualisation d’équipements professionnels, en veille 

sur les appels à projets, qui sont propres au territoire et au réseau analysé. 

Une analyse inter-cas a également été réalisée à partir des données collectées lors des entretiens 

afin d'identifier des complémentarités, des points communs et des différences entre chacun des lieux. 

Pour cela, les matrices de complémentarités et de points communs présentées dans le chapitre 5 sont 

complétées de manière générale et par dimensions caractérisant un EI (cf. annexe 23). Une matrice 

par EI récapitulant ses forces/besoins Les complémentarités entre chacun des lieux permettent de 

construire des scénarios de mise en réseau et les aspects très différents mettent en lumière des points 

potentiellement bloquants pour développer des niveaux d’interactions élevés. Ces complémentarités 

permettent de développer un premier scénario facilitant le développement des EIs.  

Figure 57 : Résultats Kano (source : notre recherche) 
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L’identification de complémentarités permet de développer des scénarios de mise en relation deux 

à deux pour améliorer le fonctionnement des EIs. Les points communs identifiés au niveau des forces 

des différents membres permettent de trouver des pistes de travail. Par exemple, certains ont besoin 

d’un logiciel de gestion ; une piste pourrait être d’animer un atelier présentant différents logiciels 

pouvant être mis en place dans chacun des EIs. Afin d’impliquer même ceux n’ayant pas ce besoin, 

l’atelier pourrait être animé par ces derniers, en présentant leurs outils.  

Les complémentarités s’identifient, dans un premier temps, grâce à la superposition des radars a, b, 

c, d (voir superpositions de ces quatre radars dans le rapport interactif PowerBI accessible en annexe 

43) et g (cf. Figure 58), (section III.2.1) représentant les notations pour chaque critère. En effet, si un 

EI a un niveau 4 et qu’un autre, a un niveau 2 ou 1, alors nous pouvons supposer qu’ils sont 

complémentaires sur ce critère. Dans un second temps, il est nécessaire de réaliser une analyse plus 

fine, pour comprendre si ces associations sont exploitables ou non. Si le niveau correspond à une 

caractéristique de l’EI (comme : le critère correspondant aux activités de fabrication) la 

complémentarité n’est pas exploitable. En effet, tous les EIs n’ont pas vocation à améliorer leurs 

activités de fabrication. Lorsque, le niveau correspond à un niveau de maturité de l’EI, comme celui 

qui identifie si les rôles et compétences correspondent aux activités, la synergie peut être exploitée. 

Cette dernière sera alors abordée dans le scénario où le réseau vise à développer le fonctionnement 

et la performance des EIs.  

La superposition des graphiques g de chaque EI (qui représentent les étapes du processus 

d’innovation facilitées) permet d’identifier un parcours permettant d’accompagner un projet 

d’innovation au sein du réseau en répartissant les étapes parmi les EIs qui maîtrisent le plus chacune 

d’elles (identifié par le cercle rouge (Figure 58)). Ce qui permet de développer un second scénario de 

mise en réseau visant à accompa ner l’innovation comme proposé par (Memon, Meyer and Tunio, 

2022). Ce graphique montre également qu’aucun EI ne maîtrise pleinement les cinq dernières étapes. 

Certains sont en partenariat avec des structures d’accompagnement de l’entrepreneuriat. Ils seront 

donc tout de même les EIs privilégiés pour ces cinq étapes. 

Les deux graphiques qui analysent l’ancrage territorial des EIs (les usagers et les missions) 

permettent d’identifier un troisième scénario pour le réseau qui est l’accompagnement de projets 

                                                                                                               

                                
1. Iden  er des probléma ques grâce à leur pra que et des opportunités grâce une démarche ré exive
2. Plani ca on d'un projet : dé nir le périmètre et la vision partagée
3. Cons tu on de groupe de travail
4. S mula on de la créa vité grâce à des ateliers de créa vité
5. Atelier de co construc on
6. Créa on d'un concept (dessin et modélisa on grâce à la Concep on Assistée par Ordinateur (CAO))
7. Prototypage
8. Test d usage des solu ons dans des environnements simulés
9. Expérimenta on des solu ons en milieu naturel
10. Développement et produc on de solu on (échelle 1, grande ou micro série)
11. Étude de marché
12. Business incuba on (management, business model...)
13. Communica on
14. Mise sur le marché
15. Évalua on de la performance

                                    

Figure 58 : Partie des étapes du processus d'innovation facilitées au sein du réseau (source  : notre recherche) 



Partie IV 

 269 

favorisant le développement d’un territoire durable. Dans ce cas, l’ensemble des EIs permet de toucher 

un plus grand nombre, et une plus grande diversité d’acteurs. Il semble qu’il soit aussi possible de 

développer une grande majorité de projets (production de connaissances, sociétaux, de production 

d’un produit, technologique ou de développement économique). 

La comparaison, au niveau des intérêts et des possibilités à intégrer un réseau, montre que 

l’ensemble des EIs a au moins un frein. Grâce à une analyse détaillée des données collectées, il se 

trouve que ce frein est partagé : le manque de temps. Les rencontres devront donc prendre en compte 

cet élément. Pour finir, ils ont pratiquement tous, un fort intérêt à participer au réseau. 

Le graphique des expériences précédentes avec des acteurs du territoire et avec d’autres EIs permet 

d’évaluer la facilité de mise en réseau. En effet, l’ensemble des EI a déjà l’habitude de travailler avec 

d’autres acteurs, nous pouvons considérer qu’ils comprendront rapidement comment contribuer aux 

dynamiques, créer des relations ou encore réaliser des projets communs. Seuls quatre EIs ont déjà eu 

des relations entre eux (cf. Figure 59). L’interconnaissance n’est donc pas homogène, des visites de 

chaque lieu pourraient être intéressantes. 

Figure 59 : Expériences précédentes des espaces d'innovation (source  : notre recherche). 

 

III.2.3.3 Définir la stratégie partagée du réseau (A23.3)  

Les scénarios identifiés, à partir des comparaisons, ont permis de créer l’introduction de l’atelier de 

définition de l’ambition. Cet atelier a compté sept participants, dont cinq EIs et le directeur de 

l’association. Nous en avons été l’animateur. Des sessions de rattrapage ont été réalisées en 

visioconférence, pour les quatre EIs absents. Ces sessions ne permettent pas d’obtenir un niveau de 

détails aussi intéressant que lorsqu’ils peuvent interagir pour affiner leur pensée et rebondir sur les 

idées des autres. 

L'introduction de l'atelier était composée de deux parties distinctes. La première consistait en une 

définition des termes clés tels que « réseau » et « EI ». Un rappel de la localisation géographique, des 

caractéristiques territoriales et des thèmes principaux de chacun, ainsi que d'une liste des besoins 

identifiés ont été présentés. Cette partie visait à susciter des réflexions chez les participants et à les 

aider à se projeter dans le réseau. La deuxième présentait les résultats des entretiens et leur potentiel 

d'utilisation, démontrant ainsi aux participants l'utilité de ces entretiens pour identifier les 

complémentarités, les points communs ou les lacunes. Trois scénarios possibles pour le réseau ont été 

exposés, avec l'emploi du conditionnel pour indiquer qu'il s'agissait de possibilités et d'hypothèses, 

permettant ainsi aux participants de réfléchir sans se limiter. Bien que la partie atelier, d’une durée de 

1h30, aurait pu être prolongée en raison des nombreuses interactions suscitées. 
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Scénario 1 : le réseau vise à accompagner le développement du fonctionnement et de la 

performance des EIs, en identifiant des forces et des complémentarités. 

Scénario 2 : Le réseau vise à accompagner des porteurs de projets d’innovation, en identifiant un 

parcours s’appuyant sur les forces de chacun. 

Scénario 3 : Le réseau vise à accompagner ou à créer des projets qui favorisent l’ancrage territorial 

en s’appuyant sur les forces et complémentarités de chaque EI, ce qui permet d’optimiser leurs impacts 

sur le territoire. 

L'atelier a offert à tous les EIs présents l'opportunité d'exprimer leurs opinions. La phase individuelle 

a encouragé les participants à s’exprimer. Ce workshop a bénéficié des retours d’expériences de 

l’implémentation du cas d’application 2 (voir chapitre 8) ce qui a permis de réaliser quelques 

ajustements mineurs, notamment la distribution de documents présentant les définitions clés et les 

caractéristiques importantes à prendre en compte pour un réseau. De plus, en raison d'une durée plus 

courte que l’implémentation SIRIUS, d'environ quarante-cinq minutes pour chaque partie, certains 

participants ont peut-être ressenti une légère frustration. Tous les Post-its ont été transcrits 

numériquement pour permettre l'analyse des résultats, en comptabilisant l'occurrence des mots clés 

par question ou catégorie et un graphique de compartimentage a été créé pour analyser leur 

répartition. 

Pour la première partie de l’atelier, les compartiments étaient les questions présentes sur le canevas 

(cf. annexe 26). Pour la seconde, un graphique du même type que le précédent a été réalisé pour 

chaque partie du canevas « freins », « activités » et « perturbations » (cf. annexe 26). Les 

compartiments étaient cette fois-ci les dimensions d’analyse d’un réseau, afin de vérifier que 

l’ensemble des dimensions le caractérisant étaient observées. Ces analyses et l’ambition partagée 

construite lors de la première phase ont permis de développer une vision commune. 

La vision partagée développée est :  

« Le réseau sera composé des espaces d'innovation de DHDA à destination dans un premier temps 

des porteurs de projets en lien avec DHDA avec l'ambition à l'avenir de toucher des acteurs plus variés 

(entreprises ayant des objectifs de transition écologique, citoyens). 

Le réseau existera pour rendre visible une offre de service portée par les espaces d'innovation et 

également pour avoir plus d'impact auprès des décideurs et des financeurs. Pour cela le réseau réalisera 

un recensement des offres de services, compétences, connaissances, idées et expériences de chacun et 

travaillera dans un premier temps des complémentarités en binôme ou trinôme. L'objectif à long terme 

est de trouver un modèle permettant au réseau de perdurer après la fin du projet DHDA.  

L'animation du réseau sera réalisée par un animateur  pour le moment une personne de l’association 

DHDA) qui organisera des rencontres, activités types randonnées, apéro ou encore atelier thématique 

(de travail pour consolider le réseau). De plus, le réseau constituera des démonstrateurs de ce qui se 

fait et peut être réalisé (comme des parcours de formations/sensibilisation pour les porteurs de projets 

ou décideurs ou financeurs). 

L'animation prendra place dans chacun des espaces d'innovation avec une rotation pour visiter tous 

les espaces. Une liste de diffusion composée des 9 espaces d'innovation devra être créée. 

Le réseau se différenciera pour les cibles grâce à la thématique forêt/bois et LL et également par les 

expériences passées des différents espaces d'innovation. Il s'appuiera fortement sur l'ancrage à la 

recherche et à la pédagogie. » 
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Le réseau a donc deux missions principales :  

• Développer les EIs : en capitalisant, en diffusant, en mutualisant pour par la suite développer 

des projets communs. 

• Accompagner de nouveaux porteurs de projet 

Le réseau a comme objectifs : 

● De rendre plus lisibles les offres de services de chaque EI.  

● De favoriser la réponse conjointe à des AAP ou AMI.  

● De soutenir les réponses des EIs en sensibilisant les commanditaires aux spécificités de nos 

structures lors de la rédaction des AMI et AAP. 

● D’encourager l’émergence de nouveaux services pour des porteurs de projet en interne au 

réseau ou en externe 

● De faciliter les liens avec les structures de développement économique 

● De communiquer sur l’existence et les plus-values du réseau notamment à l’attention des 

décideurs publics et privés 

Ces échanges ont permis d’identifier plusieurs échéances. Dans un premier temps, de consolider le 

réseau des neuf EIs, en organisant des rencontres qui se feront sur un rythme trimestriel. Elles seront 

réalisées en présentiel chez l’un d’entre eux afin de faciliter des rencontres conviviales, de découvrir 

un nouvel EI et de réaliser des ateliers pour définir et décider avec tous les membres de l'organisation 

du réseau. Des ateliers plus courts et en visioconférence pourront être organisés en marge. 

Différents sujets d’ateliers de travail ont été évoqués : 

• Création d’une charte simple avec objectifs et définitions  

• Mise en place d’une fiche identité des EIs (pour définir les offres de services à mettre en avant) 

• Réflexion sur des complémentarités à 2 ou 3 

• Construction d’un démonstrateur des propositions du réseau 

• Élaboration du modèle économique des EI et du réseau 

• Création d’outils permettant de suivre l’évolution et d’analyser la réalisation des objectifs 

• Définition d’un niveau de qualité minimum pour l’intégration d’un nouveau membre. 
 
Chaque EI sera une porte d’entrée pour un porteur de projet, grâce à un support de communication 

commun. 

Des outils devront être créés pour faciliter la communication, la veille sur des AAP ou autres. Pour 

cela, dans un premier temps, une base de données avec les offres de services et les références, sera 

créée. 

Une communication sera réalisée pour les EIs et le réseau. Les éléments différenciants seront :  

• Les apports de chacun des espaces d’innovation 

• La combinaison de toutes les approches qui permettra de créer des innovations (science 

participative, co-construction, médiation, prototypages, expérimentations). 

• La thématique de la transition écologique (pas limité à la forêt et aux arbres). 

Le réseau proposera ses services dans un premier temps aux porteurs de projet d’innovation déjà 

labellisés DHDA. Puis, dans un second temps, à tous les porteurs de projets / entreprises qui ont une 

volonté d’innovation en lien avec la transition écologique. 
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III.2.3.4 Itération supplémentaire de l’étape (A2.2).  

Cette étape est spécifique à cette mise en œuvre sur le terrain. Habituellement, ces analyses sont 

effectuées par le facilitateur ou l'initiateur et il n'est généralement pas nécessaire de revenir à cette 

étape A2.2 après avoir défini et identifié des scénarios (A23.2). Cependant, après avoir confirmé les 

analyses lors de l'atelier, nous avons jugé utile de partager les outils utilisés pour identifier les scénarios 

avec le facilitateur (cf. Figure 60). Un des outils est le rapport interactif créé grâce à PowerBI, visible 

sur le lien en note de bas de page64, pour identifier les scénarios. Il a donc été présenté au facilitateur, 

au directeur de l’association et à la chargée de l’accompagnement des nouveaux projets labellisés pour 

qu'ils puissent l'utiliser dans la mise en place du réseau (cf. Illustration 3). Cela leur permet d'avoir une 

vision d'ensemble des activités de chaque EI, facilitant ainsi la diffusion des appels à projets et la 

présentation des porteurs de projets aux EIs concernés. De plus, cet outil permet d'identifier des sujets 

d'ateliers, en mettant en lumière différents thèmes :  

• Identifier la facilité de mise en réseau grâce aux expériences passées et aux freins et intérêts. 

• Développer les manques de certains EIs comme les outils de gestion. 

• S’appuyer sur les différents EIs pour construire un scénario d’accompagnement de 

l’innovation. 

• Travailler sur les moyens opérationnels pour mettre en œuvre les fonctionnalités identifiées 

par les membres grâce à Kano, surtout les prioritaires, c’est-à-dire celles de performances et 

d’attractivités. 

Les informations traduites sous forme quantitative sont, dans certains cas, inappropriées. D’autres 

itérations sont encore nécessaires pour affiner l’outil et l’adapter à la demande de l’association DHDA. 

 

 

 

 

 

 
64 

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktN
DhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38  

Illustration 3 : Test du rapport interactif avec le directeur et la chargée d’accompagnement  

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
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Figure 60 : Démarche suivie dans le cas de cette implémentation (source : notre recherche) 

À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de D DA 

o L’étape A  a permis d’analyser chaque EI membre en détail afin de mettre en lumière des 
typologies très différentes : 

• EI 1 : Makerspace, FabLab 

• EI 2 : Fablab 

• EI 3 : Laboratoire d’innovation territoriale 

• EI 4 : Rural Living Lab, FabLab 

• EI 5 : Espace d’innovation Responsable 

• EI 6 : Living Lab, laboratoire d’innovation territoriale 

• EI 7 : Living Lab, FabLab, Espace d'innovation responsable 

• EI 8 : Tiers Lieu d’innovation, Urban Living Lab 

• EI 9 : Makerspace 

o  Elle a permis également d’identifier de potentiels scénarios de travail commun : favoriser 
l’ancra e territorial en concevant et réalisant des projets collaboratifs innovants, faciliter le 
développement des EIs ou encore accompagner des porteurs de projets de façon collaborative. 

o L’atelier de l’ambition partagée a permis de clarifier l’objectif prioritaire, pour l’association, qui 
est d’accompagner des projets innovants et pour les EIs, de faciliter leur développement : en 
capitalisant, en diffusant, en mutualisant pour par la suite développer des projets communs. 

III.3 Étape A3 : Définir l’organisation du réseau.  

Les sous-étapes A3.1, A3.2 ont été réalisées de façon itérative. Le processus d’interactions est créé 

à partir des résultats de l’atelier de l’étape A2.3. Ensuite, l’élaboration des fiches identité et du poster 

ont facilité la co-construction du processus d’innovation. Pour finir, ces processus ont été consolidés 

grâce à l’atelier sur les différents scénarios d’interactions des membres. 

III.3.1 Définir la structure du réseau (A3.1) 

À partir des résultats précédents, l’outil de suggestions de structures pour le réseau (présenté dans 

le chapitre 5) est utilisé pour identifier une structure adaptée à l’initiative et aux objectifs. L’étape 2 

de l’outil de suggestions de structures permet d’en mettre en évidence deux adaptées : centralisée, 

A   

A   

A   

Entre ens (A2.1) Analyse individuelle (A2.1)

Véri ca on des analyses avec 
les EIs (A2.2)

Analyse inter cas et 
iden  ca on de scénarios 

(A23.2)

Créa on de l introduc on de 
l atelier (A23.3)

Atelier (A23.3)

 permet de véri er que les 
analyses perme ent d impliquer 

les EIs 

Partage des analyses avec le 
facilitateur  A .  

Boucle spéci que à ce e 
implémenta on

OICCC 1bis : Rapport PowerBI

Ancrage dans un contexte 
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OICCC 2 : Fiche personas

OICCC 1 : grille d analyse complétée
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dynamique et non fédérée ainsi que distribuée, dynamique et fédérée (cf. Annexe 30). Ces deux 

propositions sont composées de deux gouvernances opposables (centralisée et distribuée), ce qui nous 

amène à nous questionner quant à la pertinence d’une gouvernance mixte, c’est-à-dire multiplex-

distribuée. Étant donné la diversité des EIs, l'adoption d'une telle gouvernance pourrait présenter des 

avantages. Cela permettrait aux EIs d'une même typologie de partager efficacement des informations 

avec ceux ayant des proximités organisationnelles similaires. La répartition des rôles ou des activités 

au sein d’un groupe d'EIs, représentant toutes les typologies présentes dans le réseau, pourrait être 

bénéfique. Cette transition vers une telle structure pourrait s'opérer une fois que tous auront un 

intérêt et que les relations auront été consolidées. Il est important de noter que cet outil facilite une 

réflexion et il est fortement recommandé d'adopter une approche critique en mettant en perspective 

les résultats, à la lumière des divers constats et analyses effectués dans les étapes précédentes. L’outil 

propose une structure « dynamique » et « non fédérée ». Cependant, dans ce cas, lors de l'atelier de 

définition de la stratégie partagée, il a été convenu que le réseau pourrait accueillir de nouvelles 

organisations une fois que ses membres principaux auront consolidé des modes de fonctionnement et 

des objectifs communs. 

III.3.2 Définir le fonctionnement du réseau (A3.2) 

III.3.2.1 Définir les rôles et les responsabilités (A32.1)  

Dans un premier temps, les rôles et responsabilités peuvent être définis au travers de l’atelier de 

définition des scénarios. En effet, à partir des objectifs du réseau, la gouvernance du réseau 

(l’association) a choisi le scénario à développer en priorité : accompagner un porteur de projet. Un 

atelier visant à co-construire et à répartir entre les EIs, les différentes étapes d'accompagnement d'un 

porteur de projets a donc été conçu. Il permet ainsi d’esquisser des rôles et responsabilités pour 

chaque membre. Dans un second temps, un atelier pour approfondir les rôles et responsabilités pourra 

être réalisé avec l’objectif de faire perdurer le réseau après la fin du projet DHDA.  

III.3.2.2 Définir le processus d'innovation (A32.2) 

L’analyse des résultats issus du rapport interactif, a permis de préremplir les fiches identités de 

chaque EI afin de réaliser un atelier favorisant l’interconnaissance. Chaque EI a donc ajusté et complété 

sa fiche pour ensuite se présenter à partir de cette base. L’analyse de ces différents supports a permis 

de formaliser un premier processus d’accompagnement partagé de projet d’innovation. Cependant, 

lors de cette rencontre, nous avons pu remarquer que les EIs ne sont pas familiers avec les intitulés 

des étapes proposées par (Iso 56002, 2019). C’est pourquoi, à partir de ces résultats, un second atelier 

a été animé pour définir plus précisément les activités en lien avec l’innovation que chacun est capable 

de réaliser. Cet atelier a duré deux heures pour que chaque participant précise ses activités 

d’innovation privilégiées 65 . Nous les avons donc accompagnés par des exemples concrets ou 

phénomènes observables (provenant de nos analyses terrain et inspiré du projet européen INEDIT66 

(Marche et al., 2023)), comme : 

 Pour « identifier des opportunités » : S’appuyer sur ses pratiques pour collecter des données 

permettant de rendre compte du contexte et de l'environnement ; Caractériser un problème 

grâce à des démarches réflexives. 

 Pour « générer des idées » : Organiser et animer un atelier de créativité : événement 

structuré autour d’une problématique et animer grâce à des outils spécifiques pour faire 

 
65 Cet atelier a aussi bénéficié des ressources du projet européen LAUDS Factories - grant agreement no. 101135986 
66 https://inedit-db.lf2l.fr/fr/ consulté le 04/04/2024 

https://inedit-db.lf2l.fr/fr/
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émerger des idées ; Organiser et animer un atelier de co-construction pour proposer des 

solutions et concrétiser les idées. 

 Pour « créer des concepts » : Examiner les fonctionnalités du produit / service ; 

Sélectionner les matériaux (si nécessaire) ; Dessiner les avant-projets de solution (ex : 

Modélisation du concept CAO) ; Valider des modèles par les clients ; Maquetter 

manuellement à l’aide de papier et carton ; Prototyper à l’aide d’imprimante 3D et/ou de 

découpeuse laser. 

 Pour « tester et valider des concepts » : Évaluer le fonctionnement du prototype via des tests 

de résistance des structures, des matériaux, confrontation au modèle et fonctions 

attendues) ; Tester des solutions grâce à la réalité étendue ; Expérimenter des solutions dans 

un environnement réel/représentatif ; Valider le bon fonctionnement et déterminer des 

actions correctives. 

 Pour « déployer des solutions » : Faire une étude de marché : vérification besoin/demande ; 

Construire la stratégie (modèle d'affaires) ; Communiquer autour de ce projet pour mettre 

en avant les solutions 

Sur la base du projet européen INEDIT et le concept Do-It-Together (Dupont et al., 2023), une activité 

« définition du projet » a été ajoutée avant celle dédiée à la génération d’idées, qui est composée des 

phases : Concerter les acteurs concernés (Constituer un groupe de travail composé d’acteurs avec des 

perspectives et des compétences différentes en lien avec le problème rencontré) ; Hiérarchiser les 

niveaux d’action ; Confronter les besoins, les exigences ; proposer des fonctionnalités et des propriétés 

potentielles du futur produit / service. 

Une partie exploratoire, pour réaliser le même exercice sur les étapes d’un processus de production 

tel que défini dans le concept Do-It-Together (Dupont et al., 2021; Marche et al., 2023), a également 

été réalisée. Elle mérite cependant d’être approfondie. Les activités proposées allaient de la « gestion 

de la production » (micro-série, pièce unique échelle 1, grande série), l’« achat des matières 

premières » à la « production » composée de : 

• Vérifier la faisabilité du cahier des charges 

• Fournir une assistance technique 

• Identifier les opérations de fabrication et d'assemblage à partir des instructions (dessins, 

nomenclature) 

• Constituer le stock de matières premières et de composants 

• Fabriquer le produit/composant 

• Sélectionner les matériaux et les composants pour la fabrication 

• Effectuer les finitions d'un ouvrage 

• Vérifier la stabilité, les dimensions du produit.  

D’autres sont également ajoutées comme le « transport », l’« assemblage », et le « recyclage ». 

Chaque participant a donc sélectionné les activités qu’il est capable de réaliser et détaillé les 

modalités de mise en œuvre, telles que les ressources humaines disponibles, le moment ou les délais, 

les moyens technologiques, la localisation, les modalités contractuelles ou liées à des certifications, les 

communautés mobilisées et mobilisables.  
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Cet atelier s'est révélé instructif, cependant, il aurait été bénéfique d'inclure une phase de partage 

et d'échanges. Une restitution collective reste à programmer afin que chaque participant soit informé 

des activités et des modalités associées à chaque membre (cette rencontre n’a pas pu se faire avant la 

finalisation de ce manuscrit). Le processus d’innovation partagé est présenté en annexe 28 et 

l’Illustration 4 donne un aperçu de cet atelier. 

Seuls deux EIs étaient absents pour cet atelier, des sessions de rattrapage ont été organisées. Tous 

ces éléments sont capitalisés dans un poster commun qui sera affiché dans chacun des EIs et sur le site 

de l’association. Le processus créé avec l’ensemble des membres reflète que le déploiement et la 

commercialisation des solutions restent des étapes assez peu investies par les EIs, leur performance 

pourrait être améliorée. Cet atelier a également abouti à la conception, avec le directeur de 

l’association, d'un arbre de décision permettant, lors de l'identification de nouveaux projets à 

accompagner, d’identifier vers quel lieu l’orienter (cf. annexe 31). 

III.3.2.3 Définir le processus d'interactions (A32.3) 

Cette étape est en partie réalisée grâce aux résultats issus des ateliers de l’ambition partagée et des 

scénarios de travail commun. 

Les éléments les plus importants retenus sont : créer une liste de diffusion, s’appuyer sur le 

facilitateur pour réaliser de la veille sur les AAP, se rencontrer tous les 3 mois et proposer des 

rencontres productives avec des visites d’EI. La liste de diffusion peut être utilisée par l’ensemble des 

membres pour partager leurs événements, pour poser une question, initier une réflexion ou pour 

trouver de l’aide. De plus, les membres proposent de réaliser d’autres événements ponctuels en 

visioconférence pour répondre à des questions précises ou faire le point sur les AAP.  

La liste de diffusion est le seul moyen de communication en interne au réseau. Les EIs n’ont pas 

souhaité rajouter un canal de communication supplémentaire aux mails qui fonctionnent 

correctement. Elle a, pour le moment, surtout été utilisée par le facilitateur pour proposer des 

événements en lien avec les thématiques des EIs, pour participer aux sessions d’analyse des nouveaux 

projets entrant dans la communauté DHDA et pour organiser les ateliers. Les EIs 8 et 4 ont exploité 

cette liste de diffusion pour différentes raisons : rechercher de nouveaux locaux pour déplacer leur EI 

vers un nouvel emplacement ou promouvoir un événement en lien avec la thématique du dernier 

atelier, démontrant ainsi leur intérêt pour ce sujet. Cette liste de diffusion permet de susciter des 

interactions entre les EIs membres. Le facilitateur a utilisé cette liste pour diffuser un projet nécessitant 

un accompagnement. En revanche, cette diffusion n’a pas eu de retours positifs, probablement du fait 

Illustration 4 : Aperçu de l'atelier de définition du 

processus d’innovation DHDA.  
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que l'atelier sur les scénarios n'avait pas encore eu lieu et que les modalités d’accompagnement de 

ces nouveaux projets n'ont pas été définies. 

III.3.3 Formaliser (A3.3) 

Cette étape consiste à synthétiser tous les résultats des ateliers précédents afin de capitaliser et 

d’avoir des bases de travail pour les étapes suivantes. Elle est réalisée tout au long des différentes 

rencontres grâce à la création d’OICCC et de compte rendu. Par exemple, l’atelier de création des fiches 

d’identité a permis d’obtenir un OICCC d’un premier processus d’innovation partagé (cf. annexe 27) 

entre tous les EIs qui a servi de base pour l’atelier d’approfondissement du scénario 

d’accompagnement d’un porteur de projet. 

La proposition de réaliser une charte n’a pas fait l’unanimité, des membres craignaient de passer 

trop de temps à choisir les bons termes. Ils souhaitent que leurs échanges soient concrets et produisent 

de la valeur ajoutée immédiate au fonctionnement. Pour cette raison, aucune charte n’a été réalisée. 

Le poster commun permet de matérialiser les compétences du réseau et de rassembler tous les 

membres autour d’une dynamique partagée. 

À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de D DA 

o L’étape A  a été réalisée de mai 2023 à juin 2024 et a permis d’affiner les volontés de l’association 
et le positionnement de chaque EI de DHDA. 

o Le nombre de participants aux rencontres a augmenté, à la suite de l’atelier de définition de 
l’ambition partagée. Cependant, il est difficile de savoir si cela n’est pas dû à d’autres facteurs 
extérieurs. 

 

III.4 Étape A4 : Animer et gérer les interactions.  

L’animation du réseau a débuté dès l’étape A2.3 avec les ateliers de définition de l’ambition 

partagée, de création d’une fiche d’identité par EIs et pour finir un atelier définissant un scénario de 

travail commun. Ces ateliers sont importants car ils permettent de favoriser les interactions entre les 

membres. Pour le moment, il n’y a pas encore eu d’animations en dehors de celle dédiée à la 

construction du réseau.  

Pour que les interactions créées perdurent, des animations, des rencontres devront se poursuivre. 

L’enjeu repose sur les épaules du facilitateur qui doit avoir une capacité d’analyse et d’identification 

de problématiques ou de pistes de travail communes, tout en stimulant l’intérêt des EIs. 

III.5 Étape A5 : Suivre l’évolution du réseau et ses impacts.  

III.5.1 Construire le référentiel (A5.1) 

Cette première implémentation est réalisée en présentant les indicateurs triés par objectif du réseau 

évalué et d’autres sont des indicateurs transverses nécessaires pour tous les objectifs. Nous avons 

appliqué la démarche proposée dans l’article (Pruvot, Dupont, et al., 2023) et redéveloppée dans le 

chapitre 6.  
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Deux cycles Delphi ont été mis en place en suivant les étapes suivantes :  

• Sélection des indicateurs transverses et correspondant aux objectifs du réseau (présenté dans 

le chapitre 6) ; Mutualiser des ressources (matériels, financières) ; Partager des connaissances, 

Créer des dynamiques d'apprentissage ; Développer un territoire ; Développer des produits ou 

projets complexes et innovants pour répondre aux enjeux actuels ; Être plus lisible pour 

obtenir des financements ; Atteindre les politiques publiques ; Se développer et développer 

son image. 

• Premier cycle Delphi : Partage des indicateurs sous forme d’un tableau de synthèse sur lequel 

l’initiateur et le facilitateur donnent un avis de façon anonyme. Le caractère anonyme n’a pas 

toujours été bien compris puisque les participants ont dévoilé leur identité. 

• Analyse des résultats : les indicateurs identifiés comme non pertinents ont été supprimés, et 

certains ont été reformulés. Nous avons ajouté une échelle de mesure et des questions pour 

récolter les données. 

Les indicateurs propres aux EIs ont été identifiés comme non pertinents, ce qui nous amène 

à conclure que l’association a d’autres objectifs prioritaires que de faciliter le développement 

des EIs. Ceux qui analysent les relations directes, et indirectes et leurs intermédiaires sont 

supprimés, bien que leur présence soit mentionnée dans la littérature (Graça et Camarinha-

Matos, 2017b). Celui qui analyse les ressources reçues a également été abandonné. Le 

facilitateur et le directeur ont trouvé peu pertinents les indicateurs permettant de visualiser la 

qualité du fonctionnement du réseau et le développement des EIs. Ils ont souhaité plutôt 

suivre les résultats qui concernent l’accompagnement des porteurs de projets grâce aux EIs. 

Le suivi de l'évolution des EIs est potentiellement plus pertinent pour ces derniers, mais cette 

supposition nécessite confirmation auprès des EIs. 

• Second cycle Delphi : a permis de partager la nouvelle liste composée de 40 indicateurs et des 

questions associées. 

• Analyse des résultats : Le nombre d’indicateurs a été encore perçu comme trop important et 

le directeur de l’association n’a pas spécialement souhaité voir le fonctionnement du réseau 

(par exemple les projets qui respectent les échéances et le budget) mais plutôt les résultats (le 

nombre de projets accompagnés et les financements reçus) puisque ce sont les attendus des 

financeurs de ce projet. Les indicateurs qui permettent d’analyser le type de projets 

accompagnés ne l’ont pas intéressé, sa volonté étant de compter simplement le nombre de 

nouvelles relations. Deux indicateurs ont été reformulés et onze ont été supprimés. 

Le référentiel est donc composé de 29 indicateurs associés à des questions pour faciliter la récolte 

de données (cf. annexe 29). Pour la suite, les indicateurs pourront être présentés aux EIs membres 

pour avis et également pour qu’ils aient connaissance des attendus de ce réseau. Ainsi, les différences 

entre le réseau d’EIs et l’association pourront être mises en évidence. Le terme conflit doit être mieux 

défini pour pouvoir être pertinent et pour que les deux indicateurs, concernant leur analyse, soient 

utiles.  

III.5.2 Récolter des données sur le fonctionnement, les résultats et impacts (A5.2) 

Les données ont été récoltées à T0 de manière exploratoire grâce à notre phase d’observation ; les 

indicateurs n’étaient pas encore tous élaborés, donc nous n’avons pas pu réaliser un T0 de manière 

détaillée. Ensuite, celles pour l’analyse à T1, réalisée 1 an après la première à T0, ont été récoltées 

grâce à nos observations, aux résultats des différents ateliers et aux échanges avec les membres. 
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III.5.3 Analyser les données et identifier des pistes d'améliorations (A5.3) 

III.5.3.1 Application du référentiel à T0  

Cette première analyse a été réalisée sur l’ensemble des indicateurs du portfolio établis en mai 2023 

et avant la sélection de certains. Nous considérons donc à ce moment de l’évaluation le réseau des 9 

espaces d’innovation et non les stratégies et autres activités mises en place sur la période 2017-2021 

puisque seuls quatre EIs étaient concernés (cf. Figure 53). Le Tableau 48 montre seulement ceux qui 

ont été sélectionnés par la suite et ont permis de mettre en évidence qu’il n’y avait pour le moment 

pas de fonctionnement partagé, malgré les prémices de collaborations initiées lors du lancement du 

projet DHDA. Le facilitateur a organisé des rencontres pour définir et comprendre différents éléments 

du réseau, cependant les résultats n’étaient pas toujours concrets et exploitables. L’indicateur 

analysant le niveau d’interconnaissance des membres et spécificités des EIs a pu être identifié grâce 

Objectifs Indicateurs
Première évaluation T0: avant atelier de définition de 

l'ambition partagée (mai 2023)

Montant des financements reçus en soutient au fonctionnement 

du réseau
Un salaire de facilitateur + un co-financement de thèse

Nombre d’AAP commun obtenu par au moins 2 membres du 

réseau 
1 à 3

Niveau de satisfaction à l'égard des modalités de partage de 

ressources entre les membres d'un réseau

Quantité, fréquence et types de ressources partagées entre 

membres du réseau

Niveau de qualité des services de l'espace d’innovation dans 

l’accompagnement des porteurs de projet (satisfaction des 

porteurs de projet)

Nombre de demandes d'accompagnement des porteurs de projets 

apportées par l'animateur au réseau;
1 tentative (Sylvain)

 Nombre de demandes ayant fait l'objet d'une réponse positive 

par un EI seul;
1 à 6

 Nombre de demandes ayant fait l'objet d'une réponse conjointe 

par plusieurs EI;

 Nombre de réponses validées par le commanditaire; 

Nombre de projets d'innovation accompagnés par au moins 2 

membres du réseau

Niveau de définition des étapes du processus d’innovation au sein 

du réseau

Niveau de satisfaction à l’égard de sa participation/son 

implication dans le réseau
Ni d'accord, ni pas d'accord

Nombre de nouvelles relations (projet, partage de ressources, 

mutualisation d'activités…) créées par le réseau avec l'extérieur 

du réseau

Fréquence des échanges au sein du réseau Ni satisfait, ni insatisfait

Nombre de participants aux événements 4 à 6

Nombre de conflits présents dans le réseau

Nombre de conflits résolus

Adéquation de l'animation aux attentes des membres

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la 

communication à l'intérieur du réseau
Ni d'accord, ni pas d'accord

Niveau de satisfaction vis-à-vis des décisions prises au sein du 

réseau
Ni d'accord, ni pas d'accord

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la 

communication à l'extérieur.

Niveau de disponibilité de chaque EI pour la participation aux 

activités/événements du réseau ou pour aider d'autres EIs du 

réseau

Ni d'accord, ni pas d'accord

Niveau de clarté des responsabilités de chaque espaces 

d'innovation dans le réseau

Niveau de définition de l’ambition commune Ni d'accord, ni pas d'accord

Niveau de satisfaction vis-à-vis de l’ambition commune

Développer un territoire (créer des dynamiques : le 

rendre attractif/ revaloriser le territoire)

Quantité d'utilisation de ressources locales dans les projets 

réalisés entre EIs membres du réseau.

Niveau de satisfaction à l’égard du partage des connaissances 

entre les membres du réseau

Niveau de connaissance sur les autres espaces d’innovation 

(emplacement, équipement, compétences clés...)
certains EIs n'ont aucune caractéristique de connue

Développer les interactions avec d'autres 

organisations

Niveau de qualité des services de l'espace d’innovation dans 

l’accompagnement des porteurs de projet (satisfaction des 

porteurs de projet)

Partager des connaissances / dynamique 

d'apprentissage

Avoir plus d'importance pour obtenir des 

financements, atteindre les politiques publiques

Mutualiser des ressources (matériels, financières)

Développer des produits, projets complexes et 

innovants dans un domaine spécifique

Transversal

Tableau 48 : Application du référentiel à T0 dans le cas de DHDA (source : notre recherche).  
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aux entretiens semi-directifs réalisés. Le code couleur présent dans le référentiel a permis de mettre 

en évidence rapidement qu’il était nécessaire de développer l’interconnaissance. Nous avons pu noter 

qu’il n’y avait jamais tous les membres du réseau présents aux réunions, trois EIs n’y avaient jamais 

participé (cf. Tableau 48).  

III.5.3.2 Application du référentiel à T1  

Cette seconde application a été réalisée grâce aux informations recueillies avec notre posture 

d’observation-participante qui peut ne pas être exhaustive, 1 an après l’analyse à T0, en avril 2024 (cf. 

Tableau 49). Nous n’avons pas partagé les indicateurs aux EIs car nous avons considéré qu’ils étaient 

déjà assez sollicités avec les validations des fiches identités, du poster et de la réalisation des différents 

ateliers. Lors de cette application un « conflit » a été observé car un atelier n’a pas pu aboutir du fait 

d’un désaccord issu probablement d’une incompréhension. Cet imbroglio a été résolu grâce à un 

échange à la suite de l’atelier. Le code couleur utilisé dans le référentiel permet rapidement de voir 

une évolution du réseau entre T0 et T1. Une application plus rigoureuse avec les EIs doit être réalisée 

Objectifs Indicateurs Seconde évaluation

Montant des financements reçus en soutient au fonctionnement du réseau Un salaire de facilitateur + un co-financement de thèse

Nombre d’AAP commun obtenu par au moins 2 membres du réseau 1 à 3

Niveau de satisfaction à l'égard des modalités de partage de ressources entre les 

membres d'un réseau

Quantité, fréquence et types de ressources partagées entre membres du réseau

Niveau de qualité des services de l'espace d’innovation dans l’accompagnement 

des porteurs de projet (satisfaction des porteurs de projet)
Ni d'accord, ni pas d'accord

Nombre de demandes d'accompagnement des porteurs de projets apportées par 

l'animateur au réseau;
1 à 5

 Nombre de demandes ayant fait l'objet d'une réponse positive par un EI seul; 1 à 6

 Nombre de demandes ayant fait l'objet d'une réponse conjointe par plusieurs EI; 0

 Nombre de réponses validées par le commanditaire; 

Nombre de projets d'innovation accompagnés par au moins 2 membres du réseau 0

Niveau de définition des étapes du processus d’innovation au sein du réseau d'accord

Niveau de satisfaction à l’égard de sa participation/son implication dans le réseau

Nombre de nouvelles relations (projet, partage de ressources, mutualisation 

d'activités…) créées par le réseau avec l'extérieur du réseau

Fréquence des échanges au sein du réseau Tous les 3 mois

Nombre de participants aux événements >6

Nombre de conflits présents dans le réseau

Nombre de "conflits", reticences résolus 1 à 5

Adéquation de l'animation aux attentes des membres

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la communication à l'intérieur du 

réseau

Niveau de satisfaction vis-à-vis des décisions prises au sein du réseau

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la communication à l'extérieur.

Niveau de disponibilité de chaque EI pour la participation aux activités/événements 

du réseau ou pour aider d'autres EIs du réseau

Niveau de clarté des responsabilités de chaque espaces d'innovation dans le 

réseau

Niveau de définition de l’ambition commune d'accord

Niveau de satisfaction vis-à-vis de l’ambition commune

Développer un territoire (créer des dynamiques : le rendre 

attractif/ revaloriser le territoire)

Quantité d'utilisation de ressources locales dans les projets réalisés entre EIs 

membres du réseau.

Niveau de satisfaction à l’égard du partage des connaissances entre les membres 

du réseau

Niveau de connaissance sur les autres espaces d’innovation (emplacement, 

équipement, compétences clés...)
 2 caractéristiques par EI

Développer les interactions avec d'autres organisations
Niveau de qualité des services de l'espace d’innovation dans l’accompagnement 

des porteurs de projet (satisfaction des porteurs de projet)

Avoir plus d'importance pour obtenir des financements, 

atteindre les politiques publiques

Partager des connaissances / dynamique d'apprentissage

Mutualiser des ressources (matériels, financières)

Développer des produits, projets complexes et innovants 

dans un domaine spécifique

Transversal

Tableau 49 : Application du référentiel à T1 (DHDA) (source : notre recherche)  
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pour le T1. La troisième application devra se faire impérativement grâce aux retours de l’association 

et des différents membres. De nombreux éléments sont à améliorer, des pistes d’amélioration peuvent 

être apportées grâce aux bonnes pratiques proposées dans le Tableau 50.  

Tableau 50 : Pistes d'amélioration (source : notre recherche) 

Facteurs de succès  istes d’amélioration 

Reconnaissance, 
récompense 

• Développer des moyens de mettre en évidence les succès en lien avec le réseau et les interactions 
entre les membres. 

• Reconnaître chaque participation d’un membre dans le fonctionnement du réseau. 

Objectif commun partagé • Réaliser une constante veille de l’évolution du réseau et des besoins et attentes des membres. 

• Redéfinir les objectifs si des conflits apparaissent en lien avec les fonctions du réseau. 

Rôles, responsabilités et 
complémentarités 

• Ajuster les rôles et responsabilités de chacun en fonction de leur implication, participation dans le 
réseau. 

• Réaliser une veille constante sur les complémentarités qui pourraient apparaître entre des EIs. 

Facilitateurs (rôle et 
structure) 

• Vérifier la satisfaction des EIs vis-à-vis de l’animation du réseau. 

Formalisation (règles, 
normes, charte) 

• Rédiger des documents avec des termes simples, clairs et accessibles à tous pour réduire les 
interprétations et les confusions. 

• Réaliser l’adaptation de certains formalismes avec l’ensemble du réseau. 

Gestion de projet • Suivre les résultats du réseau régulièrement (tous les ans par exemple) afin d’adapter la gestion. 

Partage des ressources 
• Établir des règles de propriétés intellectuelles pour fluidifier les partages. 

• Redéfinir régulièrement les ressources que les EIs sont prêts à partager ou mutualiser. 

• Créer un wiki (dossier partagé) 

Communication 

• Définir un langage commun pour les termes récurrents du réseau en lien avec la thématique, 
l’objectif, les règles, les processus d’interactions et d’innovation. 

• Envoyer un mail ou un message à la fois. 

• Synthétiser les informations au maximum lors de communication par courriel. 

• Donner la parole à tous les participants, lors des ateliers. 

Résultats et impacts 

• Adapter le fonctionnement du réseau, les complémentarités abordées ou les outils développés dès 
que les résultats ne correspondent plus aux objectifs. 

• Analyser les résultats et impacts régulièrement pour assurer une évolution du réseau. 

• Considérer toutes les parties prenantes du réseau lors de l’analyse. 

Évaluation de la 
performance (satisfaction, 
engagement) 

• Suivre les résultats du réseau régulièrement (tous les ans par exemple). 

• Aller chercher des retours de manières informelles après chaque rencontre pour adapter les 
prochaines si nécessaires. 

• Mesurer le taux de participation à chaque rencontre. 

Gestion des connaissances 
• Établir des règles de propriétés intellectuelles pour fluidifier les partages. 

• Utiliser un wiki 

• Synthétiser toutes productions de connaissances réalisées dans le réseau. 

Confiance 

• Créer des moments conviviaux. 

• Favoriser la bienveillance. 

• Instaurer des règles à chaque début de rencontre. 

• Rappeler les objectifs du réseau à chaque début de rencontre suivi de l’objectif de la rencontre. 

• Favoriser la création de multiples petites actions (small-wins) pour que les membres montrent, au 
fur et à mesure, leur capacité à remplir leurs « obligations » et ce qu’ils peuvent faire chacun à leur 
niveau. 

• Récompenser et reconnaître les apports de chacun et les résultats du réseau. 

Analyse du contexte 
• Réaliser une veille régulière d’autres réseaux qui pourraient se créer. 

• Analyser les dynamiques qui se créent avec d’autres acteurs du territoire. 

• Surveiller les évolutions de pratiques ou de tendances en lien avec l’utilisation des EIs. 

 

À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de D DA 

o L’étape A  n’a pas pu être réalisée pleinement du fait de la création du référentiel au cours de la 
mise en place du réseau, toutefois nous pouvons constater les évolutions grâce à l’évaluation T1. 

o Une seconde évaluation avec les EIs est nécessaire.  

o La présence d’un facilitateur ayant les compétences en animation et gestion de projet s’est 
révélée très importante, car sans ces compétences les ateliers peuvent ne pas produire des 
résultats exploitables et l’organisation du réseau peut être altérée. 

o L'association préfère se concentrer principalement sur les résultats plutôt que sur le 
fonctionnement du réseau, en raison de son engagement à soutenir des projets et à démontrer 
des résultats aux financeurs. 
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IV. Prise de recul et retours d’expériences de cette première mise 

en place de la démarche  

IV.1 Observation générale 

L'objectif initial de notre démarche visait à tester son efficacité tout en maintenant la dynamique du 

réseau. Pour cela, nous avons encouragé les initiatives des membres, laissant au facilitateur la liberté 

de les intégrer et d'en tirer profit. Néanmoins, cette flexibilité a induit certains ralentissements dans la 

construction du réseau et la mise en place de notre démarche, retardant l'application optimale du 

référentiel proposé à l'association DHDA.  

Pour ce qui est de la création du référentiel, l’association se focalisait principalement sur les 

indicateurs de suivi des projets accompagnés. Cette approche a révélé l'importance de ne pas négliger 

la structure et le fonctionnement, soulignant qu'une compréhension et un fonctionnement communs 

non établis limitent l'accompagnement et le développement de projets communs. 

Le nombre de participants a légèrement augmenté au cours de la mise en place de la démarche (cf. 

Figure 61). Cependant, cette évolution positive, ne permet pas de confirmer les véritables motivations, 

cela peut être dû à un accroissement de l'intérêt vis-à-vis du réseau ou simplement à une plus grande 

disponibilité. Il serait intéressant de questionner les EIs 1, 2 et 9 afin de comprendre les raisons de leur 

faible participation. 

L'analyse de cette initiative a mis en évidence des enjeux clés, comme le besoin pour le réseau d’être 

support pour le projet global de l’association, en agissant comme une structure d'accompagnement 

pour les projets d'innovation. 

L’analyse du territoire a permis d’identifier des perspectives d’ancrage territorial. Cependant, elles 

n’ont pas pu être exploitées suffisamment, une phase d’observation plus longue est nécessaire. 

La phase de sélection a révélé la préférence des commanditaires pour un réseau intégrant non 

seulement des EIs mais également des organisations intermédiaires d'innovation (« durs » et « mous » 

Figure 61 : Nombre d'EIs participants aux ateliers DHDA (source : notre recherche).  

(La croix violette correspond au lieu qui accueille l’atelier et donc qui est visité)  
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comme présenté dans le chapitre 1). Nous pensons qu’il est d’abord important de consolider le réseau 

avec des EIs avant d’intégrer d’autres structures.  

Les différentes analyses ont mis en lumière la diversité des typologies des EIs, bien que 

potentiellement enrichissante, elle va peut-être aussi poser des défis. Cette première application nous 

a également permis de constater que notre typologie, présentée dans le chapitre 1, nécessite d’être 

affinée avec les types d’innovation et d’activités développés au sein de l’EI. Identifier un moyen de 

caractérisation sans passer par des données chiffrées, comme le fait notre grille, pourrait accélérer la 

mise en place opérationnelle. En effet, en mettant des informations chiffrées, les EIs ont directement 

pensé que c’était une analyse de performance ou de maturité, alors que ces niveaux servent 

simplement à qualifier les lieux. L'analyse qualitative des entretiens a donc souligné l'importance de 

partager les résultats en insistant sur le fait que les critères ne reflètent pas des niveaux de 

performance, pour éviter les malentendus. 

IV.2 Les ateliers 

L'introduction des ateliers, sans orientation excessive et la mise en contexte lors du premier, ont été 

cruciales pour impliquer les participants sans induire de comparaisons contreproductives. 

Motiver la participation des EIs, déjà contraints par le temps et les ressources, a exigé de trouver des 

incitations qui dans ce cas ne pouvaient pas être financières.  

Tous les participants ont réussi à se projeter grâce à la partie de l’atelier de définition de l’ambition 

commune (A2.3) utilisant la rétrospective de la montgolfière, cet exemple d’outil est donc efficace.  

Lors de cette application nous avons remarqué que nos étapes A3 et A4 se réalisent indirectement, 

dès l’atelier proposé dans l’étape A2.3. Des ajustements sont peut-être nécessaires à ce niveau-là. En 

effet, le processus d'interaction a débuté lors de l'atelier de définition d'une ambition commune. Les 

EIs ne définissent pas toujours explicitement leurs activités et ne sont pas toujours conscients qu'ils en 

réalisent certaines en lien avec le processus d'innovation. C’est pourquoi, l’utilisation de serious games 

pourrait permettre de familiariser tous les participants avec le vocabulaire spécifique, améliorant ainsi 

l'accessibilité et l'engagement. 

Des compétences en gestion de projet sont vivement recommandées. Les courriels, contenant les 

comptes rendus, permettent de formaliser et de capitaliser les informations. Cependant, pour 

maximiser leur valeur ajoutée, il est crucial de les envoyer rapidement après la réunion et quelques 

mois avant de proposer une nouvelle date de rencontre. Il est important de ne pas les adresser 

simultanément avec d’autres courriels, sinon ils risquent de ne pas être lus correctement. Ainsi, les 

participants peuvent identifier les résultats, ce qui peut les motiver pour une prochaine participation, 

si ces derniers sont concrets et opérationnels. Ces éléments peuvent alimenter une fiche de poste pour 

le facilitateur. 

Les ateliers organisés selon les recommandations ont généré des résultats concrets et réutilisables, 

à la différence des sessions moins structurées. En l'absence de cadre clair, les participants avaient 

tendance à s'éloigner des objectifs en exposant leurs points de vue, rendus flous par le manque de 

directives précises. Définir une thématique intéressante pour tous les EIs et une communication 

adaptée renforce l'intérêt et la présence des membres. 

La clarté et la pertinence des sujets abordés dans les ateliers se sont avérées essentielles pour éviter 

malentendus et tensions. Il est primordial que tous les EIs soient concernés, même ceux se percevant 

éloignés de certains thèmes. Par exemple, un atelier focalisé sur la recherche doit être conçu de 
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manière à valoriser la contribution de chaque EI, indépendamment de sa proximité avec le sujet, 

illustrant l'importance d'une conception inclusive des activités. La nécessité d'un langage commun dès 

l'introduction assure que tous les membres perçoivent leur rôle et l'intérêt de leur contribution, 

clarifiant ainsi les objectifs et renforçant la cohésion et l'efficacité. 

Le facilitateur joue un rôle crucial, en intégrant activement les acteurs moins engagés ou absents lors 

des précédentes rencontres. Par des sollicitations ciblées et des échanges individuels, il favorise leur 

intégration et participation active au sein du réseau. 

Les visites avant les sessions de travail permettent de faire émerger des nouvelles interactions, en 

identifiant des points communs et des complémentarités. Ce moment est donc riche et important pour 

la consolidation des liens. 

Les disparités dans les contributions, attribuables à leurs différentes orientations et besoins, peuvent 

ralentir l'émergence de pistes de travail communes. La diversité des EIs, alliant recherche, pédagogie, 

entrepreneuriat, aspects sociaux et production, constitue une richesse, favorisant une collaboration 

entre entités académiques et non académiques. Toutefois, cette hétérogénéité introduit des défis, 

notamment en termes de divergences temporelles et administratives. Inspirés par Hilbolling et al. 

(2022), la proposition d'une gouvernance multiplexe-distribuée, représentant chaque typologie, 

pourrait permettre de surmonter ces obstacles qui ont déjà été identifiés dans de précédents travaux 

de l’ERPI (Dupont et al., 2017b). Cette structure faciliterait la compréhension mutuelle et accélérerait 

les dynamiques en adaptant les méthodes d'engagement à chaque type d'acteur. Optimiser la 

visualisation interactive des données, afin de mettre en lumière les temporalités différentes de projets, 

peut être une stratégie envisagée pour faciliter l'efficacité et les participations au réseau.  

Il est crucial de maintenir une motivation et une implication élevées chez les acteurs, en créant une 

atmosphère conviviale qui décourage l'absentéisme. La proposition d'intégrer des événements 

communs avec d'autres réseaux similaires, afin de mutualiser les efforts et de réduire la sollicitation 

des EIs, semble être une orientation pertinente pour créer plus de synergie. 

Les réunions qui se démarquent, notamment celles qui accueillent des intervenants externes tels 

que des personnalités politiques ou des représentants de l'industrie, favorisent un taux de 

participation plus élevé. Cela confirme l'importance de faire en sorte que chaque membre trouve un 

intérêt direct à participer aux ateliers. 

IV.3 La construction du référentiel  

Le premier cycle Delphi a révélé une baisse d'implication après le 34ème indicateur, suggérant une 

limite de 40 pour les cycles futurs. La mesure de concepts tels que la confiance et la satisfaction 

nécessite une explication détaillée pour une meilleure compréhension. Enfin, l'identification et le suivi 

des liens, souvent implicites, posent des défis qui pourraient être surmontés en impliquant davantage 

les porteurs d'EIs dans l'évaluation de la qualité du réseau. Il est important d’insister sur l’utilité 

d’indicateurs analysant le fonctionnement et pas seulement les résultats.  

Pour une utilisation optimale du référentiel, il est important de le construire dès le lancement du 

réseau afin d’avoir un T0 précis, réalisé avec tous les membres, pour comparer ces résultats et voir une 

évolution avec les évaluations suivantes. Des entretiens et des questionnaires peuvent être utilisés 

pour récolter ces informations au plus proche des réalités du terrain. 
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IV.4 Conclusion  

Pour conclure, nous allons observer le réseau sous ses 6 dimensions. L’organisation mérite encore 

d’être approfondie, différents ateliers sont prévus dans cet objectif. De plus, des règles partagées pour 

la propriété intellectuelle et le modèle économique doivent être définis. Ces éléments permettront 

ainsi aux membres de comprendre leurs intérêts et de consolider les relations pour perdurer après la 

fin du projet DHDA. Il est primordial d’affiner les connaissances du facilitateur sur les EIs afin de 

connaître avec précision leurs offres et leurs conditions de participation. Un centre de ressources 

partagé peut être mis en place afin de rendre accessible l’ensemble des informations diffusées lors des 

rencontres. Afin que le rayonnement du réseau soit optimal, il est nécessaire de mettre en ligne les 

fiches de chaque lieu et un poster commun sur le site de l’association. Pour que l’accompagnement 

des porteurs réponde aux enjeux stratégiques, il est primordial que les demandes soient précises avec 

objectifs clairs afin que les EIs identifient précisément leur action. L’environnement doit être observé 

continuellement afin de suivre les évolutions, les appels à projets et la création d’autres réseaux 

similaires.  

Ce sont les acteurs qui font vivre les interactions entre organisations dans un réseau inter-

organisationnel. Il faut donc trouver un moyen pour les motiver et les impliquer. Comme un participant 

l'a exprimé de manière pertinente lors de nos entretiens semi-directifs, « lorsque les individus 

apprécient à se réunir pour échanger dans une atmosphère conviviale, ils sont moins enclins à trouver 

des excuses pour ne pas participer ». Les ateliers doivent être pensés et imaginés de cette manière. 

Cela montre bien la complexité de ce type de réseau, il y a des considérations à avoir au niveau des 

organisations, mais également au niveau des préférences des acteurs les représentant. 
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Chapitre 8 : Application dans le cadre du projet SIRIUS 

I. Introduction du cas 

Le projet SIRIUS implique un partenariat entre huit acteurs académiques : l'Université de Lorraine, 

Inria, le CNRS, le CHRU Nancy, INRAE, Inserm, GeorgiaTech Europe et AgroParisTech. Initié par une 

institution publique et financé dans le cadre du projet France 2030 de l'État français, ce projet vise, 

entre autres, à mettre en place un réseau constitué d’EIs de ces institutions pour pérenniser, favoriser 

le développement d’un écosystème innovant et renforcer les interactions avec les acteurs locaux. La 

gestion de ce projet, porté par l'Université, comprend plusieurs niveaux hiérarchiques, notamment un 

chef de projet opérationnel et une équipe métier composée de personnels opérationnels de chaque 

partenaire assurant conseil, orientation et participation à la construction du réseau, un comité de 

pilotage pour l'ensemble du projet SIRIUS, ainsi qu'un organe décisionnel appelé « Comité de 

Coordination des Programmes du site Lorrain » (CCoProLor), supervisant les décisions prises pour 

garantir leur alignement avec les orientations stratégiques du site lorrain. Une équipe métier est 

associée à un des quatre volets du projet présentés dans la section de l’introduction. La Figure 62 

récapitule l’organisation du projet. 

La création du réseau vise à accroître les relations déjà existantes entre certains EIs, mais surtout à 

accompagner et faciliter le développement et leurs interactions avec la société. Pour mener à bien 

cette mission, chaque EI a reçu une enveloppe financière afin de les mobiliser et de les soutenir dans 

leur développement. 

Enfin, il est intéressant d'examiner comment la participation de certains EIs aux deux réseaux (DHDA 

et SIRIUS) peut influencer leurs contributions.  

II. Posture de recherche  

Notre rôle au sein de ce réseau est d’étudier sa mise en place et d’apporter notre connaissance tout 

au long du processus. Ces analyses ont permis d’alimenter la consolidation de notre démarche. Notre 

posture de recherche a été davantage axée sur l’observation et la réflexion, comme le montre la Figure 

63, par rapport au cas précédent. 

  volets  érés par le chef de projet SIRIUS

  o roLor
Décisions

Valide les 
décisions

Équipe mé er

Partenaires
Chef de projet SIRIUS

Porteur du volet

Équipe mé er

Partenaires
Chef de projet SIRIUS

Porteur du volet

Équipe mé er

Partenaires
Chef de projet SIRIUS

Porteur du volet

Équipe mé er

Partenaires
Chef de projet SIRIUS

Porteur du volet

 S      oosterDeep  han e Lab  ommunica on, straté ie

Réseau d espaces d innova on 
animé par un ingénieur d étude

Comité de pilotage

Figure 62 : Schéma organisationnel du projet SIRIUS (source : notre recherche) 
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Figure 63 : Posture d'observation participante dans le cadre du projet SIRIUS (source  : notre recherche) 

III. Mise en place de la démarche 

III.1 Étape A1 : Initier un réseau d’EIs.  

Notre implication dans ce réseau ayant débuté en 2022, nous n’avons pas suivi la démarche dans 

son intégralité mais nous avons pu observer son lancement par l'institution publique et conseiller le 

chef de projet lors de la sélection des membres. Nous avons donc pu étudier les phases de mise en 

place et de stratégie, qui correspondent approximativement aux étapes A1.1, A1.2, A1.3 et A2.1. 

III.1.1 Analyser l’initiative à l’origine du réseau (A1.1) 

L’initiative émane d’un écosystème comportant de nombreux EIs plutôt académiques et d’une 

volonté de l’Université de Lorraine (UL) de promouvoir les activités de formation, recherche et de 

valorisation pour mieux les faire connaître et les rendre plus accessibles(Agence nationale de la 

recherche et Université de Lorraine, 2020; Université de Lorraine, 2020). L’ambition est de favoriser 

de nouvelles interactions entre chercheurs, étudiants, entreprises, associations, collectivités et 

citoyens. Le portage réalisé par l’Université de Lorraine incite les EIs à contribuer à cette dynamique. 

Dans ce cas, l’initiative provient d’une institution publique et vise à favoriser le développement des 

EIs et l’ouverture de l’Université vers la société grâce notamment aux EIs en lien avec la recherche. Elle 

est donc de type top-down avec une structure centralisée mise en place dès le lancement du projet. 

Les proximités géographiques et organisationnelles entre les futurs membres sont fortes du fait de 

leur expertise en lien avec la recherche et à leur localisation située dans le secteur « Nancy-Metz ». 

Cinq EIs sont situés à Nancy, un à Champenoux, trois à Metz et un est situé à Nancy, Metz et Épinal (cf. 

Illustration 5).  
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L’initiateur est le financeur, l’Université de Lorraine via un financement national et sa proximité 

organisationnelle avec les membres est moyenne. En effet, certains font partie de l’Université, leur 

proximité est donc élevée, tandis que d’autres sont extérieurs, mais en lien avec le monde académique 

également. Le nombre de membres visé est de quinze mais pour initier cette dynamique seuls dix EIs 

sont sélectionnés. Ce réseau est donc de taille réduite à moyenne. Le chef de projet du volet 4SH a 

rencontré treize espaces d’innovation concernés par le périmètre du projet. Ces visites ont permis 

d’identifier leur motivation quant à leur participation à une dynamique de ce type et d’esquisser une 

première liste d’EIs potentiels à intégrer par la suite dans le réseau. L’identification de ces motivations 

est réalisée de manière intuitive grâce aux discussions. Le chef de projet a donc d’abord préféré 

construire un réseau solide avec des EIs capables de s’impliquer avant d’en ajouter d’autres pas assez 

matures ou motivés par le projet. Pour finir, chaque EI sélectionné reçoit une enveloppe de 40 000 € 

(12 000 € en contrats étudiants, 12 000 € en fonctionnement et 16 000 € en investissement), pour 

toute la vie du projet jusqu’en juin 2029. De plus, d’autres ressources financières sont mobilisées, 

notamment pour le recrutement d'un ingénieur d'étude, dédié à la gestion et l'animation du réseau, 

au cours de l'étape A3. 

Synthèse de la phase d’émer ence du réseau SIRIUS 

 acteurs d’émer ence identifiés :  

• Un grand nombre d’espaces d’innovation académique sont présents sur le 
territoire 

• L’Université de Lorraine a la volonté de rendre la recherche accessible à l’ensemble 
des acteurs de la société en favorisant les échanges entre chercheurs, étudiants, 
entreprises, associations, collectivités et citoyens grâce notamment aux EIs. 

 
Résultats : 

• Périmètre géographique : Lorraine. 

• Direction de l'initiative : Top-down. 

• La structure de réseau est centralisée pour sa mise en place et pourrait tendre à 
être distribuée s’il perdure après la fin du projet. 

• Un chef de projet et une équipe métier chargée du développement du réseau 
sont identifiés. 

 

 

Neufch teau

EI  

EI  ,  ,  ,   

EI  ,  ,  ,  ,  ,  

EI  

EI  

Illustration 5 : Proximité géographique des EIs du réseau SIRIUS  
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III.1.2 Analyser le territoire (A1.2) 

Le chef de projet du volet a simplement analysé l’existant en réalisant des réunions avec le CCoProLor 

et les initiateurs, car les décisions prises dans le cadre de ce projet sont validées par le CCoProLor qui 

inclut déjà la considération des stratégies territoriales. Ce projet émerge d’une dynamique fortement 

déployée sur le territoire. En effet, ce dernier favorise depuis longtemps les synergies entre l’ensemble 

des tutelles présentent sur celui-ci comme le montre le CCoProLor qui vise à coordonner les projets 

lorrains réalisés dans le cadre de la démarche « Lorraine Université d’Excellence » (LUE)67 . Cette 

dernière permet de déployer l’ensemble des dimensions de l’ingénierie systémique en articulant 

recherche/formation et dynamique pluridisciplinaire pour apporter des réponses globales et 

appropriées à chacun des 6 défis sociétaux retenus : 

• La maîtrise de l’ensemble de la chaîne de valeur des matériaux, 

• La gestion durable des ressources naturelles et de l’environnement, 

• Le développement des énergies du futur et l’accompagnement de la transition énergétique, 

• La confiance dans le monde numérique, 

• L’ingénierie au service de la santé et du vieillissement, 

• L’ingénierie des langues et des connaissances.  

Le projet s’inscrivant dans la démarche LUE, ces stratégies doivent être considérées dans les prises 

de décision. 

Ce projet découle également d'une volonté de rendre la recherche plus transparente et accessible à 

la société, en s’appuyant sur le potentiel d’ouverture des EIs compte tenu de leur répartition 

géographique actuelle. En effet, actuellement ces lieux sont concentrés dans des zones plutôt 

urbanisées à forte densité de population. Toutefois, en raison de leur nature scientifique et donc de la 

confidentialité de certains travaux et des zones à régime restrictif, ces EIs ne sont pas toujours aussi 

ouverts qu'ils le pourraient. C'est sur cette constatation que se fonde la création du réseau. Le territoire 

a simplement été analysé, par le chef de projet et l’expert grâce à plusieurs itérations, de façon à 

identifier les forces concernées par les différents EIs en analysant de manière empirique les sites web 

: formation (dynamisme étudiant) ; industrie 4.0 ; traitement de surface, ressources technologiques ; 

bois ; ouverture internationale ; matériaux et mécanique ; santé numérique ; innovation ; 

entrepreneuriat étudiant et label « Science avec et pour la société ». Les EIs à intégrer s’inscrivent dans 

une des forces du territoire lorrain. 

III.1.3 Sélectionner les EIs (A1.3) 

Pour sélectionner de futurs membres du réseau, un expert qui a réalisé sa thèse sur ces lieux 

d’innovation (Osorio, 2021) a identifié les EIs présents sur le territoire concerné par le projet et a 

également apporté la définition d’un EI. Cette analyse a permis d’identifier pour chaque lieu :  

• Sa localisation 

• Sa structure porteuse 

• Son institution 

• Son site web 

 
67 https://www.univ-lorraine.fr/lue/  

https://www.univ-lorraine.fr/lue/
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• Son responsable ou le point de contact 

• Sa composante de rattachement 

• Son directeur de composante 

• Son gestionnaire administratif et son mail 

• Le type d’EIs basé sur la définition 

• Le focus thématique (champ libre et par catégorie) 

• Les compétences / et technologies clés 

• Les services proposés 

• L’ambition / but 

• Sa labellisation « Lorraine Université d’Excellence » (LUE) 

• Ses défis en lien avec (LUE) 

• Son niveau d’ouverture aux publics (citoyens-assos) 

• Son ouverture aux entreprises (prestations-partenariats) 

• Ses relations actuelles (intégration à un réseau, si oui lequel) 

• Ses équipements disponibles (imprimantes 3D, tableau numérique, mobilier spécifique, 

Oculus rift, découpeuse laser, découpeuse eau) 

• Ses relations avec les badges Learning Lab Network (accueille des activités pédagogiques 

diversifiées, se dote d’équipements variés soutenant les activités, se transforme en fonction 

des usages, accompagne ses usagers, s’ouvre à un public hétérogène, adopte une démarche 

réflexive, contribue au développement du réseau, contribue à la recherche scientifique).  

La mise en place du réseau sur le territoire de l’Université de Lorraine, impliquant tous les partenaires 

académiques de l'Université, met en évidence le premier critère de sélection des EIs, qui est leur 

engagement dans la démarche LUE. Les EIs 5, 6 et 7 sont les mêmes espaces d’innovation que dans le 

cas du réseau de DHDA. 

À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de SIRIUS 

o L’étape A  a été réalisée par un chef de projet et un expert des EIs. Nous avons surtout réalisé 
des observations pour comprendre le contexte et conseiller si besoin l’expert et le chef de projet. 

o L’analyse du territoire se réalise par l’intermédiaire des décisions validées par le CCoProLor. 

o Vingt spécificités ont permis de caractériser les EIs potentiels à sélectionner. L’analyse de chaque 
EI n’a pas été réalisée de la manière proposée dans ces travaux.  

o La sélection a tout de même suivi une définition proposée par l’expert des EIs. 

o Les analyses ont été réalisées de manière empirique par le chef de projet. 

 

III.2 Étape A2 : Mobiliser des EIs d’un territoire local  

III.2.1 Analyser le fonctionnement individuel (A2.1) 

Lors du lancement de ce réseau, notre grille d’analyse d’EIs n’était pas encore constituée, nous avons 

donc simplement observé l’expert et le chef de projet mettre en place leur démarche. L’étape A2.1 n’a 

pas été réalisée de manière aussi détaillée que celle proposée dans nos travaux. Chaque EI sélectionné 
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a simplement été comparé par rapport à ses compétences générales, les forces du territoire et les défis 

en lien avec la démarche LUE. Un profil pour caractériser chaque EI a été créé avec un graphique radar 

composé des axes : savoir technique et pratique, business et partenariat, dynamisme étudiant, 

communication et dissémination et dynamisme (activités et vie dans le lieu). Chacune de ces 

caractéristiques a été attribuée à chaque lieu afin d’identifier les forces inexistantes, en 

développement, intermédiaires et confirmées. Une seconde information ajoutée est la force du 

territoire (identifié dans l’étape A1.2) que l’EI développe. 

Ces analyses ont permis ensuite de créer des scénarios de mise en réseau en considérant les critères 

de sélection du CCoProLor (périmètre géographique et développement du territoire Lorrain), du label 

LUE et des complémentarités.  

Pour élaborer les scénarios, le chef de projet du réseau et l’expert des EIs ont pris en compte leur 

ressenti concernant la motivation des EIs à participer à de telles dynamiques, afin de ne pas en 

sélectionner qui ralentiraient le développement du réseau par un manque d’implication. De ce fait, les 

EIs qui étaient rarement disponibles pour une visite et ceux qui, pendant la visite, montraient qu’ils 

avaient trop de charges de travail et étaient peu intéressés n’ont pas été retenus. Les scénarios ont 

été construits grâce à la combinaison des complémentarités au niveau des connaissances et 

compétences de chaque lieu, au niveau des six défis LUE, de leur localisation géographique et des 

forces du territoire. Différents scénarios ont donc été développés :  

• Un premier constitué avec les EIs complémentaires au niveau des défis LUE. 

• Un second avec les EIs complémentaires au niveau des forces en lien avec celles du territoire 

(cf. Tableau 51). 

• Un troisième pour favoriser le développement des EIs en travaillant sur les synergies au 

niveau des forces. 

À ces trois scénarios s’ajoute la localisation géographique, afin de développer un réseau homogène 

ou non sur le territoire. 

Tableau 51 : Complémentarités des forces en lien avec le territoire (source : document de travail du projet 

SIRIUS) 

Espace d’innovation Force en lien avec le territoire Démarche LUE 

Espace d’innovation 1 Dynamisme étudiant Oui 

Espace d’innovation 2 Industrie 4.0 Oui 

Espace d’innovation 3 Santé Numérique Oui 

Espace d’innovation 4 Ouverture Internationale Oui 

Espace d’innovation 5 SAPS Oui 

Espace d’innovation 6 Bois Oui 

Espace d’innovation 7 Innovation Oui 

Espace d’innovation 8 Entrepreneuriat étudiant Oui 

Espace d’innovation 9 Matériaux et mécanique Oui 

Espace d’innovation 11 Surface, Transfert Technologiques, Entreprises Oui 

 

Travailler sur la base des complémentarités a été une approche pertinente, car un réseau tire 

souvent sa valeur ajoutée de la diversité des organisations qui le composent (Géniaux et Mira-

Bonnardel, 2003). Dans le cas de ce second réseau, la diversité des thématiques n'est pas 

contraignante, car toutes les organisations partagent des proximités organisationnelles et des rythmes 

de travail similaires basés sur l’année universitaire, étant donné que leurs projets sont liés à la 

recherche et à la pédagogie.  
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À ce stade, le facilitateur a également repéré des points de vigilance par rapport à certains EIs. En 

effet, actuellement certains EIs :  

• Un est situé dans des zones soumises à des réglementations restrictives, ce qui limite 

l’accueil d’acteurs extérieurs à la structure (EI 2, EI 4). 

• Six se trouvent dans des parties de bâtiments difficilement accessibles depuis l'extérieur (EI 

1, 2, 3, 5, 6, 8 et 9). 

• Quatre sont principalement destinés aux étudiants (EI 1, 8, 9 et 10). 

• Un n’a pas de structure physique pour accueillir (EI 6). 

• Un est en cours de création (EI 4). 

• Un est ouvert à tous les acteurs du territoire quotidiennement (EI 7). 

• Un est ouvert uniquement lors d'événements ponctuels (EI 5).  

De plus, la communication autour de certains de ces EIs est limitée ou /et réalisée de bouche à 

oreille. Ces problématiques devront être prises en compte pour atteindre un des objectifs du projet 

qui est d'ouvrir ces lieux à un public extérieur à leurs institutions. 

III.2.2 Partager et capitaliser les premières analyses (A2.2) 

Les premières analyses ont été présentées à l’équipe métier afin de sélectionner leur scénario 

préféré. Puis le CCoProLor a adopté celui qui correspond le mieux aux directives stratégiques du site 

lorrain et donc du territoire. Après cette première phase de partage, le scénario répartissant 

géographiquement tous les EIs et mettant en valeur leurs complémentarités en termes de forces a été 

retenu (cf. Tableau 52).  

Tableau 52 : Scénario retenu (source : document de travail du projet SIRIUS)  

Espace d’innovation Forces Localisation À développer LUE Légende 

Espace d’innovation 1 A, C, D Nancy B Oui Forces pour créer des 
complémentarités 

Espace d’innovation 2 A, B, C Nancy D Oui A Savoir Tech et 
Pratique 

Espace d’innovation 3 B, C Nancy A, D Oui B Business et 
Partenariat 

Espace d’innovation 4 B, C Metz A, D Oui C Dynamisme 
étudiant (stages) 

Espace d’innovation 5 C, D Metz-Nancy-Vittel A, B Oui D Communication et 
dissémination 

Espace d’innovation 6 B, C Nancy A, D Oui   

Espace d’innovation 7 B, C, D Nancy A Oui   

Espace d’innovation 8 B, C, D Metz-Nancy A Oui   

Espace d’innovation 9 A, B, C Metz  D Oui   

Espace d’innovation 
10 

A, C Metz B, D Oui   
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Pour vérifier la pertinence de ce scénario, nous avons utilisé notre grille constituée des quatre 

missions. Cela nous a permis de montrer que les EIs sélectionnés ont tous une mission pédagogique 

ou de recherche forte. Ils ont donc tous une typologie similaire avec la mission « production de 

connaissances » très développée (cf. Figure 64), leur proximité organisationnelle est forte. Ils ont, a 

priori, des temporalités de travail et un langage similaires. Ces typologies montrent également que ce 

scénario permet de supporter l’ensemble des missions, le réseau s’appuie donc bien sur leurs 

complémentarités. 

 

Enfin, chaque EI sélectionné a été contacté et intégré dans le réseau. 

III.2.3 Définir les objectifs du réseau (A2.3)  

La définition des objectifs partagés du réseau a été réalisée lors d’une journée entière dédiée au 

lancement officiel, en février 2023. La présidente de l’Université a introduit la journée, sa présence a 

permis de motiver les différents acteurs à participer. Ensuite, le chef de projet a présenté le projet 

SIRIUS puis chaque EI s’est présenté individuellement en 5 minutes grâce à un canevas commun 

élaboré par le chef de projet et composé de 3 diapositives. La première slide est une carte d'identité 

sommaire (informations structurelles et logo). La deuxième permet de lister les thématiques 

principales de travail de manière factuelle, grâce à des photos. La troisième vise à mettre en avant un 

projet/ événement représentatif de leur espace (cf. fin annexe 33). À la suite de ces présentations, 

l’atelier présenté dans la section a été mis en place en deux parties séparées par la pause repas. La 

première partie a été réalisée avec l’ensemble des parties prenantes : structures porteuses, directeurs 

de composantes et acteurs opérationnels de l’EI. Quatre groupes d’une dizaine de personnes ont 

réalisé l’atelier.  
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Figure 64 : Typologies des EIs présents dans le réseau SIRIUS (source : notre recherche).  
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Afin de vivre pleinement l’expérience et d’observer en détail les réactions des cinquante-trois 

participants, dont quatre animateurs (cf. annexe 33), nous avons participé aux ateliers en tant que 

conceptrice et animatrice (cf. photo de l’événement sur l’Illustration 668).  

Plusieurs personnes ont été contrariées par la synthèse réalisée en fin de cette première partie, elles 

ont eu l’impression de perdre des informations issues des différentes discussions. À plusieurs reprises, 

des participants ont partagé une préoccupation « qu’il ne faut pas perdre les différentes identités 

individuelles malgré l’identification d’une ambition collective ». 

Fort de cette information, les animateurs des ateliers se sont concertés afin d’identifier de grands 

défis communs pour le réseau, respectant les contraintes et envies des participants, qui ont servi de 

points de départ pour la deuxième partie. 

Cette organisation de la journée a favorisé les interactions, ce qui a permis d’avoir un repas animé 

et des mises en relation fluides.  

La seconde moitié de la journée a été dédiée à la deuxième partie de l’atelier présenté dans la section 

V.2.1 du chapitre 5, intitulé « la rétrospective de la montgolfière ». Les groupes ont été réduits à 

maximum 10 personnes. Les participants ont été principalement les acteurs opérationnels et les 

directeurs de composantes volontaires. Plusieurs activités ont été identifiées comme nécessaires à 

mettre en place :  

• Définir des moyens de communication au sein du réseau. 

• Embaucher une personne en charge de connaître chacun des EIs précisément pour réaliser 

de la communication à l’extérieur. 

• Proposer des formations ponctuellement en fonction des besoins des EIs. 

• Se rencontrer plus fréquemment que tous les 6 mois. 

• Faire interagir des membres 2 à 2 ou 3 à 3 en travaillant sur des points communs ou des 

synergies complémentaires. 

Les retours de ces ateliers ont été positifs, c’est-à-dire tous les participants étaient satisfaits d’avoir 

pu apporter leurs perspectives à l’ambition commune, d’avoir pu rencontrer tous les autres EIs et des 

interactions prometteuses ont pu avoir lieu, comme entre les EIs 3 et 6 : « Concernant l’EI 6, nous 

 
68 https://factuel.univ-lorraine.fr/node/22884 consulté le 20/05/2023 

Illustration 6: Animation de l'atelier de définition de l'ambition 

partagée (source : Université de Lorraine68) 

https://factuel.univ-lorraine.fr/node/22884
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avons convenu d’une séance de travail avec l’EI 3 car nous pourrions avoir des applications pour leur 

solution de compression d’images » (remarque du porteur de l’EI 6). 

Le service communication de l’Université de lorraine a réalisé un article et une vidéo restituant 

l’atelier. Trois personnes ont témoigné : le chef de projet SIRIUS, un porteur d’EI et un co-concepteur 

et animateur (cf. article en annexe 34).  

La synthèse de ces ateliers prend la forme d’un graphique compartimenté comme présenté dans le 

cas DHDA (cf. annexes 35 et 36). La vision partagée a été construite en comparant celles identifiées 

par chacun des quatre groupes (les visions par groupe sont présentées en annexe 37) :  

« Le réseau d'espaces d'innovation (EI) s'appuyant sur la pluridisciplinarité et les complémentarités 

de chacun, débute maintenant. Il est à destination des citoyens, étudiants, chercheurs, infrastructures 

de recherche, collectivités, territoires, publics éloignés/empêchés et TPE/PME/Entrepreneurs. 

L'enjeu est de pouvoir faciliter le développement, le renforcement et la pérennisation de ces Espaces 

d'innovation grâce à la création d'un socle commun permettant de capitaliser des connaissances, 

compétences, bonnes pratiques, ressources (matérielles, humaines) de chaque EI ; avec l'objectif de 

partager, échanger et/ou mutualiser ces ressources. Cette capitalisation permettra de développer une 

offre de service identifiée, permettant de faire rayonner une Université de Lorraine Innovante et 

répondant aux enjeux sociétaux.  

Ce réseau développera l'innovation sur le territoire en rendant la science et la recherche plus 

accessibles par exemple par l'intermédiaire de réponses collectives à des projets ambitieux. 

La force de ce réseau est son ancrage sur le territoire Lorrain et la puissance de l'Université en soutien, 

ce qui facilitera la mise en avant de la recherche, de l'innovation et de la formation. 

Le réseau pourra être identifié à travers une porte d'entrée identifiée sur un site internet commun ou 

sur le territoire grâce à des vitrines (fixes, mobiles ou éphémères). 

Il sera accompagné par une équipe d'animation permettant la facilitation des interactions, de la 

communication, des réponses aux appels à projets communs et s'appuiera sur les grands projets 

structurants présents au sein de l'Université de Lorraine (Plug In Lab69, INFRA +70, PLEIADES71, Pacte 

compétences 72 ) et sur le territoire (DHDA). Les activités pourront être des ateliers de travail 

thématiques, des événements/expérimentations communs ouverts aux publics, des sessions de travail 

pour soutenir un EI. Le réseau devra petit à petit devenir autonome du point de vue institutionnel. » 

Cette vision partagée et les graphiques associés ont été transmis par mail aux participants comme 

compte rendu des échanges. Ceci a servi de base pour les étapes suivantes, en partageant, notamment 

les thématiques d’ateliers qui seront nécessaires pour répondre à cette vision. 

À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de SIRIUS 

o L’étape A  a permis d’identifier plusieurs scénarios pour sélectionner les EIs et le scénario qui 
permet de répartir géographiquement tous les EIs et de mettre en valeur leurs complémentarités 
en termes de forces a été retenu. 

 
69 Plug In Lab : a. pour but de capitaliser tous les équipements et compétences de la recherche publique en Lorraine. 
70INFRA+ : vise à augmenter efficacité et visibilité des plateformes et infrastructures de recherche en Lorraine avec une démarche de 

labellisation type démarche qualité. 
71 PLEIADES : propose une approche globale de la transformation numérique de l’université. 
72 Pacte compétences EIER Learning Factory a pour objectif de former des cadres intermédiaires et supérieurs capables d’animer une 

communauté, de réaliser des preuves de concept, des prototypes et surtout un modèle d’affaires permettant l’autosuffisance des tiers-lieux 
éco-responsables 
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o La vision du réseau construite à partir des 4 groupes est : « pouvoir faciliter le développement, le 
renforcement et la pérennisation de ces Espaces d'innovation grâce à la création d'un socle 
commun permettant de capitaliser des connaissances, compétences, bonnes pratiques, ressources 
(matérielles, humaines) de chaque EI ; avec l'objectif de partager, échanger et/ou mutualiser ces 
ressources. Cette capitalisation permettra de développer une offre de service identifiée, 
permettant de faire rayonner une Université de Lorraine Innovante et répondant aux enjeux 
sociétaux. » 

o L’atelier de « l’ambition partagée » a permis de rassembler cinquante-trois personnes et de 
définir des thématiques d’ateliers pour l’animation du réseau. 

 

III.3 Étape A3 : Définir l’organisation du réseau  

Cette étape a été réalisée avec l’équipe initiatrice. Le réseau étant d’origine « Top-down », il existe 

peu de marge de manœuvre quant à sa structure. Les analyses des résultats des ateliers ont permis de 

proposer un fonctionnement adapté aux demandes des EIs comme nous allons le voir par la suite. 

III.3.1 Définir la structure du réseau (A3.1) 

Grâce aux analyses des défis identifiés et des actions opérationnelles concrètes à mettre en œuvre 

pour relever ces défis, la temporalité de la structure a été affinée. Le projet SIRIUS a vocation à 

disparaître et à laisser la place à un réseau consolidé et maintenu par les membres eux-mêmes. En 

effet, la présidente de l’Université a précisé en clôture de la journée « que ce réseau doit être le vôtre et 

ne fera pas disparaître vos identités individuelles ».  

Une structure centralisée avait déjà été identifiée au lancement du projet (présenté sur la Figure 62). 

Les différents résultats des ateliers ont permis de consolider ce choix et de l’améliorer, notamment en 

identifiant des objectifs fédérateurs, la nécessité de création de liens, d’organiser les événements et 

rencontres, et en proposant d’aller vers une structure distribuée pour que les EIs s’emparent du 

réseau, comme il l’a été mentionné plusieurs fois lors de la journée de lancement.  

De fait, nous proposons de développer la temporalité suivante : lors du lancement, le réseau est 

centralisé pour initier les premières interactions, l'animer, le dynamiser et le consolider. Puis, au fur et 

à mesure, nous proposons d’aller vers un réseau multiplex-distribué avec les EIs les plus développés, 

et ceux capables de gérer cette charge supplémentaire tout en considérant leurs ressources pour 

assurer une telle évolution. Enfin, grâce à une « stratégie des petits pas » (mentionnée lors des ateliers) 

le réseau deviendra distribué afin que tous les EI s’impliquent et s’engagent dans les dynamiques. La 

mise en avant des « small-wins » (comme mentionné dans le chapitre 5) peut supporter cette 

transition. La dimension temporelle est primordiale, il faut prendre le temps de construire un noyau 

solide avant de devenir ouvert à de nouveaux membres. 

Sa structure doit permettre de garder l’identité de chaque EI en mettant en avant chacune de leurs 

expertises dans des réponses communes d’appels à projets pour développer des liens avec la société. 

La dimension institutionnelle, en lien avec la gouvernance, doit petit à petit se réduire. En ce qui 

concerne sa flexibilité, des membres ont mentionné à plusieurs reprises vouloir d’abord « consolider 

un noyau d’EIs porteurs » avant d’ajouter de nouveaux membres. 

Dans ce deuxième cas d'implémentation, où l’organisation est déjà relativement bien définie, nous 

avons utilisé l’outil de suggestions de structures pour le réseau principalement pour confirmer ou 

infirmer sa pertinence. L'analyse de l'initiative à l'étape 1 a suggéré une structure multiplexe-

distribuée, tandis que l'analyse par rapport aux objectifs à l'étape 2 a indiqué une centralisée. Ces 
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résultats soulignent la nécessité d'un aspect de centralité, qu'il s'agisse d'un groupe de membres, d'une 

gouvernance externe ou d'un acteur pivot. Ils suscitent ainsi des réflexions sur l'évolution potentielle 

de la structure. Les démarches actuellement mises en œuvre dans ce projet tendent vers la formation 

d'un noyau de membres principaux avant d'intégrer de nouveaux acteurs. La proposition de l’outil est 

donc cohérente avec le terrain. Bien qu’il ne fournisse pas une structure précise dans ce cas (cf. annexe 

38), il suscite des réflexions sur les meilleures pratiques à adopter.  

III.3.2 Définir le fonctionnement du réseau (A3.2) 

Le chef de projet du volet 4SH a réalisé cette activité avec l’équipe métier, en répartissant les 

animations des ateliers à différents porteurs. À la suite de ces premières analyses, il s’est révélé de 

plus en plus important d’avoir une personne chargée de l’organisation d’animations et de suivi de 

création de relations. Un recrutement a été ouvert afin d’embaucher un animateur. Nous avons 

proposé les compétences présentées dans le chapitre 5.  

Tableau 53 : Compétences pour le facilitateur du réseau (source: notre recherche)  

Types de compétences Compétences 

Autonomie 

• Ouverture/ auto-apprentissage (au cours du développement du 
réseau, des compétences plus techniques devront peut-être se 
développer) 

• Force de propositions 

Managériales 

• Compétences relationnelles (managériale, communication 
adaptée à différents publics, aisance à l’oral) 

• Compétence en animation d’ateliers, de travaux en groupe 

• Compétence en prise de décision partagée 

• Compétence en management du changement, gestion de conflit 

Analytiques 
• Avoir une vision d’ensemble, capacité de synthèse et d’analyse 

(identification d’opportunité) 

Créatives 
• Notion d’innovation (processus d’innovation, open innovation, 

user innovation, propriété intellectuelle) 

• Capacité à réaliser de la veille 

Interpersonnelles 
• Dynamisme 

• Capacité d’adaptation et être flexible (se déplacer souvent dans 
les espaces d’innovation du territoire lorrain) 

Techniques 
• Maîtrise des équipements présents dans les EIs (imprimante 3D, 

découpeuse laser…)(compétence bonus) 

 

Comme l’a mentionné (Chandler, 2017), le profil d’un animateur a été complexe à trouver puisqu’il 
combine des compétences diverses, aussi bien techniques que managériales. Dans un souci 
d’efficacité, nous recommandons de recruter un animateur dès les premières étapes de construction 
du réseau, afin que les EIs n'aient pas à représenter à nouveau leur lieu si un recrutement se fait en 
cours de structuration. En effet, dans le cas de ce réseau, le facilitateur a été recruté 13 mois après le 
premier atelier, ce qui a eu pour conséquence que cette personne n'a pas pu vivre le premier temps 
de co-construction et de rencontre et a dû retourner visiter chaque EI, ce qui peut générer une 
redondance pour les EIs et donner le sentiment que ça n’avance pas. 

III.3.3 Formaliser (A3.3) 

Comme mentionné précédemment, la synthèse des ateliers et les analyses proposées ont été 

restituées par mail par le chef de projet pour les officialiser et les partager à l’ensemble des acteurs 
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(cf. annexe 39). Durant l’animation, un atelier a permis de formaliser les interactions en lien avec les 

EIs grâce à une charte et à des contrats de partage simplifiés. Cette charte et ces contrats visent à 

faciliter les prêts ou échanges de matériels, ils sont encore en cours d’élaboration (annexe 40). Les EIs 

ont favorablement accueilli cette proposition, car elle témoigne de la volonté des institutions de 

s'adapter à ces structures originales. 

À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de SIRIUS 

o L’étape A  a été rapidement réalisée et surtout observée du fait d’une définition déjà assez 
précise de la structure et du fonctionnement du réseau. 

o La formalisation simplement par mail n’a peut-être pas été lue par l’ensemble des EIs. 

o Un facilitateur a été recruté après le lancement du réseau, ce qui a rajouté une charge de travail 
aux EIs qui ont dû présenter leur lieu à nouveau. 

 

III.4 Étape A4 : Animer et gérer les interactions.  

Lors de l’atelier de définition de l’ambition commune, quatre défis ont été identifiés comme 

nécessaires à relever. Des ateliers thématiques ont donc été proposés comme le montre le Tableau 

54. La démarche suivie est la deuxième proposition, présentée dans la section V.2 du chapitre 5, où les 

ateliers sont réalisés pour répondre à des problématiques communes. Chaque rencontre est composée 

d’une visite et d’un atelier. Elles sont donc réalisées dans un des EIs du réseau afin de le découvrir (cf. 

Illustration 7). Cette phase est très intéressante car c’est lors de celle-ci que le plus grand nombre 

d’interactions sont identifiées. 

Tableau 54 : Ateliers thématiques réalisés (source : projet SIRIUS) 

Défis identifiés Ateliers thématiques 

1. Créer un socle commun permettant de 
capitaliser les compétences, les bonnes pratiques, 
les ressources (humaines et matérielles) avec 
l'objectif de partager, échanger et/ou mutualiser les 
ressources. 

- Formation (identifier les formations souhaitées par 
les EIs pour se développer) : Mardi 3 octobre 2023 
10h - 12h 

- Qualité (présentation d’un aperçu le démarche 
INFRA  proposé aux EIs de l’UL) : Mercredi 31 janvier 
2024 10h-12H 

2. Répondre en commun à des Appels à 
projets  

- Appels à projets (veille, démarche de réponse) : 
Mardi 26 mars 2024 10h-12h 

3. Faire du lien entre les EIs grâce à des 
ateliers de travail thématiques, des évènements et 
des expérimentations en communs, notamment 
auprès des publics visés. 

- Salons (viser plusieurs salons où le réseau pourrait 
être représenté) : Mercredi 15 novembre 2023 10h-
12h 

- Deux ateliers pour préparer la foire exposition de 
Nancy 2024 et participation à la foire : Mercredi 6 
décembre 2023 10h-12h, Mercredi 10 janvier 2024 
10h-12h 

- Médiation scientifique : Mercredi 17 avril 10h-12h 

4. Développer une offre de service et la 
diffuser par exemple via Plug In Lab 
 

- Communication (présenter les ressources de l’UL et 
celles de SIRIUS) : Mardi 24 octobre 2023 10h-12h 

- Prestation - Contrats de recherche : Mercredi 21 
février 2024 10h-12h 

- PI et charte des Labs : Mercredi 6 mars 2024 10h-
12h 
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Nous avons assisté à l’ensemble de ces ateliers afin d’observer l’évolution du taux de participation 

et les dynamiques qu’ils permettent de mettre en œuvre. Une grille d’observation a été créée (cf. 

Tableau 55). Lors des rencontres une prise de note a été réalisée et a servi à compléter cette grille (cf. 

annexe 41). 

Tableau 55 : Grille d'observation des ateliers SIRIUS (source : notre recherche). 

Atelier n° 1 2 … 

Lieu    

Nombre de participants    

Thème et animateur    

Relations créées/Liens : (Projets, matériels, humaines) durant la visite    

Questions et ambiance générale durant l’atelier    

Commentaires    

 

L'ampleur des contributions des membres dépend de la manière dont l’atelier est animé. En effet, 

lorsqu'un atelier aborde des sujets précis avec des exemples concrets, adaptés à chaque lieu, les 

porteurs d’EIs s'identifient plus facilement aux questions et participent davantage. Par exemple, lors 

de l’atelier sur la qualité, lorsque l’animateur a posé les questions « Quelles sont vos problématiques 

en lien avec la gestion des matières premières ? » et « Avez-vous des outils qui vous permettent de 

faciliter cette gestion ? » tous les membres ont répondu. Cependant, dès qu’il a été question de 

compléter une fiche de suivi qualité à titre d’exemple, très peu de personnes ont participé. En effet, 

compléter une fiche générique pour tous les EIs paraissait moins intéressant que de remplir 

individuellement une fiche pour chaque lieu. En effet, il est plus facile de motiver les EIs sur des cas 

concrets en lien direct avec leurs activités. Tous les ateliers ont permis de faire émerger au moins un 

lien, une identification de points et de travail communs.  

Autre observation, lorsque chaque porteur doit s’exprimer, il est préférable que l’atelier dure plus 

d’une heure. Lorsque les EIs doivent compléter un document ou autre après l’atelier, il est difficile 

d’avoir un taux de réponse de 100%. Par exemple, pour l’atelier sur les salons, les EIs devaient détailler 

chacun des salons qu’ils avaient proposés, sur un document numérique partagé, afin que chaque EI ait 

connaissance des publics concernés, des contraintes, des modalités et des dates. Cependant, aucun EI 

ne l’a complété. 

Illustration 7 : Exemple de deux visites : l’EI 3 (PROMTEE) et l’EI 10 (ExpressiveGameLab)  
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À chaque fin d’atelier, les réactions sont récoltées en questionnant deux ou trois porteurs 

participants de manière aléatoire. Cela permet de comprendre l’adéquation entre les attentes et les 

résultats. L’ensemble des EIs apprécie ces moments pour écouter de bonnes pratiques et des retours 

d’expériences. À noter que, la majorité est unanime à dire que lorsque l’atelier est trop conceptuel et 

pas assez ancré dans la réalité, les EIs ont du mal à s’identifier et à participer. Par exemple, pour l’atelier 

sur les formations, les EIs n’ont pas réussi à se reconnaître dans les appellations de rôles proposés par 

l’expert des EIs et ont donc eu du mal à identifier quelles compétences leur manquaient. 

La dernière activité réalisée dans le cadre de l’animation a été la participation à la foire exposition 

de Nancy en juin 2024 grâce au « village de l’innovation ». Cet événement, coorganisé par le 

Laboratoire ERPI et l’équipe du projet SIRIUS, a permis la participation de huit EIs. Pour analyser son 

fonctionnement et ses effets, un questionnaire a été envoyé à tous les participants de la foire, 

obtenant 45 réponses. Dans ces travaux, nous analysons uniquement les réponses fournies par les 

espaces d’innovation participants. En effet, lors de cet événement, différents porteurs de projets, 

étudiants, étudiants-entrepreneurs, enseignants et porteurs d’EIs se sont croisés. Huit EIs ont participé 

au stand de la foire, dont sept ont répondu au questionnaire. Ce questionnaire comportait 10 

questions spécifiques aux EIs afin d’analyser le potentiel de cet événement à consolider le réseau. Elles 

ont été élaborées à partir de nos suppositions présentées dans le chapitre 5 : « Ce type d’événement 

peut permettre d’animer et de faire rayonner un réseau et de créer des liens entre les membres, à 

condition qu’une préparation spécifique soit mise en place  préparation d’un discours commun  

organisation de temps de rencontres dédiés aux échanges entre EIs, mise en évidence de synergies, 

etc. . En revanche  l’absence de cette préparation peut  néanmoins  mettre en avant les membres d’un 

réseau sur un territoire. » 

Un EI estime que l’évènement et l’organisation n’ont pas permis de renforcer les interactions entre 

les membres puisqu’il y avait trop d’affluence à la foire pour prendre le temps d’échanger avec les 

autres porteurs d’EIs. Cependant, tous les EIs trouvent que cet événement a permis de mettre en avant 

leurs espaces d’innovation, soit auprès du grand public, soit auprès des autres EIs du réseau. Cinq EIs 

considèrent que cet événement a mis en valeur le réseau. 

Pour améliorer la mise en avant du réseau SIRIUS, les EIs suggèrent : 

• De créer plus de supports de communication communs, montrant également les spécificités 

et les points de contact de chaque EI. 

• De mettre en avant des projets communs à plusieurs EIs pour démontrer la valeur ajoutée de 

ce réseau, à travers un démonstrateur ou un stand avec un fil-rouge permettant aux visiteurs 

de comprendre les synergies au sein du réseau. 

Cinq EIs proposent d’établir les bases d’un langage commun pour faciliter l’introduction du stand aux 

visiteurs. 

Pour cette première édition pilotée par Sirius, le processus d’organisation était avant tout, 

exploratoire et formateur, d’autant que l’équipe Sirius n’a été mise en place que deux mois avant le 

début de l’événement. Pour les espaces d’innovation, il s’agissait également d’intégrer la notion de 

Living Lab éphémère. L’enjeu et dès lors d’assurer l’engagement de chacun, d’aider les EIs à trouver 

leur place dans ce dispositif, avant de chercher à créer des niveaux d’interactions élevés. La 

préparation s’est déroulé principalement EI par EI, sans présentation d’un projet commun, ce qui n’a 

pas permis d’atteindre un niveau supérieur à la coopération. Deux EIs pensent avoir atteint les niveaux 

de collaboration et de partenariat durant l’événement. Cependant, nous estimons que cette question 

n’a pas été bien comprise, car les collaborations sont, par définition, des interactions sur le long terme. 

Un événement d’une semaine ne peut pas permettre d’atteindre ce niveau. 

Les niveaux de réseautage, coexistence et coopération sont les plus développés grâce à 

l’organisation et à l’événement. 
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Des entretiens avec les EIs permettraient d’affiner ces résultats. Nos suppositions du chapitre 5 sont 

donc confirmées, à l’exception du renforcement des interactions entre les membres. 

 

À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de SIRIUS 

o L’étape A  a été réalisée grâce à la visite des dix lieux membres et à l’organisation d’ateliers 
thématiques. Ces événements ont permis aux EIs de se connaître, de créer des liens et d’identifier 
de bonnes pratiques. 

o Les ateliers concrets ont été plus dynamiques que les ateliers conceptuels. 

o Les EIs n’ont pas trouvé le temps ou n’ont pas vu l’intérêt d’enrichir les informations sur les salons. 

o Un événement commun « le village de l’innovation » a également été réalisé avec pratiquement 
tous les membres (8 EIs). 

 

III.5 Étape A5 : Suivre l’évolution du réseau et ses impacts.  

III.5.1 Construire le référentiel (A5.1) 

Deux boucles Delphi ont été suivies comme pour la première implémentation. La première 

comportait 60 indicateurs, correspondants aux objectifs du réseau. Grâce aux retours, la seconde en 

comportait 41 détaillés avec des échelles de mesure annualisées et les questions permettant de 

récolter ces informations (cf. annexe 42).  

Les indicateurs qui analysent les relations directes, indirectes et leurs intermédiaires sont supprimés, 

bien que leur utilité soit mentionnée dans la littérature (Graça et Camarinha-Matos, 2017b). En effet, 

les acteurs opérationnels ne voyaient pas comment les utiliser efficacement pour atteindre leurs 

objectifs. 

III.5.2 Récolter des données sur le fonctionnement, les résultats et impacts (A5.2) 

III.5.2.1 Analyse à T0 

Nous n’avons pu faire qu’une analyse initiale partielle sur ce projet, car nous étions plutôt dans une 

posture d’observateur. Le référentiel à T0 n’a donc pas reçu toutes les informations nécessaires (cf. 

Tableau 56). Cette évaluation a été réalisée, comme dans le cas de DHDA, juste avant le premier atelier 

pour définir l’ambition partagée, c’est-à-dire en janvier 2023 à partir de nos observations. 

Nous avons surtout pu observer le niveau d’ouverture des EIs au lancement du réseau. La plupart 

d’entre eux ne sont ouverts qu’à un certain type d’acteurs (étudiants ou chercheurs) et certains pas 

quotidiennement. Ces observations vont permettre de vérifier l’atteinte d’un des objectifs qui est de 

faciliter l’ouverture aux citoyens.  
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Objectifs Indicateurs
Première évaluation T0 au lancement du réseau (avant atelier 

de février 2023 (réalisée grâce aux observations de Fanny))

Volume de financement apporté par le réseau à des membres 0- 40k 

Montant des financements reçus en soutient au fonctionnement du réseau >60k

Nombre d’AAP commun obtenu par au moins 2 membres du réseau 0

Niveau de satisfaction à l'égard des modalités de partage de ressources 

entre les membres d'un réseau

Mutualisation de ressources humaines entre les lieux

Quantité de ressources réutilisées, recyclées entre les membres

Quantité, fréquence et types de ressources partagées à un membre du 

réseau
Quantité, fréqeunce et types de ressources reçues par un membre du 

réseau

Nombre d'heure d'ouverture de l'EI à des acteurs extérieurs à leur structure 

par jour, par semaine et par mois
4 ne sont pas ouverts à l'extérieur

Niveau d’implication des citoyens dans les activités du réseau 4 EIs participent à un événement grand public chaque année

Nombre de projets d’innovation impliquant des acteurs extérieurs aux EIs 

(citoyens, entrepreneurs, industriels)
Pas encore de projets dans le réseau

Niveau d'implication des décideurs publics et politiques publiques dans les 

projets 
Pas encore de projets dans le réseau

Type d'implication des politiques publiques Pas encore de projets dans le réseau

Niveau de satisfaction de chacun des EIs à l’égard de la contribution des 

autres EI
Pas encore de projets dans le réseau

Niveau de satisfaction à l’égard de sa participation/son implication dans le 

réseau
Pas encore impliqué dans le réseau

Nombre d’autres réseaux dans lesquels les espaces d’innovation sont 

impliqués

Nombre de nouvelles relations (projet, partage de ressources, 

mutualisation d'activités…) créées par le réseau avec l'extérieur du réseau
Pas encore de projets dans le réseau

Nombre d'espaces d'innovation entrant et sortant du réseau 10 membres ont intégré le réseau

Fréquence des échanges au sein du réseau

Niveau de prise en compte des activités quotidiennes de chacun des 

espaces d’innovation

Nombre d’événements, de réunions et de rencontres réalisés entre 

membres du réseau
1 seul prévu : l'atelier de définition de l'ambition partagée

Nombre d’inscrits et de participants aux événements 53 participants à l'atelier, les 10 labs

Nombre de conflits présents dans le réseau Pas encore de projets ou interactions dans le réseau

Nombre de conflits résolus Pas encore de projets ou interactions dans le réseau

Les autres EI respectent les règles de droits et contracts mis en place dans 

le réseau

Adéquation de l'animation aux attentes des membres

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la communication à 

l'intérieur du réseau

Niveau de satisfaction vis-à-vis des décisions

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la communication à 

l'extérieur.
Niveau de disponibilité de chaque EI pour la participation aux 

activités/événements du réseau ou pour aider d'autres EIs du réseau
tout à fait d'accord

Les EI cherchent uniquement leur performance au détriment des intérêts 

des autres
Niveau de clarté des responsabilités de chaque espaces d'innovation dans 

le réseau

Niveau de définition de l’ambition commune

Niveau de satisfaction vis-à-vis de l’ambition commune

Compétences spécifiques qui permet au lieu d'être reconnu Chaque EI a une spécificité connue

Niveau de satisfaction à l’égard du partage des connaissances entre les 

membres du réseau

Niveau de connaissance sur les autres espaces d’innovation (emplacement, 

équipement, compétences clés...)

Nombre et diversité d’utilisateurs venu dans l’espace grâce au réseau

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la communication en 

externe.
Développer le lien entre académique-

industrie

Nombre de nouvelles entreprises en relation avec les académiques (lien 

recherche et société)
Pas encore de projets ou interactions dans le réseau

Mutualiser des ressources (matériels, 

financières)

Développer des relations entre 

citoyens(clients) et politiques ou  

citoyens et entreprise / co-construction

Transversal

Partager des connaissances / dynamique 

d'apprentissage

Se faire reconnaître, se développer, 

développer son image

Avoir plus d'importance pour obtenir des 

financements, atteindre les politiques 

publiques

Tableau 56 : Aperçu de l’analyse à T0 du réseau de SIRIUS (source : notre recherche) 
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III.5.2.2 Analyse à T1 

Un an après la réalisation du premier atelier de définition de l’ambition commune, une seconde 

application a été réalisée grâce à l’envoi d’un questionnaire en mars 2024. Le code couleur sur le 

référentiel permet de rapidement observer l’évolution. Une réponse « ni d’accord, ni pas d’accord » 

est affichée lorsque les réponses sont partagées entre d’accord/ tout à fait d’accord et pas d’accord/ 

pas du tout d’accord. Ce qui a permis d’obtenir le résultat présenté dans le Tableau 57.  
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 Tableau 57 : Aperçu de l'évaluation à T1 (source : notre recherche). 

Objectifs Indicateurs Seconde évaluation (mars 2024)

Volume de financement apporté par le réseau à des membres 0- 40k

Montant des financements reçus en soutien au fonctionnement du réseau >60k

Nombre d’AAP commun obtenu par au moins 2 membres du réseau 1 à 3

Niveau de satisfaction à l'égard des modalités de partage de ressources entre les 

membres d'un réseau
ni d'accord, ni pas d'accord

Jamais

ni satisfait, ni insatisfait

Quantité de ressources réutilisées, recyclées entre les membres 0

Quantité, fréquence et types de ressources partagées à un membre du réseau
Pour l'instant un environnement créé et partagé entre 

2 membres

Quantité, fréqeunce et types de ressources reçues par un membre du réseau 3 membres ont reçu chacun une ressource

Nombre d'heure d'ouverture de l'EI à des acteurs extérieurs à leur structure par jour, 

par semaine et par mois

Le réseau n'a pas encore permis d'ouvrir davantage 

les EIs

Niveau d’implication des citoyens dans les activités du réseau régulièrement

Nombre de projets d’innovation impliquant des acteurs extérieurs aux EIs (citoyens, 

entrepreneurs, industriels)
1 à 3

Niveau d'implication des décideurs publics et politiques publiques dans les projets régulièrement

Type d'implication des politiques publiques coconstruction

Niveau de satisfaction de chacun des EIs à l’égard de la contribution des autres EI d'accord

Niveau de satisfaction à l’égard de sa participation/son implication dans le réseau d'accord

Nombre d’autres réseaux dans lesquels les espaces d’innovation sont impliqués >3

Nombre de nouvelles relations (projet, partage de ressources, mutualisation 

d'activités…) créées par le réseau avec l'extérieur du réseau
0

0

5- 10

Fréquence des échanges au sein du réseau satisfait

Niveau de prise en compte des activités quotidiennes de chacun des espaces 

d’innovation
d'accord

Nombre d’événements, de réunions et de rencontres réalisés entre membres du réseau > 6

Nombre d’inscrits et de participants aux événements 50% - 70%

Nombre de conflits présents dans le réseau 0

Nombre de confits résolus dans le réseau 0

Les autres EI respectent les règles de droits et contracts mis en place dans le réseau ni d'accord, ni pas d'accord

Adéquation de l'animation aux attentes des membres tout à fait d'accord

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la communication à l'intérieur du 

réseau
tout à fait d'accord

Niveau de satisfaction vis-à-vis des décisions tout à fait d'accord

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la communication à l'extérieur. d'accord

Niveau de disponibilité de chaque EI pour la participation aux activités/événements du 

réseau ou pour aider d'autres EIs du réseau
d'accord

Les EI cherchent uniquement leur performance au détriment des intérêts des autres pas d'accord

Niveau de clarté des responsabilités de chaque espaces d'innovation dans le réseau ni d'accord, ni pas d'accord

Niveau de définition de l’ambition commune d'accord

Niveau de satisfaction vis-à-vis de l’ambition commune d'accord

Compétences spécifiques qui permet au lieu d'être reconnu Chaque EI a une spécificité connue

Niveau de satisfaction à l’égard du partage des connaissances entre les membres du 

réseau
d'accord

Niveau de connaissance sur les autres espaces d’innovation (emplacement, 

équipement, compétences clés...)
1 caractéristique par EI

Nombre et diversité d’utilisateurs venu dans l’espace grâce au réseau ni d'accord, ni pas d'accord

Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de la communication en externe. d'accord

Développer le lien entre académique-

industrie

Nombre de nouvelles entreprises en relation avec les académiques (lien recherche et 

société)
0

Partager des connaissances / dynamique 

d'apprentissage

Se faire reconnaître, se développer, 

développer son image

Mutualisation de ressources humaines entre les lieux :

quand

satisfaction

Nombre d'espaces d'innovation entrant et sortant du réseau

Avoir plus d'importance pour obtenir des 

financements, atteindre les politiques 

publiques

Mutualiser des ressources (matériels, 

financières)

Développer des relations entre 

citoyens(clients) et politiques ou  

citoyens et entreprise / co-construction

Transversal
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III.5.3 Analyser les données et identifier des pistes d'améliorations (A5.3) 

La comparaison des évaluations à T0 et à T1 témoigne d’une accélération des activités et de 

l’émergence d’une dynamique, puisqu’à T1, plusieurs indicateurs ont pu être évalués. Il reste 

cependant nécessaire de promouvoir les projets communs et le partage de ressources, ce pour quoi 

les ateliers de travail sur les scénarios peuvent être utiles. Le questionnaire pour compléter les 

indicateurs du référentiel a permis de mettre en lumière un manque de formalisme sur la définition 

de l’ambition du réseau. En effet, cette dernière a été adressée par courriel, cependant quatre porteurs 

d’EIs sur six n’y ont pas prêté attention. Il est peut-être nécessaire de la définir dans un document 

dédié. En outre, si un membre n'a pas eu l'occasion de visiter un espace d'innovation, il lui manque un 

moyen de se familiariser avec ses activités. Il pourrait être bénéfique d'établir un dossier partagé 

contenant les présentations de chaque EI et les relevés de décisions avec leur motivation, afin de 

capitaliser sur ces informations. 

Les indicateurs qui n'ont pas reçu une réponse unanime nécessitent un approfondissement à travers 

des rencontres avec les EIs intéressés, afin de comprendre les aspects à améliorer. Les indicateurs qui 

restent en rouge nécessitent une exploration approfondie en stimulant les activités concernées, par le 

biais d'ateliers par exemple. Des méthodes d’aide à la décision multicritères peuvent être utilisées pour 

choisir sur quels indicateurs agir en priorité, comme AHP (Analytics Hierarchy Process) si les indicateurs 

sont considérés comme indépendants ou dans le cas contraire DEMATEL (Decision-Making Trial and 

Evaluation Laboratory) (Cardenas-Cristancho, 2023). 

Le réseau fonctionne bien, avec des réunions mensuelles pour fournir des outils et de bonnes 

pratiques. Les retours des membres montrent leur intérêt pour ces échanges, ce qui les amène à 

réfléchir sur leur propre fonctionnement. La charte en cours de développement leur permettra de 

faciliter leurs échanges de matériels. Ainsi, le réseau atteint son objectif d'accompagner le 

développement des EIs. 

À la demande de plusieurs membres, la mise en place d'un espace partagé numérique en tant que 

centre de ressources pour le réseau pourrait être pertinente. Maintenant que les dix EIs ont été visités 

et que toutes les thématiques identifiées lors de l'atelier sur l'ambition partagée ont été abordées, il 

est crucial de trouver de nouveaux sujets ou moyens pour renforcer les liens et maintenir cette 

dynamique. Des thématiques consolidant le réseau, telles que celles proposées dans le chapitre 5, 

pourraient être explorées, avec le facilitateur du réseau jouant un rôle clé dans leur identification et 

leur promotion pour susciter l'intérêt. 

Approfondir les points bloquants identifiés lors des précédents ateliers ou dans le fonctionnement 

global du réseau pourrait être une stratégie utile pour favoriser sa progression. Des échanges avec des 

acteurs ou des organisations externes peuvent également susciter l'intérêt en leur offrant une 

perspective sur d'autres modes de fonctionnement, thèmes ou bonnes pratiques. 

À retenir pour l’étape A  dans le cas du réseau de SIRIUS 

o L’étape A  a permis de construire un référentiel qui met en évidence les dynamiques présentes 
dans le réseau et les pistes d’amélioration. 

o L’analyse permet de montrer que l’animation du réseau satisfait les membres, que l’ambition 
commune n’a pas été retenue par tous les EIs (l’envoi d’un mail n’est pas suffisant) et que les EIs 
sont impliqués dans un grand nombre de réseau d’où leur charge de travail importante. 

o L’ouverture du réseau vers l’extérieur reste à développer. 
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IV. Prise de recul et retours d’expériences de cette deuxième mise 

en place de la démarche 

IV.1 Observation générale 

Ces observations ont mis en évidence l'importance, pour les décideurs ou les initiateurs, de définir 

le niveau de développement de chaque lieu. En effet, il a été souligné à plusieurs reprises qu'il était 

essentiel de pouvoir caractériser chaque EI afin d'identifier des scénarios cohérents et justifiables. 

Cette constatation confirme l'importance de réaliser une analyse fine des différents lieux. 

Nous avons également noté l'importance des connaissances du facilitateur sur les différents lieux, 

car cela permet d'identifier des liens même en l'absence de certains participants. 

La fréquence mensuelle des visites et des ateliers, a pu donner l'impression au chef de projet que la 

motivation pour le réseau diminuait (cf. Figure 65). Cependant, il est important de noter que l'atelier 

9 a eu lieu pendant les vacances scolaires, ce qui peut avoir influencé la participation. Il serait pertinent 

d'identifier les causes des absences fréquentes des EIs 4, 9 et 10 par le biais d'entretiens. Étant donné 

leur localisation, il apparaît que les entités situées à Metz sont les moins présentes. L'organisation de 

rencontres hybrides pourrait constituer un moyen efficace de les solliciter davantage. 

 

Étant donné que le projet est porté par une institution, l'analyse du territoire n'a pas été aussi 

détaillée que prévu dans notre démarche, car les raisons de la création du projet étaient déjà 

identifiées. Les critères de sélection étaient déjà assez définis et tous avaient des orientations 

stratégiques similaires (recherche ou pédagogie), ce qui a facilité les interactions ultérieures. Il a été 

difficile de déterminer l’impact du financement sur l'implication des EIs. Cet atelier a été présenté 

comme le lancement du réseau, ce qui a permis à tous les participants de comprendre clairement son 

objectif et donc d’y participer. 

La structure du réseau était déjà définie au lancement, et en raison de son orientation "top-down" 

et des typologies d’EIs très proches, elle n'a pas connu de grandes modifications. L'étape A3 a donc été 

réalisée rapidement, et a surtout consisté à recruter un facilitateur. Il faudra réitérer cette étape afin 

d'assurer la pérennité de la dynamique après la fin du projet SIRIUS. 

Figure 65 : Évolution de la participation aux ateliers SIRIUS, les dates associées sont données dans le tableau 54 

(source : notre recherche). (La croix violette correspond au lieu qui accueille l’atelier et donc qui est visité). 
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Lors des différents ateliers, nous avons observé que les thématiques abordées et la manière de les 

présenter étaient primordiales. Les plus interactifs étaient concrets et s'appuyaient sur des sujets 

familiers pour les lieux, tels que ceux sur la communication, les salons et les contrats. Ces thématiques 

ont permis à chaque lieu de partager leurs expériences et leurs problématiques concrètes. En 

revanche, ceux trop théoriques, avec des intitulés moins concrets, ont suscité moins d'interactions. 

Par exemple, celui sur les formations a peu suscité d’interactions, car les EIs ont rencontré des 

difficultés pour attribuer un rôle aux personnes de leur lieu. Cette difficulté à identifier les 

compétences manquantes et les rôles nécessaires a limité les discussions et la dynamique de groupe. 

Il est donc important de bien choisir les thématiques appropriées, de les présenter de manière 

accessible en adaptant le langage. Les ateliers qui incitent les participants à partager leurs expériences 

et bonnes pratiques sont plus dynamiques et riches. En effet, cela fait émerger plus d’interactions et 

de réflexion.  

IV.2 Conclusion  

Nous pouvons considérer que le démarrage de ce réseau est réussi car il a conforté une dynamique 

déjà présente et il a favorisé l'établissement de nouveaux liens. Par exemple, deux EIs ont travaillé à 

l’élaboration d'un carénage pour les imprimantes 3D, qui se verra potentiellement partagé à 

l'ensemble. Un EI est prêt à assumer le rôle de support dans la communication, tandis que deux autres 

collaborent pour créer une formation. Pour finir, le réseau a pu s’organiser pour participer à un 

événement de mise en valeur des EIs et du réseau et d’expérimentation ouvert à tous les citoyens sous 

la forme d’un Living Lab éphémère au sein d’une foire exposition. Cette organisation a permis de 

proposer un stand cohérent et un seul support de communication commun. Les équipes du volet 4SH, 

les personnes expérimentées, ayant déjà organisé cet événement, et les responsables communication 

ont été primordiales dans le processus d’organisation. Cet événement a donné un aperçu de ce que 

« les vitrines » du réseau pourront être. Ces vitrines sont proposées dans le cadre du projet SIRIUS et 

doivent être coconstruites avec l’ensemble des membres afin que chacun puisse s’y retrouver et attirer 

les acteurs souhaités. 

Ce réseau a bien facilité la création d’une dynamique territoriale en suscitant des interactions avec 

les citoyens. En effet, le processus d’organisation et la participation à la foire exposition de Nancy 

illustrent cette dynamique qui est un résultat concret des interactions entre les différents lieux. Cet 

événement public a permis de contribuer à l’ambition initiale qui est de favoriser l’ouverture des EIs. 

Puisque tous ont pu obtenir des retours d’expérience utilisateurs, faire connaître leur lieu et obtenir 

de nouveaux contacts et qu’ils ont pu rencontrer des chercheurs, des étudiants, des entreprises, des 

associations, des collectivités et des citoyens. Cette ouverture peut se mesurer grâce au nombre 

d'utilisateurs des lieux, mais également avec le nombre de visiteurs ayant testé ou interagit avec les 

EIs sur le stand.  

Grâce à nos observations et échanges informels, quelques pistes d’amélioration peuvent être 

identifiées. Pour faire perdurer ces succès et faciliter des interactions, il serait pertinent de créer un 

dossier partagé avec tous les membres permettant de garder une trace des échanges, de consolider le 

rôle du facilitateur et d’organiser de nouveaux ateliers thématiques. Effectivement, l'un des objectifs 

est que les sujets des ateliers émanent des EIs et traitent des obstacles auxquels ils sont confrontés. 

Ainsi, ils susciteront l’intérêt tout en s’intégrant dans leur stratégie. Certains ateliers peuvent être 

dédiés à la mise en valeur de projets spécifiques issus de cette dynamique, dans le but de stimuler les 

EIs qui n'ont pas encore identifié de projets en collaboration avec d'autres acteurs. Créer un lieu 

d’échanges de discussion, en parallèle des rencontres en présentielles, pourrait être pertinent afin que 
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chacun puisse partager ses événements, ses demandes ou autres propositions. Identifier des 

tendances dans l’environnement permettrait également de garder le réseau attractif.  

Il pourrait être judicieux d'opter pour une fréquence de réunions plus flexible en sortant du rythme 

mensuel. Organiser certaines réunions en visioconférence, peut aussi contribuer à maintenir la 

motivation.  

Une difficulté majeure rencontrée par ces lieux est souvent liée aux procédures administratives 

complexes et chronophages, inhérentes aux institutions les soutenant, ce qui va à l'encontre de l'agilité 

nécessaire à leur fonctionnement. En effet, l’atelier, sur la charte des EIs et les règles à respecter pour 

accueillir du public dans leur lieu, a suscité de nombreuses interpellations pour tenter de faire évoluer 

les règles et les rendre plus flexibles pour ces lieux atypiques. C’est dans cette optique que la charte 

est créée. Elle vise à simplifier quelques démarches mais doit être validée par les services de 

l’Université concernés. Ce réseau permet donc d’initier des changements visant à adapter ces 

démarches aux besoins des EIs, permettant ainsi aux institutions de reconnaître leur fonctionnement 

atypique et leur valeur. Ces volontés d’adaptation doivent continuer afin de faciliter de futures 

collaborations.  
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Conclusion partie IV 

La comparaison des résultats met en évidence l'impact significatif de l’initiative à l’origine du réseau, 

de la structure et des activités réalisées sur le comportement des EIs.  

Ces observations soulignent également les raisons pour lesquelles DHDA, malgré son appui sur des 

relations déjà existantes, n'a pas rencontré le succès escompté, quant à l’atteinte de l’objectif 

« accompagner des porteurs de projets », contrairement à SIRIUS qui a su s’organiser pour réaliser un 

événement ouvert au grand public. Cette différence fondamentale entre les deux projets réside dans 

les multiples compétences et la diversité des EIs présents et dans les objectifs sous-jacents : DHDA vise 

à développer l'innovation en accompagnant les porteurs de projet, tandis que SIRIUS cherche 

notamment à faire évoluer les lieux et à les ouvrir davantage. Quelques projets ont été créés entre des 

membres de chacun des deux réseaux, cependant, il est difficile de dire si c’est grâce au réseau ou si 

c’est la continuité de relations déjà existantes auparavant.  

Le taux de participation des trois EIs présents dans les deux réseaux n’a été impacté. Ils faisaient 

partie tous les trois des membres les plus présents aux ateliers. Cependant, nous avons remarqué que 

ce sont ces trois lieux qui ont créé ou initié des projets à but collaboratif, il serait intéressant d’observer 

si les multiples sollicitations dans les deux réseaux leur ont permis d’identifier plus rapidement des 

intérêts pour collaborer ou si cela vient du fait qu’ils se connaissaient plus. Ces trois lieux sont : l’EI 5, 

l’EI 6 et l’EI 7. Nous n’avons pas identifié de différence de participation pour les EIs moins développés. 

Les caractéristiques des deux réseaux sont présentées dans le Tableau 58, en orange ce sont les 

éléments qui les différencient fortement et en jaune des différences un peu moins impactantes. 

La mise en œuvre pratique du référentiel montre qu’il permet de suivre l’évolution. Le facilitateur 

doit être conscient qu’il ne faut pas simplement observer les résultats mais également les entrées et 

la qualité des processus mis en œuvre. En effet, si les résultats ne correspondent pas aux objectifs, 

mais que le fonctionnement est correct et évolue dans le bon sens, cela signifie qu’il y a juste besoin 

DHDA SIRIUS
Origine Horizontal (Co-création de la réponse à l'AAP) puis porté par l'association Top-Down --> l'université qui a initié

Proximité organisationnelle 

Initiatives / Membres
Moyenne Moyenne

Financement
Aucun (hormis le poste de l'animatrice du réseau et une enveloppe pour les 4 EIs qui 

étaient présents au départ)

2,25 M€ pour tout le réseau qui comprend les 40k par EI et des montants pour 

assurer le fonctionnement, la visibilité, les événements du réseau pour 7ans.

Gouvernance Association DHDA (l'animatrice du réseau)
L'université de Lorraine avec 1 chef de projet et 1 chargé de communication et un 

animateur

Durée Début 2019 -->  Jusqu'en 2029 Début 2022 --> Jusqu'en 2029

Intensité des rencontres
Dynamique, proposition d'interactions, construction des interactions, consolidation 

de fonctionnement du réseau

Visite du lieu : quelques questions

atelier moins particpatif que DHDA, atelier générique ayant l'objectif de partager 

des bonnes pratiques

Fréquence des rencontres Trimestrielle Mensuelle : un atelier dans chaque lieu tous les mois

Nombre de membres 9 EIs (3 EIs en commun avec SIRIUS) 10 EIs  (3 EIs en commun avec DHDA)

Proximité organisationnelle 

des membres
Faible Forte

Organisationnelle Structure centralisée, stable, fédéré autour des objectifs partagés et de l'association Structure centralisée, stable, fédéré autour des objectifs partagés

Économique Aucun apport ou échange financier pour le moment
Apport financier à chaque EI et enveloppe financière pour le fonctionnement du 

réseau

Institutionnelle Pas encore de normes et de règles Début de règle avec la charte et les différents contrats pour réaliser des interactions

Cognitive Quelques tensions sont apparues suite à une incompréhension Partage de bonnes pratiques

Stratégique Réseau appui les activités de l'association s'inscrire dans une démarche globale d'ouverture de la science à la société

Temporelle

Environnement

S'incrit dans les dynamiques d'innovation en lien avec une thématique phare du 

territoire (forêt-bois).

L'ambition du réseau est d'avoir un ancrage territorial interdépendant --> espace 

projet facilitant les interactions entre tous les acteurs du territoire pour stimuler 

l'innovation

Vise à ouvrir la recherche à la société en faisant participer les citoyens à des 

dynamiques de recherche --> ambitionne plutôt un ancrage contributif en étant à 

l'écoute de la société et en favorisant des apprentissages "gagnant-gagnant" entre 

le secteur académique et la société.

Attractivité

Les 2 réseaux devraient pouvoir perdurer après la fin du projet

La communication en lien avec le réseau est en cours d'élaboration

Tableau 58 : Comparaison des deux réseaux  
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de plus de temps. Lors de la sélection, il est essentiel de conserver des indicateurs qui examinent les 

processus. Cela garantit une appréciation complète des interactions dans le réseau et encourage à 

poursuivre ces dynamiques. Par ailleurs, pour en améliorer la précision et simplifier leur application, 

l'utilisation d'un troisième cycle de la méthode Delphi aurait pu être justifiée.  

La démarche, comme prévu dans notre thèse, n'a pu être rigoureusement suivie dans ce projet car 

nous l'avons intégré après la prise de certaines décisions stratégiques. Cette méthodologie nécessite 

un temps conséquent pour atteindre tous les objectifs fixés, ce qui signifie que, comme dans le premier 

cas, nous n'avons pas pu observer tous les résultats. Du fait que cette approche vise à encourager la 

création de liens, il est crucial de rester réceptif aux événements qui émergent de la part des membres. 

Le facilitateur ne doit pas être trop strict dans la mise en œuvre de cette approche, mais plutôt suivre 

les dynamiques qui se manifestent afin de les soutenir plutôt que de les restreindre. Ces éléments 

soulignent l'importance de l'étape A1, car elle permet de comprendre le contexte et d'adapter 

correctement la démarche.  

Pour finir, l'atelier 1 se révèle être pertinent, puisque dans les deux implémentations, il a permis 

d'aborder toutes les dimensions caractérisant un réseau et de faire émerger des spécificités. Il est 

essentiel de reconnaître les défis rencontrés dans la mise en œuvre de telles démarches, notamment 

la nécessité de sensibiliser les acteurs de terrain à l'analyse du fonctionnement des EIs et de trouver 

un équilibre entre rigueur analytique et pragmatisme opérationnel. 
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Par t i e  V  :  C onc l us i on  g énér a l e  

I. Conclusion  

Ce manuscrit débute par la partie 1 qui présente le contexte de nos travaux, des enjeux, des 

questions de recherche et des hypothèses. La partie 2 consiste à établir les fondations nécessaires à la 

création d’un réseau d’espaces d’innovation sur un territoire. Elle comprend trois chapitres d’états de 

l’art et de pratiques présentes dans la littérature scientifique. 

Le chapitre 1 permet d’identifier tous les enjeux et les caractéristiques (six dimensions, typologies et 

définition) autour du concept d’espaces d’innovation grâce à une revue de littérature exploratoire sur 

le concept d’EIs. Il vise à identifier tous les éléments clés à considérer pour créer un réseau adapté à 

leurs spécificités. Ce chapitre a permis, entre-autres, de concevoir les grilles d’analyse du 

fonctionnement des EIs. 

Le chapitre 2 étudie les réseaux inter-organisationnels pour identifier leurs spécificités, leurs 

différences, les niveaux d’interactions, les facteurs d’émergence, de succès et leurs définitions. Ce 

concept a été inspirant, car la littérature est très riche sur ce sujet ; nous considérons les espaces 

d’innovation comme des organisations à part entière. Ces éléments ont permis de comprendre toutes 

les dynamiques animant un réseau et de définir six niveaux d’interactions possibles ayant des objectifs 

différents. Cet état de l’art a été réalisé grâce à une revue de littérature autour des notions de réseaux 

inter-organisationnels et d’indicateurs. Il fait l’objet d’un premier article de conférence internationale 

(Pruvot et al., 2022). 

Le chapitre 3 met en évidence différentes dynamiques territoriales à des échelles locales (quartier, 

commune, département) et leur relation avec les espaces d’innovation et les réseaux. Ces relations 

ont été mises en évidence grâce à une bibliométrie autour des mots clés, espaces d’innovation, réseaux 

et dynamiques territoriales. Du fait de l’identification de manque de moyens pour évaluer les impacts 

de ce type de dynamiques, une seconde revue de littérature a été réalisée en croisant dynamiques 

territoriales et évaluation d’impacts. Il permet d’identifier des méthodes et des indicateurs 

d’évaluation d’impacts territoriaux et de montrer le potentiel des EIs à supporter des dynamiques à 

l’échelle d’un territoire. Un article dans le journal « International Journal of Innovation and Technology 

Management » a permis de présenter ces premiers résultats (Pruvot et al., 2024). 

À partir de tous les éléments identifiés dans la littérature, nous avons pu proposer des contributions 

permettant de répondre aux verrous et enjeux. La troisième partie présente dans le chapitre 4 notre 

contribution principale, la démarche de mise en réseau d’espaces d’innovation constituée de cinq 

étapes et prenant en compte le territoire sur lequel il se met en place. La première version de notre 

démarche a été publiée dans une conférence internationale (Pruvot et al., 2023). La seconde intègre 

des outils et des techniques de gestion de projet, ainsi que des principes en lien avec l’approche Living 

Lab, pour favoriser l'interaction et la collaboration entre les acteurs impliqués. Le chapitre 5 présente 

ces outils en détaillant chacun d’entre eux et leur utilisation dans chacune des étapes. Le chapitre 6 

propose un portfolio d’indicateurs pour suivre l’évolution du réseau et de ses impacts sur le territoire 

et ses membres, les EIs. Il est également accompagné d’une démarche pour sélectionner les 

indicateurs pertinents et construire leur échelle de mesure. 



Partie V 

 314 

La quatrième partie présente l’implémentation de nos contributions dans le cadre du projet DHDA 

(chapitre 7) et du projet SIRIUS (chapitre 8). Elle a permis de mettre en lumière la pertinence de la 

démarche, son potentiel et ses limites.  

Ces huit chapitres ont permis de répondre aux verrous et de valider les hypothèses en s’appuyant 

sur la mise en place de la démarche « Design Based Research » qui permet de construire des artefacts 

concrets et ainsi de contribuer à la littérature scientifique de manière opérationnelle. L’analyse du 

fonctionnement des EIs a permis d’identifier des complémentarités et des points communs permettant 

d’initier des interactions dans le réseau DHDA. Cela a permis de lever le verrou 1. Notre grille d’analyse 

du fonctionnement des EIs, constituée des dimensions d’un EIs, a montré son potentiel d’identification 

de scénario par l’intermédiaire d’un démonstrateur sous la forme d’un rapport interactif créé sur un 

logiciel de visualisation des données (PowerBi). La grille d’analyse des initiatives, l’identification des 

différentes caractéristiques de la structure (gouvernance, flexibilité et niveau de définition des 

objectifs) et l’organisation des différents niveaux d’interactions ont permis de répondre au verrou 2. 

Ces contributions permettent de proposer une démarche de mise en réseau adaptée à l’écosystème 

étudié. L‘hypothèse 1 est donc vérifiée, car la démarche inspirée des réseaux inter-organisationnels a 

permis de prendre en compte les EIs et donc de confirmer qu’ils peuvent être vus comme des 

organisations. Cependant, en ce qui concerne l’hypothèse 2, nos observations de mars 2021 à juillet 

2024 pour DHDA et de juin 2022 à juillet 2024 pour SIRIUS, n’ont pas suffi à observer la mise en place 

de réelles collaborations. Seules des bases ont pu être établies et des prémices de collaborations ont 

été observées. Une observation sur une période plus longue est nécessaire, étant donné que la mise 

en place de collaborations au sein d’un réseau demande plusieurs années. S’appuyer sur les relations 

et les réseaux préexistants peut accélérer cette mise en place. Ce long processus se compose d’une 

phase de découverte pour développer l’interconnaissance, suivi par l’organisation, puis une phase de 

tests sur des projets à court terme. La création d’interactions durables n’émergera qu’après ces étapes, 

on pourra alors parler de collaboration. Cependant, au vu de l’identification d’expériences 

collaboratives, nous pensons toujours que ce niveau est adapté aux EIs. C’est celui qui peut apporter 

le plus de valeur ajoutée en mutualisant de manière régulière des ressources et en permettant de 

produire des changements sur un temps long et donc d’optimiser les impacts des EIs. L’analyse de la 

littérature sur les dynamiques territoriales et les territoires, dans le chapitre 3, a permis de lever le 

verrou 3 grâce à l’identification d’un cadre proposant cinq dynamiques territoriales pour développer 

un territoire durable. Celui-ci a permis d’analyser les EIs identifiés dans la littérature, mettant en 

évidence le fait que chaque EI supporte déjà certaines de ces dynamiques en fonction de leur stratégie. 

Nous avons ensuite pu présenter qu’un réseau pourrait les soutenir d’autant plus que les membres 

pourraient se coordonner, diffuser et contribuer de manière complémentaire au développement d’un 

territoire. Ce qui a confirmé de façon « théorique » l’hypothèse 3, l’observation des résultats d’un 

réseau après sa phase de mise en place permettra de la valider également en pratique. Notre portfolio 

et notre démarche de sélection d’indicateurs ont permis de lever le verrou 4. En ce qui concerne 

l’hypothèse 4, le chapitre 2 a montré la complexité inhérente aux réseaux et le chapitre 3 a souligné 

que de nombreux indicateurs sont nécessaires pour évaluer les effets, ce qui a permis de mettre en 

lumière l’obligation de combiner des indicateurs de plusieurs niveaux. Un réseau influence les 

membres et le territoire au cours de son évolution. Ces changements sont fortement influencés par le 

fonctionnement et l’organisation de cette dynamique, d’où la proposition de combiner des indicateurs 

de niveau micro, méso et macro, tout en considérant l’ensemble de la chaîne d’impacts. 

Notre démarche apporte :  

• Une lecture complémentaire à celle de (Memon, 2017; Memon, Meyer and Tunio, 2022) 

apportant un éclairage inédit sur la perspective territoriale et les interactions physiques, au-

delà d’une plateforme numérique. 
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• Des outils opérationnels, issus de notre recherche, tels que : 

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZm

Q0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsI

mMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38 ; 

https://drive.google.com/drive/folders/1BT2Q3SNrDYjU-f9Nygl1I-BtvghgklIj?usp=sharing 

et complétés par un guide sous la forme SADT et un second combinant tous les éléments à 

retenir de cette démarche. Ils permettent de mettre en place un fonctionnement adapté aux 

membres et à l’écosystème tels que des grilles d’analyse, des supports d’ateliers, un 

portfolio d’indicateurs et une démarche de sélection et d’élaboration d’échelles de mesure. 

Elle a permis, dans les 2 cas d’implémentation : 

 D’accompagner la structuration de deux réseaux, l’un territorial, l’autre universitaire 

distribué à l’échelle régionale, tout en prenant en compte les intérêts des membres. 

 De créer des ateliers collaboratifs adéquats et originaux permettant de structurer les 

interactions au sein du réseau et de stimuler les interactions entre les membres, chaque 

participant peut avoir la parole dans chaque atelier. 

 D’augmenter les interactions entre les EIs, la fréquence des rencontres tous les mois dans le 

cas du réseau SIRIUS et tous les trois mois pour celui de DHDA ont permis de développer 

l’interconnaissance et donc de faciliter l’émergence de projets communs. De premiers 

projets réalisés à deux ou plus ont été recensés dans les deux cas d’implémentation :  

o Pour le réseau SIRIUS : un projet de produit coconçu entre l’EI 1 et 9, une piste de 

« nouvelles formations » entre les EIs 3 et 6, un potentiel prêt de matériel entre l’EI 

2 et l’EI 7 et l’initiation d’un travail commun entre l’EI 3 et l’EI 7  

o Dans le cas du réseau DHDA : l’EI 7 et l’EI 6 ont remporté un appel à projet commun, 

l’EI 7 a trouvé un nouveau lieu potentiel pour l’EI 8 et les EIs 3, 4 et 8 ont montré un 

intérêt commun pour être support d’un projet de recherche. 

Cette thèse a répondu à notre objectif de départ, de fournir un moyen de soutenir des projets 

ambitieux tels que les projets de transformation des territoires comme ceux en lien avec les 

« territoires d’innovation ». En effet, nous avons proposé une démarche permettant de détecter des 

relations déjà existantes pour mieux les valoriser, au besoin de les structurer et les amplifier pour 

accompagner ou créer des projets d’innovation tout en supportant des dynamiques territoriales. Elle 

vise à améliorer les services proposés par les EIs en favorisant la création d’un processus d’innovation 

partagé comme recommandé par (Memon, Meyer and Tunio, 2022), à structurer les interactions et à 

construire un référentiel avec les parties prenantes qui peuvent être les membres, les initiateurs, les 

facilitateurs et toutes les parties intéressées par les résultats du réseau pour suivre ses évolutions et 

ses impacts. 

Ces travaux méritent d’être prolongés sur plusieurs années afin de valider notre hypothèse 

générale selon laquelle un réseau de collaboration permettrait aux espaces d’innovation de se 

développer, de perdurer et d’optimiser leurs impacts et d’apporter de la valeur ajoutée à leur territoire. 

Même si, certains résultats montrent déjà le potentiel de ce réseau : avec des financements obtenus 

dans le cadre du réseau SIRIUS, quelques projets communs et des retours d’expériences dans les deux 

réseaux qui permettent aux EIs d’améliorer leur fonctionnement. Concernant leurs impacts et l’apport 

de valeur ajoutée au territoire, l'accompagnement de projets d'innovation au sein du réseau DHDA 

constituera un atout réel pour le territoire. Pour le réseau SIRIUS, la participation des EIs à l'événement 

de la foire exposition de Nancy a permis de rapprocher la communauté scientifique impliquée de la 

Société. Cette valeur ajoutée et ces impacts méritent d’être observés sur le long terme. 

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
https://drive.google.com/drive/folders/1BT2Q3SNrDYjU-f9Nygl1I-BtvghgklIj?usp=sharing
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Cette démarche de mise en réseau permet également de répondre à un sous-objectif qui est de 

s’inté rer aux dynamiques d’un territoire. En effet, un des réseaux permet d’appuyer le 

développement des axes d’un projet de territoire d’innovation en favorisant des innovations dans 

différents domaines. Le second permet de faciliter l’ouverture de l’Université à la Société. Cette 

démarche est assez généraliste pour être répliquée grâce à la boîte à outils d’animation et de suivi, 

afin de conduire toute la dynamique.  

Notre thèse s'inscrit dans la continuité des travaux menés par l'ERPI dans le domaine des espaces 

d’innovation, des collaborations et de l'innovation territoriale. Les contributions de (Delgado Cadena, 

2022) et (Osorio, 2021) sont pleinement réutilisés, l’approche Living Lab utilisée par (Skiba, 2014; 

Lacroix, 2020; Arnould, 2021) est appliquée pour renforcer notre réseau. Cette recherche s’inscrit 

également dans les travaux en lien avec le territoire (Kasmi et al., 2022)(cf. Figure 66). Nos 

investigations complètent ces perspectives micro et méso avec une approche macro axée sur la mise 

en réseau des espaces d'innovation. En intégrant des perspectives pluridisciplinaires et en travaillant 

en étroite collaboration avec les acteurs locaux, nous avons pu développer une approche holistique et 

pragmatique. Cette approche s'aligne également avec les objectifs stratégiques de la région Grand Est 

en matière de développement économique, d'innovation et de coopérations entre acteurs du 

territoire (SRADDET, 2018). Nous avons ainsi contribué à enrichir le corpus de connaissances de l'ERPI 

et à renforcer sa réputation en tant que centre d'excellence en recherche sur l'innovation.  

La conception de notre démarche a été soutenue par des approches issues de l’ingénierie et elles 

ont permis de considérer les différentes disciplines relatives au réseau (ingénierie, économique, 

environnementale, managériale et sociologie). En effet, la conception des boîtes à outils a mobilisé des 

méthodes de gestion de projet, de gestion de conflit, des modèles d’affaires et les stratégies et enjeux 

d’un territoire. Nos travaux sont dès lors pluridisciplinaires. Nos contributions dans le domaine du 

génie des systèmes industriels incluent également la proposition d’un outil d’évaluation (le portfolio) 

analysant un système complexe tel qu’un réseau d’espaces d’innovation. Cet outil permet d’analyser 

un premier système, le réseau, composé de sous-systèmes, les EIs, l’ensemble étant intégré dans un 

système plus complexe, le territoire. Notre démarche peut également être adaptée et réutilisée pour 

d’autres types d’organisations facilitant ainsi la création d’innovations variées (sociales, produits, 

services, territoriales) de nature interdisciplinaire, voire transdisciplinaire. En intégrant cette 

approche, les entreprises peuvent développer des innovations et les collectivités et les régions peuvent 

élaborer des politiques publiques, plus en phase avec les enjeux territoriaux, tout en combinant et 

mutualisant les forces de multiples organisations et acteurs locaux. Cette démarche favorise la création 
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de synergies, optimisant les ressources et les compétences disponibles pour répondre aux défis 

contemporains de manière collaborative et efficace. 

II. Discussions et limites  

Dans cette section, nous abordons plus en détail les discussions et les limites de nos travaux. Tout 

d'abord, il est essentiel de reconnaître les défis rencontrés lors de notre recherche. Un des principaux 

défis réside dans la complexité des réseaux d'espaces d'innovation, qui sont souvent influencés par de 

nombreux facteurs externes. Par conséquent, il est difficile de déterminer dans quelle mesure les 

impacts identifiés sont directement attribuables à notre intervention ou à d'autres variables. Cette 

question de la causalité est cruciale pour interpréter nos résultats de manière appropriée.  

Nos travaux ont permis d’identifier et de mettre en place les bases d’un réseau favorisant le 

développement des EIs et du territoire. Les impacts sur le développement territorial n'ont pas été 

facilement observables dans nos deux cas concrets, car cela requiert une analyse sur une période plus 

étendue et des moyens de récolter plus de données. Ces données peuvent être les dynamiques 

facilitées sur le territoire grâce au réseau d’EIs, au nombre de nouveaux projets ou idées, au niveau de 

considération de tous les acteurs du territoire, etc. Une personne en charge du suivi du réseau au 

quotidien est nécessaire pour suivre l’ensemble des interactions qui se créent. De plus, des moyens de 

capitaliser l’ensemble de ces informations sur des temps longs sont primordiaux. Nos travaux 

constituent le point de départ de futurs travaux utilisant des approches longitudinales. 

En outre, nous avons observé des différences significatives entre les deux cas d'implémentation 

étudiés. DHDA est un réseau déjà implanté à notre arrivée depuis plus d'un an et demi, caractérisé par 

une approche « artisanale » de l’animation, ce qui a entraîné un retard dans la définition des objectifs 

partagés. Son démarrage a été mouvementé en raison de certaines incompréhensions au lancement, 

causées par des démarches administratives essentielles mais complexes qui ont pu créer 

incompréhension et démotivation et par la pandémie de Covid, ce qui a empêché le fonctionnement 

normal et existentiel des EIs : être des lieux de rencontre et organiser des temps d’échange en 

présentiel. Les administrations ne sont peut-être pas encore assez flexibles pour supporter des 

dynamiques aussi complexes que des réseaux d’EIs. Améliorer la flexibilité et la capacité à innover des 

administrations publiques dans leur fonctionnement est certainement nécessaire (Boly et al., 2022). 

Cette approche a tout de même conduit à renforcer ou à faire apparaître des relations entre acteurs. 

Cependant, il est encore difficile de constater la création de projets collaboratifs, seules des initiations 

de dynamiques telles que des réponses communes à des appels à projets sont observées. La suite de 

l’animation du réseau sera déterminante pour sa valeur ajoutée et donc sa durée de vie. Cette 

approche plus informelle a également entraîné des défis en matière de communication auprès de 

porteurs de projet accompagné par DHDA. En effet, l’accompagnement n’est toujours pas 

opérationnel du fait d’un manque de définition des objectifs au départ. L’association DHDA aurait dû 

s’appuyer, au plus tôt, sur des objectifs clarifiés. Cependant, une difficulté est apparue en raison de 

l’origine des objectifs, qui peuvent être élaborés en interne ou résultants d'une commande politique. 

En l’occurrence, la volonté d’accompagner le développement de projets d’innovation a été posée 

plusieurs mois après le lancement du réseau. À la suite de la mise en place de notre démarche, le 

réseau s’est un peu plus structuré grâce à la définition de la vision partagée et des scénarios de travail 

communs. Nous avons constaté une augmentation de la participation des membres aux rencontres 

organisées. Nous avons aussi observé une réelle difficulté à faire émerger des collaborations, au-delà 

de simplement agir en tant que passerelle de compétences pour les porteurs de projets. En revanche, 

dans le cas du projet SIRIUS, le réseau était en phase de démarrage à notre arrivée. Dès le lancement, 

les objectifs et la trajectoire du réseau étaient définis, avec une démarche rigoureuse, en collaboration 
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avec les EIs impliqués. L’institution commune (l’Université) à certains EIs a favorisé l’implication des 

EIs et l’organisation de plusieurs temps de rencontres a également accéléré l’interconnaissance. 

Différentes approches peuvent influencer la dynamique et la réussite des réseaux d'espaces 

d'innovation et méritent d'être explorées plus en détail dans le cadre de recherches futures. Par 

exemple, s’appuyer sur les réseaux existants, qui consolident déjà certaines interactions entre EIs, 

pourrait optimiser les sollicitations et potentiellement faire gagner du temps dans la construction du 

réseau. Ainsi, cela permettrait de s’appuyer plus solidement sur les interactions préexistantes et de 

mutualiser des rencontres ou visites. L’impact de l’initiative à l’origine du réseau sur sa création a pu 

être mis en évidence à travers ces deux cas. Dans le premier cas, le réseau a émergé d’un groupement 

d’acteurs (CCoProLor et Université de Lorraine) déjà fédérés autour d’objectifs communs facilitant 

ainsi l’identification des objectifs du réseau. Tandis que, dans le cas de DHDA, le réseau est issu d’une 

« nouvelle » collaboration entre des acteurs très différents (communauté de communes, métropole, 

acteurs privés et publics) et ayant des stratégies qui évoluent rapidement, ce qui a complexifié la 

définition des objectifs du réseau. 

La différence principale constatée, entre nos deux cas d’application sur un même territoire, est que 

DHDA est composé d’espaces d’innovation de typologies variées, portés par des structures très 

différentes (privé, public, délégation de service public ou association). Ces EIs n’ayant pas les mêmes 

temporalités, objectifs, contraintes et modes de fonctionnement, il a été difficile d’identifier des 

intérêts communs incitant chacun à contribuer à ce réseau, malgré leurs présences sur un territoire 

géographique restreint. Alors que, dans le second cas, les EIs avaient des typologies similaires, 

supportés et gouvernés par des institutions académiques. Ce qui a permis une compréhension rapide 

et d’avoir la même temporalité et logique de travail, plutôt orientée recherche et pédagogie.  

Une autre différence est à considérer. Bien qu'ils partagent le même territoire géographique, le 

réseau DHDA s’est mis en place avec une approche plutôt « bottom-up », tandis que le réseau SIRIUS 

adopte une approche plutôt « top-down », avec des financements, un scénario de mise en réseau 

s’appuyant sur les complémentarités et des structures avec une proximité organisationnelle forte 

puisque ce sont des organisations publiques de l'université de Lorraine. L’approche « bottom-up » a 

été complexe à se structurer du fait des typologies variées (proximité organisationnelle faible) et de 

l’absence de financement, obligeant les EIs à mobiliser leurs propres ressources, et le cas échéant à 

devoir en chercher. Ces difficultés ont certes entraîné des délais de mises en place plus longs, mais ce 

temps d’échanges et de construction peut aussi permettre de construire un réseau plus solide et plus 

pérenne. Cette différence de dynamique souligne l'importance de prendre en compte les 

complémentarités de chaque EI et des initiatives dans la mise en place du réseau. Le financement n’est 

certainement pas le seul élément qui a permis ce dynamisme, cependant l’implication de personnalités 

importantes telles que la présidente de l’Université peut permettre d’accélérer la création de liens et 

d’événements. 

Une autre considération importante concerne la participation des acteurs. Nous avons remarqué 

que certains peuvent éprouver des appréhensions quant à s'engager dans de tels réseaux, notamment 

en raison du sentiment de surcharge de travail ou de l'incertitude quant aux bénéfices potentiels. Par 

exemple, lors des échanges sur le terrain, nous avons constaté un sentiment de défiance pour des 

espaces d'innovation moins structurés ou matures. Ces préoccupations soulignent l'importance de 

communiquer efficacement sur les objectifs et les avantages des réseaux d'espaces d'innovation, ainsi 

que de développer des mécanismes pour assurer leur soutien et leur engagement à long terme. De ce 

fait, les scénarios proposés doivent prendre en compte les niveaux de maturité de chacun, afin d’être 

cohérents et adaptés.  
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Nous avons eu l’opportunité de tester et d’observer nos contributions sur deux réseaux d’EIs d’un 

même territoire, ce qui a déjà permis d’obtenir des résultats et des observations très riches. Il convient 

tout de même de mentionner les limites de notre analyse. Notre posture partagée entre la création de 

contributions à la littérature scientifique, le soutien méthodologique et l’apport d’outils opérationnels 

pour les cas d’implémentation et la réalisation des exigences doctorales, ne nous a pas permis de 

travailler avec d’autres études de cas. Bien que nos résultats fournissent des perspectives 

intéressantes, une approche plus étendue avec un échantillon plus large pourrait renforcer la validité 

et la réplicabilité de nos contributions au sens de (Yin, 2018). Nos deux études étant sur le même 

territoire, des recherches supplémentaires dans d'autres contextes devront être réalisées afin de 

déterminer si la généralisation de ces résultats est possible. D'autres territoires, moins enclins à 

adopter ces approches collaboratives, peuvent être confrontés à des problématiques différentes liées 

à la mise en place d'un réseau. Ces dernières méritent d'être explorées. Ainsi, nous pourrons 

déterminer si nos conclusions sont généralisables à d'autres situations. Le choix du territoire constitue 

le biais principal de notre étude. Cette lacune souligne l'importance de poursuivre les recherches pour 

consolider nos travaux et enrichir les connaissances dans ce domaine. 

Une dernière limite réside dans l'écart temporel entre la période de nos observations et celle requise 

pour consolider un réseau et constater des résultats tangibles. Par conséquent, nous ne pouvons pas 

tirer de conclusions définitives quant à sa pertinence sur le long terme. 

En outre, nous reconnaissons une dernière limite liée au fait que nous n’avons pas pu nous immerger 

pleinement dans le quotidien des seize EIs pour comprendre leurs fonctionnements et problématiques 

spécifiques. Par conséquent, certaines difficultés et besoins potentiels des acteurs peuvent avoir été 

omis dans notre analyse. Cette limite souligne la nécessité d'une recherche plus approfondie et d'une 

collaboration continue avec les acteurs locaux pour mieux comprendre et répondre à leurs besoins. 

III. Perspectives 

Pour conclure, quelques perspectives de recherche intéressantes émergent de nos travaux. Tout 

d'abord, il serait intéressant d’approfondir l'impact des réseaux d'espaces d'innovation sur les 

dynamiques territoriales, en mettant l'accent sur les interactions avec d'autres structures et 

institutions locales (villes, métropoles, acteurs de développement économique et d’autres 

intermédiaires d’innovation). En examinant de quelle manière ces réseaux s'intègrent dans les 

structures existantes, telles que métropoles, universités et clusters industriels, nous pourrions ainsi 

mieux maximiser leurs influences et leurs efficacités. De futures recherches pourraient s’intéresser au 

potentiel d’un réseau composé d’EIs et d’autres intermédiaires de l’innovation dans le renforcement 

de la capacité à innover d’un territoire et de ses institutions. 

Les espaces d’innovation étant rarement positionnés sur les phases de déploiement et de production 

de solutions, il serait intéressant d’étudier comment ce réseau s’intègre dans des dynamiques déjà 

existantes sur le territoire. Nos propositions permettent d’être complémentaires avec des approches 

en cours de développement au sein de DHDA, comme le projet de Continuum Numérique Collaboratif 

du CRITT BOIS73 (issu d’une des fiches action conçues lors de l’AMI avec le concours du laboratoire ERPI 

et financée par le PIA) ou encore avec des projets européens tels que le projet H2020 INEDIT qui 

expérimente un processus de co-création et de fabrication locale et ouverte grâce à des collaborations 

inter-organisationnelles (cf. Figure 67), ou encore, dans la continuité de l’atelier pour concevoir le 

processus d’innovation partagé (page 274), le projet européen LAUDS Factories qui a pour ambition 

de développer la fabrication urbaine, ouverte, locale et durable. En effet, ces démarches ambitionnent 

 
73 https://reseau-cnc.fr/ consulté le 04/04/2024 

https://reseau-cnc.fr/
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de favoriser des circuits courts de fabrication en mutualisant des équipements tandis qu’un réseau 

d’EIs vise à développer un processus de développement de projets d’innovation. Cette 

complémentarité mérite d’être étudiée afin d’approfondir les interactions entre un processus de co-

création mis en place par un réseau d’EIs avec des industries d’un territoire mutualisant leurs 

ressources et équipements. Même si le projet de Continuum Numérique Collaboratif du CRITT BOIS ne 

développe pas l’aspect circularité comme proposé dans le cadre du projet INEDIT. 

 

Il conviendrait d’observer sur un temps plus long l’impact des EIs qui contribuent et participent à 

plusieurs réseaux. Dans notre étude, trois étaient membres des deux réseaux, DHDA et SIRIUS. 

Cependant, nos applications n’ayant duré qu’une année et demie, l’impact de cette double sollicitation 

sur les participations aux ateliers n’a pas pu être mesuré. Cependant, il conviendrait d’analyser plus en 

détail les interactions entre les réseaux et ce qu’elles peuvent apporter de plus au territoire. La 

participation de ces trois membres aux deux dynamiques leur a peut-être permis d’atteindre des 

objectifs différents de ceux des membres présents dans un des deux réseaux. Les réseaux de réseaux 

méritent d’être analysés plus en détail afin de mesurer un impact plus précis. 

Des visualisations des interactions, des complémentarités et des points communs entre EIs 

pourraient être facilités par un logiciel de gestion de la connaissance. En effet, l’utilisation d’Obsidian 

dans le chapitre 6, nous a permis d’identifier des perspectives d’utilisation intéressantes. Il permettrait 

de créer une fiche identité par EI comportant des liens entre les différents EIs (partie droite de la Figure 

68) et une représentation graphique pour analyser les sollicitations des EIs (partie « Graph view » de 

la Figure 68). Des recherches plus approfondies pour optimiser cette représentation et choisir les liens 

à afficher sont nécessaires.  

Réseau d espaces d innova on
Dynamiques territoriales de mutualisa on 

d équipements

 Par exemple le Con nuum Numérique 
Collabora f 

Figure 67 : Perspectives pour ces travaux de thèse en s’appuyant sur un processus développé 

dans le cadre d’un projet Européen INEDIT (source : adapté de (Marche et al., 2023)).  
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Il serait également utile d'explorer comment notre démarche pourrait être adaptée et appliquée à 

d'autres territoires présentant des caractéristiques et des défis différents, du fait d’un terreau de 

collaboration moins développé et ce, afin de mieux comprendre sa portée et sa réplicabilité.  

L'utilisation de modèles MBSE « Model Based System Engineering » pourrait constituer une piste de 

recherche prometteuse pour améliorer la coordination et la gestion des réseaux d’EIs à l'avenir, 

puisque ces réseaux nécessitent une coordination interdisciplinaire. Ces modèles facilitent la 

coordination de différents métiers en considérant les exigences de chacun d’eux dans la conception 

d’un produit ou d’un service en : 

• Permettant de modéliser des systèmes complexes, qui pourraient faciliter la compréhension 

et la gestion des interconnexions et des interdépendances entre les différents EIs du réseau.  

• Capturant, formalisant et interconnectant les exigences, les contraintes et les objectifs de 

chaque EI, ce qui permettrait de concilier l’ensemble des exigences, contraintes et objectifs 

avec les activités à réaliser.  

• Favorisant la traçabilité des décisions prises tout au long du processus de développement, 

ce qui améliore la transparence et la fiabilité des opérations.  

• Simulant et analysent différents scénarios de coordination, ce qui permettrait d’optimiser la 

conception et le fonctionnement du réseau pour optimiser leurs impacts sur le territoire.  

• Permettant d'intégrer facilement des outils de collaboration et de communication, 

renforçant l'efficacité et l'agilité.  

Figure 68 : Représentation potentielle d’un réseau avec Obsidian (source  : notre 

recherche) 
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Ces avantages sont soutenus par des recherches indiquant que le MBSE améliore significativement 

la gestion des projets complexes, l'alignement stratégique entre les parties prenantes et la mise en 

place de dynamiques telles que l’économie circulaire (Lipšinić et al., 2024). 

En conclusion, nous estimons qu'il serait judicieux d'évaluer le potentiel d'un réseau d’EIs 

accompagnant l’innovation au sein d'autre filière. Au cours de notre implémentation dans le cadre de 

DHDA, nous avons identifié plusieurs acteurs de la filière bois désireux de partager leurs équipements. 

Cependant, ils peuvent les partager qu’à des projets matures qui ont terminé leur phase de conception 

et d’expérimentation. Dans ce contexte, un réseau d'EIs pourrait jouer un rôle d'intermédiaire en 

accompagnant la conception, le prototypage et l’expérimentation de projets pour, ensuite, faciliter 

leur mise en production sur des équipements professionnels d’acteurs de la filière. Ces équipements 

pourraient être identifiés, pourquoi pas, grâce au Continuum Numérique Collaboratif. Nous pensons 

également que positionner le réseau en amont de la filière pourrait faciliter la création de nouveaux 

projets innovants et favoriser le développement de nouveaux modes de fabrication (circuit court ou 

distribuée). 

Notre thèse ouvre de nouvelles perspectives, nous espérons contribuer de manière significative à 

l'avancement de la recherche et de la pratique dans le domaine des espaces d’innovation en forte 

évolution. En intégrant les éléments discutés précédemment, nous avons pris du recul sur nos 

conclusions en mettant en lumière à la fois nos contributions et nos limites.  

N’oublions pas la citation de Cocteau « l’harmonie  c’est la conciliation des contraires et pas 

l’écrasement des différences » qui nous rappelle l’importance de travailler sur les complémentarités 

de chacun.
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Annexes 

1. Étymologie d’espace d’innovation  

Si nous nous intéressons à l’étymologie de ce terme, nous pouvons comprendre qu’il est employé à 

bon escient. En effet, innovation « vient du mot latin innovare qui signifie « revenir à », « renouveler « 

Innovare quant à lui est composé de la racine novus, qui veut dire « changer », « nouveau » , et aussi 

du préfixe in  qui indique un mouvement vers l’intérieur. L’innovation semble donc être avant toute 

chose un mouvement, donc un processus. » 74(Iso 56002, 2019) . La définition donnée par le Larousse : 

« Introduction, dans le processus de production et/ou de vente d'un produit, d'un équipement ou d'un 

procédé nouveau », « Ensemble du processus qui se déroule depuis la naissance d’une idée jusqu’à sa 

matérialisation  lancement d’un produit   en passant par l’étude du marché  le développement du 

prototype et les premières étapes de la production ». Ces deux définitions permettent de comprendre 

quelles peuvent être les étapes du processus d’innovation réalisées au sein d’un espace d’innovation : 

identification d’opportunités, naissance d’une idée, créativité, conception, matérialisation, prototype, 

test et validation de la solution et pourquoi pas production et mise sur le marché (Inspiré de (Iso 56002, 

2019)). L'innovation se caractérise par ses interactions, son degré d'incertitude et son contenu en 

connaissances (Gay et Szostak, 2020). Elle peut avoir lieu grâce à des interactions dans les entreprises 

elles-mêmes, au cœur des équipes qui en sont en charge, entre les entreprises, dans le cadre de 

relations horizontales ou verticales, ou encore entre les entreprises et un très grand nombre d'acteurs 

(Gay et Szostak, 2020). 

En ce qui concerne le terme espace, c’est un terme très générique qui a pour définition dans le 

Larousse : « Portion de l'étendue occupée par quelque chose ou distance entre deux choses, deux 

points ». Cela correspond bien aux objets étudiés dans nos travaux car ça peut être des bâtis ou 

simplement une zone naturelle (forêt, prairie), un espace vert ou une terre agricole. 

  

 
74 https://www.hubone.fr/oneblog/linnovation-terme-omnipresent-employe-quentend-on-vraiment-

innovation/?doing_wp_cron=1664114409.3179049491882324218750 Consulté le 15/07/2023 

https://www.hubone.fr/oneblog/linnovation-terme-omnipresent-employe-quentend-on-vraiment-innovation/?doing_wp_cron=1664114409.3179049491882324218750
https://www.hubone.fr/oneblog/linnovation-terme-omnipresent-employe-quentend-on-vraiment-innovation/?doing_wp_cron=1664114409.3179049491882324218750
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2. Évaluation de chaque typologie d’EIs  

Évaluation obtenue grâce à la grille d’analyse présentée dans la section IV.1.3 du chapitre 5. 

Urban Living Lab 1 1 1 1
Laboratoire d'innovation territoriale 1 1 1 1

Living lab 1 1 1 1
Learning lab (Laboratoire 

d’apprentissage)
1 1 1 1

Fablab 4 4 3 3,7
Makerspace 4 4 4 4
Hackerspace 2 1 1 1,3
Eco-villages 4 2 4 3,3

Tiers lieux d’innovation 2 2 2 2
Laboratoire d'innovation publique 2 2 1 1,7
Espace d’innovation responsable 1 1 1 1

Urban Living Lab 1 3 2
Laboratoire d'innovation territoriale 1 3 2

Living lab 1 1 1
Learning lab (Laboratoire 

d’apprentissage)
2 2 2

Fablab 2 2 2
Makerspace 2 2 2
Hackerspace 1 2 1,5
Eco-villages 2 1 1,5

Tiers lieux d’innovation 1 2 1,5
Laboratoire d'innovation publique 2 2 2
Espace d’innovation responsable 2 1 1,5

Urban Living Lab 4 4 4
Laboratoire d'innovation territoriale 4 4 4

Living lab 3 3 3
Learning lab (Laboratoire 

d’apprentissage)
4 4 4

Fablab 3 2 2,5
Makerspace 2 2 2
Hackerspace 1 1 1
Eco-villages 3 4 3,5

Tiers lieux d’innovation 3 2 2,5
Laboratoire d'innovation publique 2 2 2
Espace d’innovation responsable 3 4 3,5

Urban Living Lab 3 3 3

Laboratoire d'innovation territoriale 3 4 3,5

Living lab 2 2 2

Learning lab (Laboratoire 

d’apprentissage)
2 2 2

Fablab 1 1 1

Makerspace 1 1 1

Hackerspace 1 1 1

Eco-villages 4 4 4

Tiers lieux d’innovation 4 4 4

Laboratoire d'innovation publique 2 2 2

Espace d’innovation responsable 4 4 4

Accompagnement

Moyenne

Mission technologique ou de fabrication

Mission entreprenariale 

Mission production de connaissances

Mission sociétale

Moyenne

Volet 

apprentissage

Volet production 

de connaissances
Moyenne

Vision systémique
Impacts 

territoriaux

Lieu adapté

Prototypage & 

Visualisation

Matériels / 

Équipement
Activité fabrication Moyenne
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3. Compétences associées aux différents rôles dans un EI  

Compétences Facilitateur Maker Visionnaire Manager 

Activités d’innovation ; Concevoir et utiliser des stratégies, 
méthodes, outils pour faciliter les étapes d’innovation 

X    

Favoriser le développement personnel et professionnel 
des participants et des membres de l’équipe 

X    

Impliquer et motiver les usagers dans toutes les activités 
du lieu 

X    

Gérer les conflits et garder le cap vers les objectifs X    

Assurer l’inclusion de toutes les cultures dans les projets et 
activités du lieu 

X    

Prise de recul ; Comprendre les besoins et problématiques 
des usagers grâce à différentes méthodes 

 X   

Restructurer des idées, des données et des connaissances 
pour développer un nouveau concept 

 X   

Construire des représentations physiques et numériques 
des solutions 

 X   

Être force de proposition ; Proposer des alternatives pour 
répondre à des problèmes complexes 

 X   

Avoir un esprit d’ouverture ; être capable d’identifier des 
nouvelles idées et opportunités 

  X  

Avoir des compétences en relationnels ; Développer des 
liens durables entre les différentes parties prenantes de 
l’EI (équipe animatrice, usagers, territoire) 

  X  

Communiquer pour créer une connexion émotionnelle 
avec l’EI 

  X  

Être capable de réseauter pour trouver des projets, des 
financements, des lieux de démonstrations etc. 

  X  

Gérer le lieu sur les aspects : technique, financier, légal    X 

Planifier et mise en place de scénarios pour atteindre les 
objectifs (Connecter à la réalité et au concret les idées et 
opportunités du visionnaire) 

   X 

Développer un moyen d’analyse et d’évaluation du 
fonctionnement et de l’évolution du lieu 

   X 

Avoir confiance en soi, prise de décision efficace    X 

 

4. Facteurs d’émergence  

Les différents facteurs d’émergence identifiés dans la littérature sont résumés ci-dessous. 

Facteurs 
d’émer ence 

FE 

Proximité géographique (Achelhi, 2007) 

Capacité de gestion des 
relations 

(Levanti, 2018) 

Ressources, 
connaissances, 
compétences et 
capacités de la 
structure 

(Achelhi, 2007; Levanti, 2018) 

Transitivité : un acteur a 
déjà des liens avec 
d’autres ce qui facilite 
la mise en relation 

(Achelhi, 2007; Atouba et Shumate, 2010; Levanti, 2018) 
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Réciprocité : identifier 
des complémentarités 

(Kogut, 2000; Achelhi, 2007; Atouba et Shumate, 2010) 

Homophilie : identifier 
des points communs 

(Achelhi, 2007; Atouba et Shumate, 2010) 

Réputation du 
partenaire 

(Achelhi, 2007) 

Relations 
interpersonnelles 
informelles 

(Achelhi, 2007) 

Évolution du marché, 
de la société : 
identification 
d’opportunités 

(Kogut, 2000; Atouba et Shumate, 2010) 

 

5. Théories autour des réseaux  

Les réseaux peuvent être analysés à travers divers cadres théoriques, chacun fournissant une 

perspective spécifique pour comprendre les interactions et les activités. La théorie des graphes offre 

un outil essentiel pour explorer la structure des relations entre les éléments, tandis que celles basées 

sur les ressources et la dépendance des ressources (Forgues et al., 2006; Tehseen et Sajilan, 2016), 

mettent l'accent sur la gestion des ressources par les organisations et leur interdépendance avec 

l'environnement. Cette approche souligne l'importance des ressources tangibles et intangibles dans la 

réussite, en postulant que l’organisation, qui contrôle les ressources critiques, a un pouvoir accru sur 

celles qui en dépendent (Tehseen et Sajilan, 2016). A contrario la théorie basée sur les ressources 

(Deken et al., 2018) s’appuie sur les hypothèses que les organisations possèdent un ensemble de 

ressources hétérogènes et que certaines sont soit inélastiques dans l'offre (c’est-à-dire qu’on ne peut 

pas en avoir autant que l’on veut), soit très coûteuses à copier (Tehseen et Sajilan, 2016). Cette 

dernière est appelée « immobilité des ressources » (Tehseen et Sajilan, 2016). Il y a également la 

théorie des coûts de transactions qui exerce une influence sur les réseaux. Elle analyse 4 critères : la 

spécificité des actifs, l’incertitude, la fréquence et la difficulté de mesurer la performance (Kadiri, 

Seklouli-sekhari and Ouzrout, 2007) et repose sur une question que les organisations peuvent se poser 

: faut-il externaliser et, le cas échéant, comment gérer cela et quels seront les impacts sur 

l'organisation, tels que la perte d'avantages tangibles et intangibles, ainsi que les pertes de temps et 

d'énergie consacrées à l'élaboration et à la gestion des nouvelles relations (Kadiri, Seklouli-sekhari and 

Ouzrout, 2007). 

D'autre part, quatre autres théories majeures existent :  

• Des échanges qui examinent la circulation des biens au sein d'un réseau en analysant le 

degré de socialisation de l'échange et la nature du bien échangé (Ferrary, 2001).  

• Organisationnelles qui se penchent sur l’impact du fait de la manière dont les organisations 

collaborent, sur leurs échanges (Biermann, 2007) 

• Des réseaux sociaux qui se concentrent sur les relations interpersonnelles qui façonnent les 

interactions (Ahuja, 2000; Borgatti et al., 2009; Yang et al., 2020).  

• Des jeux qui analysent les gains, les pertes, les rivalités et les stratégies des différents 

membres. Elle est quant à elle soutenue par l’équilibre de Nash qui représente un état stable 

où les organisations ont trouvé des stratégies mutuellement acceptables, c’est à dire même 

en connaissant les décisions des autres, cela n'a aucun impact sur les décisions individuelles. 



 

 366 

Chacune de ces approches théoriques offre un éclairage unique pour analyser et comprendre leur 

complexité dans divers contextes (Yaqub et al., 2020). Ces exemples ne représentent pas l’ensemble 

des théories utilisées dans la littérature, mais les plus courantes, (Durugbo, 2016) en présente d’autres. 
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6. Identification des dimensions dans un réseau  
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7. Comparaison des compétences présentes dans un EI et un 

réseau. 

Compétences présentes dans un EI Compétences nécessaires dans un réseau 

• Activités d’innovation ; Concevoir et utiliser des 
stratégies, méthodes, outils pour faciliter les étapes 
d’innovation 

• Favoriser le développement personnel et professionnel 
des participants et des membres de l’équipe 

• Impliquer et motiver les usagers dans toutes les activités 
du lieu 

• Gérer les conflits et garder le cap vers les objectifs 

• Assurer l’inclusion de toutes les cultures dans les projets 
et activités du lieu 

• Prise de recul ; Comprendre les besoins et 
problématiques des usagers grâce à différentes 
méthodes 

• Restructurer des idées, des données et des 
connaissances pour développer un nouveau concept 

• Construire des représentations physiques et numériques 
des solutions 

• Être force de proposition ; Proposer des alternatives 
pour répondre à des problèmes complexes 

• Avoir un esprit d’ouverture ; être capable d’identifier 
des nouvelles idées et opportunités 

• Avoir des compétences en relationnels ; Développer des 
liens durables entre les différentes parties prenantes de 
l’EI (équipe animatrice, usagers, territoire) 

• Communiquer pour créer une connexion émotionnelle 
avec l’EI 

• Être capable de réseauter pour trouver des projets, des 
financements, des lieux de démonstrations. 

• Gérer le lieu sur les aspects : technique, financier, légal 

• Planifier et mise en place de scénarios pour atteindre les 
objectifs (Connecter à la réalité et au concret les idées 
et opportunités du visionnaire) 

• Développer un moyen d’analyse et d’évaluation du 
fonctionnement et de l’évolution du lieu 

• Avoir confiance en soi, prise de décision efficace 

• Analyser le fonctionnement interne des organisations. 

• Flexibilité, capacité d’adaptation. 

• Capacité de définir et gérer des normes, contrats et 
règles. 

• Superviser des processus d'interactions et des projets 
collaboratifs. 

• Prise de recul. 

• Être force de proposition. 

• Faire de la veille pour identifier des complémentarités 
potentielles, créer de nouvelles connexions, de nouveaux 
scénarios. 

• Méthodes de gestion de projet et planification. 

• Méthodes d’aide à la décision partagée. 

• Compétences relationnelles (managériale, 
communication adaptée à différents publics, aisance à 
l’oral). 

• Méthodes de gestion de conflits, de médiation, de 
modération. 

• Méthodes d’animations. 

• Communiquer à l’intérieur et à l’extérieur. 

• Capable de suivre et d'évaluer les résultats obtenus. 
 

 ompétences à ajouter dans le cas d’un réseau d’espaces 
d’innovation 

• Notion d’innovation (processus d’innovation, open 
innovation, user innovation, propriété intellectuelle) 

• Esprit d’ouverture et capacité d’auto-apprentissage pour 
se former rapidement aux nouvelles technologies 

 

8. Les définitions générales d’un territoire  

• « Le territoire est une étendue géographique dans laquelle vivent des groupes humains, et 

qui repose sur des réalités multiples d’ordre politique, social, culturel mais aussi 

économique » (Gay, 2017).  

• « Daniel Nordman attribue au territoire trois caractéristiques : un territoire est appropriable, 

possède des limites et porte un nom (toponyme ou anthroponyme). Ainsi, « Un territoire est 

donc un espace pensé, dominé, désigné. Il est un produit culturel, au même titre qu’un 

paysage est une catégorie de la perception, que l’homme choisit à l’intérieur d’ensembles 

encore indifférenciés. » » (Paquot, 2011) 

• « Au sein d’un territoire, les acteurs sont considérés comme géographiquement proches. 

L’hypothèse implicite associée à cette proximité peut être énoncée comme suit : les acteurs 
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se regroupent parce que la proximité géographique s’avère nécessaire à leurs interactions. » 

(Loilier, 2010) 

• « Le territoire peut être compris comme un système complexe. Pour l'analyser, trois sous-

systèmes étroitement liés doivent être abordés : i) l'espace topographique métrique et ses 

ressources territoriales ; ii) les acteurs qui façonnent le territoire, et iii) les accords 

institutionnels. » traduit de (Sánchez-Zamora, Gallardo-Cobos and Ceña-Delgado, 2014) 

• « Le territoire est un espace structuré par des principes de contiguïté et de continuité qui 

dépendent moins des aspects matériels de l'espace que des systèmes d'idées qui encadrent 

l'espace en question, ainsi que des pratiques associées qui s'y déroulent » (Lussault, 2007)  

• « Le territoire est avant tout une construction intentionnelle, sociale et politique de l’espace. 

C’est un processus dynamique ; le territoire étant considéré, non pas comme un espace figé, 

support de l’action et extérieur aux acteurs, mais comme le produit historique, culturel et 

social influençant les actions autant qu’il est progressivement modifié par celles-ci. C’est une 

traduction des logiques et représentations des différents acteurs qui le mobilisent 

(entreprises, administrations, chercheurs, consommateurs, associations) à des fins pouvant 

être partagées ou génératrices de conflits. Il constitue un périmètre que des acteurs 

territorialisés identifient et pour lequel – ou à l’aide duquel – ils se mobilisent et constituent 

une proposition politique. De ce point de vue, une branche des sciences régionales se 

distingue clairement par sa volonté à endogénéiser l’espace et le temps à l’analyse » (Lenglet, 

2020). 

• « Le territoire renvoie à trois références. La référence au sens commun tout d’abord qui 

postule l’homo énéité et qui permet de fonder une idéologie de l’équilibre et de l’harmonie 

territoriale (un même type de caractéristiques, de valeurs, de comportements sont 

revendiqués pour identifier le territoire). La référence au modèle politique ensuite, qui fait 

du territoire l’espace de représentation et d’effectuation d’un pouvoir (le territoire 

administratif de la commune par exemple). Une référence éthologique et écologique enfin, 

qui renvoie à l’idée qu’un territoire est un espace que les acteurs s’approprient (le territoire 

animal est la principale figure de cette référence). » (Ehlinger and Perret, 2010) 

 

9. Les dimensions caractérisant un territoire  

L’attractivité 

L’attractivité d’un territoire représente « la capacité d’un territoire à être choisi par un acteur comme 

zone de localisation (temporaire ou durable) pour tout ou partie de ses activités » (Poirot et Gérardin, 

2010). Cette dimension permet de déterminer s’il diffuse une image positive. Plus il attire de nouveaux 

acteurs, plus nous pouvons considérer qu’il est dynamique et attractif. L’attractivité peut être favorisée 

par la diversification et par la création de nouvelles dynamiques territoriales telles que de nouvelles 

filières (comme des filières de traitement des déchets et de transformation) ou par la création de 

nouvelles activités de services comme le transport des déchets, la logistique, le conseil, l’ingénierie ou 

la formation (Kasmi, 2018).  

Le social 

Un territoire ne prend son sens qu’à travers les acteurs qui le composent. C’est l’ensemble des 

interactions entre ces acteurs qui constitue le capital social (Bel, 2009). Ce capital représente les 
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relations entre les individus (Perret, 2011). Les associations qui émergent de ces interactions, facilitent 

le dynamisme des élus locaux (Perret, 2011). La dimension sociale englobe l’ensemble des 

connaissances et compétences des acteurs d’un territoire (Lacquement et Chevalier, 2016). Les aspects 

de confiance, de culture, de valeurs, d’apprentissage et de réciprocité font également partie de 

l’analyse de cette dimension (Beugelsdijk et van Schaik, 2004; Iyer et al., 2005; Sebai et Courie Lemeur, 

2019). 

L’environnement 

La dimension environnementale concerne la préservation de la biodiversité, la gestion des 

ressources naturelles, la qualité de l'air et de l'eau, ainsi que la résilience face au changement 

climatique. Celle-ci évalue le bien-être dans un territoire et anticiper son avenir. Une multitude d’outils 

est utilisée pour évaluer cette dimension comme (Loiseau et al., 2012):  

• L’évaluation des risques humains et environnementaux : outil d'aide à la décision pour identifier 

les substances problématiques, caractériser des sources supplémentaires de pollution, et 

encourager des mesures visant à les atténuer. 

• L’empreinte écologique exprime la superficie, en hectare, utilisée par l'homme pour produire les 

bioressources qu'il consomme et pour assimiler les déchets qu'il génère. 

• L’analyse des flux de matières établit les bilans matériels et énergétiques d'un système. 

• L’analyse des flux des substances identifie les flux d'une substance problématique donnée ainsi 

que ses sources sur une zone donnée. 

• L’analyse entrée-sorties physique traite des flux d’entrées-sorties physiques et non monétaires. 

• L’analyse de réseau écologique est une autre application environnementale des tables d'entrées-

sorties. Elle repose sur la modélisation des systèmes qui permet de lier les flux de matières à un 

ensemble de paramètres (écosystèmes naturels ou sociaux). 

• L’analyse du cycle de vie quantifie les impacts environnementaux (tels que le changement 

climatique, l'acidification) et la consommation des ressources (énergies fossiles, minérales, eau) 

pendant l'ensemble du cycle de vie d'un produit ou d'un service (c'est-à-dire de l'extraction des 

matières premières au recyclage ou à l'enfouissement). 

Ce qui montre bien la complexité de l’évaluation des impacts environnementaux puisque ces différents 

outils génèrent une grande variété d’indicateurs. 

L’économie 

La dimension économique correspond à tous les aspects liés à la production et aux transactions. Elle 

concerne notamment les industries, les filières, le tourisme, l’artisanat, la création d’entreprises 

(Lacquement et Chevalier, 2016). Les ressources économiques d’un territoire permettent de 

comprendre son dynamisme et son niveau de compétitivité (Kasmi, 2018). De plus, la quantité de ces 

ressources offre un aperçu de son potentiel de transformation, étant donné qu'elles sont essentielles 

à toute adaptation ou évolution.  

L’institutionnelle  

La dimension institutionnelle couvre la gouvernance, les structures administratives, les politiques 

publiques, et les réglementations locales. Ces éléments façonnent la manière dont le territoire est géré 

et influencent les opportunités et les contraintes pour les acteurs locaux (Camagni, 2009). Les éléments 

stratégiques composent également cette dimension, car ils correspondent aux choix de 
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développement, aux objectifs à long terme et à l’ambition poursuivie. Elle est également étroitement 

liée aux politiques publiques territoriales, incluant les plans de développement, les priorités 

stratégiques, et les partenariats clés pour renforcer sa position stratégique ou politique. Des 

documents tels que l'Agenda 2030 au niveau national ou des schémas régionaux tels que le SRADDET 

(Schéma régional d'aménagement et de développement durable du territoire) et le SRCE (Schéma 

régional de cohérence écologique) soutiennent ces stratégies. 

10. Exemple d’EIs favorisant les dynamiques territoriales  

Dans le tableau, le terme EIs est utilisé de façon générique afin de faciliter la lecture. Les sources 

mentionnées dans la troisième colonne permettent d’obtenir plus de précision sur les types d’EIs 

concernés (source : issu de (Pruvot, Dupont, et al., 2023) adapté en ajoutant les articles de : (von Wirth 

et al., 2018; Fasshauer et Zadra-veil, 2020; Holmén et al., 2022)). 

5 dynamiques de 
développement 
d’un territorial 

durable 
(Medeiros, 2020) 

Sources 
Conclusion de la littérature sur les liens entre 

les EIs et les dynamiques 

Exemples d'EIs qui 
abordent les concepts 

(identifié dans la 
littérature et grâce à nos 

observations et 
implémentations) 

Développement 
de l’économie 
circulaire (EC) 

(Prendeville et al., 
2017) 

Les EIs ne sont actuellement pas perçus comme 
étant orientés vers la fabrication mais décrits 
comme des « centres de connaissances » bien 
adaptés à « l'expérimentation de différentes 
approches pour voir ce qui fonctionne » dans le 
développement d'idées circulaires. 

Fab Lab London, Buda::lab 

(Kasmi et al., 
2022) 

Les EIs peuvent soutenir quatre stratégies 
d'économie circulaire : la stratégie de gestion 
des déchets et de récupération des flux, la 
stratégie d'utilisation et de fabrication durables, 
la stratégie de consommation et d'utilisation 
durables, la stratégie organisationnelle et 
territoriale durable. 

 

(Engez et al., 
2021) 

Les EIs sont des structures d'écosystèmes 
diversifiées dans le développement d'un 
quartier durable. Les EIs fonctionnent en tant 
qu'écosystème d'économie circulaire. Cette 
étude de cas empirique a décrit et validé 
comment les trois principaux types 
d'écosystèmes (écosystèmes de valeur 
économique, de connaissances et de flux de 
matériaux) peuvent se produire dans les EIs. 

Hiedanranta Urban Living 
Lab 

(Cantù et al., 
2021) 

Les EIs sont ouverts au public pendant leur 
phase de test, garantissant ainsi l’apprentissa e 
des personnes sur l'économie circulaire et 
découvrir concrètement les futures possibilités 
de certains bâtiments. 

The Circular Living Lab 

(Tyl and Allais, 
2021) 

Les EIs peuvent soutenir le développement 
d'activités de réutilisation et de réparation 
dans les territoires grâce à leurs parties 
prenantes locales. Les solutions créées 
répondent à des problématiques locales 
spécifiques et favorisent la transition durable 
et/ou urbaine. Les EIs pourraient soutenir la 
création d'un réseau territorial de réutilisation 
et de réparation. 

RECYLUSE 

(Turku et al., 
2022) 

Les EIs peuvent promouvoir la durabilité 
urbaine. Ils semblent être un type prometteur 

Hiedanranta Urban Living 
Lab 
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pour faire progresser divers types de durabilité. 
Les EIs peuvent accueillir des projets de 
recherche et développement ainsi que des 
expérimentations visant à promouvoir les 
technologies intelligentes, la durabilité et des 
solutions d'économie circulaire. 

(Cuomo, 2022) 

Les EIs émergent comme des outils 
expérimentaux prometteurs de co-production 
pour aborder une grande variété de problèmes 
complexes à l'échelle urbaine. Les défis de la 
circularité semblent être l'un des domaines 
dans lequel les résultats sont les plus 
satisfaisants. Les EIs peuvent stimuler des 
initiatives pertinentes dans les 10 R de 
l'économie circulaire, à savoir, refuser, réduire, 
réutiliser, réparer, rénover, remanufacturer, 
reconvertir, recycler, réextraire des actions. Ils 
stimulent la créativité d'une vaste gamme 
d'acteurs urbains intéressés par la 
réintroduction des déchets dans le cycle de 
production et de consommation, réduisant ainsi 
l'impact environnemental à l'échelle de la ville. 

U- Lab; RePair; proGiReg; 
Stapeln living lab 

(Meath et al., 
2022) 

Les EIs peuvent développer une collaboration 
multi-niveaux, et une collaboration de niveau 
méso dirigée par l'industrie et l'académie et 
incorporant le gouvernement, a été 
développée, et comment la conception 
spécifique adresse les moteurs, obstacles et 
facilitateurs connus du passage à l'EC. 

The Infrastructure CoLab 
(ICL) 

(Coskun et al., 
2022) 

Disposer d'un réseau fiable et de confiance 
d’EIs avec une orientation circulaire permettrait 
aux villes d'échanger des expériences et 
d'apprendre les unes des autres. Toutes les 
stratégies doivent être adaptées au contexte 
spécifique de chaque ville.  

Circular Maker Space 
(Project Pop-Machina) 

https://fabunit.fr/  

Espace d'innovation qui a mis en place un 
réseau d'acteurs à l’échelle d’un territoire pour 
recycler le plastique 

Fab Unit 

(Weber and 
Heidelmann, 

2019) 

Lieu permettant de rassembler toutes les 
parties prenantes des cantines universitaires 
pour faire émerger de nouvelles idées pour 
reverdir la cantine à travers l'économie 
circulaire. 

Sustainability innovation 
lab: Sustainable Canteen 

Sensibilisation à 
l'environnement : 

médiation, 
éducation 

(Callaghan and 
Herselman, 2015) 

Les EIs peuvent soutenir des programmes en 
lien avec l’éducation dans des universités. La 
création de réseau d’acteurs avec des visions 
différentes dans les EIs permet d’évaluer 
efficacement des applications éducatives.  

Living Lab for Innovative 
Teaching Research 

(Helal et al., 2017) 

Les EIs peuvent fournir des plateformes 
collaboratives pour réunir la recherche et les 
principaux acteurs de la société afin de 
développer et appliquer conjointement des 
solutions pratiques aux différents défis 
auxquels la société est confrontée. Les EIs 
peuvent mettre en place des actions de 
sensibilisation de la population dans les écoles, 
les universités et autres institutions sur les 
enjeux de participation à divers projets de 
protection et de valorisation de 
l'environnement. 

Monastir Living Lab 

https://fabunit.fr/
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(Fasoli and 
Tassinari, 2017) 

Les EIs offrent un service à plusieurs niveaux 
qui répond à divers besoins sociaux provenant 
de segments différents de la société, des jeunes 
aux personnes âgées, et créent une 
infrastructure inclusive et interdisciplinaire de 
connaissances, dans laquelle les citoyens 
peuvent partager des expériences et 
expérimenter de nouvelles pratiques avec des 
outils technologiques avancés.  

Roma Makers 

(von Wirth et al., 
2018) 

Les EIs semblent prédestinés à tester, 
expérimenter, démontrer et initier la diffusion 
de connaissances, de pratiques et de solutions 
sociotechniques au-delà de leur mission 
immédiate." 

 

(Rodrigues and 
Franco, 2018) 

Les EIs démontrent également un bon bilan 
environnemental et un engagement en faveur 
de la croissance verte. Ces EIs peuvent 
développer la sensibilisation et la participation 
des citoyens à l'environnement, agissant en 
tant qu'« ambassadeur vert » et encourageant 
une meilleure durabilité. 

 

(Pugliese et al., 
2022) 

Les EIs peuvent permettre de faciliter des 
échan es d’opinions et stimuler la discussion 
tout en familiarisant les participants à des outils 
complexes. Associer l'expérience des EIs à un 
contrôle efficace du territoire, grâce à la mise 
en œuvre d'actions socio-institutionnelles 
complémentaires, pourrait améliorer la prise 
de conscience des parties prenantes, limitant 
les différentes perceptions du groupe 
hétérogène des parties prenantes. 

 

(Braun et al., 
2022) 

Les EIs peuvent se transformer en des 
organisations apprenantes, même si c'est 
temporaire. La responsabilité dans la recherche 
et l'innovation est propice à l'apprentissage 
dans le cadre d'EI, et ils agissent en tant 
qu'organisations intermédiaires, qui ne se 
contentent pas de transmettre des 
informations entre les acteurs, mais donnent 
également activement une forme substantielle 
à ce qu'ils transmettent à partir d'une 
orientation pratique et normative. Les EIs 
peuvent devenir des lieux d'échange et de 
médiation entre les représentants de 
différentes institutions scientifiques et un 
réseau plus large d'acteurs sociaux et 
d'institutions politiques. Ils jouent des rôles 
importants dans l’apprentissa e et la 
médiation. 

Social Labs 

(Savarit et al., 
2023) 

Les EIs sont tous normalement capables de 
reproduire un environnement réel. Ce dernier 
déclenche l'apprentissage à plusieurs niveaux : 
au niveau de l'utilisateur, au niveau de 
l'organisation, au niveau du réseau, au niveau 
de la société. Outre l'apprentissage, 
l'expérimentation en environnement réel peut 
aider les or anisations à mettre en œuvre leur 
environnement/écosystème en montrant la 
valeur de leur offre aux clients et en obtenant 
l'acceptation des consommateurs, ou en 
démontrant la fiabilité de leur modèle 
commercial à des partenaires potentiels et en 
obtenant l'accès à l'écosystème, ainsi qu'en 

 



 

 375 

développant des mécanismes de gouvernance 
pour faciliter la collaboration à travers des 
mécanismes d'apprentissage par interaction. 

(Berberi et al., 
2023) 

Les EIs ont un grand potentiel en tant que 
leviers pour la transition socio-écologique, 
mais soulignent également la nécessité pour 
davantage de chercheurs de suivre les impacts 
socio-écologiques liés aux efforts des EIs, 
notamment dans le secteur de la durabilité 
environnementale et agricole 

 

(Merino-
Barbancho et al., 

2023) 

Les EIs doivent être ouverts aux citoyens qui ne 
participent normalement pas aux activités de 
planification, de création ou de conception pour 
enrichir le processus créatif, mais aussi pour 
sensibiliser à l'innovation. 

 

(Klooker and 
Hölzle, 2023) 

Les EIs utilisent une approche de conception 
collaborative et participative ce qui permet aux 
utilisateurs de devenir des concepteurs, guidés 
par une stratégie et avec des experts et des 
gardiens agissants en tant que co-créateurs. 

 

https://www.tous
chercheurs.fr/  

Un espace d'innovation qui réalise des ateliers 
de science participative. Tous Chercheurs 

Préservation de 
l'environnement : 

enjeux 
interdisciplinaires

, innovations 
durables 

(von Wirth et al., 
2018) 

Les EIs peuvent être des sites actifs 
d'expérimentation, contribuant à de nouvelles 
connaissances et à des solutions validées 
testées pour divers aspects des défis liés à la 
durabilité dans les villes 

 

(Zivkovic, 2018) 

Les EIs peuvent incorporer et synthétiser toutes 
les caractéristiques clés recommandées pour 
aborder les problèmes complexes et ardus : ils 
peuvent se concentrer sur la résolution de 
problèmes complexes, adopter une approche 
de transition basée sur le lieu, permettre une 
action cohérente de la part d'acteurs divers, 
impliquer les utilisateurs en tant que co-
créateurs, soutenir une approche de 
gouvernance en réseau et reconnaître le 
gouvernement comme un catalyseur du 
changement. 

Systemic Innovation Lab 

(Gómez Zermeño 
et Alemán de la 

Garza, 2021) 

Les EIs peuvent démontrer un potentiel dans le 
développement d'innovation sociale grâce à la 
promotion d'échanges d'expériences et de 
bonnes pratiques en matière d'éducation pour 
la paix et le développement durable. Les 
participants peuvent devenir activement 
impliqués dans la création de connaissances 
collectives. 

OPENLAB_SI 

(Fasshauer et 
Zadra-veil, 2020) 

Les EIs peuvent faire naître un entrepreneuriat 
centré sur le territoire (Fasshauer, Zadra-Veil, 
2016), être associé au bien-être des 
télétravailleurs (Vesala, Tuomivaara, 2015) et 
mêler des usages multiples (Salgueiro et al., 
2017), voire « détourner » les usages initiaux 
(Bosqué, 2015). Plus généralement ils peuvent 
devenir des espaces d’expérimentation 
collective d’innovation sociale à l’échelle des 
territoires locaux (Liefooghe, 2018). 

 

https://www.touschercheurs.fr/
https://www.touschercheurs.fr/


 

 376 

(Turku et al., 
2022) 

Les EIs peuvent promouvoir la durabilité 
urbaine grâce au changement des pratiques 
sociales et culturelles, la consommation, la vie 
quotidienne et l'apprentissage social ainsi que 
les améliorations écologiques par le biais 
d'innovations technologiques. Les EIs ne sont 
pas limités aux entrepreneurs, mais également 
aux artisans et aux associations locales, dont les 
activités pour la culture et le renforcement de 
la communauté génèrent des innovations 
durables. 

Hiedanranta Urban Living 
Lab 

(Arnould et al., 
2022) 

Les EIs peuvent avoir pour objectif de 
rassembler les propriétaires forestiers afin de 
mutualiser leurs ressources pour créer des 
unités de gestion plus coordonnées pour la 
récolte du bois. Les EIs peuvent permettre un 
nouveau mode de gouvernance par un 
partenariat « public-privé-people » en plaçant 
l'utilisateur au centre de l'écosystème. Ils 
peuvent également contribuer à intégrer les 
citoyens dans l'élaboration et la réponse aux 
politiques forestières, ce qui aidera à réduire les 
contestations et les malentendus. 

Forestry Living Lab 

(Trivellas et al., 
2023) 

Les EIs dans une zone rurale peuvent 
transformer cette zone en un pôle d'innovation 
dynamique, spatialement localisé et 
numériquement interconnecté, capable de 
revitaliser la région plus large en offrant des 
opportunités de développement remarquables. 
Des EIs peuvent être conçus pour améliorer 
l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement 
alimentaire, de la ferme à la fourchette 

 

(Meister 
Broekema et al., 

2022) 

Lieu dédié à l'innovation au sein des 
gouvernements pour intégrer les citoyens dans 
les réflexions  

Public Sector Labs 

https://coworkhit
.com/ 

Lieu qui favorise l'innovation au service du 
handicap en croisant des compétences de 
diverses disciplines : informatique, 
agroalimentaire, médical etc. 

CoWork'Hit 

https://lf2l.fr/fr/  

Plateforme de recherche dédiée à l'évaluation 
prospective d'usages innovants avec 
différentes communautés 

LF2L 

https://lavigottela
b.org/  

Hameau ouvert qui facilite l'expérimentation 
en milieu naturel 

La Vigotte Lab 

https://commune
mesure.fr/app/pl
ace/etre-eco-lie  

Lieu qui réalise des expérimentations autour 
des habitats légers, agroécologiques et low-
tech 

Être Éco-Lié 

https://larucheind
ustrielle.fr/fr/ 

Accélérer la transformation de l’industrie vers 
une industrie plus humaine, plus performante 
et plus durable 

La Ruche industrielle 

https://www.agro
paristech.fr/innov
ation/innlabs/fore

stinnlab  

EI qui vise à accompagner les transitions du 
monde contemporain en mettant en place un 
socio-écosystème collaboratif propice à la 
création et à l’accélération de l’innovation, au 
plus proche des besoins et attentes des 
territoires forestiers et de leurs divers acteurs 

Forest'Inn Lab 

Mise en place 
d’une 

gouvernance 
orientée 

durabilité 

(Bulkeley et al., 
2017) 

Les EI font plus que simplement favoriser 
l'apprentissage et l'innovation, ils font partie 
des moyens par lesquels les réponses urbaines 
aux défis de durabilité sont gouvernées. Les EI 
font partie du paysage de gouvernance en 
évolution, un moyen par lequel les 

Governing the city through 
ULL 

https://coworkhit.com/
https://coworkhit.com/
https://lf2l.fr/fr/
https://lavigottelab.org/
https://lavigottelab.org/
https://communemesure.fr/app/place/etre-eco-lie
https://communemesure.fr/app/place/etre-eco-lie
https://communemesure.fr/app/place/etre-eco-lie
https://larucheindustrielle.fr/fr/
https://larucheindustrielle.fr/fr/
https://www.agroparistech.fr/innovation/innlabs/forestinnlab
https://www.agroparistech.fr/innovation/innlabs/forestinnlab
https://www.agroparistech.fr/innovation/innlabs/forestinnlab
https://www.agroparistech.fr/innovation/innlabs/forestinnlab
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interventions sont de plus en plus poursuivies 
afin de réaliser les objectifs urbains.  

(Del Vecchio et 
al., 2017) 

Les EIs peuvent jouer un rôle pour promouvoir 
le partage et l'échange de connaissances pour 
l'innovation régionale en intégrant l'université, 
les institutions publiques, le gouvernement, les 
entreprises et les utilisateurs finaux. 
L'interaction collaborative entre tous les 
participants peut être axée sur la création d'une 
'politique d'innovation'. 

 

(Bevilacqua et al., 
2020) 

Les EIs peuvent démontrer la possibilité d'une 
gouvernance urbaine efficace grâce à un 
nouveau modèle organisationnel dynamique 
basé sur une collaboration horizontale 
multisectorielle. Ils peuvent inspirer les 
fonctionnaires cherchant à améliorer l'efficacité 
et la transparence de l'administration publique, 
et à aborder les problèmes socio-économiques 
locaux avec une approche systémique. Ils 
peuvent offrir plus d'autonomisation et 
d'opportunités d'engagement pour les 
citoyens, permettant une interaction 
dynamique avec un secteur public réactif. 

MONUM 

(Rehm et al., 
2021) 

Les EIs peuvent faciliter le développement des 
modèles organisationnels résilients. Ces 
considérations se sont concentrées sur trois 
aspects clés : (1) faciliter la gouvernance de 
l'écosystème urbain, (2) autonomiser la co-
création et (3) qualifier l'innovation locale. Les 
EIs peuvent aller au-delà du développement du 
capital humain et social, leurs avantages 
résident dans l'organisation durable de la 
production et la conception humaine de nos 
environnements urbains, qui résonnent avec le 
contexte culturel et environnemental local et 
régional. 
Un ensemble d'objectifs et de mesures 
soutenant la mise en place d’EIs, ainsi que les 
rôles que pourraient jouer les municipalités 
sont élaborés dans cet article. 

Urban Living Labs 

(Ascione, 2021) 

Les EIs peuvent être des catalyseurs pour aider 
les administrations publiques et les 
gouvernements à innover dans les 
réglementations existantes et à surmonter les 
obstacles bureaucratiques qui peuvent 
constituer une contrainte à l’évolution des 
solutions durables. Ils peuvent permettre aux 
villes de raviver l'intérêt public envers l'objectif 
de limiter l'épuisement des ressources rares, et 
peuvent les aider à jouer un rôle actif dans la 
promotion d'un changement concret dans la 
réglementation, non seulement au bénéfice du 
projet mais aussi pour tous les acteurs privés 
opérant sur le marché des remblais. 

proGIreg Living Lab 

(Cuomo, 2022) 

Les EIs peuvent configurer de manière 
collaborative la gouvernance, capable de 
déclencher des mécanismes de coopération 
positive entre les municipalités, les entreprises, 
les organismes de recherche et les 
communautés locales. 
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(Meister 
Broekema et al., 

2022) 

Les EIs peuvent avoir le pouvoir de transformer 
des institutions statiques, telles que les 
gouvernements ou les universités, en 
institutions plus tournées vers l'extérieur, en 
incluant des parties prenantes externes et/ou 
en travaillant de manière nouvelle. 

 

Aménagement 
durable du 

territoire, ville 
durable 

(Dupont et al., 
2014) 

Les EIs peuvent permettre de prendre en 
compte les compétences et les connaissances 
de tous les acteurs en relation avec les projets 
urbains et ainsi de confronter différentes 
visions et de développer de nouveaux projets 
urbains. Les EIs peuvent soutenir la co-
conception d'éco-quartiers. 

La Fabrique 

(Nevens et al., 
2013) 

Les EIs peuvent être des lieux au sein d'une ville 
où les problèmes persistants (mondiaux) sont 
traduits en fonction des caractéristiques 
locales et où plusieurs transitions interagissent 
à travers les domaines, changent d'échelle 
d'opération et impactent simultanément 
plusieurs domaines (par exemple, l'énergie, la 
mobilité, l'environnement construit, 
l'alimentation, les écosystèmes). Les villes 
peuvent effectivement accélérer les transitions 
vers la durabilité, à condition que de nouvelles 
structures de gouvernance émergent pour y 
parvenir. 

Urban Transition Labs 

(Larios et al., 
2016) 

Les EIs peuvent avoir la capacité de développer 
et de transférer des solutions aux 
municipalités de la zone métropolitaine, 
d'explorer les politiques publiques favorisant le 
développement d'applications de Smart City, et 
de réduire les risques politiques en informant 
les autorités sur les solutions potentielles à 
mettre en œuvre dans la ville. 

UDG Living Lab 

(Leminen et al., 
2017) 

Les EIs peuvent être des quartiers ou des 
banlieues de la ville pour améliorer le quartier 
des citoyens ou leurs conditions de vie par des 
innovations locales et communautaires, et sa 
fourniture de services est exposée à d'autres 
parties prenantes afin d'améliorer et de rendre 
plus efficaces les services et leurs processus, 
ainsi que de fournir une expertise pour la ville. 
Ces EIs peuvent permettre à la ville de stimuler 
le développement des entreprises et accroître 
la valeur de ses propres opérations en 
combinant d'autres objectifs et en connectant 
d'autres acteurs à sa fourniture de services dans 
l'ensemble de la région urbaine. Une partie de 
la ville (par exemple, un quartier) peut être vu 
comme un EI qui tente d'apprendre 
rapidement à partir d'expériences rapides et 
d'accélérer les processus de développement de 
services et de produits des entreprises. 

Third-Generation Living Lab 
Networks 
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(Rodrigues and 
Franco, 2018) 

Les EIs peuvent avoir un impact positif sur 
l'entrepreneuriat urbain pour un 
développement urbain durable . Ils permettent 
la création de petites entreprises et de 
multinationales dans la région et la formation 
d'un réseau d'entreprises, où le partage des 
ressources est crucial pour le succès des idées 
entrepreneuriales et innovantes des citoyens 
motivés à faire des affaires et à collaborer 
activement dans la gestion et la croissance de la 
région. Les EIs permettent de régénérer des 
lieux existants et de créer des réseaux 
d’acteurs. Ils peuvent et doivent avoir une 
croissance durable économiquement, 
socialement et environnementalement pour 
développer des villes intelligentes. 

Cova da Beira Living Lab 
was 

(Weber and 
Heidelmann, 

2019) 

Les EIs peuvent permettre d'adopter une 
approche durable soutenue par une institution 
telle qu'une université. L'utilisation des EIs pour 
la durabilité dans une séquence d'événements 
augmente le potentiel d'un Système 
d'Innovation Régional. 

 

(Cerreta et al., 
2020) 

Les EIs peuvent permettre de réutiliser et de 
réadapter le patrimoine culturel, ils peuvent 
donc viser à identifier une nouvelle fonction en 
évaluant des scénarios et des résultats 
possibles, mais peuvent aussi générer de 
nouvelles valeurs au cours du processus de 
réutilisation, avec des répercussions sur 
l'ensemble du contexte urbain. 

SSMOLL 

(Bartelt et al., 
2020) 

Les EIs démontrent leur capacité à briser les 
silos, améliorant la collaboration et 
l'innovation, tout en créant de nouveaux défis 
tels que la réaffectation potentielle des 
financements entre les départements. Ils 
peuvent se révéler être un outil utile pour initier 
un changement à long terme vers une culture 
collaborative et pour identifier des 
opportunités synergiques au sein du 
programme de ville intelligente et entre les 
départements de la ville." 

Denver Living Lab 
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11. Application de l’approche  « Quality Function Deployment » 

Tableau 1 : analyse FCS et FE Step 1 Step 2 Step 3 Step 4 Step 5 Step 1 Step 2 Step 3 Step 4 Step 5 Step 6 Step 1 Step 2 Step 3 Step 4 Step 5 Step 6 Step 7 Step 8 Step 9 Step 1 Step 2 Step 3 Step 4 Step 5 Step 1 Step 2 Step 3

Types Factors References

SFC 1

Organization of the internal 

functioning, acceptance of 

difference

[11]–[13], [42], [44], 

[46]–[49]
12 9 9 1 3 9 9 9

SFC 2
History/experiences of 

collaboration
[12], [30], [44]–[50] 4 9 1 3 9 1 3 9

SFC 3 Shared common goal
[17], [42], [46]–[48], 

[50]–[52]
30 9 9 1 9 9

SFC 4 Flexibility [44], [48], [50] 23 3 9 3 3 1 3 3

SFC 5
Defined interaction process / 

Innovation process
[8], [17], [42], [48], [51] 21 9 9 3 9 9 3 9 3 1 9

SFC 6 Roles and complementarities

[11], [12], [30], [42], 

[46]–[48], [50], [51], 

[53]

26 9 3 3 3 1 3 3 3 3 9

SFC 7 Strategy definition [11], [12], [46] 29 9 3 3 1 3 3

SFC 8 Facilitators [12], [48]–[50] 21 1 9 3 3 3

SFC 9
Management commitment, 

involvement, and support
[12], [44], [49], [53] 2 1 1 1 9 3 1

SFC 10 Formalization
[11], [30], [45]–[48], 

[53]
5 1 9 3 3 3

SFC 11 Project management
[12], [44], [45], 

[48]–[50]
26 9 3 1 3 9 3 3 1 3

SFC 12 Resources sharing
[12], [42], [45]–[48], 

[50], [52], [53]
10 9 3 1 9 3 3 3

SFC 13 Communication
[11]–[13], [42], [44], 

[47]–[50], [53]
30 3 9 3 3 1 3 3 9 3 9

SFC 14 Decision-making [12], [50], [51] 21 9 3 3 3 9

SFC 15 Conflict management
[12], [30], [42], [48], 

[52]
23 3 3 3 3 9 3 9

SFC 16 Outcomes and impacts
[12], [30], [44], [45], 

[47], [49], [52]
32 3 9 3 3 9 3 9

SFC 17

Performance assessment 

(satisfaction, 

commitment…)

[32], [36], [42], [47], 

[48]
22 3 9 1 9 3

SFC 18 Knowledges management [45], [46], [48], [53] 22 9 3 1 9 9

SFC 19 Trust

[12], [13], [30], [39], 

[42], [44], [46]–[50], 

[52], [53]

35 9 3 1 1 9 1 1 9 1 1 9

SFC 20 Recognition, reward [44], [45] 6 1 1 1 3

SFC 21 Context analysis [11], [30], [31], [42] 22 3 9 3 3 3 9 9 3 3 3 3

EF 1 Geographical proximity [13] 5 3 1 9

EF 2
Relationship management 

capacity
[28] 5 1 1 1 3 9

EF 3
Resources, knowledge, skills 

and capacity of the structure
[13], [28] 9 9 3 1 1 9

EF 4

Transitivity: One actor 

already has links with 

another, facilitates 

collaboration with an other

[13], [27], [28] 3 1 9

EF 5
Reciprocity : identify 

complementary element
[13], [26], [27] 14 3 1 9 3

EF 6
Homophily : identifiy 

commonalities
[13] [27] 15 3 1 9

EF 7 Reputation of the partner [13] 7 1 3 1 1 9

EF 8
Informal interpersonal 

relationship
[13] 1 9

EF 9
Evolution of the market, of 

the society: opportunities
[26], [27] 13 3 9 3 3 1 3 9 1 9

Score addition of 

rating
37 36 50 59 35 24 18 36 31 17 19 9 4 22 11 70 12 36 6 24 35 56 22 7 18 111 21 24

Score (rating *  

importance)
381 843 1283 1295 713 345 516 623 714 325 493 177 100 245 131 1499 249 783 157 570 438 1314 428 137 462 1128 627 567

Solution 3: I SO 44001 Solution 4: Bryson et al 2006 Solution 5: Achelhi 2007

Importance of the 

factor

Solution 1: Riemer et al 2008 Solution 2: Sandford 2022
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Tableau 2 : importance facteur de succès 

 

S
F

C
 1

S
F

C
 2

S
F

C
 3

S
F

C
 4

S
F

C
 5

S
F

C
 6

S
F

C
 7

S
F

C
 8

S
F

C
 9

S
F

C
 1

0
S

F
C

 1
1

S
F

C
 1

2
S

F
C

 1
3

S
F

C
 1

4
S

F
C

 1
5

S
F

C
 1

6
S

F
C

 1
7

S
F

C
 1

8
S

F
C

 1
9

S
F

C
 2

0
S

F
C

 2
1

Im
p
o
rt

a
n

ce
 o

f 

th
e 

fa
ct

o
r

S
F

C
 1

1
0

0
1

0
0

1
2

2
1

1
0

0
0

0
0

0
0

2
1

1
2

S
F

C
 2

1
0

0
0

0
0

0
1

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

1
1

4

S
F

C
 3

2
2

2
1

1
1

2
2

2
1

2
0

1
2

1
2

2
0

2
2

3
0

S
F

C
 4

1
2

0
1

1
0

1
2

2
1

2
0

1
1

2
2

1
0

2
1

2
3

S
F

C
 5

1
2

1
1

1
1

0
2

2
0

2
0

1
1

1
2

1
0

2
0

2
1

S
F

C
 6

2
2

1
1

1
1

2
2

2
1

2
0

2
2

1
1

1
0

2
0

2
6

S
F

C
 7

2
2

1
2

1
1

1
2

2
1

2
0

2
2

1
2

2
0

2
1

2
9

S
F

C
 8

1
2

0
1

2
1

1
2

2
1

2
0

1
1

0
1

0
0

2
1

2
1

S
F

C
 9

0
1

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

1
0

2

S
F

C
 1

0
0

2
0

0
0

0
0

0
2

0
0

0
0

0
0

0
0

0
1

0
5

S
F

C
 1

1
1

2
1

1
2

1
1

1
2

2
2

1
1

1
1

1
1

0
2

2
2

6

S
F

C
 1

2
1

2
0

0
0

0
0

0
2

2
0

0
0

1
0

0
1

0
1

0
1

0

S
F

C
 1

3
2

2
2

2
2

2
2

2
2

2
1

2
1

1
0

0
1

1
1

2
3

0

S
F

C
 1

4
2

2
1

1
1

0
0

1
2

2
1

2
1

1
0

0
1

0
1

2
2

1

S
F

C
 1

5
2

2
0

1
1

0
1

1
2

2
1

1
1

1
0

2
1

0
2

2
2

3

S
F

C
 1

6
2

2
1

0
1

1
1

2
2

2
1

2
2

2
2

2
2

2
2

1
3

2

S
F

C
 1

7
2

2
0

0
0

1
0

1
2

2
1

2
2

2
0

0
2

0
2

1
2

2

S
F

C
 1

8
2

2
0

1
1

1
0

2
2

2
1

2
1

1
1

0
0

1
2

0
2

2

S
F

C
 1

9
2

2
2

2
2

2
2

2
2

2
2

2
1

2
2

0
2

1
2

1
3

5

S
F

C
 2

0
0

1
0

0
0

0
0

0
1

1
0

1
1

1
0

0
0

0
0

0
6

S
F

C
 2

1
1

1
0

1
2

2
1

1
2

2
0

2
0

0
0

1
1

2
1

2
2

2



 

 382 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : importance facteur d’émergence 

 

 

 

 

 

EF 1 EF 2 EF 3 EF 4 EF 5 EF 6 EF 7 EF 8 EF 9
I mportance of 

the factor

EF 1 1 0 2 0 0 0 2 0 5

EF 2 1 0 1 0 0 1 2 0 5

EF 3 2 2 2 0 0 1 2 0 9

EF 4 0 1 0 0 0 1 1 0 3

EF 5 2 2 2 2 1 2 2 1 14

EF 6 2 2 2 2 1 2 2 2 15

EF 7 2 1 1 1 0 0 2 0 7

EF 8 0 0 0 1 0 0 0 0 1

EF 9 2 2 2 2 1 0 2 2 13
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12. Matrice activités/données (10 captures d’écran de la matrice)  

M : Moyen, C : Contrôle, S : Sortie, E : Entrée. Les cadres rouges correspondent aux données qui, rassemblées, constituent une activité A1 ou A2 ou A3 ou 

A5. Les données en orange correspondent à l’activité A4. 

 

Données

Dynamiques 

(Programme, projet, 

initiative…)

Initiateur de la 

dynamique

Grille d'analyse des 

dynamiques

Caractéristiques 

d'une dynamique de 

territoire

Potentiels EI 

identifié

Grille de sélection 

des EI
EI sélectionnés

facilitateur du 

réseau

E M C S

M M

C E C S M

C M

C M

Analyser les scénarios pour 

intégrer le réseau sur le 

territoire

C E M

Choisir des scénarios C M

Définir stratégie partagée du 

réseau
C M

E M

Définir rôles et 

responsabilités

Définir processus 

d'interactions 

Définir processus 

d'innovation

A4
Animer/Manager les 

collaborations

Construire le référentiel

Analyser le fonctionnement 

et récolter des données

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations

Construire le référentiel

Analyser les résultats et 

impacts 

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations

A2

A3

Sélectionner les EI

Analyser les facteurs d'émergence, stratégies associéesInitier un réseau d'EI

Mobiliser les EI

Définir l'organisation 

du réseau

A1

A5

Analyser la nouvelle dynamique

Analyser le fonctionnement individuel

Partager les premières analyses

Activités

Définir objectif du réseau

Analyser la qualité de 

fonctionnement du réseau

Analyser les résultats et 

impacts

Formaliser

Manager les collaborations

Définir structure du réseau

Définir organisation du 

réseau

Suivre l'évolution du 

réseau et ses 

impacts
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Entretien Grille d'analyse d'un EI
Fonctionnement et 

caractéristiques individuel
intérêts individuels Ressources matérielles identification de besoins

M C E S S S

E E E

Analyser les scénarios pour 

intégrer le réseau sur le 

territoire

M

Choisir des scénarios

Définir stratégie partagée du 

réseau
E E E

Définir rôles et 

responsabilités
E

Définir processus 

d'interactions 

Définir processus 

d'innovation

A4
Animer/Manager les 

collaborations

Construire le référentiel

Analyser le fonctionnement 

et récolter des données

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations

Construire le référentiel

Analyser les résultats et 

impacts 

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations

A2

A3

Sélectionner les EI

Analyser les facteurs d'émergence, stratégies associéesInitier un réseau d'EI

Mobiliser les EI

Définir l'organisation 

du réseau

A1

A5

Analyser la nouvelle dynamique

Analyser le fonctionnement individuel

Partager les premières analyses

Activités

Définir objectif du réseau

Analyser la qualité de 

fonctionnement du réseau

Analyser les résultats et 

impacts

Formaliser

Manager les collaborations

Définir structure du réseau

Définir organisation du 

réseau

Suivre l'évolution du 

réseau et ses 

impacts
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EI sélectionnés Synergies potentielles objectif commun potentiel

stratégie définie à court 

terme, moyen terme et 

long terme

Atelier
Outils de synthèse / 

Synthèse
Gestion de conflit

Méthode d'animation 

d'atelier (facilitateur, 

objectivité, timing, 

distribution de la parole…)

S

Analyser les scénarios pour 

intégrer le réseau sur le 

territoire

E S S

Choisir des scénarios S

Définir stratégie partagée du 

réseau
M E E M M / S C C

Définir rôles et 

responsabilités
M

Définir processus 

d'interactions 

Définir processus 

d'innovation

A4
Animer/Manager les 

collaborations
C

Construire le référentiel M M

Analyser le fonctionnement 

et récolter des données

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations

Construire le référentiel M M

Analyser les résultats et 

impacts 

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations

Manager les collaborations

A5
Suivre l'évolution du 

réseau et ses 

impacts

Analyser la qualité de 

fonctionnement du réseau

Analyser les résultats et 

impacts

A2 Mobiliser les EI

Analyser le fonctionnement individuel

Partager les premières analyses

Définir objectif du réseau

A3
Définir l'organisation 

du réseau

Définir structure du réseau

Définir organisation du 

réseau

Formaliser

Activités

A1 Initier un réseau d'EI

Analyser la nouvelle dynamique

Analyser les facteurs d'émergence, stratégies associées

Sélectionner les EI
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Comparaison 

structure/objectif grâce à 

la littérature

Structure définie

Niveau d'implication de 

chacun des EI pris en 

compte

Prise en compte des phases 

étudiées dans chacun des 

EI

Fréquence d'interaction

Modalité de 

communication et de 

rencontre (réunion, 

mensuelle, calendrier 

Ressources sont partagées

Analyser les scénarios pour 

intégrer le réseau sur le 

territoire

Choisir des scénarios

Définir stratégie partagée du 

réseau

C S

Définir rôles et 

responsabilités
E E

Définir processus 

d'interactions 
S S

Définir processus 

d'innovation
E

E E E E

A4
Animer/Manager les 

collaborations
E E E E S

Construire le référentiel

Analyser le fonctionnement 

et récolter des données

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations

Construire le référentiel

Analyser les résultats et 

impacts 

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations

Manager les collaborations

A5
Suivre l'évolution du 

réseau et ses 

impacts

Analyser la qualité de 

fonctionnement du réseau

Analyser les résultats et 

impacts

A2 Mobiliser les EI

Analyser le fonctionnement individuel

Partager les premières analyses

Définir objectif du réseau

A3
Définir l'organisation 

du réseau

Définir structure du réseau

Définir organisation du 

réseau

Formaliser

Activités

A1 Initier un réseau d'EI

Analyser la nouvelle dynamique

Analyser les facteurs d'émergence, stratégies associées

Sélectionner les EI
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Confiance Communication Management de projets
Qualité de fonctionnement 

du réseau
Fonctionnement du réseau Résultats du réseau Pistes d'amélioration

Identification d'indicateurs 

utilisés pour évaluer la 

qualité du réseau, ses 

résultats et ses impacts

Démarche de sélection des 

indicateurs

Analyser les scénarios pour 

intégrer le réseau sur le 

territoire

Choisir des scénarios

Définir stratégie partagée du 

réseau

Définir rôles et 

responsabilités

Définir processus 

d'interactions 

Définir processus 

d'innovation

A4 Animer/Manager les 

collaborations
S M M S S

Construire le référentiel E M

Analyser le fonctionnement 

et récolter des données
E

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations
S S

Construire le référentiel E M

Analyser les résultats et 

impacts 
E

Évaluer et identifier des 

pistes d'améliorations
S

Manager les collaborations

A5
Suivre l'évolution du 

réseau et ses 

impacts

Analyser la qualité de 

fonctionnement du réseau

Analyser les résultats et 

impacts

A2 Mobiliser les EI

Analyser le fonctionnement individuel

Partager les premières analyses

Définir objectif du réseau

A3
Définir l'organisation 

du réseau

Définir structure du réseau

Définir organisation du 

réseau

Formaliser

Activités

A1 Initier un réseau d'EI

Analyser la nouvelle dynamique

Analyser les facteurs d'émergence, stratégies associées

Sélectionner les EI
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13. Propositions d'activités de management du réseau  

Propositions inspirées de : (The social change agency, 2018; Berthoud et al., 2019; USAID From the 

American people, 2022)). 

 onctions d’un réseau Activités de management proposées propres à chaque fonction 

a. Partager et diffuser des 
informations.  

• Utiliser une méthode pour diffuser des informations à tout le réseau 
(groupe de discussion, liste de diffusion, facilitateur). 

• Organiser des rencontres en visioconférence ou en présentiel pour 
partager des informations. 

b. Générer et échanger des 
connaissances et compétences.  

• Utiliser des outils communs de gestion des lieux.  

• Répondre à des appels à projets communs pour développer de 
nouvelles connaissances et expérimentations. 

• Organiser des ateliers de travail collaboratifs. 

c. Créer de nouvelles relations 
fortes pour renforcer le capital 
social des communautés. 

• Répondre à des appels à projets communs pour développer de 
nouvelles connaissances et expérimentations. 

• Réaliser de la veille pour des appels à projets. 

• Mutualiser des ressources matérielles ou humaines. 

• Organiser des ateliers de travail collaboratifs. 

d. Développer les capacités 
individuelles tout en renforçant 
l’organisation du réseau.  

• S’appuyer sur des complémentarités (compétences, matériels et 
formations), sur des EIs « références » /matures (Durugbo, 2016). 

• Rendre visibles les éléments différenciants, les forces de chaque EI. 

• Réaliser de la veille pour des appels à projets. 

• Mutualiser des ressources matérielles ou humaines. 

e. Résoudre un problème 
complexe. 

• Identifier une problématique commune ou s’appuyer sur un projet 
commun qui fédère des EIs (Durugbo, 2016). 

• Exploiter les perspectives spécifiques de chaque EI sur le problème 
(Hilbolling et al., 2022). 

• Réaliser de la veille pour des appels à projets. 

• Répondre à des appels à projet commun pour trouver des 
financements. 

• Organiser des ateliers de créativités ou de travail collaboratif. 

f. Créer de nouveaux services 
ou améliorer des services existants. 

• Définir le niveau de qualité minimum de l’intégration d’un EI. 

• Analyser les complémentarités au niveau du processus d’innovation. 

• S’appuyer sur les étapes d’un processus d’innovation (Durugbo, 2016; 
Iso 56002, 2019; Memon, Meyer and Tunio, 2022). 

• Rendre visibles les éléments différenciants et les forces de chaque EI. 

• Orienter des porteurs de projets vers le réseau. 

• Mutualiser des ressources matérielles ou humaines. 

• Organiser des ateliers de créativités ou de travail collaboratif. 

g. Favoriser l’innovation 
interdisciplinaire collaborative.  

• Analyser les complémentarités au niveau du processus d’innovation et 
des compétences maîtrisées par les EIs. 

• Identifier une problématique commune. 

• Organiser des ateliers de créativités ou de travail collaboratif 

h. Soutenir les processus des 
politiques publiques.  

• Sensibiliser les EIs sur les stratégies de politiques publiques, s’appuyer 
sur des EIs qui sont familiers avec ces stratégies. 

• Créer un démonstrateur pour mettre en avant les EIs et le réseau pour 
les politiques publiques.  

i. Développer une 
gouvernance collaborative 

• Développer des interactions avec les acteurs institutionnels du 
territoire. 



 

 394 

• Étudier les stratégies de gouvernance du territoire (urbanisme, qualité 
de vie). 

j. Développer un territoire • Analyser et réaliser de la veille sur les stratégies du territoire. 

• Identifier des expérimentations à réaliser pour améliorer une 
dimension du territoire. 

• Créer des projets intégrant toutes les parties prenantes du territoire (cf. 
quintuple hélice chapitre 1) . 

14. Bonnes pratiques/piste d’amélioration pour 

l’organisation du réseau  

Propositions de bonnes pratiques élaborées grâce aux trois états de l’art et à nos observations, et à 

partir des facteurs de succès identifiés dans la littérature et présentés dans la section 1.1 du chapitre 

4 (source : notre recherche, inspirée de Riemer and Klein, 2008 ; Mattessich and Monsey, 1992 ; 

Berthoud et al., 2019). 

Facteurs de succès  istes d’amélioration 

Reconnaissance, 
récompense 

• Développer des moyens de mettre en évidence les succès en lien avec le réseau et les 
interactions entre les membres. 

• Reconnaître chaque participation d’un membre dans le fonctionnement du réseau. 

Organisation du 
fonctionnement 
interne des EIs et du 
réseau, prise en 
compte des différences 

• Proposer des ateliers pour améliorer le fonctionnement des EIs (en s’appuyant par 
exemple sur la démarche CLIP). 

• Mettre en avant les éléments caractéristiques, les expertises de chaque EI. 

Histoire/expériences 
de collaboration 

• Présenter aux membres ayant une faible expérience dans les collaborations des 
exemples de travaux en collaboration et des codes de bonnes conduites. 

Objectif commun 
partagé 

• Réaliser une constante veille de l’évolution du réseau et des besoins et attentes des 
membres. 

• Redéfinir les objectifs si des conflits apparaissent en lien avec les fonctions du réseau. 

Flexibilité 
• Développer une structure adaptable. 

• Analyser l’environnement et le réseau pour s’adapter si besoin. 

 rocessus d’interaction 
/ Processus 
d’innovation défini 

• Identifier les contraintes et les intérêts de chaque EI. 

• Proposer un langage commun autour des activités réalisées dans un processus 
d’innovation. 

• Améliorer l’étape qui n’a pas satisfait des porteurs avec l’ensemble du réseau. 

• Revoir le processus d’interactions avec l’ensemble des membres du réseau lorsque des 
conflits ou des baisses de participation se font ressentir. 

Rôles, responsabilités 
et complémentarités 

• Ajuster les rôles et responsabilités de chacun en fonction de leur implication, 
participation dans le réseau. 

• Réaliser une veille constante sur les complémentarités qui pourraient apparaître entre 
des EIs. 

Définition de la 
stratégie 

• Définir la stratégie avec l’ensemble des membres du réseau. 

• Proposer de rediscuter la stratégie partagée du réseau si plusieurs EIs ne s’y identifient 
plus. 

Facilitateurs (rôle et 
structure) 

• Vérifier la satisfaction des EIs vis-à-vis de l’animation du réseau. 

Engagement, 
implication et soutien 
des directions 

• Partager les évolutions majeures du réseau avec l’initiateur s’il est toujours concerné et 
avec les directions des EIs, s’ils en ont. 

Formalisation (règles, 
normes, charte) 

• Rédiger des documents avec des termes simples, clairs et accessibles à tous pour réduire 
les interprétations et les confusions. 

• Réaliser l’adaptation de certains formalismes avec l’ensemble du réseau. 

Gestion de projet 
• Adopter des outils de gestions de projets classiques (GANTT, PERT). 

• Suivre les résultats du réseau régulièrement (tous les ans par exemple) afin d’adapter la 
gestion. 

Partage des ressources • Établir des règles de propriétés intellectuelles pour fluidifier les partages. 
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• Redéfinir régulièrement les ressources que les EIs sont prêts à partager ou mutualiser. 

• Créer un wiki 

Communication 

• Définir un langage commun pour les termes récurrents du réseau en lien avec la 
thématique, l’objectif, les règles, les processus d’interactions et d’innovation. 

• Définir un nombre minimal de canaux de communication, adaptés à chaque membre, 
afin d'éviter la dispersion et de garantir une communication efficace. 

• Avoir un ou des acteurs qui s’assure(nt) de la compréhension des informations 
partagées. 

• Envoyer un mail ou un message à la fois. 

• Synthétiser les informations au maximum lors de communication par voie électronique. 

• Donner la parole à tous les participants, lors des ateliers. 

Prise de décision 
• Utiliser des outils d’aide à la décision ce qui facilite la prise en compte de critères 

multiples. 

Gestion des conflits 
• Diffuser les règles de communication non violente. 

• Apprendre des méthodes de médiation ou s’appuyer sur des EIs qui les ont. 

Résultats et impacts 

• Adapter le fonctionnement du réseau, les complémentarités abordées ou les outils 
développés dès que les résultats ne correspondent plus aux objectifs. 

• Analyser les résultats et impacts régulièrement pour assurer une évolution du réseau. 

• Considérer toutes les parties prenantes du réseau lors de l’analyse. 

Évaluation de la 
performance 
(satisfaction, 
engagement...) 

• Suivre les résultats du réseau régulièrement (tous les 6 mois par exemple). 

• Aller chercher des retours de manières informelles après chaque rencontre pour adapter 
les prochaines si nécessaires. 

• Mesurer le taux de participation à chaque rencontre. 

Gestion des 
connaissances 

• Établir des règles de propriétés intellectuelles pour fluidifier les partages. 

• Utiliser un wiki 

• Synthétiser toutes productions de connaissances réalisées dans le réseau. 

• Prendre le temps de relever et de rendre accessible les connaissances qui caractérise 
chaque lieu. 

Confiance 

• Créer des moments conviviaux. 

• Favoriser la bienveillance. 

• Instaurer des règles à chaque début de rencontre. 

• Rappeler les objectifs du réseau à chaque début de rencontre suivi de l’objectif de la 
rencontre. 

• Favoriser la création de multiples petites actions (small-win) pour que les membres 
montrent, au fur et à mesure, leur capacité à remplir leurs « obligations » et ce qu’ils 
peuvent faire chacun à leur niveau. 

• Récompenser et reconnaître les apports de chacun et les résultats du réseau. 

• Favoriser la critique et des retours constructifs entre les membres en proposant des 
outils tels que OSBD75. 

• (Inspirées de (Dupont, Seuillet, et al., 2019)) 

Analyse du contexte 

• Réaliser une veille régulière d’autres réseaux qui pourraient se créer. 

• Analyser les dynamiques qui se créent avec d’autres acteurs du territoire. 

• Surveiller les évolutions de pratiques ou de tendances en lien avec l’utilisation des EIs. 

 

 

  

 
75 https://www.demeter-sante.fr/2023/10/14/osbd-methode-cnv-la-plus-

populaire/#:~:text=La%20m%C3%A9thode%20OSBD%20est%20un,et%20favoriser%20une%20communication%20authentique - consulté 
en juin 2024 

https://www.demeter-sante.fr/2023/10/14/osbd-methode-cnv-la-plus-populaire/#:~:text=La%20m%C3%A9thode%20OSBD%20est%20un,et%20favoriser%20une%20communication%20authentique
https://www.demeter-sante.fr/2023/10/14/osbd-methode-cnv-la-plus-populaire/#:~:text=La%20m%C3%A9thode%20OSBD%20est%20un,et%20favoriser%20une%20communication%20authentique
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15. Grille d’analyse des EIs  

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1xRSk9SZt19Da2mHNi-RkeQl8MyPOJa-

NFJ7KtVGmRVA/edit?usp=sharing  

 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1xRSk9SZt19Da2mHNi-RkeQl8MyPOJa-NFJ7KtVGmRVA/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1xRSk9SZt19Da2mHNi-RkeQl8MyPOJa-NFJ7KtVGmRVA/edit?usp=sharing
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16. Indicateurs analysant le fonctionnement du réseau  

Les indicateurs sont issus de la revue de littérature du chapitre 2 (source : revue de littérature du 

chapitre 2 et (Pruvot et al., 2024)). 

Critères Items Indicateurs associés 

Communication 

• Suivi de la communication et des 
résultats de la participation  

• Structure de communication (formelle et 
informelle)  

• Utilisation des structures/médias locaux 

• Transfert d'informations, Signalement  

• Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de 
la communication en interne 

• Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de 
la communication en externe. 

• Nombre d’événements réalisés entre les 
membres du réseau 

• Niveau de connaissances des autres EIs 
(emplacement, équipements, expertises, 
thématiques) 

Qualité des 
processus 

d’interactions 

• Transparence et clarté dans la 
collaboration (honnêteté intellectuelle et 
consistance) 

• Réactivité, Disponibilité 

• Engagement des différents participants 

• Solidité des liens 

• Intensité des interactions et fréquences 

• Rôle et responsabilité 

• Reconnaissance positive 

• Courtoisie 

• Équilibre relation (réciprocité) 

• Intégrité 

• Concurrence loyale 

• Fiabilité 

• Progrès partagé 

• Solidarité 

• Développement compétences 

• Proactivité 

• Nombre de relations directes avec les autres 
membres. 

• Nombre de relations indirectes avec les autres 
membres. 

• Nombre d’intermédiaires dans les échanges avec 
un autre membre. 

• Quantité, fréquence et types de ressources 
partagées 

• Niveau de prise en compte des intérêts des autres 
(échelle de Lickert) 

• Quantité, fréquence et types de ressources 
reçues 

• Niveau de répartition des rôles et des 
responsabilités 

• Niveau de clarté des responsabilités de chaque 
personne 

• Nombre de ressources réutilisées entre les 
membres 

• Les autres EI respectent les règles de droits et 
contrats (échelle de Lickert) 

• Les EI sont transparents dans leurs actions 
(échelle de Lickert) 
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• Les items du Peak Collaborative Index peuvent 
être utilisés (avec une échelle de Lickert)(Blanc et 
al., 2010) 

• Définition du processus d’entrée et de sortie 
d’organisations dans/du réseau 

• Nombre d’inscrits et de participants aux 
événements  

• Fréquence des échanges 

• Nombre de documents partagés et fréquence 

• Nombre d'échanges formels ou informels 

Règles, normes 
et accords 

• Règles claires et flexibles 

• Normes sociales 

• Accord formel et juridique 

• Niveau de connaissance des règles : pour la 
gestion des résultats (PI), pour la répartition des 
rôles (flexibilité et adaptabilité) 

Confiance • À partir d’autres items (cf. Tableau 41) 

 

Résolution des 
conflits et des 

problèmes 

• Nombre de conflits résolus et non 
résolus, méthode de gestion des conflits 
(bonne pratique) 

• Nombre de conflits rencontrés 

• Nombre de conflits résolus 

• Moyens de résolution des conflits (oui, non) 

Organisation, 
structure du 

réseau 

• Trous structurels 

• Différentes formes de centralité 

• Distance entre les organisations 

• Planification 

• Outils d’aide à la décision  

• Nombre de membres 

• Présence d’une structure pivot (oui, non) 

• Niveau de satisfaction des membres vis-à-vis de 
la gouvernance, de l’animation 

• Niveau d’efficacité de la prise de décision 
(rapidité et niveau de satisfaction avec les 
décisions) 

Qualité des 
résultats 

• Types de résultats d’innovation, et qualité 
des résultats 

• Efficacité 

• Nombre de nouveaux projets 

• Nombre de nouvelles idées qui ont émergé entre 
2 membres ou plus du réseau 

• Nombre de nouvelles relations créées par le 
réseau avec l'extérieur du réseau 

• Nombre d'espaces d'innovation entrant et 
sortant du réseau 

• Nombre de projets respectant les échéances 

• Nombre de projets respectant le budget 

• Nombre de nouveaux arrivants sur le territoire 
grâce au réseau 

• Nombre de nouveaux emplois, de nouvelles 
entreprises/startups créées 

Support 
financier 

• Niveau d’apport financier des initiateurs 
et des membres 

• Montant de l’apport financier des initiateurs 
(étape A1.1) 

• Montant du financement reçu pour soutenir le 
fonctionnement du réseau 

Gestion des 
connaissances 

• Partage des connaissances et de 
l’information 

• Dynamique d’apprentissage 

• Éducation et renforcement des capacités 

• Partage de ressources humaines 

• Niveau de satisfaction à l’égard des modalités de 
partage de ressources entre les membres d'un 
réseau 

• Nombre de ressources humaines mutualisées, 
partagées entre les espaces d’innovation 

• Les autres EI favorisent le développement de 
nouvelles compétences au sein de votre EI 
(échelle de Lickert) 

Vision partagée • Missions et objectifs partagés • Niveau de définition de l’ambition commune 
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• Possibilité de dialogue/création d'un 
langage commun (bonne pratique) 

Reconnaissance 
de la plus-value 

de chaque 
membre 

(Réalisée dans 
l’étape A     

• Part de marché et/ou rentabilité de 
l'organisation (bonne pratique) 

• Différences entre les organisations pour 
mesurer les complémentarités, les 
expériences passées 

• Prise en compte de l'intérêt commun des 
contributeurs (bonne pratique) 

• Prise en compte de la valeur des acteurs 
(bonne pratique) 

• Prise en compte de la culture des acteurs 
(bonne pratique) 

• Nombre de complémentarités identifiées (étape 
A23.2) 

• Nombre de points communs identifiés (étape 
A23.2) 

• Niveau de satisfaction à l’égard de la contribution 
des autres EI. « Lorsque mon partenaire porte 
une appréciation sur le travail réalisé ensemble, il 
voit d'abord ce qui va bien » (échelle de Lickert) 

Contexte 
• Contexte sociétal et politique 

• Soutien global (politique, organisationnel, 
motivationnel) 

• Niveau de considération des besoins identifiés 
dans le territoire (étapes A1.2 et A23.1) 

• Niveau de connaissance des stratégies 
territoriales  

• Niveau d’ancrage du réseau sur le territoire 
 analyse réalisée dans l’étape A .   

Durabilité • Durabilité, volonté de 
poursuivre/expérience positive 

• Niveau de définition de l’ambition du réseau (à 1, 
6 mois ou 2 ans) 

 

17. Indicateurs pour évaluer les impacts territoriaux du 

réseau 

Indicateurs issus de la revue de littérature présentée dans chapitre 3 et (Pruvot et al., 2024) 

Dynamiques Indicateurs 

Développement de 
l’économie circulaire 

• Nombre de projets visant à promouvoir la réparation et la réutilisation de biens matériels. 

• Quantité de matériaux recyclés 

• Quantité de déchets  

• Taux de recyclage de tous les déchets à l'exception des déchets minéraux majeurs 

• Taux de recyclage des emballages 

• Taux de recyclage des emballages en plastique 

• Taux de recyclage des emballages en bois 

• Taux de recyclage des déchets électriques et électroniques 

• Taux de recyclage des déchets biologiques 

Sensibilisation à 
l'environnement : 

médiation, éducation 

• Nombre et fréquence des formations, d’événements sur le développement durable 
destinés aux acteurs du territoire : les politiques nationales, les enseignants, les étudiants, 
les entreprises, les enfants, etc. 

• Nombre de projets favorisant l’intégration des citoyens. 

• Nombre d'emplois créés / nombre de volontaires. 

Préservation de 
l'environnement : 

enjeux 
interdisciplinaires, 

innovations durables 

• Nombre de projets liés à la recherche et au développement des énergies propres et à la 
production d'énergies renouvelables. 

• Nombre de projets d’expérimentations en faveur du changement climatique (création de 
connaissances) 

• Type et quantité de ressources partagées. 

• Niveau de sensibilisation aux problématiques liées à une consommation et production 
durables. 

• Nombre de projets coconstruits avec des politiques publiques. 
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• Nombre de projets d'innovation pour atténuer le changement climatique. 

• Budget total de recherche alloué à la recherche sur les technologies marines. 

• Nombre de projets sur l'exploitation des océans. 

• Budget total de recherche alloué à la gestion forestière. 

• Nombre de projets promouvant la biodiversité, la protection des sols et l'adaptation des 
forêts au changement climatique. 

Aménagement durable 
du territoire, ville 

durable 

• Nombre de projets favorisant le développement d’un territoire résilient. 

• Nombre d’infrastructures abandonnées réaménagées. 

• Nombre de partenariats avec une industrie durable et/ou inclusive 

• Nombre de projets améliorant le bien-être des citoyens, orientés vers les espaces verts, la 
biodiversité, les forêts, etc. 

• Nombre d'événements de médiation, sensibilisation à l'impact environnemental des villes. 

• Quantité d'utilisation de ressources locales dans les projets. 

 ise en place d’une 
gouvernance orientée 

durabilité 

• Niveau d’intégration des décideurs publics et des politiques publiques dans les projets 

• Fréquence de partage d'informations, de connaissances, de matériaux... 
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18. Indicateurs pour évaluer les espaces d'innovation dans le 

réseau 

Indicateurs issus des revues de littérature, de données en ligne et de nos observations. 

Dimensions Critères Indicateurs 

 rocessus d’utilisation 

Processus d’innovation • Niveau de définition des étapes du processus d’innovation 
(Osorio, 2021; Delgado Cadena, 2022). 

Processus d’innovation au 
sein du réseau 

• Niveau de définition des étapes du processus d’innovation 
au sein du réseau (Memon, Meyer and Tunio, 2022). 

Accompagnement de projet • Nombre de projets d’innovation accompagnés. 

Qualité des services 
• Niveau de qualité des services de l'espace d’innovation 

dans l’accompagnement des porteurs de projet 
(satisfaction des porteurs de projet) (Memon et al., 2018). 

Réputation de l’EI • Nombre et diversité d’utilisateurs de l’espace. 

Réseau • Nombre d’autres réseaux dans lesquels les espaces 
d’innovation sont impliqués (analysé dans l’étape A2.1). 

Prise de décision • Diversité des acteurs dans la prise de décision. 

Niveau d’ouverture • Nombre d’heures d’ouverture de l'espace d’innovation. 

Mode de gestion 

Ressources financières • Montant des ressources de chaque espace d’innovation 
dédié au réseau. 

Implication • Niveau d’implication dans le réseau. 

Participation • Niveau de satisfaction à l’égard de sa participation / son 
implication dans le réseau. 

Activités quotidiennes • Niveau de prise en compte des activités quotidiennes des 
EIs. 

Intention stratégique 

Compétences • Compétences spécifiques qui permettent au lieu d'être 
reconnu. 

Expériences précédentes • Nombre de collaborations réalisées et description de leur 
avancement (Vande Vyver, 2021). 

Adaptation, 
anticipation et 

proactivité 
Disponibilité • Niveau de disponibilité des autres EI. 

Résultats Nouveaux projets 
• Nombre de nouveaux projets (mesures indirectes avec 

tous les indicateurs de nombre de projets en faveur du 
développement d’un territoire durable). 

Incarnation physique Espaces mutualisés • Fréquence et surface d’espaces partagés entre les 
membres. 

 

19. Indicateurs supprimés et reformulés  

Quatorze indicateurs sont supprimés : 

1. « Quantité de déchets » difficilement mesurable : il n’a d’intérêt que dans le cadre d’un 

réseau spécifique développant l’économie circulaire. 

2. « Niveau d’implication dans le réseau » : difficile à mesurer et d’autres indicateurs 

permettent de ressortir cette information. 

3. « Nombre d'échanges formels ou informels par espace et par an » étant donné qu'il est 

difficile de déterminer si cela est attribuable au réseau ou non 
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4. « Niveau de prise en compte des intentions stratégiques individuelles » puisque nous 

considérons que la phase de sélection (A1.3) intègre ces éléments, et que l'indicateur 

« niveau de prise en compte des activités quotidiennes de chacun des EIs » s'avère être plus 

pertinent dans ce contexte. 

5. « Fréquence et surface d’espaces partagés entre les membres » la fréquence et la surface 

peuvent être prises en compte grâce à l’indicateur « Quantité, fréquence et types de 

ressources partagées/mutualisées ». 

6. « Niveau de définition des étapes du processus d’innovation facilitées par les EIs » est 

supprimé également car nous considérons que la phase d’analyse de l’EI (A2.1) permet de 

l’identifier. 

7. « Nombre de nouvelles idées qui ont émergé entre plusieurs membres » étant donné qu’il 

est difficile de percevoir toutes les idées qui émergent et que cela ne montre rien de 

pertinent pour le réseau. 

8. « Montant de l’apport financier des initiateurs » est analysé lors de l’analyse de l’initiative et 

des futurs membres (A1.1 et A2.1). 

9. « Montant de l’apport financier des membres » est analysé lors de l’analyse de l’initiative et 

des futurs membres (A1.1 et A2.1). 

10. « Nombre de documents partagés et fréquence » bien que leur présence soit mentionnée 

dans la littérature (E. Gendron et al., 2012), nous n'avons pas identifié comment les utiliser 

efficacement pour améliorer le réseau 

11. « Fréquence d’ouverture du réseau aux acteurs du territoire », un indicateur sur le nombre 

d’événements de ce type est suffisant. 

12. « Nombre de nouveaux arrivants sur le territoire grâce au réseau » difficilement mesurable. 

13. « Nombre d'échanges formels ou informels » difficilement mesurable. 

14.  « Niveau de prise en compte des intérêts des autres », lié à la réciprocité des relations qui 

est évaluée grâce aux deux indicateurs de quantité de ressources partagées et reçues et au 

niveau de prises en compte des activités quotidiennes de chacun des EIs. 

Plusieurs sont reformulés et rassemblés : 

• « Nombre de projets visant à promouvoir la réparation et la réutilisation de biens 

matériels », « Quantité de matériaux recyclés », « Quantité de déchets », « Taux de 

recyclage de tous les déchets à l'exception des déchets minéraux majeurs », « Taux de 

recyclage des emballages », « Taux de recyclage des emballages en plastique », « Taux de 

recyclage des emballages en bois », « Taux de recyclage des déchets électriques et 

électroniques » et « Taux de recyclage des déchets biologiques » sont rassemblés dans un 

indicateur plus générique « Quantité de ressources réutilisées, recyclées entre les 

membres », puisque ce niveau de détails est pertinent pour un type de réseau très 

particulier. 

• « Montant des financements reçus par les EIs grâce à la réponse à un AAP commun à au 

moins 2 membres du réseau » reformulé en « Nombre d’AAP commun obtenu par au moins 

2 membres du réseau ». En effet, le montant n’apporte rien de pertinent sur le réseau. 
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20. Le portfolio d’indicateurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs Identifiant Indicateurs Niveau d'analyse Questions

ID PEC1
Volume de financement apporté par le 

réseau à des membres
MESO

Question au facilitateur : quel est le montant des 

financements apportés par le réseau à des membres ?

ID PEC2
Montant des financements reçus en soutien 

au fonctionnement du réseau
MESO

Question au facilitateur : quel est le montant des 

financements reçu pour soutenir le fonctionnement du 

réseau ?

ID PEC3
Nombre d’AAP commun obtenu par au 

moins 2 membres du réseau 
MESO

Question aux EIs et au facilitateur : combien d'appel à 

projet a été obtenu par au moins deux membres du 

réseau ?

ID PC1

Niveau de satisfaction à l'égard des 

modalités de partage de ressources entre les 

membres d'un réseau

MESO

Question aux EIs : Vous êtes satisfait des modalités de 

partage de ressources mises en place dans le réseau : 

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

ID PC2
Mutualisation de ressources humaines entre 

les lieux
MESO

Questions aux EIs : Avez-vous mutualisé une ressource 

humaine avec d'autres EIs pour faciliter votre 

fonctionnement ? 

Êtes-vous satisfait ? Pas du tout satisfait, pas satisfait, 

neutre, satisfait, très satisfait

ID PE1
Quantité de ressources réutilisées, recyclées 

entre les membres
MICRO

Question aux EIs : Combien d'activités visent à 

promouvoir la réparation et la réutilisation des biens 

matériels ?

ID PO4
Quantité, fréquence et types de ressources 

partagées à un membre du réseau
MICRO

Question aux EIs : Combien de fois avez-vous partagé 

des ressources avec d'autres EIs ? Décrivez le type de 

ressources et la fréquence de ces partages.

ID PO6
Quantité, fréqeunce et types de ressources 

reçues par un membre du réseau
MICRO

Question aux EIs : Combien de fois avez-vous reçu des 

ressources par d'autres EIs ? Décrivez le type de 

ressources et la fréquence de ces partages.

ID IS2

Nombre d'heure d'ouverture de l'EI à des 

acteurs extérieurs à leur structure par jour, 

par semaine et par mois

MICRO

Question aux EIs : Combien d'heure votre EI est ouvert à 

des acteurs extérieurs à leur structure par jour, par 

semaine et par mois ? 

Le réseau vous a-t-il permis d'augmenter vos horaires 

d'ouverture ?

ID OComE1
Niveau d’implication des citoyens dans les 

activités du réseau
MACRO

Question aux EIs et au facilitateur : Les citoyens sont 

impliqués dans les événements et les projets du réseau : 

jamais, ponctuellement, régulièrement, toujours

ID OComE2

Nombre de projets d’innovation impliquant 

des acteurs extérieurs aux EIs (citoyens, 

entrepreneurs, industriels)

MACRO

Question aux EIs et au facilitateur : Combien de projets 

d'innovation développé dans le cadre du réseau implique 

des acteurs différents des habitués de votre EIs ?

ID OComI1
Niveau d'implication des décideurs publics 

et politiques publiques dans les projets 
MACRO

Question aux EIs et au facilitateur : Les politiques 

publiques et décideurs publics sont impliqués dans les 

événements et les projets du réseau : jamais, 

ponctuellement, régulièrement, toujours. 

ID OComI3 Type d'implication des politiques publiques MACRO

Questions aux EIs : Quels sont les types d'interactions 

avec les politiques publiques : Aucune, sensibilisation, 

consultation, coconstruction

Améliorer les différentes étapes d'une 

chaine de production,  de processus 

d'innovation, de soin…

ID PE1
Quantité de ressources réutilisées, recyclées 

entre les membres
MICRO

Question aux EIs : Combien de ressources réutilisées 

vous après d'autres EIs ?

Avoir plus d'importance pour obtenir des 

financements, atteindre les politiques 

publiques

Mutualiser des ressources (matériels, 

financières)

Développer des relations entre 

citoyens(clients) et politiques ou  

citoyens et entreprise / co-construction
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ID IO1

Niveau de spécification des espaces 

impliqués dans les différentes phases du 

processus d'innovation.

MICRO

Question au facilitateur : Vous connaissez les étapes du 

processus d'innovation maitrisées par chaque EI : Pas du 

tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout à fait 

d'accord

ID OComS1

Niveau de qualité des services de l'espace 

d’innovation dans l’accompagnement des 

porteurs de projet (satisfaction des porteurs 

de projet)

MICRO

Question au porteur de projet accompagné : 

l'accompagnement des espaces d'innovation a répondu à 

tous vos besoins pour le développement de votre projet : 

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

ID OI1

nombre de demandes d'accompagnement 

des porteurs de projets apportées par 

l'animateur au réseau;

MACRO

Question au facilitateur : Combien de demandes 

d'accompagnement par des porteurs de projets ont été 

apportées par l'animateur au réseau ?

ID OComO1 Nombre de projets respectant les échéances MESO
Question au facilitateur : Combien de projets ont atteint 

leurs objectifs ?

ID OComO2 Nombre de projets respectant le budget MESO
Question au facilitateur : Combien de projets ont 

respecté le budget ? 

ID OS3
 Nombre de demandes ayant fait l'objet 

d'une réponse positive par un EI seul;
MESO

Question au facilitateur : Combien de demandes ayant 

fait l'objet d'une réponse positive par un EI seul ? 

ID OS4
 Nombre de demandes ayant fait l'objet 

d'une réponse conjointe par plusieurs EI;
MESO

Question au facilitateur : Combien de demandes ayant 

fait l'objet d'une réponse conjointe par plusieurs EI ?

ID OComO3
 Nombre de réponses validées par le 

commanditaire; 
MACRO

Question au facilitateur : Combien de projets ont été 

validés par le commanditaire ?

ID OS1

Nombre de projets d'innovation 

accompagnés par au moins 2 membres du 

réseau

MESO

Question au facilitateur et aux EIs : Combien de projets 

d'innovation ont été accompagnés par au moins 2 

membres du réseau ?

ID PO8
Niveau de définition des étapes du 

processus d’innovation au sein du réseau
MESO

Question au facilitateur : Le processus d'innovation est 

défini et facilité par l'ensemble des EIs du réseau : Pas 

du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout à 

fait d'accord

Développer des produits, projets 

complexes et innovants dans un 

domaine spécifique
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ID ImC3

Niveau de satisfaction de chacun des EIs à 

l’égard de la contribution des autres EI
MICRO / MESO

Question aux EIs : Les autre EIs contribuent 

régulièrement et de manière équilibrée au réseau : Pas 

du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout à 

fait d'accord

ID ImC4
Niveau de satisfaction à l’égard de sa 

participation/son implication dans le réseau
MICRO / MESO

Question aux EIs : Votre participation et implication 

correspondent à vos attentes : Pas du tout d'accord, pas 

d'accord, neutre, d'accord, tout à fait d'accord

ID IS1
Nombre d’autres réseaux dans lesquels les 

espaces d’innovation sont impliqués
MICRO

Question aux EIs membres : Dans combien d'autres 

réseaux êtes-vous impliqués ?

ID PO11
Nombre d'interactions directes réalisées 

entre les EIs et description de leur niveau 
MICRO

Question aux EIs membres : Combien d'interactions avez-

vous avec les autres EIs ? Décrivez chacune d'elles.

ID OA1

Nombre de nouvelles relations (projet, 

partage de ressources, mutualisation 

d'activités…) créées par le réseau avec 

l'extérieur du réseau

MACRO

Question au facilitateur : combien de nouvelles relations 

(projet, partage de ressources, mutualisation d'activités) 

ont été créées par le réseau ou un de ses membres avec 

l'extérieur du réseau ?

ID OcomA1
Nombre d'espaces d'innovation entrant et 

sortant du réseau
MESO

Question au facilitateur : Combien de membres ont 

quitté le réseau ? Combien de nouveaux membres ont 

intégré le réseau ?

ID PT1 Fréquence des échanges au sein du réseau MESO

Question aux EIs membres : À quelle fréquence des 

interactions sont activées au sein du réseau ? Êtes vous 

satisfait ? Pas du tout satisfait, pas satisfait, neutre, 

satisfait, très satisfait

ID PT2

Niveau de prise en compte des activités 

quotidiennes de chacun des espaces 

d’innovation

MICRO

Question aux EIs membres : Vos rôles et activités dans le 

réseau correspondent à votre charge de travail 

quotidienne dans l'EI : Pas du tout d'accord, pas d'accord, 

neutre, d'accord, tout à fait d'accord

ID PA1

Nombre d’événements, de réunions et de 

rencontres réalisés entre membres du 

réseau

MESO
Question au facilitateur : Combien d'événements en lien 

avec le réseau ont eu lieu durant cette année ?

ID PA2
Nombre d’inscrits et de participants aux 

événements 
MESO

Question au facilitateur : Combien d'inscrits et de 

participants aux événements ?

ID PC3 Nombre de conflits présents dans le réseau MESO
Question au facilitateur : Combien de conflits existent au 

sein du réseau ?

ID PC4 Nombre de conflits résolus MESO
Question au facilitateur : Combien de conflits ont été 

résolus au sein du réseau ? 

ID PI1
Les autres EI respectent les règles de droits 

et contracts mis en place dans le réseau
MICRO

Question aux EIs membres : Les autres EI respectent 

systématiquement les règles mises en place dans le 

réseau (contrats, propriété intellectuel et 

responsabilités)

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

ID PI3
Adéquation de l'animation aux attentes des 

membres
MESO

Question au facilitateur : Vous êtes satisfait de 

l'animation du réseau : Pas du tout d'accord, pas 

d'accord, neutre, d'accord, tout à fait d'accord

ID PC5

Niveau de satisfaction des membres vis-à-

vis de la communication à l'intérieur du 

réseau

MICRO / MESO

Question aux EIs membres et au facilitateur : Vous êtes 

satisfait de la communication à l'intérieur du réseau : 

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

ID PO9
Niveau de satisfaction vis-à-vis des 

décisions prises au sein du réseau
MESO

Question aux EIs : Vous êtes satisfait de la rapidité et de 

la concertation des parties prenantes dans les décisions 

prises pour le réseau : Pas du tout d'accord, pas d'accord, 

neutre, d'accord, tout à fait d'accord

ID PS4
Niveau de satisfaction des membres vis-à-

vis de la communication à l'extérieur.
MESO/MACRO

Question aux EIs membres : Vous êtes satisfait de la 

communication à l'extérieur du réseau : 

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

ID PO2

Niveau de disponibilité de chaque EI pour la 

participation aux activités/événements du 

réseau ou pour aider d'autres EIs du réseau

MICRO

Question aux EIs membres : Les EIs se rendent 

disponibles rapidement et régulièrement pour des 

interactions relatives au réseau (entre des membres ou 

lors d'événements)

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

ID PO3
Nombre de relations indirectes avec les 

autres membres 
MESO

Question aux EIs membres : Combien d'interactions 

indirectes avez-vous avec les autres EIs ? Décrivez 

chacune d'elles .

ID PO4
Nombre d’intermédiaires dans les échanges 

avec un autre membre 
MESO

Question aux EIs membres : Combien d'intermédiaires 

avez-vous dans chacune des interactions indirectes ?

ID PO5

Les EI cherchent uniquement leur 

performance au détriment des intérêts des 

autres

MICRO/MESO

Question aux EIs : Des EI cherchent uniquement leur 

performance au détriment des intérêts des autres : Pas 

du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout à 

fait d'accord

ID PO7
Niveau de clarté des responsabilités de 

chaque espaces d'innovation dans le réseau
MICRO

Question aux EIs membres : Vos responsabilités au sein 

du réseau sont clairement définis : 

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

ID PS1 Niveau de définition de l’ambition commune MESO

Questions aux EIs : L'ambition commune est rédigée et 

accessible par tous les membres :

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

ID PS3
Niveau de satisfaction vis-à-vis de 

l’ambition commune
MESO

Questions aux EIs : Vous êtes satisfait de l'ambition 

commune du réseau : Pas du tout d'accord, pas d'accord, 

neutre, d'accord, tout à fait d'accord

Transversal
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ID ImC2

Nombre de formations soutenues par 

l’ensemble du réseau pour tous les acteurs 

du territoire

MACRO

Question au facilitateur : Combien de formation portée 

par le réseau ont été mise en place pour les acteurs du 

territoire ?

ID ImE1

Nombre de projets élaborés avec au moins 2 

acteurs du réseau en rapport avec la 

production et la consommation d’énergie 

durable

MESO

Questions aux EIs : Dans combien de projets liés à la 

production et la consommation d'énergie durable, avec 

au moins 1 autre membre du réseau, avez-vous participé 

? 

ID ImE2

Nombre de projets novateurs visant à 

atténuer les changements climatiques 

réalisés avec au moins 2 acteurs du réseau

MESO

Questions aux EIs : Dans combien de projets liés à 

l'atténuation des effets du changement climatique, avec 

au moins 1 autre membre du réseau, avez-vous participé 

? 

ID ImE3

Nombre de projets qui améliorent le bien-

être des citoyens réalisés avec au moins 2 

acteurs du réseau

MESO

Questions aux EIs : Dans combien de projets liés au bien-

être des citoyens, avec au moins 1 autre membre du 

réseau, avez-vous participé ? 

ID ImE4

Niveau de contribution au développement 

d’un territoire résilient : innovation, 

anticipation, prospection, adaptation

MESO

Questions aux EIs : Le réseau contribue au 

développement d'un territoire résiliant en innovant, en 

proposant des solutions pour adapter des 

fonctionnements, des strucures, en réalisant de la veille, 

en intégrant tous les acteurs d'un territoire pour 

anticiper des problèmes, en faisant 2 de ces 

propositions, en faisant 3 de ces propositions, en faisant 

toutes ces propositions

ID ImEC1
Nombre de nouveaux emplois, de nouvelles 

entreprises/startups créées…
MACRO

Question au facilitateur : Combien de nouveaux emplois, 

de nouvelles entreprises/startups ont été créées grâce 

au réseau ?

ID OC2

Favorise la création de connaissances autour 

du changement climatique (recyclage, 

biodiversité...)

MESO

Questions aux EIs : Le réseau permet de contribuer à la 

création de connaissances en lien avec les enjeux 

environnementaux actuels des territoires : Pas du tout 

d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout à fait 

d'accord

ID OcomC1

Nombre de nouveaux événements organisés 

sur le territoire pour sensibiliser ou diffuser 

les connaissances

MACRO

Question au facilitateur : Combien d'événements, à 

destination des acteurs du territoire, le réseau a-t-il 

participé ou organisé pour réaliser de la sensibilisation, 

médiation ou diffusion ? 

ID OE1

Nombre de projets d’innovation liés à 

l’urbanisation durable développés au sein du 

réseau

MACRO

Questions aux EIs : Dans combien de projets liés à 

l urbanisation durable, au sein du réseau, avez-vous 

participé ? 

ID OE2
Nombre d’infrastructures abandonnées 

réaménagées.
MACRO

Questions aux EIs : Combien de lieux abandonnés du 

territoire avez-vous réaménagés, grâce au réseau ?

ID OE3
Quantité d'utilisation de ressources locales 

dans les projets.
MESO/MACRO

Questions aux EIs : Les projets utilisent toujours des 

ressources locales du territoire : Pas du tout d'accord, 

pas d'accord, neutre, d'accord, tout à fait d'accord

ID PS2
Niveau de connaissance et prise en compte 

des stratégies territoriales
MACRO

Question aux EIs et au facilitateur : Les stratégies 

territoriales du territoire du réseau sont connues et 

prises en compte : Pas du tout d'accord, pas d'accord, 

neutre, d'accord, tout à fait d'accord

Développer un territoire (créer des 

dynamiques : le rendre attractif/ 

revaloriser le territoire)
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Les indicateurs : ID IT1, ID ImE1, ID ImE2, ID ImE3, ID OE1, ID OS1, ID OT1, ID PA1, ID PC1, ID PC2, ID 

PEC3, ID PO1, ID PO11, ID PO2, ID PO3, ID PO4, ID PO5, ID PO6, ID PO7, ID PO8 ; permettent d’analyser 

les interactions. 

 

 

 

  

ID IC1
Compétences spécifiques qui permet au lieu 

d'être reconnu
MICRO

Questions aux EIs : Quelles sont les caractéristiques clés 

qui vous identifient ?

ID OC1

Niveau de satisfaction à l’égard du partage 

des connaissances entre les membres du 

réseau

MICRO

Questions aux EIs : Le partage de connaissances entre 

les membres du réseau est suffisant et adapté à vos 

besoins : Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, 

d'accord, tout à fait d'accord

ID PO1

Niveau de connaissance sur les autres 

espaces d’innovation (emplacement, 

équipement, compétences clés...)

MICRO / MESO

Question aux EIs : Donnez une caractéristique 

géographique, matériel et d'expertise pour chacun des 

EIs membres du réseau.

ID IA1
Nombre et diversité d’utilisateurs venu dans 

l’espace grâce au réseau
MICRO

Questions aux EIs : Le réseau vous a permis d'attirer des 

nouveaux usagers : Pas du tout d'accord, pas d'accord, 

neutre, d'accord, tout à fait d'accord

ID PO10
Niveau de satisfaction des membres vis-à-

vis de la communication en externe.
MESO/MACRO

Question aux EIs membres : Vous êtes satisfait de la 

communication à l'extérieur du réseau : 

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

Valoriser des résultats ID OcomC1

Nombre de nouveaux événements organisés 

sur le territoire pour sensibiliser ou diffuser 

les connaissances

MACRO

Question au facilitateur : Dans combien d'événements à 

destinations des acteurs du territoire le réseau a 

participé ou a organisé ? 

Développer les interactions avec 

d'autres organisations
ID OComS1

Niveau de qualité des services de l'espace 

d’innovation dans l’accompagnement des 

porteurs de projet (satisfaction des porteurs 

de projet)

MICRO

Question au porteur de projet accompagné : 

l'accompagnement des espaces d'innovation a répondu à 

tous vos besoins pour le développement de votre projet : 

Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout 

à fait d'accord

Développer le lien entre académique-

industrie
ID OS2

Nombre de nouvelles entreprises en relation 

avec les académiques (lien recherche et 

société)

MACRO

Questions aux EIs : combien de projet au sein du réseau 

ont permis de créer des relations entre académique et 

industriel ?

Partager des connaissances / dynamique 

d'apprentissage

Se faire reconnaître, se développer, 

développer son image
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21. Structure de l’écosystème forêt -bois 

Acteurs de l'écosystème forêt-bois (source : Cour des comptes, 2020). 

Interprofessions de l'écosystème forêt-bois (source : Fibois). 
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22. Article sur la confiance entre les acteurs de l’écosystème 

forêt/bois 

Ce travail constitue une partie de la restitution des Ateliers des Forêts et du Bois du Grand Est qui 

ont été réalisés au printemps 2021 avec les membres de la Fabrique Des Hommes et Des Arbres du 

projet Territoire d’Innovation Des Hommes et Des Arbres.  

Ces ateliers se sont déroulés de juin à octobre 2021. Chacun d’eux a été animé par l’équipe de 

l’association Des Hommes et Des Arbres. Lors de ces 4 mois, vingt-trois (23) ateliers ont eu lieu en 

Alsace, en Lorraine et en Champagne Ardennes, ce qui représente deux cent quatre-vingt-dix-neuf 

(299) citoyens, propriétaires, travailleurs, forestiers, enseignants, chercheurs, chasseurs, élus locaux, 

architecte ou encore ingénieurs. 

L’objectif était de recueillir les expressions de toutes ces communautés, chacune concernée à sa 

manière par la forêt, par les forêts, par le bois, et de recueillir un large éventail d’expressions, 

d’émotions, de sentiments, d’inquiétudes, de questionnements, d’attentes, d’aspirations ou de récits 

de vie.  

Cet article a été publié dans un document distribué aux participants des assises de la forêt et du bois 

de 2021. 

Nous sommes conscients des limites de ces travaux. En effet, avant d’aboutir à ce résultat de 

vulgarisation, les verbatims sont passés au travers de plusieurs filtres. Nous n’avons pas participé aux 

ateliers mais simplement récupéré les verbatims. Cependant, les informations les plus importantes ont 

pu être identifiées. De plus, Ce travail de récolte d’expressions a été réalisé en moins de quatre mois. 

La matière collectée n’est pas exhaustive, et toutes les communautés concernées n’ont pas pu être 

toutes réunies.  

Entre confiance et défiance. 
Fanny PRUVOT, Equipe de Recherche sur les Processus Innovatifs 

La forêt inspire la confiance.  

Les acteurs se font-ils confiance ?  

 

La confiance, une valeur positive 

Dans de nombreux ateliers, la forêt suscite la confiance quand les participants évoquent la capacité 

d’adaptation de la forêt et sa résilience face notamment au changement climatique.  

« La forêt je l’ai toujours connue » (atelier afterwork AgroParisTech), « C’est l’ensemble qui dépasse 

tout le monde : il était là avant nous, il sera là après nous. » (Atelier Chasseurs des Ardennes) : la forêt 

s’inscrit dans une durée longue, elle a toujours été là, elle sera là après nous. C’est, pensent certains, 

un élément invariant du paysage, du contexte dans lequel les hommes se sont développés. Elle rassure.  

Les médias, entre alerte et forte défiance 
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Les expériences médiatiques des différents participants aux ateliers suscitent des émotions fortes et 

négatives telles que la colère ou la contrariété. Le public non professionnel, le grand public considèrent 

les médias comme des lanceurs d’alertes alors que les professionnels se sentent dévalorisés par des 

médias s’appuyant sur des contenus non techniques, non scientifiques et considérés comme trop 

subjectifs.  

« [les] médias sont plutôt du côté écolo-bobo que du côté des travailleurs que nous sommes » (Atelier 

des Entrepreneurs de Travaux forestiers du Grand Est). Les membres du Groupe Régional sur 

l’Adaptation au Changement Climatique (GRACC) évoquent le « nombre de gens qui s’emparent du 

sujet de la forêt sans discours étayé », « une mauvaise qualité de l’information » et « Tout le monde 

devient spécialiste ». 

La réelle souffrance subie par les acteurs de la filière à la suite de publications médiatiques a peut-être 

un lien avec l’absence d’un véritable projet partagé sur la forêt dans notre pays et avec la faible 

confiance que les acteurs de la filière ont les uns vis-à-vis des autres.  

Au cœur de la filière forêt-bois 

On identifie différents types de manque de confiance : envers les institutions, les décideurs et les 

organisations représentant les acteurs de la filière, mais aussi entre les acteurs de la filière (de l’amont 

à l’aval), y compris entre les acteurs d’un même métier. Les relations entre les acteurs sont souvent 

décrites de manières négatives. 

Des institutions, des organisations en question 

Les professionnels ne semblent pas accorder de confiance aux institutions, aux politiques publiques 

mises en œuvre de manière descendante, aux réglementations, aux aides financières distribuées 

notamment par l’état (ou éventuellement l’Europe). Il en est de même vis-à-vis de différentes 

organisations. 

« Les gens qui ont le pouvoir ont déjà pris la décision. Il n’y a pas de discussion avec les habitants qui 

veulent protéger l’environnement  les arbres  la forêt  la nature. » (Atelier en amont de la Conférence 

sur l’Avenir de l’Europe), « Les chiffres de l’ADEME sur l’analyse du cycle de vie du bois énergie sont 

faux » (Atelier Tournée des Tiers Lieux), «  IBOIS ne voit que l’intérêt productif. » (Atelier 
Alsace Nature). 

Ces commentaires montrent notamment une défiance envers les représentants parce que ces 

représentants œuvrant à une plus grande échelle sont considérés comme loin du terrain, et peu 

impliqués directement dans l’action, dans le concret.  

Entre amont en aval, des liens fragiles  

Certains acteurs pensent que les aides concernent trop l’aval de la filière et pas assez l’amont, comme 

par exemple lors de l’atelier avec les propriétaires forestiers du Grand Est « GAL, LEADER, plan de 

relance, ne parlent pas aux sylviculteurs » ou encore «  inancer un bâtiment bois c’est bien  mais ce 

n’est pas ça qui aidera les forêts ». Concurrence entre l’amont et l’aval ? 

Le financement de projets urbains est mal perçu par les entrepreneurs des travaux forestier (ETF) 

« Tout l’argent qui sera mis dans la forêt urbaine  c’est tout l’argent qui ne sera pas mis dans la forêt ». 

Sentiment d’injustice entre le monde rural (forestier) et urbain ? 

Des acteurs en compétition 
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Une forte compétition, une forte concurrence est évoquée par les différents acteurs qui pourtant 

semblent avoir le même objectif. Ainsi selon les entrepreneurs des travaux forestiers (ETF), cette trop 

forte concurrence est due à des appels d’offres organisés par l’ONF « On subit une concurrence 

clandestine déloyale  avec des fonds publics  par l’ON  qui n’a pas généré les vocations d’entreprises. 

On n’a pas suffisamment d’entreprises aujourd’hui parce qu’à un moment donné on a eu un concurrent 

qui n’a pas voulu financer ces entreprises ». 

ONF une figure fragile 

Quand les participants s’interrogent sur la résilience des forêts, sur l’incertitude des prochaines 

années, apparaît alors le manque d'une figure de confiance parmi les acteurs. Si l'Office National des 

Forêts (ONF) a joué et joue encore pour certains un rôle de référence, il semble que l’ONF ne suscite 

plus clairement une adhésion générale, il semble qu’il ne soit plus en mesure de garantir des équilibres 

économiques, ni de répondre aux incertitudes vécues par certains acteurs. Les arbitrages, les choix de 

gestion sont régulièrement remis en question par les travailleurs forestiers ou les maires de communes 

forestières « Le terroir n’est pas pris en compte dans les exploitations forestières  les cloisonnements 

d’exploitation ne sont pas une bonne idée  il faut se servir des cloisonnements naturels ou historiques », 

« L’ON  plante  et on fait le chèque rubis sur l’ongle  et c’est pas donné ! », « L’ON  est -elle assez 

réactive ? » (Ateliers habitants de Pierre-La-Treiche, élus en Vallée de la Bruche, élus de la 

Communauté de Commune de la Région de Rambervillers) 

Une perte de confiance dans les choix du passé et dans les perspectives d’avenir 

La forêt, les forêts, les parcelles forestières sont transmises de génération en génération, mais cette 

transmission pose question : La forêt dont nous avons héritée est-t-elle de bonne qualité ?  

Va-t-elle être capable de s’adapter au changement climatique ? 

Les Entrepreneurs de Travaux Forestiers ont abordé ce sujet : « On subit des erreurs de choix sylvicoles 

faits il y a 50 ans, et on subit aussi les nouveaux aléas climatiques » ou « Il ne faut pas que jeter la pierre 

à ce qui a été fait, on subit un changement climatique » ou encore « La gestion sylvicole souffre du 

comportement de l’humanité » et « Dans     ans on nous dira qu’il ne fallait pas faire comme ça  c’est 

toujours comme ça, on critique toujours ce qui a été fait. ». Lors de l’atelier avec les Habitants de Pierre-

La-Treiche certains trouvent   qu’on n’a pas vraiment anticipé assez t t pour nos forêts ». 

L’avenir vu par les jeunes adultes 

Mais si l’avenir apparait sombre à certains, il faut tout de même remarquer la confiance affichée par 

les étudiants, notamment ceux de l’ENSTIB. Quand il s’agit d’évoquer le potentiel de la filière bois à 

offrir des emplois, les étudiants ingénieurs bois tiennent les propos suivants : « Il y a un large panel de 

métiers à la sortie de l’école. », « Sérénité, en pensant à toutes les possibilités pour mon avenir dans la 

filière bois. ».  

En plus de cette confiance dans l’avenir, les étudiants en BTS Gestion Forestière expriment une 

aspiration à une qualité de vie au travail « La forêt c’est un cadre de travail serein  en extérieur. C’est 

très différent du bureau et de l’enfermement. », et une attention particulière à « un boulot bien, propre, 

avec une belle finition  c’est important. » 

Comment dépasser les difficultés ? 

N’est-il pas temps de reconnaitre la contribution sur le terrain de chacun des acteurs professionnels et 

non-professionnels (professionnels, propriétaires, citoyens, médias, politiques) ? De favoriser des 

moments des collaborations et de concertations ? 
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Ne serait-il pas également nécessaire de trouver un moyen de permettre une meilleure 

compréhension des enjeux de la forêt en croisant le regard de chacun ? 

N’est-il pas nécessaire de constituer des lieux d’échanges neutres, des lieux et des temps où l’équilibre 

des forces est possible, où la confiance commune en la forêt serait une base pour reconstruire la 

confiance entre les Hommes ? Des Assises des Forêts et des Hommes ? 
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23.  Matrices de comparaison des EIs  

Matrice des complémentarités générales  
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Matrice des complémentarités au niveau de la dimension environnement physique  
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Matrice récapitulant caractéristique par EI : forces besoins…  exemple de l’EI    
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24. Typologies des EIs de DHDA 
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25.  Fiches persona des EIs de DHDA 
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Identité des EIs DHDA : 

EI 1 : Xylolab à Épinal  

 

EI 2 : SMLXL à Nancy  
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EI 3 : La Vigotte Lab au Girmont-Val-d’Ajol  

 

EI 4 : Être Éco-Lié à Xirocourt  

 

EI 5. : Tous Chercheurs à Champenoux  

 

EI 6 : Forest’Inn Lab à Nancy  
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EI 7 : LF2L à Nancy  

 

EI 8 : La Piscine à Nancy (depuis avril 2024, ce lieu est en cours déménagement pour une destination 

non connue en juillet 2024)  

EI 9 : Holywood à Neufchâteau  
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26. Résultats Atelier de l’ambition partagée de DHDA  
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27. OICCC intermédiaire du processus d’innovation partagé  

Cet OICCC est un des résultats obtenus lors de l’atelier des fiches identité. 

 

28. Processus d’innovation partagé DHDA.  

 

Iden  er des opportunités

 énérer des idées

 réer des concepts

Tester et valider des concepts

Développer, produire des solu ons

Déployer les solu ons
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29. Indicateurs et questions associées référentiel DHDA  

Objectifs Indicateurs Questions

Volume de financement apporté par le 

réseau à des membres

Question au facilitateur ( DHDA) : quel est le montant des financements 

apportés par DHDA à des EI ?

Montant des financements reçus en soutient 

au fonctionnement du réseau

Question au facilitateur : quel est le montant des financements reçu pour 

soutenir le fonctionnement du réseau ?

Nombre d’AAP commun obtenu par au 

moins 2 membres du réseau 

Question aux EIs et au facilitateur : combien d'appel à projet a été obtenu par au 

moins deux membres du réseau ?

Niveau de satisfaction à l'égard des 

modalités de partage de ressources entre les 

membres d'un réseau

Question aux EIs : Vous êtes satisfait des modalités de partage de ressources 

mises en place dans le réseau : Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, 

d'accord, tout à fait d'accord

Quantité de ressources réutilisées, recyclées 

entre les membres

Question aux EIs : Combien d'activités visent à promouvoir la réparation et la 

réutilisation des biens matériels ?

Quantité, fréquence et types de ressources 

partagées à un membre du réseau

Question aux EIs : Combien de fois avez-vous partagé des ressources avec 

d'autres EIs ? Décrivez le type de ressources et la fréquence de ces partages.

Niveau de qualité des services de l'espace 

d’innovation dans l’accompagnement des 

porteurs de projet (satisfaction des porteurs 

de projet)

Question au porteur de projet accompagné : l'accompagnement des espaces 

d'innovation a répondu à tous vos besoins pour le développement de votre projet 

: Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, d'accord, tout à fait d'accord

Nombre de demandes d'accompagnement 

des porteurs de projets apportées par 

l'animateur au réseau;

Question au facilitateur : Combien de demandes d'accompagnement pour des 

porteurs de projets ont été apportées par l'animateur au réseau ?

Nombre de projets respectant les échéances Question au facilitateur : Combien de projets ont atteint leurs objectifs ?

Nombre de projets respectant le budget Question au facilitateur : Combien de projets ont respecté le budget ? 

 Nombre de demandes ayant fait l'objet 

d'une réponse positive par un EI seul;

Question au facilitateur : Combien de demandes ayant fait l'objet d'une réponse 

positive par un EI seul ? 

 Nombre de demandes ayant fait l'objet 

d'une réponse conjointe par plusieurs EI;

Question au facilitateur : Combien de demandes ayant fait l'objet d'une réponse 

conjointe par plusieurs EI ?

 Nombre de réponses validées par le 

commanditaire; 

Question au facilitateur : Combien de projets ont été validés par le 

commanditaire ?

Nombre de projets d'innovation 

accompagnés par au moins 2 membres du 

réseau

Question au facilitateur et aux EIs : Combien de projets d'innovation ont été 

accompagnés par au moins 2 membres du réseau ?

Niveau de définition des étapes du 

processus d’innovation au sein du réseau

Question au facilitateur : Le processus d'innovation est défini et facilité par 

l'ensemble des EIs du réseau : Pas du tout d'accord, pas d'accord, neutre, 

d'accord, tout à fait d'accord

Avoir plus d'importance pour obtenir des 

financements, atteindre les politiques 

publiques

Mutualiser des ressources (matériels, 

financières)

Développer des produits, projets 

complexes et innovants dans un 

domaine spécifique
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30. Aperçu de l’étape 2 de l’outil de choix de structure 

(résultats pour le réseau de DHDA)  
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31. Arbre de décision DHDA  

 

Il a été réalisé en juillet 2024 avec le directeur de l’association et deux 

personnes de l’équipe du laboratoire ERPI à partir des résultats de 

l’atelier du 11 avril. 
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32. Récapitulatif des contributions de DHDA  

Contributions de Fanny à l’axe   de la fabrique au mentée 

Date : 21 fév. 2024 

Auteur : Fanny 

Contributeur : Laurent  

Synthèse pour la période fév. 2021 à avril 2024 : 

Participations et contributions réalisées : 

- 16 fenêtres Fabrique (point mensuel d’1h en visio sur les activités des acteurs de la Fabrique) : 
présentation de l’avancée des travaux de thèse de l’ERPI 

- 11 demi-journées Fabrique (mise en œuvre opérationnelle du réseau) : observation, 
animation, co-animation, élaboration support d’ateliers, synthèses et livrables 

- 1 article de vulgarisation pour les assises 2021 
- 2 articles de conférence internationale 2022 et 2023 
- 1 article de journal international 2024 
- Contribution à la réalisation des supports de communication La Fabrique DHDA 

 

En cours : 

- Un tableau de bord en ligne prototypé à partir du logiciel powerBi et publié en ligne (accès 
restreint)  
 

NB : pour une contribution exhaustive d’ERPI  il convient d’ajouter les engagements de Laure  

Claudine, Manon, Fedoua, Laurent  

 

Analyse détaillée : 

Dates Objectifs Support apporté à la Fabrique 

De février 
2021 à août 

2022 

Observation pour comprendre le 
fonctionnement de l’association DHDA 
et ses objectifs grâce à la participation 
à 26 réunions, ateliers en présentiel ou 

en visio (voir les dates précises à la 
suite de ce tableau) 

Ces observations ont permis de 
comprendre les enjeux, les 

problématiques, les volontés, les modes 
de fonctionnement de l’association et 
de construire un langage commun afin 
de travailler efficacement ensemble. 

5 
novembre 
2021-16 

novembre 
2021 

Rédaction d’un article sur la 
confiance par l’ERPI, sur la base des 
résultats des ateliers organisés par 

DHDA, et partagé pour les assises de la 
forêt et du bois de novembre 2021. 

Article sur la confiance entre les 
acteurs de l’écosystème forêt-bois (voir 
page 7) présenté aux assises de la forêt 

et du bois. 
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Septembre 
2021 - Juin 

2022 

Production d’un article de 
conférence, présenté à la conférence 
ICE à Nancy en Juin 2022, synthétisant 
l’état de l’art issus des travaux de 

Thèse de l’ERPI 

Pruvot, Fanny, Laurent Dupont, and 
Laure Morel. 2022. “Collaborative 

Networks between Innovation Spaces.” 
In IEEE 28th International Conference on 
Engineering, Technology and Innovation 

(ICE/ITMC) & 31st International 
Association For Management of 

Technology (IAMOT) Joint Conference, , 
1–8. 

DOI : 10.1109/ICE/ITMC-
IAMOT55089.2022.10033181  

6 
septembre 

2022 

Présentation vulgarisée de l’état de 
l’art issus des travaux de Thèse de 

l’ERPI 

Compréhension partagée des objectifs 
de la thèse, définitions et potentiels 

objectifs pour le réseau  
Identification de certains acteurs clés 

à rencontrer 
+ diffusion du pptx auprès des 9 

espaces d’innovation du réseau FIO. 

22 
septembre 
2022 au 10 
février 2023 

Réalisation des entretiens semi-
directifs avec les 9 espaces 

d’innovation. 
10 novembre 2022 : Dans le cadre de 
la thèse de l’ERPI : Présentation des 
premiers résultats des 9 entretiens 
avec les 9 espaces d’innovation 

impliqué dans DHDA et présentation 
d’une démarche à mettre en place de 

construction du réseau (avec 
L’association DHDA et Mathieu) 

Apport d’une connaissance fine des 
premiers espaces d’innovation à 

l’association DHDA via une présentation 
le 10 novembre avec l’association 

DHDA : 
Présentation des outils d’analyses 

d’entretiens utilisés (grille d’analyse, 
matrice de comparaison et graphique 

des profils par EI) et des quatre premiers 
ateliers nécessaires (définition de 

l’ambition partagée, offre du réseau, 
répartition des rôles et scénarios) 

24 mars 
2023 

Réunion de préparation de l’atelier 
du 11 mai 2023 avec l’ERPI et 

l’association DHDA pour présenter la 
démarche et pour proposer à 
l’association de jouer son rôle 

d’animation du réseau FIO en animant 
l’atelier avec l’ERPI. 

Support d’atelier de la définition de 
l’ambition commune et techniques 

d’animation (organisation de 
l’animation, gestion de la parole des 

participants, maintien de la neutralité de 
l’animateur) 

Jeudi 11 
mai 2023 

Matin 

Animation de l’atelier au LF2L : 
atelier animé par l’ERPI   réalisation du 

CR avec les préconisations pour le 
fonctionnement du réseau et sa 

structure potentiel envoyé le 16 mai à 
l’association (car absente le 11 mai) 

Support d’atelier de la définition de 
l’ambition commune créé par l’ERPI, 
introduction de l’atelier avec les 

premiers scénarios identifiés grâce aux 
travaux de recherche de l’ERPI, 
animation de l’atelier par l’ERPI, 

proposition de préconisations pour la 
structure du réseau 

19-22 Juin 
2023 

Production d’un article de 
conférence, présenté à la conférence 

ICE à Édimbourg, proposant la 
démarche de mise en réseau 

développée dans le cadre des travaux 
de thèse de l’ERPI. 

Pruvot, Fanny, Ferney Osorio, Laurent 
Dupont, and Laure Morel. 2023. 
“Toward a Framework for the 
Emergence and Monitoring of 
Innovation Lab Networks.” IEEE 

International Conference on Engineering 

https://hal.univ-lorraine.fr/hal-03787374
https://hal.univ-lorraine.fr/hal-03787374
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Technology and Innovation, ICE/ITMC: 
1–10. 

DOI : 
10.1109/ICE/ITMC58018.2023.10332283 

5 juillet 
2023 

Sur demande de l’association apport 
d’une définition de l’innovation 

ouverte par mail. 
 

24 août 
2023 

Mail récapitulatif envoyé par l’ERPI à 
l’association DHDA pour faire le point 

sur les actions réalisées et celles 
encore à accomplir 

Présentation des étapes à suivre pour 
construire le réseau (voir plus bas) à 

partir de la démarche développée dans 
le cadre des travaux de thèse de l’ERPI 

7 
septembre 

2023 

Apport de moyens pour réaliser de la 
veille d’AAP qui a été un besoin 

identifié à la suite de l’atelier du 11 
mai 

L’ERPI a partagé par mail à 
l’association DHDA la première étape 

pour réaliser de la veille, en identifiant 
toutes les structures en proposant 
(ADEME, Cerema, ACT, ANR, etc…). 

26 
septembre 

2023 

Participation à la séance de 
labellisation de Xylolab  

Partage de correctifs en lien avec les 
connaissances issus des travaux de 

thèse de l’ERPI sur cet espace 
d’innovation pour contribuer à l’analyse 

de l’action réalisée par DHDA. 

6 octobre 
2023 

Réalisation de l’atelier offres de 
services et fiches identités des EIs. 

L’objectif est de permettre aux EIs de 
se connaître et de créer des supports 

de communication pour le réseau. 

Les travaux de thèse de l’ERPI ont 
permis de construire le canevas et le CR, 

et l’atelier a été co-animé avec 
l’association DHDA. Le canevas était 

composé des dimensions importantes 
permettant de caractériser un EI 

identifiées grâce aux travaux de l’ERPI. 

23 octobre 

Envoi des premiers indicateurs 
proposés pour suivre le 

fonctionnement du réseau (Premier 
cycle Delphi de la démarche de 

création d’un référentiel proposée 
dans les travaux de thèse de l’ERPI et 
publiée dans l’article de journal de 

2023) 

Proposition d’indicateurs issus des 
travaux de thèse de l’ERPI pour suivre le 

fonctionnement du réseau FIO. Les 
indicateurs étaient triés par objectif visé 

par le réseau. 

14 
novembre 

2023 et 
21 

novembre 
2023 

14 novembre : l’association DHDA a 
proposé une thématique d’atelier par 
mail sur la recherche, suite à l’initiative 

d’un EI. 

Le 21 novembre 2023 l’ERPI a partagé 
à l’association DHDA plusieurs points de 
vigilance quant à l’animation de cet 

atelier et a proposé d’apporter son aide 

27 
novembre 

2023 

Réunion avec l’association DHDA et 
Heruditatem pour réaliser des supports 

de communication pour le réseau  

L’ERPI a réalisé un croquis pour le 
poster du réseau pour mettre en avant 

les éléments identifiés comme 
importants d’un réseau et utilisation des 
fiches identités réalisées par EI pendant 

l’atelier du 6 octobre 

Décembre 
2023 

Publication d’un article dans 
International Journal of Innovation and 
Technology Management présentant le 

Pruvot, Fanny, Laurent Dupont, and 
Laure Morel. 2023. “Territorial Dynamics 

Supported by a Collaborative Network 

https://hal.univ-lorraine.fr/hal-04142748
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potentiel d’un réseau d’EIs dans le 
support des dynamiques territoriales. 

of Innovation Labs: Toward an Approach 
to Establish a Portfolio of Indicators to 

Monitor and Assess Their Territorial 
Impact.” International Journal of 

Innovation and Technology 
Management. 

DOI : 10.1142/S0219877024500123 

10 janvier 
2024 

Débrief avec l’association DHDA sur 
les versions de posters proposés par 
Heruditatem et sur la préparation de 

l’atelier du 11 janvier 

L’ERPI a mis en lumière plusieurs 
points de vigilance : durée de l’atelier 
trop longue et partie positionnement 

des EIs pas adaptée aux structures. 
(mais l’ERPI n’a pas été contacté plus tôt 

pour co-construire l’atelier) 

11 janvier 
2024 

Atelier en lien avec la recherche, à 
Tous chercheurs, animé par 

l’association DHDA 

Réalisation du compte rendu par l’ERPI 
partagé à l’association pour l’affiner 

9 février 
2024 

Point avec l’association DHDA, l’ERPI 
et Heruditatem pour améliorer les 

versions des posters. 
 

7 février 
2024 

Partage du rapport interactif réalisé 
avec PowerBI, créé dans le cadre des 

travaux de thèse de Fanny, à la 
facilitatrice du réseau de la fabrique 
innovation ouverte DHDA pour qu’elle 
s’en empare et qu’elle donne son avis 
grâce à l’explication de l’outil par l’ERPI 
et au remplissage d’un questionnaire. 

 

Présentation de l’outil à la facilitatrice 
DHDA, ses intérêts et ses utilisations. 

L’outil vise à rendre interactives 
l’ensemble des données collectées dans 
le cadre des travaux de thèse de l’ERPI 
sur les 9 espaces d’innovation. L’ERPI a 

proposé à l’association DHDA de 
s’appuyer sur cet outil pour les 

prochains ateliers, l’animation du 
réseau, la compréhension de chacun des 

EIs etc. 
L’ERPI a également donné des conseils 
à propos de la diffusion des projets à 

accompagner. 

11 avril 
2024 

Atelier d’identification des activités 
de chaque EI au Xylolab 

Création du support de l’atelier en 
s’appuyant sur les travaux de thèse et 

de projets européens de l’ERPI. 
Animation et synthèse de l’atelier. 

14 juin 
2024 

Présentation du rapport interactif 
avec le directeur de l’association et la 

chargé d’accompagnement des 
nouveaux projets labellisés 

Présentation de l’outil et récolte des 
retours via un questionnaire. 

12 
septembre 

2024 

Présentation des résultats de la 
thèse à Holywood 

 

 

Toutes les rencontres auxquelles l’ER I a participé : 

1. Co-construction du processus de labellisation (16 février 2021)  
2. Mutualisation (CRITT Bois, LF2L, ENSAN) (16 février 2021)  
3. Journée Fabrique DHDA (11 mars 2021 au LF2L)  
4. Fenêtre fabrique (6 avril 2021)  

https://hal.science/hal-04241931
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5. Fenêtre Fabrique (4 mai 2021)  
6. Demi-journée Fabrique DHDA CPIE Champenoux (27 mai 2021)  
7. Fenêtre Fabrique (1er juin 2021)  
8. Assemblée Générale DHDA (13 juillet 2021)  présentation de l’action  
9. Rencontre avec ParTiga visite du LF2L (8 juillet 2021) 
10. Participation à   ateliers de la forêt et du bois  à AgroParisTech   7 juin       et à l’ENS SI  
11. Visite du LF2L pour Nicolas Bilot et Isabelle Arcediano (01 septembre 2021) 
12. Fenêtre Fabrique (07 septembre 2021)  
13. Demi-Journée Fabrique (tiers lieu La Piscine le 16 septembre 2021)  
14. Participation le 26 et 29 octobre à la définition des sujets des articles de restitution des 

ateliers 
15. Production d’un article sur la confiance issus des verbatims et résultats des ateliers pour les 

assises de la forêt du 26 novembre 2021. 
16. Assises de la forêt (26 novembre 2021) 
17. Expertises des demandes de labellisation (1ère (Juin 2021) et 2ème session (Septembre 2021) et 

3ème ? en novembre 2021)) 
18. Demi-journée fabrique 9 décembre 2021 (Zoom)  
19. Journée sur la participation le 21 février 2022 
20. Participation à l’atelier à La Vigotte Lab le    Mars      
21. Fenêtre fabrique 5 avril 2022  
22. Groupe de labellisation 19 avril 
23. Fenêtre fabrique 3 mai 2022   
24. Visite du LF2L 11 mai 2022 (L’association DHDA Julie et Charlotte de DHDA) 
25. Demi-journée fabrique 7 juin au LF2L  
26. Atelier ParTiga 24 juin 
27. Conférence internationale ICE-IEEE à Nancy, 19-23 juin 2022 
28. Fenêtre fabrique 5 juillet 2022  
29. Rencontre fabrique 6 septembre 2022 à SMLXL  
30. Fenêtre Fabrique 4 octobre 2022  
31. Réunion avec DHDA pour présenter l’avancement des travaux de recherche de l’ERPI et 

l’esquisse de la démarche à suivre pour mettre en place le réseau    novembre 2022 
32. Fenêtre 8 novembre 2022  
33. 24 janvier 2023 assemblée DHDA 
34. Du 22 septembre 2022 au 10 février 2022 : Entretiens semi-directifs des 9 espaces 

d’innovation de DHDA 
35. Labellisation  oret d’exception et Adventices le 7 février      
36. Fenêtre fabrique 9 février 2023 
37.    mars réunion de préparation de l’atelier de mai avec L’association DHDA  
38. 6 avril 2023 fenêtre fabrique 
39. 2 mai 2023 fenêtre fabrique 
40. Jeudi    mai Matin animation de l’atelier au L  L : support créé dans le cadre des travaux de 

thèse de l’ERPI et animé par l’ERPI + réalisation du CR des préconisations et des… envoyé le 
   mai à L’association DHDA   

41. 27 mai au 4 juin 2023 co-exposant lors de la foire exposition internationale de Nancy 
42. Réalisation de session de rattrapage avec les EIs absents le 11 mai (sauf Holywood impossible 

de le joindre) 
43. 8 juin 2023 fenêtre fabrique 
44. Conférence ICE-IEEE à Édimbourg, 19-22 Juin 2023 
45. 6 juillet 2023 Présentation de mes travaux et du volet Fabrique avec L’association DHDA à 

Lorr’Up 
46. Le 5 juillet      sur demande de L’association DHDA apport d’une définition de l’innovation 

ouverte : « Chesbrough et al. (2006) ont défini l’Open innovation comme « un processus 
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d'innovation non linéaire avec davantage de coopération entre les départements internes de 
R&D et le monde extérieur, les entreprises bénéficient des synergies associées à cette 
collaboration ».Cans notre cas on peut étendre le concept d'open innovation à "user 
innovation"(Von Hippel, 1976, 2001, 2005) : car DHDA souhaite accompagner des 
innovations en collaborant pas seulement avec d'autres organisations, acteurs de recherche, 
d'expérimentations ou autres mais également avec les utilisateurs (les citoyens) pour 
recueillir leurs besoins, leurs avis, faire des tests utilisateurs etc. » 

47. 24 août 2023 : mail récapitulatif envoyé par  anny P. à L’association DHDA pour faire le point 
sur ce qui est fait et ce qu’il reste à faire dans le cadre ces travaux de thèse pour mettre en 
place le réseau FIO : 

« Voilà un petit mail pour récapituler où nous en sommes et ce qui nous reste à faire. 

L’analyse de l’atelier de la vision partagée a été réalisée et j’ai intégré les entretiens de rattrapages de La 

Piscine, Xylolab et Etre Eco-lié (Holywood ne s’est jamais connecté aux réunions). (ci-joint le document qui 

synthétise tous les résultats et les enregistrements de Xylolab et Etre Eco-Lié sur ce lien 

: https://filesender.renater.fr/?s=download&token=a53612e5-9ef2-41ae-bc18-5fb6f2c08cb7 ). 

Nous pourrons partager le document qui synthétise les analyses de tous les espaces d’innovation afin que tout 

le réseau puisse y avoir accès. 

À partir des analyses des espaces d’innovations, des objectifs du réseau et sa vision partagée je propose 

l’organisation suivante pour le réseau : 

• Avoir une structure stable (pas de nouveaux membres) pour se stabiliser (comme recommandé par 
plusieurs acteurs lors de l’atelier)   soutenu par un animateur (DHDA). Le rôle de l’animateur sera de 
faciliter les interactions et de développer l’intérêt des membres et des relations interpersonnelles de 
confiance. 

• Évoluera vers une structure dynamique pour accueillir de nouveaux espaces d’innovation. 

•  Les espaces d’innovation devront s’emparer du réseau pour pouvoir le faire perdurer après la fin du 
projet DHDA. 

Après réflexion pour la charte, une version assez simple sera proposée (valeurs, objectifs et définition) que l’on 

présentera au prochain atelier pour avoir des retours très rapides. Car la charte sera certainement à enrichir au 

fur et à mesure que le réseau se développe et fonctionne. Mais je ne pense pas que ce soit la priorité, il vaut 

mieux commencer par de l’opérationnel. 

Je pense que la priorité est de : 

• Diffuser l’Excel pour référencer toutes les offres de services 

• Partager un document partagé dans lequel tu pourras référencer tous les AAP que tu auras identifié 
Lors de la prochaine rencontre : 

• Proposer un canevas de fiche identité de chaque EI et recevoir les réactions des différents EIs. 

• À la suite de cet atelier chaque EI devra compléter sa fiche identité 

• Pour finir nous réaliserons ensemble la plaquette du réseau qui reprendra toutes les fiches identités et 
développera l’offre de service globale du réseau. 

La seconde rencontre aura pour objectif de définir des propositions de scénarios de travail de complémentarité 

entre les EI.  

À la suite nous pourrons : 

• Définir les différents rôles et responsabilités de chaque EI et de l’association DHDA en précisant les 
modalités de communication, les fréquences d’interactions etc. 

• Définir le processus d’accompagnement des différents porteurs de projets au sein du réseau. 

https://filesender.renater.fr/?s=download&token=a53612e5-9ef2-41ae-bc18-5fb6f2c08cb7
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Entre ces deux rencontres, je vous partagerai une base d’indicateurs pour évaluer le fonctionnement du réseau 

et ses impacts. L’objectif sera de sélectionner les indicateurs que vous trouvez pertinent pour comprendre le 

fonctionnement de ce réseau et vérifier qu’il correspond aux objectifs de départ. 

Une fois cette sélection réalisée nous enverrons ces indicateurs aux EIs pour avoir leurs retours et avis. 

De mon côté en fonction des indicateurs sélectionnés je développerai différents scénarios d’amélioration pour 

t’outiller si le réseau ne remplit pas tous les objectifs. » 

  

48. 7 septembre 2023 fenêtre 
49. 7 septembre 2023 : Mail rapide à L’association DHDA pour expliquer comment faire de la 

veille d’AAP pour le réseau. 
50. 26 septembre 2023 : Participation à la labellisation de Xylolab et envoi de correctifs en lien 

avec mes connaissances de cet espace d’innovation suite à l’analyse du lieu par Magali. 
51. 3 octobre fenêtre fabrique 
52. 3 octobre échange avec Heruditatem pour réaliser devis support de com du réseau  
53. 6 octobre 2023 rencontre Fabrique : atelier offres de services, fiche identité EI et support com. 

 l’ERPI a réalisé le canevas et co-animation de l’atelier avec l’association DHDA et le CR  
54. 3 novembre fenêtre fabrique 
55. 23 octobre envoi des premiers indicateurs proposés pour suivre le réseau (Premier cycle 

Delphi) 
56.    novembre proposition d’atelier par mail de L’association DHDA sur la recherche → le 21 

novembre      point de vigilance à L’association DHDA : « Pour le thème de l'atelier, il 
faudra voir comment ça contribue à construire quelque chose de concret pour le réseau 
comme l'avait demandé les espaces d'innovation. Il faudra voir comment l'animation est 
réalisée pour avoir un résultat concret » 

Réponse : « Oui très juste Fanny. Si tu veux y être associée nous pourrons en reparler. Dans 

un premier temps je vais faire le point avec Mathieu et Antoine pour dégager des pistes des 

objectifs et des contenus. » 

57.  7 novembre      Réunion Heruditatem support de com du réseau  Réalisation d’un croquis 
pour le poster du réseau et utilisation des fiches identités réalisés par EI dans l’atelier du    

58. Participation  lash TI A le  9 décembre pour observer les dynamiques d’autres territoire 
d’innovation 

59. 10 janvier débrief avec L’association DHDA sur les poster Heruditatem + sur la préparation de 
l’atelier du    janvier  points de vigilances identifiés  

60. 11 janvier rencontre Fabrique : atelier recherche à tous chercheurs (réalisation du compte 
rendu) 

61. 9 février point Heruditatem pour améliorer version poster. 
62. 7 février : partage du logiciel PowerBI à L’association DHDA pour qu’elle s’en empare et 

qu’elle me fasse ses retours. Conseil apporté à L’association DHDA d’envoyer les nouveaux 
projets à accompagner seulement aux EIs concernés  ceux qui ont l’expertise grâce à la 
connaissance des lieux de L’association DHDA et des fiches identités des lieux créés→ pour 
montrer que les entretiens et ateliers ont servi à quelque chose et ainsi ne pas spammer ceux 
qui ne sont pas concernés. 

63. Atelier d’identification des activités de chaque EI au Xylolab 
64. Présentation du rapport interactif avec le directeur de l’association et la chargé 

d’accompagnement des nouveaux projets labellisés 
65. Présentation des résultats de la thèse à Holywood 
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33. Atelier 1 de lancement du réseau SIRIUS  

 

Identité des EIs et présentation associée présentée en introduction de l’atelier : 

Charly Lab : EI 1 

 

Créativ'Lab : EI 2 
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Living Lab PROMETEE : EI 3 

Georgia Tech Lab : EI 4 
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Tous Chercheurs : EI 5 
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 orest’Inn Lab : EI   
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Lorraine Fab Living Lab (LF2L) : EI 7 
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PeeLaB : EI 8 

 

Lab-Cité : EI 9 
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ExpressiveGameLab : EI 10 

 

Liste des    participants de l’atelier   de SIRIUS 

1. Présidente de l'UL (SIRIUS) 

2. Chef de projet SIRIUS 

3. Chef de projet opérationnel LUE 

4. Assistant direction LUE 

5. Enseignant-chercheur AgroParisTech 

6. Directrice AgroParisTech 

7. Responsable INRIA 

8. Professeur associé GTE- EI 4 

9. Assistant chef de projet SIRIUS 

10. Chargé de marketing événementiel DCOM - SIRIUS 

11. Maitre de conférences ERPI - SIRIUS 

12. Doctorant ERPI - SIRIUS 

13. Assistante de direction DAPEQ - SIRIUS 

14. Professeur Responsable scientifique CREM - EI 10 

15. CREM - EI 10  

16. Professeur PeeL - EI 8 

17. Ingénieur de recherche LORIA - EI 2 
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18. Enseignant-chercheur AgroParisTech - EI 3 

19. Responsable ForestInnLab AgroParisTech 

20. Maitre de conférences IUT GMP METZ - EI 5 

21. Responsable EI 6 TELECOM NANCY 

22. Responsable scientifique ERPI - EI 7 

23. Animateur du CharlyLab IUT Charlemagne 

24. Coordinatrice réseau de Tous Chercheurs INRAE 

25. Directrice Tous Chercheurs INRAE 

26. Chargé d'étude qualité DAPEQ - SIRIUS 

27. Directrice Générale des Services - SIRIUS 

28. Responsable administratif du Lermab DAPEQ - INFRA+ 

29. Chargé d'étude qualité DAPEQ - INFRA+ 

30. DAPEQ - LUE 

31. Animateur du lab SIRIUS DAPEQ 

32. Sous directrice du management par la qualité - DAPEQ 

33. Chargé de mission INRAE - EI 9 

34. INRAE - EI 9 

35. Responsable administrative PeeL -EI 8 

36. Docteur et entrepreneur TELECOM NANCY - Deep River 

37. Directeur des partenariats DEPAS - SIRIUS 

38. Directeur du laboratoire ERPI 

39. Directeur de l'ENSGSI 

40. Directeur IUT Nancy - Charlemagne 

41. Directrice IUT METZ 

42. Directeur TELECOM NANCY 

43. Directrice INRAE 

44. Co-président Institut Lafayette GEORGIATECH EUROPE 

45. Chargé de mission INFRA+ 

46. Chef de projet DRV 

47. Chargé de communication DCOM - LUE 

48. Directrice DACIP 

49. Responsable DACIP 

50. DCOM 

51. Assistante de communication DCOM 

52. Ingénieure innovation et partenariat CNRS 

53. Cheffe projet communication DCOM – SIRIUS 
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34. Articles de l’université  (20 mars 2023) :  

Lien de l’article : https://factuel.univ-lorraine.fr/node/22884  

Retour sur la journée de lancement de la Fédération des 

Espaces d’Innovation – Programme SIRIUS 

Le 28 février dernier a eu lieu la journée de lancement de la Fédération des Espaces d’Innovation à 

Nancy en présence des représentants des OpenLabs et de la Présidente de l’université de Lorraine 

Hélène Boulanger, porteuse du programme Sirius. 

Factuel est allé à la rencontre de différents acteurs qui ont participé au lancement officiel de cette 

nouvelle fédération : 

- Kevin Degiorgio – chef de projet du programme Sirius 

- Fanny Pruvot – doctorante au laboratoire ERPI et membre de l’équipe métier SIRIUS 

- Alexis Steiner – Responsable opérationnel du Forest'InnLab, membre de la fédération des 

espaces d’innovation. 

Aviez-vous des attentes particulières pour cette journée de lancement ? 

Kevin Degiorgio : « Il y avait trois objectifs principaux pour cette journée.  

1) Le premier était que les animateurs de Labs se rencontrent. Permettre de créer une première 

expérience partagée afin de faire naitre des relations interpersonnelles, de faire émerger des 

discussions, des échanges. 

2) Deuxième objectif, qu’ils découvrent ce que font les uns et les autres : quelles 

complémentarités existent ? Quels sont leurs points communs ou différences ? Dans quels 

projets et réseaux sont-ils impliqués ?  

3) Enfin, permettre aux membres de la fédération de définir ensemble la vision commune pour 

cette fédération. Quels sont les défis auxquels répondra la fédération et comment les relever 

ensemble ?  

Par ailleurs nous voulions absolument que cette journée soit utile à tous et qu’elle ne soit pas ressenti 

comme une perte de temps par les porteurs des Labs. » 

Alexis Steiner : « Nous sommes tous le nez dans le guidon, happé par les projets, les enseignements, 

les événements, … En tant que responsable du Forest’InnLab, j’attendais cette journée pour prendre 

un peu de recul sur les activités de mon lab, découvrir le fonctionnement des autres espaces 

d’innovation et identifier des bonnes pratiques à mettre en œuvre dans son lab. » 

Quels moyens avez-vous mis en place pour impliquer les représentants des OpenLabs dans la 

création de cette fédération ? 

Kevin Degiorgio : « Bien que la création de cette fédération fût dans le projet validé par l’ANR, nous 

voulions absolument éviter l’approche top-down et imposer la création d’une fédération qui ne serait 

pas voulue par la communauté. Ainsi, après avoir rencontré les porteurs des Labs pour échanger avec 

eux et validé leur souhait de participer à une fédération des Labs, nous avons fait une enquête afin de 

recueillir les besoins de chacun. Cela nous a permis d’identifier les aspirations de chacun. Tout l’objet 

de la journée de rencontre était de faire émerger, via des ateliers, les aspirations communes. » 

Fanny Pruvot : « Nous avons créé 4 groupes hétérogènes et nous avons animé les ateliers de manière 

que toutes les personnes puissent prendre la parole facilement en exprimant leurs avis. Ces deux 

https://factuel.univ-lorraine.fr/node/22884
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ateliers proposés « Vision » et « Actions » ont été développés sur la base de précédents travaux de 

recherche. » 

QUESTION 3 : Selon vous, qu’est-ce qui est ressorti des différents échanges entre les espaces 

d’innovation à la suite de cette première rencontre ? 

Kevin Degiorgio : « Tout d’abord de grandes espérances, nous avons ressenti une grande attente de la 

part de plusieurs Labs. Une analyse plus précise est en cours cependant 3 défis concrets émergent des 

échanges de la journée en plus de faire se rencontrer les Labs, pour lesquelles nous avons les premières 

pistes d’actions à engager :  

- Répondre en commun à des appels à projets 

- Mieux partager, échanger et mettre en place un réseau d’échanges simple et non chronophage  

- Faire rayonner le réseau et chaque Lab au travers de ce réseau 

Pour finir, nous avons également pu rassurer les Labs sur le fait qu’il est impératif qu’ils conservent 

leur identité et qu’il n’est pas question d’uniformiser ces espaces. La clé de leur capacité d’innovation 

est justement leur différence. C’est complétement en accord avec la logique de la fédération. »  

Fanny Pruvot : « Les espaces d’innovations souhaitent pouvoir réaliser des projets communs, des 

ateliers thématiques et capitaliser et partager leur ressources (connaissances, compétences, 

matérielles, humaines…). 

La tendance est plutôt orientée vers des événements en présentiel. Les événements virtuels ne leur 

permettraient pas de s’impliquer dans le réseau correctement. 

Ils veulent toucher un panel d’usager très large (citoyens, étudiants, entreprises, collectivités…) afin de 

rapprocher la société des sciences et de la recherche. 

Pour eux, le réseau devra permettre de faciliter certaines tâches des labs (communication, veille, 

rédaction de réponse d’appel à projet…) afin de leur permettre de se développer plus rapidement. » 

Alexis Steiner : « De toutes les idées émises, je retiens celle de découvrir concrètement les activités de 

chaque lab au travers d’une learning expedition. J’ai eu l’impression que ce besoin de mieux 

comprendre les activités de chacun était vraiment partagé notamment pour imaginer des 

collaborations. Concernant le Forest’InnLab, nous avons convenu d’une séance de travail avec le living 

lab PROMETEE car nous pourrions avoir des applications pour leur solution de compression d’images. » 

 

Article avec la vidéo : https://factuel.univ-lorraine.fr/node/23070  

 

  

https://factuel.univ-lorraine.fr/node/23070
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35. Synthèse des résultats de l’atelier SIRIUS (première 

partie) :  
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36. Synthèse des résultats de l’atelier SIRIUS (Deuxième 

partie) 
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37. Vision partagée de chacun des groupes de l’atelier du 

matin de SIRIUS. 

Groupe 1 :  

« Pour – Qui Les Labs cible tous les publics mais ciblé en fonction de chaque Lab Qui sera visible et 

reconnu comme étant la référence de l'innovation pour tous par l'expérience 

À – Partage de compétences& Bonnes pratiques & Matériel & Humain + accès aux labs, dvlpt offre 

enrichies + grandir ensemble 

Est un – Réseau 

Dans – Où Lorraine 

Que – Comment en créant des projets communs & vivant des exp communes + participation 

communauté de pratique 

Différent de – Analogie, concurrents( structure du site académique du site lorrain) Compélmentarité 

des compétences et des ressources. Ancrage recherche, formation, CST, ENtreprenaraiat 

Notre réseau – Élément différenciant 

Cela devrait être fait – Quand Dès que possible » 

 

Groupe 2 :  

« Pour – Qui Les Labs 

À – Meilleur accessibilité aux cibles et usagers + permettre réponse collective à des projets ambitieux 

+ pérenniser les Labs 

Le – Quoi Réseau internet 

Est un – Service d’appui pour détecter les projets et opportunités   aide montage projet 

Dans – Où Vitrines principales + Evènements dans les Labs sur le territoire + Vitrines éphémères 

Que – Comment  : Travailler en mode projet + recrutement pilote + session ateliers thématiques + 

SITE WEB 

Elements différenciant : Pluridisciplinarité des compétences des labs 

Quand Tout de suite » 

 

Groupe 3 :  

« Pour –les citoyens, étudiants, chercheurs, infrastructures de recherche, collectivités, territoires et 

les projets structurants LUE 
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Afin - de se renforcer et déployer à l’extérieure une université orientée dans la réponse des enjeux 

sociétaux  

Le – réseau d’Open Labs de SIRIUS 

Est un moyen de mutualisation, se faire connaître, de partage et collaboration 

Dans – les labs et le territoire 

Que – associer le publique de l’université en fonction des projets pour répondre aux projets sociétaux 

: PROMOUVOIR LE PARTAGE D'EXPÉRIENCE ET MUTUALISATION DE RESSOURCES 

Différent de – des réseaux existants tel comme Francophone Living Labs, ENoLL, LLN 

Notre réseau – se développe à l’échelle universitaire ancré sur le territoire 

Cela devrait être fait – dès maintenant, par étapes et pérenne en tenant en compte le calendrier 

institutionnel des partenaires » 

 

Groupe 4 :  

« Pour que – les citoyens, les étudiants les publics éloignés/empêchés et les TPE/PME/Entrepreneurs 

Se réapproprie la science grâce à une capitalisation des connaissances, compétences/bonnes 

pratiques pour échanger/ mutualiser  

Grâce à – des projets communs intégrant étudiants, Citoyens et un site commun… 

Le réseau est un – socle commun  

Avec une porte d’entrée un showroom 

Comment –Le réseau fonctionnera grâce à un site de partage de document intern et externe grâce 

aux complémentarités 

Notre réseau est ancré à la recherche /partage des méthodologies participatives 

Cela devrait être fait – Cela commence maintenant avec 2 temporalités fonctionnement du réseau 

et communication extérieur. Il y aura des points d'étapes pour montrer ce que le réseau fait. Les 

événements individuels de chaque lab devra être ouvert aux autres lieux du réseau » 
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38. Résultat grâce à l’outil automatisé Excel de proposition 

de structure 
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39. Mail de synthèse et formalisation des résultats de 

l’atelier  :   

« Comme vous l'avez peut-être vu, plusieurs communications ont été faite sur cette rencontre, vous 

retrouverez les liens ci-dessous : 

Articles Factuel : 

•  édération des espaces d’innovation :   Des ateliers de cocréation pour faire émerger les 

aspirations communes » : https://factuel.univ-lorraine.fr/node/22884  

• Une nouvelle fédération des espaces d’innovation dans le cadre de SIRIUS : 

https://factuel.univ-lorraine.fr/node/22186  

Vidéo : https://factuel.univ-lorraine.fr/node/23070  

À la suite des travaux effectués lors des ateliers nous sommes en mesure, grâce à un très gros travail 

de synthèse de Fanny Pruvot, de résumer la vision, les défis à relever et les actions à prévoir pour cette 

fédération : 

Vision : 

La fédération des espaces d'innovation s'adresse aux citoyens, étudiants, chercheurs, infrastructures 

de recherche, collectivités, TPE/PME/Entrepreneurs et aux publics éloignés/empêchés. Il s'appuie sur la 

pluridisciplinarité et les complémentarités de chacun des espaces. 

La force du réseau est son ancrage territorial et la puissance des tutelles académiques en soutien, ce 

qui facilitera la mise en avant de la recherche, l'innovation et la formation. 

Défis : 

https://factuel.univ-lorraine.fr/node/22884
https://factuel.univ-lorraine.fr/node/22186
https://factuel.univ-lorraine.fr/node/23070
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- Pérenniser les Espaces d'Innovation et devenir autonome vis à vis des moyens institutionnels 

- Faire rayonner ce réseau pour qu'il devienne la référence en termes d'innovation, d'ouverture au 

public, répondant aux enjeux sociétaux. 

Moyens : 

- Créer un socle commun permettant de capitaliser les compétences, les bonnes pratiques, les 

ressources (humaines et matérielles) avec l'objectif de partager, échanger et/ou mutualiser les 

ressources. 

- Répondre en commun à des Appels à projets 

- Faire du lien entre les labs grâce à des ateliers de travail thématiques, des évènements et 

expérimentations en communs, notamment auprès des publics visés. 

- Développer une offre de service et la diffuser par exemple via Plug In Lab 

Il a été clairement dit, notamment par La Présidente, que cette fédération n'a pas vocation à 

homogénéiser vos espaces car l'une des forces de la fédération est justement vos complémentarités et 

vos spécificités. Nous voyons donc cette fédération comme une structure multiplexée où chaque Espace 

conserve sa capacité d'initiative mais où il pourra en faire part au reste de la fédération et où des 

actions communes, bilatérales dans un premier temps, pourront émerger. L'équipe d'animation de la 

fédération aura pour rôle de dynamiser les échanges, provoquer des rencontres, vous apporter des 

informations, des formations, des outils qui vous seront nécessaires ou qui vous aideront à vous 

développer. Cette équipe, qui aura vocation à disparaitre au terme du programme SIRIUS devra mettre 

en place les relais et la structure permettant aux labs du réseau de poursuivre ce travail d'animation. » 
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40.  Charte des EIs du réseau SIRIUS  

Charte :  

Version de travail 

« Introduction :  

Ce document est applicable pour les membres de la Fédération des espaces d’innovation du site 

Lorrain créée dans le cadre du programme SIRIUS. Il est complémentaire avec la Charte des Visiteurs 

qui doit être signée par tous les visiteurs des espaces.  

Ce document a pour but d’aider les responsables des espaces à encadrer correctement l’accueil de 

publics ou de matériels extérieur aux labs. 

Il est structuré en 3 parties : Accueil de visiteurs ; Matériel et mise à disposition de personnel ; 

Partenariat 

Partie accueil du public :  

 

Nous distinguons 2 types de publics : Les membres de la tutelle du Lab (Enseignants/chercheurs, 

personnels technique, étudiants, …) et les extérieurs (membres d’un autre EPST, public scolaire, grand 

public, entreprise, etc…).  

Faut-il écrire quelque chose sur l’autorisation à accueillir du public ?  

Si le Lab est inclus dans une zone ZRR, se référer à la législation en cours et aux consignes émises par 

les tutelles concernées. Retour vers le DU (topo de la DAJ) 

 

Check list (sécurité, confidentialité, assurances, PI) :  

Chaque personne arrivant dans le Lab doit signer la Charte des Visiteurs et la respecter sous peine 

de se voit interdire l’accès à tous les Labs de la fédération. 

Mon invité :  

Vient visiter le Lab :  

Est-il nécessaire de faire signer un accord de confidentialité ? Si oui → Lien vers Accord de 

confidentialité 

Accord chercheur seul si le visiteur donne des infos confidentielles ; Engagement personnel du 

visiteur dans le cas contraire 

Ajouter petit paragraphe en cas d’enjeux plus fort → DU 

S’il est mineur, a-t-il besoin d’une autorisation parentale ? → Oui. Preprendre modèle DAJ 

Vient expérimenter (première utilisation d’un matériel en étant guidé par un responsable du Lab) :  
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La personne qui va expérimenter a-t-elle besoin d'une habilitation/formation/certification ? Si oui, 

en a-t-on la preuve (justificatif) ? Si non, elle ne peut pas manipuler le matériel. 

La personne a-t-elle besoin d’un EPI ? Si oui, lui fournir, si non, la personne ne peut pas utiliser le 

matériel. 

Question concernant les assurances, faut-il un papier quelconque pour justifier d’une couverture ?  

Est-il nécessaire de faire signer un accord de confidentialité ? Si oui → Lien vers Accord de 

confidentialité 

Vient dans la cadre d’un partenariat → Cf Partie 3 

 

Partie matériel et « mise à disposition » de personnel : 

Mise à disposition de personnel : Si un personnel d’un lab veut ou doit aller sur un autre Lab afin de 

s’occuper du matériel, manipuler, être responsable de l’accueil de public, il est possible d’encadrer 

cette « mise à disposition ». 

Si les Labs ont la même tutelle, alors pas besoin de convention. 

Si les Labs ont des tutelles différentes, alors nécessité d’établir une convention. SDVI, RH, DAJ ? Lien 

vers un modèle. 

Les stagiaires et les Projet de fin d’étude sont exclus de ces échanges, sauf si le sujet du stage 

implique des déplacements dans les autres Labs et que c’est prévu dans la convention de stage.  

Prêt de matériel :  

Il est entendu qu’un prêt de matériel est limité dans le temps, gratuit, et cadré par un document afin 

que les inventaires soient à jour.  

Si les Labs ont la même tutelle, faire document (mettre le lien) de prêt de matériel. Assurance : 

L’assurance de l’UL (de la tutelle) couvre une casse, déterioration dudit matériel (confirmer avec la 

DAJ). Point PI : Toute découverte faite à partir du matériel appartient au laboratoire receveur du 

matériel. Toutefois si le matériel a été amélioré par le laboratoire receveur, il faut discuter du partage 

de PI. Les coûts liés au déplacement du matériel sont à la charge exclusive du laboratoire receveur. 

Faire un protocole interne signés par les DU 

Si les Labs n’ont pas la même tutelle, faire convention de prêt de matériel avec les principes suivants : 

- Assurance  

- Point PI : Toute découverte faite à partir du matériel appartient au laboratoire receveur 

du matériel. Toutefois si le matériel a été amélioré par le laboratoire receveur, il faut 

discuter du partage de PI.  

- Les coûts liés au déplacement du matériel sont à la charge exclusive du laboratoire 

receveur. 

Prévoir dans tous les cas des sanctions en cas de détérioration volontaire du matériel -> A rappeler 

dans le doc à faire signer par tous les visiteurs. 
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Partie Partenariat 

 

CAS 1 : PRESTATION DE SERVICE 

Définition : Réalisation de travaux mettant en œuvre une technique ou un savoir-faire maîtrisé par 

le groupe de chercheurs. Aucun aléa de recherche n’existe et le groupe de chercheurs est certain 

d’obtenir les résultats. On parle d’une obligation de résultats (engagement à obtenir les résultats). 

Règles de PI : Les résultats bruts appartiennent au partenaire qui peut les réutiliser à sa convenance. 

L’Université de Lorraine garde la propriété de ses savoirs faires mis en œuvre pour l’obtention des 

résultats. 

Règles financières : L’intégralité des coûts supportés par le groupe de chercheurs et l’Université de 

Lorraine pour la réalisation des travaux doivent être facturé au partenaire. On parle d’une facturation 

au coût complet : temps de personnel permanent + temps de personnel recruté + dépenses 

spécifiques (consommables, achat de matériel, frais de mission, etc.) 

 

CAS 2 : COLLABORATION DE RECHERCHE 

Définition : Réalisation de travaux en collaboration avec le partenaire en vue d’obtenir des 

connaissances nouvelles. Un aléa de recherche existe et le groupe de chercheurs ne peut pas garantir 

de façon certaine l’obtention des résultats. On parle d’une obligation de moyens (engagement à 

mettre en œuvre tous les moyens possibles en vue d’obtenir les résultats). 

Règles de PI : Chaque partie garde la propriété des connaissances et savoirs faires qu’elle apporte. 

Les résultats nouveaux seront détenus en copropriété par les parties, en fonction de leurs apports 

intellectuels et financiers dans la collaboration. 

Selon la nature du partenaire et des résultats espérés, un domaine d'exploitation correspondant au 

périmètre d'activité du partenaire peut être défini afin d'accorder une exclusivité d'exploitation des 

résultats au partenaire dans ce domaine. L’Université de Lorraine bénéficie, quant à elle, du droit 

d'exploiter les résultats en dehors de ce domaine. 

En cas d'exploitation industrielle et/ou commerciale des résultats, un retour financier sera fait à 

l'autre partie. 

L’Université de Lorraine bénéficie d'un droit d'utilisation des résultats à des fins de recherche ainsi 

que de la possibilité de faire des publications scientifiques - avec soumission des projets de 

publication au partenaire. 

Règles financières : La contribution financière est négociée d’un commun accord entre les parties, 

étant entendu que les dépenses spécifiquement engagées pour la collaboration doivent, à minima, 

être facturées au partenaire. Il s’agit ainsi à minima d’une facturation au coût additionnel : temps de 

personnel recruté + dépenses spécifiques (consommables, achat de matériel, frais de mission, etc.) 

 

CAS 3 : Formation 
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On distingue deux types de formations :  

- Cas d’une formation « diplômante » avec remise d’un certificat, d’un diplôme, d’une 

reconnaissance de compétence sur un matériel précis. 

- Cas d’une formation « non diplômante » pour laquelle le personnel extérieur au Lab sera 

formé à utiliser une machine, un matériel, mais sans pouvoir se prévaloir de cette 

compétence auprès d’un quelconque employeur. Pas d’évaluation des compétences 

acquises. (VAE, plan de formation, etc…). 

Dans le cas d’une formation « diplômante » il est nécessaire :  

- Se rapprocher de la composante de formation la plus pertinente afin que le portage de cette 

formation soit officielle (cf lien ou contact)  

- d’établir une convention de formation entre l’employeur du personnel extérieur au Lab et la tutelle 

du Lab (appui par la composante de formation) 

- Etablir la grille de tarification au cas par cas avec le service de formation (cf lien ou contact) 

Dans le cas d’une formation « non-diplômante » il faut encadrer cette formation via un contrat de 

prestation de service dont les tarifs sont définis grâce à la fiche de coûts Presta ».  

 

CAS 4 : Mise à disposition d’un matériel : Un personnel d’un Lab qui vient dans un autre Lab pour 

utiliser une machine 

Encadrement par un contrat (sauf si c’est UL-UL ou CNRS-CNRS) de mise à disposition de matériel 

(fonctionne dans les deux sens) (mettre le lien s’il existe ou dire qu’il faut contacter la DAJ) » 

 

Deux conventions de mise à disposition de l’Université de Lorraine sont également partagées aux 

EIs.  
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41. Grille d’observation des ateliers SIRIUS  

Atelier n° Lieu : Nombre de 
participants : 

Thème et 
animateur : 

Relations créées/Liens : (Projets, matériels, humaines) 
durant la visite 

Ambiance 
générale durant 

l’atelier : 

Commentaires 

1 
(28/02/2023) 

Présidence 
UL 

50 Ambition 
(Membre 

équipe métier, 
Chef de projet, 

Expert, 
doctorante) 

Suite atelier : 1 projet en cours entre EI 3 et EI 6 projet très 
concret et opérationnel (Formation) 

Émulation, 
beaucoup 
d’échanges, 
dynamique 

Pause de midi efficace 
pour faire émerger des 
échanges.  

Synthèse de la première 
partie de l’atelier en défis 

2 
(03/10/2023) 

EI 2 12 (EI 8, EI 6, 
EI 3, EI 7, EI 1, 
EI 5 + 2 coms) 

(7 EIs) 

Formation 
(Expert & Chef de 

projet) 

Un lien entre 2 projets sur une même thématique avec un 
projet de EI 2 

1 salle qui peut être mise à disposition 
1 plateforme de marche VR qui peut être testé dans l'EI 2 
Discussion pendant le repas  
Échange avec EI 6 

Peu de 
participation 

Atelier pas assez ciblé trop 
vague ? Présentation des 
formations pas assez 
détaillée ?  

1er atelier en petit 
comité ? 

3 
(24/10/2023) 

EI 8 10 
EI 3 
EI 2 (avec 2 

personnes de 
la com) 

EI 1 
EI 5 (2) 
EI 7 
(7 + Expert 

et Respo com) 
(6 EIs avec le 

EI 8) 

Communication 
(Respo com) 

EI 5 propose de rendre accessible son lieu pour des 
étudiants qui auraient besoin de matériel de laboratoire 
scientifique 

Point commun EI 8 et autre : aide à se questionner 
Le Lieu est un objet de recherche (Thèse Nitim 

entrepreneuriat) 
Lien Loria : Demande si des étudiants ont besoin de 

machine de prototypage 
Faire formation com ensemble (proposition de plusieurs 

EIs) 
EI 1 propose de faire goodies pour le réseau (1ère 

proposition concrète) 
Support de com de EI 8 (livre) sera mis au EI 7 

Un peu plus de 
participation (2/3 
questions) 

Les lieux commencent à 
essayer de trouver des liens 
(questions prototypage, lieu 
scientifique) 

Montrer les bonnes 
pratiques a été bien reçu 

Commence à se 
questionner sur comment 
on fait pour travailler 
ensemble 

Ne veulent pas de moyens 
d’interagir ensemble pour le 
moment, d’abord se 
connaître 

4 
(15/11/2023) 

EI 7 EI 8, EI 6, 
Com SIRIUS, EI 

3, EI 1, EI 7 
 

(Chef de 
projet, Respo 

com + 6) 
(5 EIs) 

Salons 
(Membre équipe 

métier) 

Des points communs ont émergé dans les salons dans 
lequel ils souhaitaient se rendre 

 
Devoir après l’atelier complété un document miro et faire 

une fiche précise qui présente chaque événement 
Proposition de représenter le réseau dans tous les salons 

où les EIs vont. (1 EI présente tout) et certains y aller à 
plusieurs quand c’est nécessaire (charge de travail 

Difficile au 
démarrage lors de la 
présentation EI 7 
car très conceptuel 
mais ensuite des 
points communs de 
salon ont été 
identifiés 

Seules 2 personnes ne 
connaissaient pas le EI 7 

 
Tous les salons sont très 

technologiques. → Peu 
territoire et citoyens ? à part 
la foire 
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Atelier n° Lieu : Nombre de 
participants : 

Thème et 
animateur : 

Relations créées/Liens : (Projets, matériels, humaines) 
durant la visite 

Ambiance 
générale durant 

l’atelier : 

Commentaires 

conséquente pour la préparation et l’animation quotidienne 
du stand) 

 
Résultat : 

représentation de 
l’année avec la 
répartition des 
différents salons 

Mauvaise connaissance 
de tous les salons proposés 
donc difficile d’en choisir 3 

5  
(6/12/2023) 

EI 3 3 personnes 
de la com de 
l’UL 

EI 8 
EI 1 
EI 2 
EI 7 
Membre 

équipe projet 
Chef de 

projet 
EI 3 
(3com+ 

5lieux + Chef 
de projet)  

(5 EIs) 

Foire expo 
(Organisateur 

édition 
précédente foire) 

Visite du EI 3 très intéressante quelques liens se sont 
créés. 

Certains EIs ont posé des questions en réfléchissant à 
comment travailler avec EI 3 
VR a été rapproché à ce concept de compression d’image. 
Résultat du lieu très concret donc des questions et des 

petits liens, rapprochement 
 
Parle de plus en plus de partage, prêt du matériel → des 

contrats vont faciliter ça (Chef de projet en développe) 
EI 1 a pu témoigner que ça ramène beaucoup de 

personnes dans les EIs 
 
(Mon interprétation car pas de questions ni de 

participation : EI 3 et EI 2 ont plus de mal à voir comment 
participer à la foire) 

Préparation au 
futur atelier sur la 
foire.  

 

A voir si cela a bien joué 
son rôle de préparation au 
prochain atelier sur le 
concret de la foire (qui 
participe, comment) 

6 
(10/01/2024) 

EI 5 EI 3 (2) 
EI 1 (1) 
EI 7 (1) 
Expert 
Chef de 

projet  
2 com 
EI 5 (2) 
EI 2 
7 + Chef de 

projet Expert, 
2com (5 EIs) 

Foire expo 
(Organisateur 

édition 
précédente foire, 

Chef de projet, 
Respo Com) 

Première présentation a suscité 8 questions au niveau 
financier et protocole scientifique et publications 
(inspiration pour l’EI 7)  

 
Proposition de jouer au jeu sérieux avec la fédération  
 
5 questions  
 
Passage d’un questionnaire pour préparer l’atelier qui 

sera dans l’EI 6 sur les appels à projets. 
 
Introduction de l'atelier : présentation des salons 

sélectionnés pour donner suite à l’atelier 4. (4 dates) 
 
Liens entre EI 5 et EI 1 (pour produire le jeu) 

Résultats de 
l’atelier :  

Chaque EI a dit ce 
qu’il amènerait et 
de quoi il a besoin 
pour la foire : EI 2, EI 
5, EI 6 (rapidement), 
EI 1 (responsable 
com du projet a pris 
des notes). 

 
EI 9 et EI 10 

absents, mais 
intéressés 
apparemment 

 

Observation les mises en 
relations et l’identification 
de projets communs se font 
plus facilement que pour 
réseau d’EIs différents car 
même institutions. 

 
Difficile de répondre à 

l’hypothèse car il est 
difficile d’identifier tous les 
liens qui se crée lors des 
rencontres ou grâce au 
réseau : car chaque EI 
quand ça se passe ne le dise 
pas forcément au manager 
du réseau. 
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Atelier n° Lieu : Nombre de 
participants : 

Thème et 
animateur : 

Relations créées/Liens : (Projets, matériels, humaines) 
durant la visite 

Ambiance 
générale durant 

l’atelier : 

Commentaires 

Temps de la visite 
plus longue que 
prévu (1h30 fin à 
12h45) + Atelier où 
chaque lieu doit 
prendre la parole : 
plus d’1heure. 

 
Retour d’un EI : inspirant, 

et permet le partage de 
bonnes pratiques  

7 
(31/01/2024) 

EI 1 EI 7 
Membre 

équipe métier 
Stagiaire 
Chef de 

projet 
EI 5 
Expert 
EI 6 
EI 1 (2) 
Respo com  
EI 8 (arrivé à 

la fin de la 
visite) 

EI 2  
(6 EIs) 

Qualité 
(Chef de projet 
et Stagiaire) 

Plusieurs questions sur comment financer les activités du 
lieu, quelles technologies sont intéressantes  

 
Relance pour la réalisation d’un poster commun proposé 

par EI 1 
 
 
État des lieux sur les vitrines et les recrutements : 

proposition de EI 5 et EI 7 : faire tourner une personne dans 
les lieux pour montrer les lieux à des entreprises ou autres 
(pas créer de vitrine toute pièce). 

Plusieurs 
questions pour 
avoir des retours de 
bonnes pratiques, 
retours de 2 
personnes : 
intéressant, fait 
réfléchir sur leur 
façon de faire. 

Participe aux ateliers 
quand ils sont concernés 
précisément. Lorsqu'on leur 
pose une question dans 
laquelle il se reconnaisse. 

 
Deuxième partie 

d’atelier : faire travailler 
individuellement les EIs pour 
compléter la fiche 
processus : impression gain 
de temps pour eux. 

 
Quand question trop 

générique ou pas assez 
orienter vers un EI 
spécifique difficile 
d’impliquer 

 
Retour de deux personnes 

d’un EI : intéressant, 
inspirant, se questionne sur 
leur pratique 

8  
(21/02/2024) 

EI 4 EI 5 
Com *2 
Membre 

équipe projet 
Chef de 

projet 
EI 2 
EI 4 (3) 

Prestation et 
contrat de 
recherche 

(membre 
équipe métier) 

Tour de table car un EI participe pour la première fois 
 
Visite particulière car : Présentation d’un laboratoire de 

recherche, le  
EI 4 n’est pas encore construit. Quelques questions tout 

de même : rapprochement d’un projet avec science 
participative 

 

Première 
question tour de 
table de comment 
se passe les contrats 
pour eux avec des 
partenaires 
extérieurs : tous 
mentionnent une 

Tour de table de 
témoignage a fonctionné car 
il a donné la parole à chacun 
d’entre eux.  

 
Intéressés car question et 

prise de note pour 
l’ensemble des EIs 
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Atelier n° Lieu : Nombre de 
participants : 

Thème et 
animateur : 

Relations créées/Liens : (Projets, matériels, humaines) 
durant la visite 

Ambiance 
générale durant 

l’atelier : 

Commentaires 

membre 
équipe métier  

EI 6 
(4 EIs)  
11 

personnes  

Inspirant car donne des exemples de comment est géré 
un lieu aux USA, même si les aspects juridiques en France 
freinent ce genre de dynamique 

difficulté de rentrer 
dans une case,  

Présentation des 
éléments 
importants à mettre 
dans un contrat. 

A donné plusieurs 
exemples de 
contrat (ouverture, 
prêt, prestation) 

 
(Observation : je pense 

qu’il serait nécessaire des 
moyens plus concrets pour 
eux pour savoir « comment 
rentrer dans les cases ») 

 
La proposition de charte 

facilitera l’ouverture des 
lieux (prochain atelier) 

 
Retour d’un EI : Inspirant  
Quand on ne vient pas ce 

n’est pas par manque 
d'intérêts  

Atelier court très bien 
pour initier des réflexions  

Souhaite trouver fiche 
qualité 

Dossier partagé  
 

9 
(06/03/2024) 

EI 9 EI 1 
EI 9 
EI 4 
Tsvetelina 
Membre 

équipe projet 
Nadia 
Chef de 

projet 
(3 EIs) 

Charte des EIs Période scolaire donc de nombreux absents (EI 6, EI 5, EI 
2), EI 7(déplacement), EI 10 en pause car plus de personne 
en charge, EI 3, EI 8 

 
Un élément important pour que ces visites fonctionnent 

malgré les absents est que le facilitateur doit bien connaître 
ce que chaque lieu fait pour pouvoir faire des liens lors de 
discussions 

Atelier a inspiré 
les EIs, a fait 
émerger plusieurs 
questions (environ 
10), intérêt pour se 
questionner sur 
leurs pratiques. 

 
Partage de leur 

pratique actuelle 
 
Convention de 
l’institution 
démarche trop 
lourde pour l’agilité 
de ces lieux 

La charte est intéressante 
car elle permet de clarifier 
les procédures pour 
accueillir des visiteurs pour 
faire des prestations, ça 
cadre bien le 
fonctionnement des EIs ce 
qui est intéressant puisque 
l’objectif de la Fédération 
est de développer 
l’ouverture des lieux.  
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Atelier n° Lieu : Nombre de 
participants : 

Thème et 
animateur : 

Relations créées/Liens : (Projets, matériels, humaines) 
durant la visite 

Ambiance 
générale durant 

l’atelier : 

Commentaires 

10 
(26/03/2024) 

EI 3 EI 1 
EI 7 
EI 6 
EI 3  
EI 10 
 
(5 EIs) 

Appel à projets 
(Membre équipe 

métier) 

Présentation du nouveau chef de projet SIRIUS. 
Présentation du EI 3 dynamique avec des questions 
 
Présentation d’un projet issu des interactions SIRIUS (EI 3 

et EI 6) 
 

Atelier bien car 
retour sur un 
questionnaire 
envoyé en amont de 
l’atelier. 

Proposition de 
méthode de tri des 
AAP. 

 
2 personnes ont 

été désignées pour 
présenter leurs 
retours 
d’expériences sur 
les AAP. → Lorsque 
les EIs parlent de 
leurs expériences, 
c’est plus 
dynamique (6 
interactions et prise 
de note). 

La rencontre dans 
l’ensemble était assez 
dynamique. Des liens et des 
pistes de réflexion ont été 
identifiés à plusieurs 
reprises.  
 
Inciter les participants à 
partager leur bonne 
pratique, leur retour 
d’expérience est une 
démarche intéressante. 

 
 

11 
(17/04/2024) 

EI 10 Chef de 
projet SIRIUS 

Facilitatrice 
Com (2) 
EI 6 (2) 
EI 7  
EI 1  
EI 5  
EI 4 
EI 3 
(7EIs) 

Médiation 
scientifique 

(service SAPS de 
l’UL) 

Questionnement sur qui amène des projets ou des 
demandes d’analyses de jeux vidéo. 
Analyse t’il l’impact des jeux vidéo et travaille-t-il sur la 

création de jeux sérieux : question pour initier une réflexion 
vers une piste de collaboration 

Brise-glace au 
début ce qui a 
permis à tous de 
participer une fois. 

 
Peu 

d’interactions car 
surtout une 
présentation, juste 
2 questions mais 
pas tout le monde a 
été interrogé sur qui 
serait intéressé par 
ce dispositif d’aide à 
la médiation 
scientifique. 

 

Des points communs ont 
été identifiés malgré une 
thématique différente 
(notamment eye tracking, 
jeux sérieux). 
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Atelier n° Lieu : Nombre de 
participants : 

Thème et 
animateur : 

Relations créées/Liens : (Projets, matériels, humaines) 
durant la visite 

Ambiance 
générale durant 

l’atelier : 

Commentaires 

Atelier donne des 
idées d’activités à 
réaliser pour les 
Labs 
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42. Référentiel SIRIUS 
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 476 

43. Rapport réalisé avec l’outil  PowerBI.  

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3

ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageNa

me=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38  

  

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMDdjMTljMDEtZGZmYy00MjE3LTgyMmEtNjhjZmQ0MDc3ZjgwIiwidCI6IjE1ODcxNmNmLTQ2YjktNDhjYS04YzQ5LWM3YmI2N2U1NzVmMyIsImMiOjh9&pageName=ReportSectionbc685171e32a8b00dc38
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44. Démarche sous forme SADT 

La version complétement opérationnelle contient des liens entre les activités et les sous-activités, 

cependant, nous n’avons pas pu insérer cette version dans le manuscrit. 
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45. Questionnaire test outil  développé sur le logiciel 

PowerBI 
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